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INTRODUCTION 

 

 

Le blanchiment de capitaux est actuellement le délit qui connaît la plus importante 

croissance. Par ailleurs, la lutte contre ce phénomène reste un thème actuel et 

global.  

 

Le blanchiment de l’argent est un concept assez simple à concevoir. Il s’agit d’un 

processus par lequel le produit d’une activité criminelle est masqué afin de 

dissimuler son origine illicite.  

 

Ce concept a semble-t-il vu le jour aux Etats-Unis dans les années 20, époque où 

les gangs cherchaient  à donner une apparence de légitimité à l’argent qu’ils 

tiraient du racket. Il leur fallait en effet cacher leur réussite matérielle à une police 

corrompue, prête à les «  protéger » moyennant finance, ne pas attirer l’attention 

( souvent brutale) de concurrents envieux , ou, un peu plus tard, échapper à 

d’éventuelles poursuites pour fraude fiscale, lesquelles allaient s’avérer , au début 

des années 30, une arme efficace contre des criminels invincibles.  

 

Pour atteindre ces objectifs, les gangs se rendaient acquéreurs d’entreprises de 

services dont les transactions se faisaient en espèces. Leur choix se portait le plus 

souvent sur les laveries automatiques et les stations de lavage de voiture, d’où 

peut-être le terme «  blanchiment » (money laundering). Mais d’autres entreprises 

telles que les sociétés de distributeurs automatiques pouvaient fonctionner 

presque aussi bien. Le tout était de mélanger argent illicite et argent licite et d’en 

déclarer la totalité comme étant le revenu de l’entreprise servant de couverture1.  

 

Le premier rapport avec le blanchiment de capitaux trouve son origine de longue 

date avec le trafic illicite de stupéfiants. Aujourd’hui, les gains mal acquis 

proviennent d’un large éventail d’activités criminelles. Quel que soit le crime, les 

blanchisseurs de capitaux ont recours aux techniques de placement, d’empilage et 

d’intégration afin de transformer les gains illicites en fonds ou produits 

apparemment licites.  

                                                           
1 Nations-Unies,  Office pour le contrôle des drogues et la prévention du crime, Paradis financiers, 

secret bancaire et blanchiment d’argent, Prévention du crime et justice pénale : bulletin d’information, 

numéro double 34-35, New York, 1999, p. 6. 
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La première phase- celle du placement- consiste à convertir les fonds de façon à 

en masquer l’origine illicite. Par exemple, les recettes tirées du trafic des 

stupéfiants se présentent essentiellement sous forme de petites coupures qui sont 

plus encombrantes et plus lourdes que la drogue elle-même.  Il convient donc de 

les convertir en billet de banque de plus grande valeur, en chèque ou en d’autre 

instruments monétaires négociables, ce qui se fait souvent en passant par des 

entreprises qui manipulent beaucoup d’argent liquide ( tels les restaurants, les 

hôtels, les casinos…etc.) et qui peuvent servir de couverture. 

 

Pendant la phase de l’empilement, le blanchisseur entreprend une série de 

transactions financières complexes destinées à éloigner les fonds de leur source. 

Par exemple, ceux qui ont de grosses sommes à blanchir créent des entreprises 

fictives. Les fonds d’origine douteuse sont ainsi transférés d’une société à l’autre 

jusqu’à ce qu’ils aient une apparence légitime.  

 

La dernière phase, celle de l’intégration, est la plus payante pour le blanchisseur. 

A ce stade, il est en mesure d’investir les fonds dans des activités économiques 

légitimes, qu’il s’agisse d’investissement commerciaux, de l’acquisition 

d’immeubles ou de l’achat de produits de luxe2. 

 

Par leur nature même, le blanchiment de capitaux est conçu pour rester secret et 

demeure en dehors du champ couvert par les statistiques.   Les blanchisseurs de 

capitaux ne documentent pas l’étendue de leurs opérations et ne font pas de 

publicité sur le montant de leurs gains.  Par ailleurs, étant donné que ces activités 

se produisent à l’échelle mondiale, il est encore plus difficile de fournir des 

estimations. Il n’existe donc pas d’estimation fiable de l’ampleur du phénomène 

du blanchiment d’argent.  

 

Les diverses organisations internationales qui tentent de mesurer les activités de 

blanchiment de capitaux n’ont pas la tâche facile. Dans  des rapports écrits, des 

responsables ont fait état de certaines difficultés liées aux données et à la 

méthodologie  qu’il est nécessaire de régler avant de pouvoir disposer de 

statistiques fiables et détaillées. Pour autant, certaines estimations donnent un 

ordre de grandeur des activités internationales de blanchiment de capitaux.  

 

                                                           
2 P. Bauer, R. Ulmann, Comprendre le cycle du blanchiment des capitaux /  Trad. de l’américain par 

service linguistique IIP/ G/ AF, Perspective économique- La lutte contre le blanchiment des capitaux, 

vol. 6, n°2, mai 2001, pp. 22-23. 
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Ainsi, M. Michel Camdessus, ancien directeur général du Fonds monétaire 

international, considère-t-il que le volume mondial des capitaux blanchis oscille 

entre 2 et 5 % du produit intérieur brut mondial, soit quelque 600 milliards de 

dollars.   

 

Le blanchiment des capitaux a un effet corrosif sur l’économie d’un pays. Il fausse 

les décisions des entreprises, accroit le risque de faillite des banques, prive le 

gouvernement du contrôle de sa politique économique, nuit à la réputation d’un 

pays et expose sa population à des activités criminelles. Bref, il contredit le vieil 

adage selon lequel le crime ne paie pas3.  

 

En effet, les pays ne peuvent se permettre de voir leur réputation et leurs 

institutions entachées par une participation au blanchiment des capitaux, 

particulièrement dans l’économie mondiale actuelle.  

 

La réputation d’abriter des opérations de blanchiment de capitaux peut avoir de 

grandes répercussions sur le développement du pays. Les institutions financières 

étrangères peuvent limiter leurs transactions avec les institutions de ce pays ou de 

mettre un terme à ces relations. Ainsi, les entreprises légitimes de ce pays peuvent 

voir leur accès aux marchés mondiaux limité. 

   

De plus, une fois que la réputation d’un pays est compromise, il lui est très difficile 

de la rétablir et les pouvoirs publics doivent consacrer d’importantes ressources 

pour remédier à un problème qui aurait pu être évité avec des mesures anti-

blanchiment adéquates.  

 

Le blanchiment  de capitaux peut affecter la solidité du secteur financier d’un 

pays, ainsi que la stabilité de ses institutions financières.  

 

Les institutions financières qui comptent sur le produit d’activités criminelles se 

heurtent à d’autres difficultés pour gérer adéquatement leur actif, leur passif et 

leurs opérations. Ainsi, de grosses sommes d’argent blanchi peuvent parvenir à 

une institution financière puis disparaître soudainement grâce à des virements 

télégraphiques motivés par des facteurs qui n’ont rien à voir avec la situation 

                                                           
3 J. Mc Dowell, G. Novis, Les conséquences du blanchiment des capitaux et de la délinquance financière 

/  Trad. de l’américain par service linguistique IIP/ G/ AF, Perspectives économiques-La lutte contre le 

blanchiment des capitaux, vol. 6, n° 2, mai 2001, p. 6. 
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économique du pays. Cela risque de poser des problèmes de liquidité et des ruées 

sur les banques.  

 

Des activités criminelles ont été associées à un certain nombre de faillites de 

banques à travers le monde dont la faillite de la banque algérienne  « El khalifa 

bank ». En outre, certaines crises financières des années 1990 - telles que le 

scandale de la banque de crédit et de commerce international, la BCCI (fraude, 

blanchiment et pots-de -vin), ainsi que la faillite en 1995 de la banque Barings à 

cause d’une combinaison d’opérations risquées portant sur des produits dérivés 

menées par un employé d’une de ses filiales avaient d’importantes composantes 

criminelles4.  

 

Les blanchisseurs de capitaux sont connus pour recourir à des sociétés de façades. 

Ces sociétés - écrans amalgament les fonds illicites avec les fonds légitimes afin 

de dissimuler les gains mal acquis. L’accès à des fonds illicites permet aux 

sociétés-écrans de financer leurs produits et services, de telle sorte même que leurs 

prix de vente soient inférieurs à ceux du marché. Cela a pour conséquence que les 

entreprises légitimes éprouvent des difficultés à concurrencer ce type de sociétés 

dont le seul objectif est de protéger et de recycler les fonds illicites et non réaliser 

un bénéfice. 

   

En s’appuyant sur ce type de sociétés, les produits du blanchiment peuvent être 

utilisés pour contrôler des industries ou des secteurs entiers de l’économie de 

certains pays.  

 

Les blanchisseurs de capitaux menacent les efforts de nombreux pays qui 

cherchent à réformer leur économie par la privatisation. Ces organisations 

criminelles sont capables de surenchérir sur les acquéreurs légitimes des 

anciennes entreprises publiques. En outre, bien que les mesures de privatisation 

soient généralement avantageuses sur le plan économique, elles peuvent aussi 

servir de vecteur pour le blanchiment de capitaux. C’est ainsi que des 

blanchisseurs ont pu acheter des casinos et des banques afin de cacher leurs 

recettes illicites et d’accroitre leurs activités criminelles.  

 

Dans l’ensemble, le blanchiment pose aux Etats un problème complexe et 

croissant.  

                                                           
4 Ibid. 
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Consciente du caractère essentiellement transfrontalier de ce fléau et ses 

conséquences économiques, sociopolitiques néfastes qu’il présente 

particulièrement pour les pays en voie de développement dont les systèmes 

financiers sont réputés fragiles, l’Algérie a mis en place divers instruments afin 

de combattre le blanchiment d’argent.  

 

L’Algérie est une République démocratique et populaire. Le pays couvre une 

superficie de 2 381 741 km2 avec 1200 Km de côtes méditerranéennes. Le pays 

est membre de l’Union du Maghreb Arabe (UMA) aux cotés de la Libye, du 

Maroc, de la Mauritanie et de la Tunisie. Ses frontières sont communes avec ses 

derniers ainsi qu’avec le Mali, le Niger et le Sahara occidental.  

 

C’est une terre de contrastes et de reliefs divers où se rencontrent les paysages 

méditerranées, de vastes hauts plateaux semi-arides et des espaces désertiques 

lunaires. 

 

Carrefour où se rencontre les trois mondes, méditerranéen, arabe et africain, 

l’Algérie est aussi une terre que de multiples peuples ont occupée (phéniciens, 

romains, vandales, byzantins, arabes, turcs et français). 

 

Hormis ses richesses humaines et culturelles, l’Algérie se caractérise, en outre, 

par des richesses naturelles importantes et diversifiées : les réserves de gaz de 

l’Algérie sont parmi les plus importantes au monde, le sous-sol abrite 

d’importants gisements de pétrole, de phosphates, zinc, fer, uranium, tungstène, 

kaolin…etc. 

 

La constitution de 1989, révisée en 1996 et en 2008, consacre le multipartisme, 

garantit l’exercice plein et entier des libertés individuelles et collectives sous 

toutes leurs formes et dans tous les domaines et institue la séparation des 

pouvoirs : exécutif, législatif et judiciaire. Le régime est de nature présidentielle. 

Le Président de la République, chef de l’Etat qui incarne l’unité de la nation est 

élu au suffrage universel direct pour une durée de cinq ans. Il est rééligible.  

 

Le premier ministre, nommé par le Président de la République, met en œuvre le 

programme du Président de la République et coordonne l’action 

gouvernementale. Le programme est soumis à l’approbation de l’assemblée 

populaire nationale (APN). 
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A la suite de la révision constitutionnelle du 28 novembre 1996, qui instaure un 

parlement bicaméral, l’assemblée populaire nationale est devenue la première 

chambre du parlement algérien5. En revanche, le Conseil de la nation est sa 

deuxième chambre6.  

 

Le Conseil de la Nation vote les lois à la majorité des trois quarts de ses membres. 

Il est saisi des textes déjà adoptés par l’APN, mais ne dispose pas du pouvoir 

d’amendement de ces derniers. En cas de désaccord avec l’APN, une commission 

paritaire est mise en place afin de préparer un texte révisé qui est ensuite soumis 

à l’approbation des deux chambres sans possibilité d’amendement.  

 

Le président du Conseil de la Nation (Sénat) est le deuxième personnage de l’Etat, 

en tant que dépositaire de la charge de Président de la République en cas de 

vacance du pouvoir. Il ne peut cependant être candidat à la succession de ce 

dernier. 

  

La constitution de février 1989 prévoit un Conseil constitutionnel composé de 

neuf membres. Seules trois personnalités de l’Etat ont le droit de saisir ce conseil : 

le Président de la République, le Président de l’assemblée populaire nationale et 

le Président du conseil de la Nation.  

 

Outre des attributions en matière de contrôle de la constitutionnalité des lois, le 

Conseil constitutionnel est investi de la mission de veiller à la régularité des 

opérations de référendum, d’élection du Président de la République et des 

élections législatives. Il proclame les résultats de ces opérations.  

 

Les autres principales institutions de l’Etat algérien sont : le haut conseil de 

sécurité, la cour suprême, le conseil d’Etat, le haut conseil islamique et le conseil 

national économique et social.  

 

Le pouvoir judiciaire est le garant des droits fondamentaux des citoyens. Les juges 

n’obéissent qu’à la loi et sont responsables devant le conseil supérieur de la 

                                                           
5 Il y siège 389 députés élus, sur la base des programmes de leurs partis politiques respectifs ou sur des 

listes dites «  indépendantes ». 
6 Il comprend 144 membres, dont les deux tiers, soit 96 membres, sont élus au suffrage universel indirect 

par les élus des assemblées communales et de wilaya. Le tiers restant, soit les 48 membres, est désigné 

par le Président de la République en vertu d’une disposition constitutionnelle. 



11 
 

magistrature. Ils sont protégés contre toute forme de pressions, interventions ou 

manœuvre visant à entraver leur indépendance.  

 

Le système juridique algérien est de tradition civiliste. Le statut personnel et les 

successions sont les seules matières régies par le droit musulman. 

  

L’organisation judicaire se caractérise, depuis 1996, par la dualité de juridiction 

et comprend, hormis les juridictions de droit commun (tribunal, cour et cour 

suprême), les juridictions de l’ordre administratif (tribunal administratif et conseil 

d’Etat) et un tribunal des conflits. 

 

Après l’indépendance nationale, la première tâche fut de rompre avec 

l’organisation sociale et économique inégalitaire prévalant à l’époque coloniale. 

Il fallait d’abord consolider l’Etat pour lui donner les moyens de procéder à une 

transformation économique : 

 

- Nationaliser les entreprises industrielles, ainsi que le secteur bancaire. 

 

- Créer une monnaie nationale et établir un contrôle des changes et du 

commerce extérieur.  

 

Dès 1966, l’économie algérienne prenait une nouvelle direction, avec pour 

préoccupation essentielle de mettre un terme à la désarticulation de l’économie et 

à sa domination par les intérêts étrangers inhérents au passé colonial du pays.  

La construction d’une industrie de base, la réforme agraire et l’indépendance à 

l’égard de l’extérieur vont ainsi être les trois pivots de cette politique volontariste.  

 

L’objectif visé, en plus d’un contrôle national des richesses et des moyens, est 

l’élévation du niveau de vie de la population en offrant le maximum de possibilités 

d’emploi aux algériens.  

 

En 1986, avec l’effondrement des cours pétroliers, la vulnérabilité de l’économie 

algérienne est apparue dans toute son ampleur.  

 

Le pays se résignera au rééchelonnement de sa dette extérieur évaluée à plus de 

25 milliards USD, au début des années 1990. Le rééchelonnement accompagné 

d’un plan d’ajustement structurel (PAS) douloureux pour les catégories sociales 
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déjà fragilisées permit de réduire de moitié le service annuel de la dette. Cet 

accord signé en 1994 avec le FMI et avec les créanciers, obligea l’Algérie à verser 

chaque année, jusqu’en 2006, un montant important des devises tirées de 

l’exploitation des hydrocarbures. Des centaines de milliers d’emplois ont été 

perdus et le revenu moyen de l’Algérie a chuté drastiquement.  

 

Aujourd’hui, après la mise en application du plan d’ajustement structurel, la dette 

extérieure a été ramenée de 32,2 milliards USD à 16 milliards USD en 2005 et à 

moins de 1,5 milliards USD en 20107. 

 

Parallèlement à cela, l’Algérie a engagé une politique de libéralisation avec 

l’adoption de l’économie de marché et la mise en place d’un nouveau dispositif 

conçu pour soutenir l’investissement privé national et rendre possible l’appel aux 

capitaux étrangers.  

 

Pour asseoir les changements imposés par le PAS et la nouvelle orientation 

économique de l’Algérie, des réformes dites de «  seconde génération » ont été 

engagées dans le but de renforcer le développement économique. Ces réformes 

ont porté, notamment, sur l’intégration dans l’économie mondiale. L’accord 

d’association avec l’Union Européenne et l’accession à l’OMC constituent des 

priorités.  

 

Avant l’enclenchement des réformes en profondeur de l’économie algérienne, 

l’Algérie disposait d’un système bancaire qui fonctionnait et évoluait en tant 

qu’instrument privilégié au service de l’économie publique et de la planification 

centralisée. L’activité bancaire se trouvait alors exclusivement axée sur le bon 

fonctionnement des entreprises publiques qui constituaient l’essentiel du potentiel 

économique de l’Algérie. 

 

Depuis l’adoption de la loi n° 90-10 du 14 avril 1990 relative à la monnaie et au 

crédit8, un nouvel environnement bancaire et financier s’est installé. Cette loi 

consacre le caractère universel du système bancaire et financier algérien en 

permettant l’ouverture de cet espace aux banques et institutions financières 

                                                           
7 KPMG, Guide investir en Algérie, 2013, pp. 29-30. 
8 JORADP n° 43 du 10 juillet 1996, p. 8. 
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nationales et étrangères. Le paysage bancaire compte aujourd’hui plus de 27 

banques et 2 établissements financiers9.   

 

Dans les secteurs des nouvelles technologies, de l’information et de la 

communication, l’Algérie apparait comme le plus gros marché de l’espace euro-

méditerranéen. Des programmes d’équipements considérables sont lancés : plus 

de 12 millions de lignes pour la téléphonie mobile, 3 millions de lignes 

supplémentaires pour la téléphonie fixe. Plusieurs centaines de milliers 

d’ordinateurs pour l’équipement de milliers d’établissements éducatifs, de 

cybercafés, de banques et de foyers10. 

 

Concernant le commerce extérieur, le dispositif d’encadrement de ce secteur a 

connu des transformations graduelles qui placent l’économie algérienne dans un 

contexte d’ouverture.  

 

Dès 1991, la suppression du monopole de l’Etat sur le commerce extérieur a 

abouti notamment à la suppression des mesures administratives d’encadrement de 

ce secteur et à la révision du tarif douanier.  

 

Le démantèlement du monopole de l’Etat sur ce secteur a été consacré 

définitivement en 1994, dans le cadre du programme d’ajustement structurel, qui 

a permis la libre convertibilité du dinar algérien pour les transactions 

commerciales et le libre accès à la devise pour l’ensemble des opérateurs 

économiques.  

  

Aujourd’hui, la plupart des produits sont libres à l’importation. Des prohibitions 

restrictives prévues par la réglementation algérienne concernant essentiellement 

la sauvegarde de l’ordre public, la santé et la protection de l’environnement.  

 

Sur le plan tarifaire, le niveau de protection a considérablement diminué. Cette 

tendance se trouve confirmée depuis l’entrée en vigueur, en septembre 2005, de 

                                                           
9 Les banques sont des entreprises habilitées à recevoir des fonds du public (les dépôts), à collecter 

l’épargne, à fournir et à gérer les moyens de paiement (billets de banque, chèques, carte de paiement...), 

à accorder des prêts (opérations de crédit). Elles peuvent être habilitées à réaliser des services 

d’investissement. Elles sont également appelées « établissements bancaires » ou « établissements de 

crédit ». En revanche, les établissements financiers sont habilités à effectuer seulement certains types 

d’opérations de crédit et ne peuvent pas recevoir en général de dépôts du public.  
10 KPMG, op.cit. p. 36. 
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l’accord d’association avec l’Union Européenne et depuis le 1er janvier 2009 de 

la zone arabe de libre-échange.  

 

Malgré ces efforts, l’Algérie reste confrontée sur le plan social à des défis majeurs  

relatifs au chômage, notamment celui des  jeunes, au déficit de logements, ainsi 

qu’à la qualité des soins de santé.  

 

Au cours de ces dernières années, le taux de chômage a baissé, passant de près de 

30% en 2000 à 10% en 2014, mais il reste toutefois élevé chez les jeunes de moins 

de 30 ans pour lesquels il est de 27%. Le chômage serait une des principales 

causes des manifestations qui ont eu lieu au début de l’année 2011 et également 

un des facteurs majeurs qui expliquent l’immigration clandestine des jeunes vers 

l’Europe11. 

 

Tous ces éléments cités- ci-dessus (l’ouverture de l’économie algérienne sur 

l’économie de marché, le caractère universel du système bancaire et financier, la 

suppression du monopole de l’Etat sur le commerce extérieur, le développement 

du secteur des nouvelles technologies et le chômage)  ont encouragé le 

développement de la délinquance financière dont le blanchiment d’argent.  

 

Le problème du blanchiment d’argent n’était pas particulièrement préoccupant 

tant que l’économie, le commerce extérieur et le système bancaire étaient sous le 

contrôle exclusif de l’Etat. Tout mouvement de fonds international nécessitait un 

accord préalable de la banque d’Algérie12.  Mais actuellement ce phénomène 

soulève de nombreuses inquiétudes.  

 

En ce qui concerne les typologies, il convient de relever que les motivations des 

blanchisseurs sont les même à travers le monde à savoir donner une existence 

légale à des biens acquis illicitement tout en dissimulant leur origine13. 

 

Il est impossible de décrire l’univers des différentes méthodes que les criminels 

utilisent pour blanchir l’argent sale. Par ailleurs, leurs méthodes ont tendance à 

                                                           
11 Groupe de la Banque africaine de développement, Note de dialogue 2011-2012, mai 2011, p.8. 
12 S. Ait-Hamlat, Le blanchiment de l’argent, Thèse Université de Nice Sophia- Antipolis,  Faculté de 

droit et science politique, juin 2009, p. 232.  
13 J.- B. Meba, Lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme : le cas du 

Cameroun. In : B. Perrin (dir.), La lutte contre le blanchiment d’argent : pistes d’actions entre 

prévention et répression, Paris : l’Harmattan, 2009, p. 91. ISBN : 978-296-10814-1. 
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différer d’un pays à l’autre à cause d’un certain nombre de caractéristiques ou de 

facteurs propres à chaque pays, notamment l’économie, le dispositif de lutte 

contre le blanchiment d’argent, les efforts d’application et la coopération 

internationale. 

 

En Algérie, diverses techniques ont été détectées pour rendre honorable les fonds 

d’origine illégale.   

 

Les méthodes traditionnelles de blanchiment de capitaux font appel à des 

transactions commerciales réalisées en espèces, pratique qui reste très répondue 

en Algérie. Cependant, les criminels continuent à chercher des méthodes 

innovantes pour blanchir de l’argent sale. L’immobilier, l’import-export et le 

marché automobile  constituent les méthodes les plus utilisées pour blanchir les 

produits du crime en Algérie. 

 

La crise du logement en Algérie est l’un des problèmes récurrents auxquels le 

pays est confronté et qui nourrit une grande frustration sociale. Ce problème se 

manifeste sous diverses formes malgré les multiples approches et programmes 

lancés pour en réduire les effets. L’objectif, plus réaliste, d’un taux d’occupation 

par logement net de 6 occupants par logement se traduit par un besoin de l’ordre 

de 800 000 logements14.  

 

L’immobilier constitue le secteur de prédilection des criminels désirant dissimuler 

leurs profits mal acquis et la manipulation des prix des biens immeubles en 

Algérie.  

  

En acquérant un bien immeuble, le criminel tente de blanchir les produits en 

acquittant le prix d’achat en espèces. Autre possibilité, le criminel loue un 

logement et acquitte le loyer avec espèces prélevées sur les produits du crime. 

 

Outre l’attrait psychologique, d’autres facteurs expliquent cet engouement : la  

probabilité que la valeur monétaire du bien augmentera au fil du temps, les 

diverses possibilités de dissimulation de l’identité du propriétaire et la non- 

participation des notaires et agents immobiliers  à la procédure de la déclaration 

de soupçon alors que la loi leur donne ce pouvoir. En effet, leur participation 

                                                           
14 KPMG, op.cit. p.38. 
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s’avère nulle.  Ainsi, ce sont les espèces qui circulent le plus en Algérie. A partir 

du moment où cet argent échappe aux banques, il ne peut y avoir de traçabilité15.    

Cet investissement stérile n’est guère productif pour l’économie dans son 

ensemble. 

 

Selon le rapport de l’institut nord-américain Global Financial Integrity (GFI) 

l’Algérie est le quatrième pays africain concerné par une perte importante causée 

par le transfert illicite de ses capitaux vers l’étranger, après le Niger, la Lybie et 

l’Afrique du sud entre la période 1980-200916. 

   

Les produits du crime doivent fréquemment être transférés dans un autre pays où 

une opération frauduleuse sera montée et il s’avère parfois nécessaire pour le 

criminel de rapatrier des fonds. Ces raisons expliquent pourquoi les criminels 

tentent de déplacer leurs capitaux en exploitant les possibilités et la légitimité du 

commerce international17.  

 

Le recours à l’import-export est parmi les techniques les plus utilisées en Algérie 

afin de transférer illégalement l’argent  vers l’étranger. 

 

Parmi les méthodes les plus courantes les experts pointent la surfacturation des 

importations, une pratique qui consiste à la facturation d’un service ou d’un bien 

plus élevée que son cout réel.  Les derniers scandales affectant les sociétés 

nationales et étrangères confirment cela.  

 

Pour contourner les difficultés liées à la réglementation algérienne sur le change, 

les groupes étrangers surfacturent les produits vendus à leurs filiales algériennes 

pour garder leurs marges. La technique serait largement utilisée par les 

concessionnaires automobiles et les laboratoires de médicaments. 

 

A titre d’exemple, la filiale algérienne du groupe français Sanofi avait été 

condamnée, en 2012, à une amende de 20 millions d'euros pour surfacturation des 

produits importés auprès de la maison mère. La surfacturation des matières 

                                                           
15 OCDE, Centre de politique et d’administration fiscale, Le manuel de sensibilisation au blanchiment 

de capitaux à l’intention des vérificateurs  fiscaux, 2009, p. 31. 
16 Global Financial integrity, African development bank, Illicit financial flows and the problem of net 

resource transfers from Africa 1980-2009, May 2013, p.38. 
17 OCDE, Centre de politique et d’administration fiscales, op.cit. p. 39. 
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premières et des médicaments importés par Sanofi Algérie avait été estimée en 

2012 à 153 millions de dollars contre 94 millions en 201118.  

 

En 2010, 11 000 contrevenants ont été ajoutés à une liste de 29 000 opérateurs 

interdits de domiciliation  bancaire et d’exercice d’opérations de commerce 

extérieur selon les services de douanes algériennes19.  

 

Après l’immobilier et l’import-export, le marché automobile est la nouvelle 

technique pour blanchir de l’argent en Algérie.  

 

Ni la suppression du crédit à la consommation, ni la hausse des prix des véhicules, 

ni même les délais de livraison qui dépassent parfois ceux prévus par la loi, n’ont 

pu empêcher la croissance effrénée du parc automobile en Algérie qui a gagné 

plus de 10% entre 2010 et le premier semestre 201220. 

 

Les achats de véhicules se font encore largement en cash et à défaut d’une 

obligation de paiement par chèque, c’est la porte ouverte à toutes les pratiques 

frauduleuses.  

 

Depuis 2004, l’Algérie s’est inscrite dans la lutte contre le blanchiment d’argent 

avec la promulgation de la loi n°04-14 du 10 novembre 200421  modifiant et 

complétant l’ordonnance n°66-155 du 8 juin 1966 portant code de procédure 

pénale22. Cette loi qui a introduit dans le code de procédure pénale le délit du 

blanchiment d’argent.  

                                                           
18 H. Guemache, Alger obtient la tête du patron de Sonafi Algérie, La tribune [en ligne], 28 septembre 

2012. 

Disponible sur : http://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/industrie-

lourde/20120928trib000721892/alger-obtient-la-tete-du-patron-de-sanofi-algerie   [Consulté le 09 mars 

2013]. 
19 F. Cheriet, Pratiques managériales frauduleuses en Algérie : diversité, ampleur et perceptions des 

acteurs, Association internationale de management stratégique (AIMS) [en ligne], p. 8. Disponible sur : 

http://www.strategie-aims.com/events/conferences/23-xxiieme-conference-de-l-

aims/communications/2839-pratiques-manageriales-frauduleuses-en-algerie-diversite-ampleur-et-

perceptions-des-acteurs/download Algérie   [Consulté le 09 mars 2013]. 
20 S. Berkouk, Après l’immobilier et l’import-import le marché automobile, nouveau filon pour le 

blanchiment d’argent, El Watan [en ligne], 15 octobre 2012. Disponible sur : 

http://dzactiviste.info/apres-limmobilier-et-limport-import-le-marche-automobile-nouveau-filon-pour-

le-blanchiment-dargent/   [Consulté le 03 mars 2013]. 
21 JORADP n° 71 du 10 novembre 2004, p.4.    
22 Cette ordonnance  a été modifiée et complétée, après, par la loi n°06-22 du 20 décembre 2006 publiée 

au  JORADP n° 84 du 24 décembre 2006, p. 9.  
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La loi n° 04-15 du 10 novembre 200423 modifiant et complétant l’ordonnance 

n°66-156 du 08 juin 1966 portant code pénal24 est le texte qui a créé  la première 

incrimination de blanchiment de capitaux en droit algérien. 

 

Quelques mois plus tard, le législateur a promulgué la première loi- cadre luttant 

contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. Il s’agit de  la loi 

n° 05-01 du 6 février 2005 relative à la lutte contre le blanchiment d’argent et le 

financement du terrorisme25.  

 

Plusieurs textes d’application de cette loi ont été promulgués plus tard, à savoir : 

 

- Le décret exécutif n° 05-442 du 14 novembre 2005 fixant le seuil applicable 

aux paiements devant être effectués par les moyens de paiement à travers 

les circuits bancaires et financiers26. 

 

- Le décret exécutif n° 06-05 du 9 janvier 2006 fixant la forme, le modèle, le 

contenu, ainsi que l’accusé de réception de la déclaration de soupçon27. 

 

- Le décret exécutif n° 10-181 du 13 juillet 2010 fixant le seuil applicable 

aux opérations de paiements devant être effectués par les moyens de 

paiement à travers les circuits bancaires et financiers28. 

 

- L’arrêté du 30 mars 2008 fixant les modalités d'application de l’article  21 

de la loi n°05-0129. 

 

Dans le but d’appliquer la loi n°05-01 par les institutions bancaire et financière, 

le conseil de la monnaie et du crédit a édicté le règlement n° 05-05 du 15 décembre 

2005 relatif à la prévention et à la lutte contre le blanchiment d’argent 30 qui 

impose aux banques et institutions financières deux obligations, à savoir : 

l’obligation de vigilance et celle de déclaration de soupçon. 

                                                           
23 JORADP n°71 du 10 novembre 2004, p.7. 
24 Cette ordonnance a été modifiée et complétée, après par la loi n° 06-23 du 20 décembre 2006, publiée 

au  JORADP n° 84 du 24 décembre 2006, p. 10, puis par la loi n° 14-01 du 04 février 2014, publiée au 

JORADP n°7 du 16 février 2014, p.4. 
25 JORADP n° 11 du 9 février 2005, p. 3. 
26 JORADP n°  75 du 20 novembre 2005, p. 8. 
27 JORADP n° 2 du15 janvier 2006, p.5.  
28 JORADP n° 43 du 14 juillet 2010, p.12.  
29 JORADP n° 25 du 18 mai 2008, p. 11. 
30 JORADP n° 26 du 23 avril 2006, p. 17. 
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Afin de renforcer le contrôle de l’Etat sur les banques et les institutions 

financières, le législateur a promulgué l’ordonnance n° 03-11 du 26 août 2003 

relative à la monnaie et au crédit31 qui détermine, notamment, le rôle de la Banque 

d’Algérie, la Commission bancaire et celui du Conseil de la monnaie et du crédit 

en matière de la supervision bancaire.   

 

Pour mettre fin au transfert illégal de capitaux vers l’étranger le législateur a 

modifié et complété, en 2003, l’ordonnance n° 96-22 du 9 juillet 1996 relative à 

la répression à la législation de changes et des mouvements de capitaux de et vers 

l’étranger par l’ordonnance n° 03-01 du 19 février 200332, puis en 2010 par 

l’ordonnance n°10-03 du 26 août 201033.  Ce dernier texte vise, notamment, à 

renforcer la sécurité et la solidité du système bancaire par un suivi plus rapproché 

des banques et des établissements financiers.    

 

Par ailleurs, le législateur a promulgué le règlement n° 07-01 du 3 février 2007 

relatif aux règles applicables aux transactions courantes avec l’étranger et aux 

comptes devises34  qui a pour objet de définir le principe de la convertibilité de la 

monnaie nationale pour les transactions internationales courantes et les règles 

applicables en matière de transfert de et vers l'étranger liées à ces transactions,  

ainsi que les droits et obligations des opérateurs du commerce extérieur et des 

intermédiaires agréés en la matière. 

 

Une année après l’adoption de la loi cadre n° 05-01, la réglementation 

anticorruption a été revisitée. La loi n°06-01 du 20 février 2006 relative à la 

prévention et à la lutte contre la corruption 35  voit le jour. Elle sanctionne le 

blanchiment du produit des crimes.  

 

Cet instrument a été renforcé, l’année d’après, par l’ordonnance n°07-01 du 1er 

mars 2007 relative aux incompatibilités et obligations particulières rattachées à 

certains emplois et fonctions. 

 

                                                           
31 Modifiée et complétée par l’ordonnance n° 10-14 du 26 août 2010, JORADP n° 50 du 1er septembre 

2010, p.10. 
32 JORADP n° 12 du 23 février 2003, p.14. 
33 JORADP n° 50 du 1er septembre 2010, p. 8. 
34  JORADP n° 31 du 13 mai 2007, p.12. 
35 JORADP n° 14 du 8 mars 2006, p. 4. Cette loi a été modifiée et complétée par l’ordonnance n° 10-05 

du 26 août 2010, JORADP n° 50 du 1er septembre 2010, p. 14. 
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Dans la foulée, l’Algérie s’est intéressée aux signes extérieurs de richesse. Dans 

ce sens, le décret présidentiel n°06-414 fixant le modèle de la déclaration de 

patrimoine36 et le décret présidentiel n°06-415 fixant les modalités de déclaration 

de patrimoine des agents publics37ont été promulgués. 

 

En application du paragraphe 4 de la résolution 1373 ( 2001) du Conseil de la 

sécurité des Nations-Unies38, ainsi que la recommandation 26 du GAFI sur le 

blanchiment de capitaux39, l’Algérie a mis en place auprès du ministère chargé 

des finances une cellule de prévention et de lutte contre le blanchiment d’argent 

et le financement du terrorisme, appelée la cellule de traitement du renseignement 

financier (CTRF) à travers le décret exécutif n° 02-127 du 7 avril 2002 portant 

création, organisation et fonctionnement de la cellule de traitement du 

renseignement financier40.  

 

Afin de renforcer les capacités d’expertise de la CTRF, le législateur a  abrogé  

l’arrêté interministériel du 1er février 200541 en le remplaçant par celui du 28 mai 

2007 portant organisation des services techniques de la CTRF42.  Ce nouveau texte 

prévoit  des services plus compétents et spécialisés en matière de la lutte contre le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 

 

Par ailleurs, les autorités algériennes ont créé auprès du ministre chargé de 

l’intérieur un comité national de coordination des actions de lutte contre la 

criminalité, notamment le banditisme, la drogue, l’atteinte à l’ordre public et la 

fraude sous toutes ses formes43.  

 

En 2010, le dispositif algérien de prévention et de lutte contre le blanchiment de 

l’argent a été évalué par le groupe d’action financière pour le Moyen-Orient et 

                                                           
36 JORADP n° 74 du 22 novembre 2006, p. 17. 
37 JORADP n° 74 du 22 novembre 2006, p. 21. 
38 Qui souligne la nécessité de renforcer la coordination à l’échelle nationale, régionale et internationale 

pour une action mondiale  face à la lourde menace résultant d’actes terroristes. 
39 Qui prévoit que les pays devraient mettre en place une cellule de renseignement financier (CRF) qui 

serve de centre national pour recueillir, analyser et transmettre les déclarations de soupçons et d’autres 

informations concernant le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 
40 JORADP n°23 du 7 avril 2002, p.13. Ce texte a été révisé en 2008 par  décret exécutif  n°08-275 du 

6 septembre 2008, JORADP n° 50 du 7 septembre 2008, p.14, puis en 2010 par décret exécutif  n° 10-

237 du 10 octobre 2010, JORADP n° 59 du 13 octobre 2010, p.3.     
41 JORADP n°10 du 06 février 2005, p.18. 
42 JORADP n° 39 du 13 juillet 2007, p. 24. 
43 Voir le décret exécutif n° 06-108 du 08 mars 2006 portant création du comité national de coordination 

des actions de lutte contre la criminalité, JORADP  n° 15 du 12 mars 2006, p. 19.   
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l’Afrique du Nord (GAFIMOAN). Il a fait état de lacunes et de faiblesses au 

regard de l’application des 49 recommandations du GAFI. 

  

Il épingle notamment l’Algérie pour le manque de moyens, l’insuffisance de suivi 

des déclarations de soupçon, l’absence de participation de professions qui peuvent 

être considérées comme à risque et le manque de clarté concernant le statut de la 

cellule de traitement du renseignement financier (CTRF). 

 

Afin de répondre aux exigences de la coopération internationale, l’Algérie s’est 

engagée, depuis 2011, à combler les lacunes et les insuffisances constatées par le 

GAFIMOAN à travers un plan d’action qui prévoit l’adoption d’une série de 

mesures dont le renforcement de son arsenal juridique par la promulgation de 

l’ordonnance  n° 12-02 du 13 février 201244 amendant et complétant la loi cadre 

n°05-01 du 6 février 2005 relative à la prévention et à la lutte contre le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 

 

Cette ordonnance a élargi le champ de l’objet sur lequel porte l’activité du 

blanchiment, donné une définition plus générale et précise aux établissements 

financiers  et soumis toutes les institutions financières et les professions non- 

financières à l’obligation de vigilance.  

 

Par ailleurs, le règlement n° 05-05 de la banque d’Algérie a été abrogé et remplacé 

par le règlement  n°12-03 du 28 novembre 2012 relatif à la prévention et à la lutte 

contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme45 qui confère un 

rôle important à la supervision bancaire. 

  

En outre, la banque d’Algérie a édicté le règlement n° 11-08 du 28 novembre 2011 

relatif au contrôle interne des banques et établissements financiers46 dans le but 

de définir le contenu du contrôle interne que les  banques et les établissements 

financiers doivent mettre en place en application de l’ordonnance n°03-11 du 26 

août 2003 relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée.   

Ce règlement est destiné à sensibiliser les banques et les établissements financiers 

algériens sur la nécessité de mettre en place un contrôle interne efficace qui leur 

                                                           
44 JORADP n°  8 du 15 février 2012, p.6. 
45 JORADP  n°12 du 27 février 2013, p. 19.  
46 JORADP n°47 du 29 août 2012, p.19. Ce règlement a abrogé  et remplacé le règlement  n°02-03 du 

14 novembre 2002. 
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permettra de s’aligner aux normes internationales et de se prémunir contre les 

risques de toute nature auxquels elles font face47.  

 

Afin de lutter contre le recours aux crédits  comme moyen de blanchiment 

d’argent , le Conseil de la monnaie et du crédit a édicté le règlement n°12-01 du 

20 février 2012 portant organisation et fonctionnement de la centrale des risques 

entreprises et ménages 48  chargée de recueillir auprès de chaque banque et  

établissement financier les informations relatives aux crédits octroyés.  

 

Par ailleurs, la loi n°06-01 du 20 février 2006 relative à la prévention et à la lutte 

contre la corruption qui sanctionne le blanchiment du produit des crimes a été 

modifiée et complétée en 2011 par la loi n° 11-15 du 02 août 201149.  

 

Afin de fixer les modalités de la coopération entre la CTRF et les autorités 

nationales compétentes en matière de la prévention et de la lutte contre le 

blanchiment d’argent, le législateur a promulgué le décret exécutif  n° 13-318 du 

16 septembre 2013 relatif à la procédure d'identification, de localisation et de gel 

des fonds et autres biens dans le cadre de la lutte contre le financement du 

terrorisme50.   

 

Les autorités algériennes ont mis en place divers fichiers nationaux afin de mieux 

lutter contre le blanchiment de l’argent dont : 

 

- Le fichier national des contrevenants en matière d’infraction à la législation 

et à la réglementation des changes et des mouvements de capitaux de et 

vers l’étranger51. 

 

- Le fichier national des fraudeurs, auteurs d’infractions graves aux 

législations et réglementations fiscales, commerciales, douanières, 

                                                           
47 G. Thornton, Contrôle interne des banques et établissements financiers, Grant THORNTON [en ligne], 

2012, p.1. Disponible sur : http://www.gt.dz/publication/GT_Controle_Interne_BA.pdf  [Consulté le 01 

mars 2013]. 
48 JORADP n°36 du 13 Juin 2012. 
49 JORADP n°44 du 10 août 2011, p.4. 
50 JORADP n° 46 du 22 septembre 2013, p. 8. 
51  Voir le décret exécutif n° 12-279 du 9 juillet 2012 fixant les modalités d’organisation et de 

fonctionnement du fichier national des contrevenants en matière d’infraction à la législation et à la 

réglementation des changes et des mouvements de capitaux de et vers l’étranger, JORADP n°41 du 15 

juillet 2012, p.4. 
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bancaires et financières, ainsi que le défaut de dépôt légal des comptes 

sociaux52. 

 

Outre la promulgation de nouveaux textes juridiques et la modification de ceux 

déjà existant, le législateur a modifié la structure de la CTRF afin de bien mener 

son travail à travers la modification, pour la troisième fois, du décret exécutif 

n°02-127 portant  création, organisation et fonctionnement de la CTRF, par  le 

décret exécutif  n° 13-157 du 15 avril 201353.  

 

Cependant, du fait de cet «  amas » de dispositions législatives, réparties dans 

plusieurs codes, la vision globale de la lutte contre le blanchiment d’argent en 

droit algérien est peu aisée.  

 

Depuis octobre 201354, l’Algérie est classée sur la déclaration publique du GAFI. 

Elle figure, désormais, parmi les pays n’ayant pas suffisamment progressé dans la 

lutte contre leurs défaillances. 

 

Suite à cela, la CTRF a procédé, en relation avec le ministère de la Justice, le 

ministère des affaires étrangères et la banque d’Algérie, à l’élaboration différents 

textes législatifs et réglementaires.  

 

De nos jours, la mondialisation des activités économiques et financières a entrainé 

une déterritorialisation des activités et des mécanismes économiques et sociaux 

sans cantonnement des activités criminelles. Face à cette situation, le blanchiment 

de capitaux a fait l’objet d’une intense mobilisation internationale55.   

 

La dimension internationale du blanchiment d’argent nous invite à explorer les 

solutions dégagées par la communauté internationale et leur influence sur le 

dispositif national de lutte contre le blanchiment d’argent. 

 

                                                           
52 Voir le décret exécutif  n° 13-84 du 6 février 2013 fixant les modalités d’organisation et de gestion du 

fichier national des fraudeurs, auteurs d’infractions graves aux législations et réglementations fiscales, 

commerciales, douanières, bancaires et financières, ainsi que le défaut de dépôt légal des comptes 

sociaux, JORADP  n°9, du 10 février 2013, p.5. 
53 JORADP n° 23 du  28 avril  2013, p.6. 
54 Lors de la réunion plénière du GAFI à Paris, 16-18 octobre 2013. 
55 C. Foumdjem, Blanchiment de capitaux et fraude fiscale, Paris : l’Harmattan, 2011, pp. 26-27, ISBN : 

978-2-296-54341-6. 



24 
 

En effet, la question du blanchiment d’argent est par nature internationale et 

nécessite une coopération intense entre Etats. Face à la mondialisation du 

blanchiment, l’Algérie  participe à diverses conventions en la matière.   

 

Nous analyserons ces conventions qui  ont  eu des répercussions et une influence 

considérable sur la politique nationale de lutte contre ce fléau, ainsi que leurs 

limites. 

  

Outre ces conventions, des institutions internationales ont été créées sur ce sujet 

afin de tenter d'apporter des solutions harmonisées à ce problème global. Nous 

examinerons l’action menée par l’Algérie au sein de ses organisations, ainsi que 

le type d’assistance apportée à l’Algérie par ces institutions dans le but de 

renforcer ses capacités anti-blanchiment. 

 

Carrefour où se rencontre trois mondes, méditerranéen, arabe et africain, l’Algérie 

est considérée comme un pays de transit. 

  

Le printemps arabe a révélé l’ampleur du blanchiment d’argent dans cette région. 

Plusieurs pays européens notamment la Suisse, ont ressenti les effets de cet 

événement. En 2011, Le Bureau suisse de communication en matière de 

blanchiment d’argent a enregistré 135 cas de soupçons de blanchiment d’argent 

provenant d'Egypte, de Tunisie, de Libye et de Syrie. Ils représentent un montant 

de près de 600 millions de francs56.  

 

La nécessité d’une action arabe unifiée anti-blanchiment de capitaux est valorisée 

de plus en plus aujourd’hui, surtout après l’entrée en vigueur de l’accord de 

création d’une grande zone arabe de libre échange  (GAFTA).  

 

L’Afrique et la région euro-méditerranéenne  sont  investies d'une responsabilité 

particulière en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux. Une large part 

de la délinquance financière se situe dans ces régions.  

 

Sous l’impulsion des instruments internationaux et régionaux l’Algérie a mis en 

place des moyens nationaux permettant de détecter les opérations de blanchiment 

d’argent.  

                                                           
56 N. Vanel, En suisse le blanchiment d’argent gonflé par le printemps arabe, Métronews [en ligne], 14 

mai 2012. Disponible sur : http://www.metronews.fr/info/en-suisse-le-blanchiment-d-argent-gonfle-

par-le-printemps-arabe/mlen!0ONJCvAQzgIZU/ [Consulté le 01 mars 2013]. 
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Nous analyserons le dispositif juridique algérien de lutte contre le blanchiment 

d’argent, ainsi que les modifications apportées récemment dictées par la nécessité 

de la mise en conformité du droit algérien avec les textes internationaux.  

 

Les études comparatives peuvent révéler les politiques efficaces. On peut ensuite 

en tirer des enseignements et des modèles à appliquer dans d'autres pays57. 

 

La dimension planétaire du blanchiment rend nécessaire l’étude comparative, au 

moins succincte, entre la législation algérienne et les solutions dégagées par 

d’autres Etats. Nous évoquerons ainsi les dispositions législatives anti-

blanchiment retenues par la France, l’Allemande, le Brésil, l’Espagne, la Grèce, 

le Luxembourg, l’Italie et la Belgique,  ainsi que, le système de la déclaration de 

soupçon retenu par les Etats-Unis d’Amérique, l’Australie, les Pays-Bas et la 

Belgique afin de montrer la performance de ces systèmes.  

 

Cette étude comparative nous permettra de constater que des efforts sont encore 

nécessaires à accomplir au niveau du dispositif algérien de lutte contre le 

blanchiment de l’argent. 

  

Par ailleurs, nous analyserons le dispositif institutionnel et les modifications 

récentes apportées en la matière par les autorités algériennes.  

 

Dans le même ordre d’idée, il est opportun de ne pas limiter le champ de notre 

analyse aux principaux organismes luttant  contre le blanchiment d’argent en 

Algérie. Il est nécessaire d’élargir notre étude aux institutions combattant le 

blanchiment d’argent à travers leur lutte contre les principales infractions liées à 

ce phénomène en Algérie.  

 

Le thème de notre thèse nous invite à étudier les instruments juridiques de la 

coopération internationale opposables à l’Algérie dans la première partie (Partie 

I).  En revanche, l’analyse des moyens nationaux mis en place pour combattre ce 

phénomène constituera la deuxième partie de cette étude (Partie II).  

 

                                                           
57 J. Sharman, La kleptocratie en ligne de mire, comment résoudre les dysfonctionnements ?, U4  centre 

de ressources anti-corruption [en ligne], décembre 2012, n° 12, p.22. Disponible sur : 

http://www.u4.no/publications-2-fr-FR/la-kleptocratie-en-ligne-de-mire-comment-resoudre-les-

dysfonctionnements/  [Consulté le 01 mars 2013]. 
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Première partie : Les instruments juridiques de la coopération internationale 

opposables à l’Algérie. 

 

Deuxième partie : Les moyens nationaux de lutte contre le blanchiment d’argent. 
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PARTIE I 

LES INSTRUMENTS JURIDIQUES DE LA COOPERATION 

INTERNATIONALE OPPOSABLES A L’ALGERIE 

 

 

Dans ce monde de plus en plus interdépendant, aucun pays ne peut s’attaquer à 

lui seul efficacement contre le blanchiment d’argent. C’est pourquoi, aujourd’hui, 

la coopération entre les Etats pour prévenir et réprimer les actes de blanchiment 

est d’une importance capitale. La capacité des Etats à s’entraider rapidement et 

efficacement ne constitue plus une option mais une nécessité absolue s’ils 

souhaitent réellement lutter contre le blanchiment.  

 

La mobilisation des Etats s’est concrétisée notamment par la participation  aux 

conventions et aux institutions internationales. 

 

Nous développerons dans un premier chapitre l’adhésion de l’Algérie aux textes 

internationaux de lutte contre le blanchiment d’argent, tandis que dans le 

deuxième chapitre nous analyserons sa participation aux dispositifs multilatéraux 

de lutte contre ce fléau.  
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CHAPITRE I 

L’ADHESION DE L’ALGERIE AUX TEXTES INTERNATIONAUX DE 

LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT D’ARGENT 

 

La question du blanchiment d’argent est par nature internationale et nécessite une 

coopération intense entre Etats. Face à la mondialisation du blanchiment, 

l’Algérie a adhéré et participé à diverses conventions non seulement 

internationales (Section I), mais aussi  régionales et bilatérales (Section II).    

Section I - L’Algérie et les conventions onusiennes  

L’Algérie a joué un rôle actif au niveau de l’organisation des Nations-Unies afin 

de combattre le blanchiment d’argent.  Elle a participé à la ratification de diverses 

conventions adoptées au sein de cette institution visant à lutter contre ce fléau, à 

savoir : les conventions contre le trafic de drogues et le  financement du terrorisme 

(§ 1) et celles contre la criminalité transnationale et la corruption  (§ 2).  

§ 1 - Les conventions des Nations-Unies contre le trafic de drogues et le 

financement du terrorisme 

Il existe une combinaison intime entre le blanchiment de l’argent, la drogue et le 

financement du terrorisme. En effet, la quasi-totalité de l’argent sale résultant, par 

exemple du trafic de drogue finance des activités illégales notamment le 

terrorisme.  

S’il y a trop d’argent qui découle du trafic de drogue, les possibilités de financer 

le terrorisme deviennent grandes. Divers attentats ont été financés par l’argent de 

la drogue58.  

 

C’est pourquoi, les Nations-Unies ont adopté des conventions pour lutter contre 

ces fléaux dont la convention des Nations-Unies contre le trafic illicite de 

stupéfiants et de substances psychotropes (A) et celle pour la répression du 

financement du terrorisme (B).  

 

Afin de satisfaire à ses obligations internationales, l’Algérie participe à ces 

conventions.  

                                                           
58 B.Mounir, Cofer Black, coordinateur du contre- terrorisme américain au quotidien d’Oran, Le lien 

entre la drogue et le terrorisme existe, Le quotidien d’Oran, 13 octobre 2004, p.6. 
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A- La convention des Nations-Unies contre le trafic illicite de stupéfiants 

et de substances psychotropes  (Convention de Vienne)  

Le blanchiment de l’argent provenant du trafic illicite de drogues reste un 

problème d’ordre mondial qui menace la sécurité et la stabilité des institutions et 

des systèmes financiers, compromet la prospérité économique et affaiblit les 

systèmes de gouvernance59. 

 

C’est pourquoi, les Nations-Unies ont adopté le 20 décembre 1988 une convention 

contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes. Elle vient 

compléter les conventions sur les stupéfiants du 30 mars 1961 et celle sur les 

substances psychotropes du 21 février 1971. 

 

La présente convention est toujours considérée comme un texte de référence  car 

elle prévoit d’importantes mesures pour lutter contre le blanchiment de l’argent 

provenant du trafic illicite de drogues (1), c’est pourquoi, elle a eu des 

répercussions et une influence sur la politique de lutte contre ce fléau en 

Algérie(2). 

 

1- Mesures prévues par la Convention   

La convention de 1988 a fait un inventaire exhaustif des mesures de nature à lutter 

efficacement contre le blanchiment d’argent résultant du trafic de drogue. Elle a 

introduit des dispositions nouvelles et parfois audacieuses60 destinées à lutter 

contre ce fléau.  Il convient de citer deux types de mesures. Mesures prises au 

niveau interne de chaque Etat (a) et d’autres prises au niveau international (b).  

a- Mesures prises au niveau de chaque Etat contractant  

La nature juridique des obligations imposées au niveau de chaque Etat signataire 

résulte de la disposition générale de l’article 2, paragraphe 1 de la convention61 . 

                                                           
59 Nation-Unies, Office des Nations-Unies contre la drogue et le crime, Déclaration politique et plan 

d’action sur la coopération internationale en vue d’une stratégie intégrée et équilibrée de lutte contre 

le problème mondial de la drogue, Débat de haut niveau, Commission des stupéfiants, Vienne, 11 et 12 

mars 2009 , V.09-84964, novembre 2009, p. 53.  
60 J.-F. Thony, Blanchiment de l’argent de la drogue : les instruments internationaux de lutte, Revue 

juridique et politique, Indépendance et coopération, n°2, avril-août 1993, p. 140. 
61 Article 2, Par.1 « ….Dans l’exécution de leurs obligations aux termes de la convention, les parties 

prennent les mesures nécessaires, y compris des mesures législatives et réglementaires compatibles avec 

les dispositions fondamentales de leurs système législatifs internes respectifs. » 
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Il s’agit d’une obligation de résultat caractérisée par la possibilité  du choix des 

moyens de réalisation.  

Autrement dit, « ce ne sont que des directives s’imposant aux Etats qui doivent 

s’y conformer dans leur législation interne » 62 .Les parties sont donc tenues  

d’assurer l’application des mesures imposées par la convention mais elles sont 

libres de leurs mise en œuvre.  

(1)- L’incrimination de tout blanchiment d’argent résultant du trafic de 

drogues  

Selon la convention de Vienne, chaque partie doit conférer le caractère 

d’infractions pénales au blanchiment d’argent provenant du trafic de drogues (a) 

et de rendre ces infractions punissables de sanctions tenant compte de leur 

gravité(b).  

(a)- Conférer le caractère d’infraction pénale au blanchiment de l’argent 

 

La convention de Vienne prévoit que chaque pays adopte les mesures nécessaires 

pour conférer aux actes illicites dont le blanchiment de l’argent sale résultant du 

trafic de drogue le caractère d’infraction  pénale conformément à son droit interne 

lorsqu’ils ont été commis intentionnellement63. 

 

Les techniques de blanchiment de l’argent provenant de la drogue sont très 

nombreuses et sophistiquées. C’est pourquoi, la présente convention ne peut 

présenter qu’une définition générale qui décrit cette activité par références à ces 

fins : il s’agit de la conversion des biens provenant d’une des infractions dans le 

but de dissimuler ou de déguiser l’origine illicite desdits biens, ainsi que la 

dissimulation, ou du déguisement, de la nature, de l’origine, de l’emplacement, de 

la disposition, du mouvement ou de la propriété réels de biens64. 

 

Les conditions pour la pénalisation  de la conversion des biens est que celui qui 

s’y livre sache que ces biens proviennent des infractions établies conformément à 

l’article 3 paragraphe 1. Toutefois, la connaissance, l’intention ou la motivation 

                                                           
62 J.-P. Sturma, Aspects récents du contrôle international des drogues et de la lutte contre leur trafic 

illicite,  Annuaire français de droit international, vol. 41, 1995, p. 645. 
63 Art. 3, par. 1 de la convention de Vienne.  
64 Art. 3, par. 1, al. b de la convention de Vienne. 
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nécessaire en tant qu’élément d’une des infractions visées au paragraphe 1 du 

présent article peut être déduite de circonstances factuelles  objectives65 . 

 

En ce qui concerne les personnes visées par l’infraction, la convention est très 

large puisqu’elle englobe toutes les personnes qui ont connaissance de l’origine 

frauduleuse des biens, qu’elles aient ou non participé à l’infraction et quel que soit 

le profit personnel qu’elles en tirent.  

 

Sont visés, outre les trafiquants, tous ceux qui agissent en leur nom, les 

intermédiaires et les acteurs des banques ou des organismes financiers eux-

mêmes, dès lors qu’ils sont en mesure de savoir que les biens proviennent d’une 

activité illicite. Mais la preuve de leur connaissance du caractère frauduleux des 

opérations reste soumise aux règles de procédure pénale de chacun des pays et 

sera souvent très difficile à établir66. 

 

Les biens sont aux termes de la convention tous les types d’avoirs, corporels ou 

incorporels, meubles ou immeubles, tangibles ou intangibles, ainsi que les actes 

juridiques ou documents attestant la propriété de ces avoirs ou des droits y relatifs. 

Là encore, la convention est très large et ne pouvait en être autrement en raison 

de la nature même du blanchiment67.  

Quant aux actes, ils ont en commun d’avoir pour but de dissimuler l’origine des 

biens tirés du trafic de drogues. La convention de 1988 vise, d’une part, les 

opérations qui changent la nature même du bien objet du blanchiment  et d’autre 

part, le travestissement des conditions dans lesquelles les biens ont été obtenus 

sans affecter leur nature afin de couper les liens qui peuvent exister entre le bien 

et son véritable propriétaire68. 

La présente convention interdit de considérer ces infractions comme des 

infractions fiscales ou politiques. De ce fait, l’extradition  des trafiquants sera 

possible dans tous les cas69. 

 

 

 

                                                           
65 J. - P. Sturma, op.cit. p. 647. 
66 J. - F. Thony, op.cit. p.142. 
67 Ibid. 
68 Ibid. 
69 Art 4, par. 10 de la convention de Vienne.   
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(b)- Rendre les infractions punissables  

 

Selon la convention de 1988, conférer le caractère d’infraction aux actes cités dans 

l’article 3 paragraphe 1 n’est pas suffisant. Chaque partie doit rendre ces 

infractions punissables de sanctions tenant compte de leur gravité.  

 

La convention institue une obligation d’incriminer la détention ou l’utilisation de 

biens provenant du trafic de drogue et par conséquent, le blanchiment des capitaux 

issus de ce trafic70. 

En outre, les parties peuvent prévoir des mesures de traitement, d’éducation, de 

postcure, de réadaptation  ou de réinsertion comme  mesures complémentaires de 

la condamnation ou de la sanction pénale prononcée71. 

(2)- La mise en place du système de confiscation  

La convention de 1988 exige l’adoption des mesures nécessaires, par chaque Etat 

contractant, afin de permettre  la confiscation72 de tout objet relatif au trafic de 

drogue et de stupéfiants. Désormais, le secret bancaire ne peut plus être invoqué 

pour refuser de donner effet aux dispositions de la présente convention73.  

(3)- Le contrôle des  services fréquemment  utilisés par les trafiquants  

Les parties adoptent les mesures qu’elles jugent appropriées pour contrôler, sur 

son territoire, les services les plus utilisés par les trafiquants de drogue, 

notamment les transports commerciaux, les services postaux, ainsi que les zones 

franches. 

Les parties peuvent adopter des mesures plus strictes que celles qui sont prévues 

par la présente convention si elles le jugent souhaitable ou nécessaire pour 

prévenir ou éliminer le trafic illicite74. 

 

 

                                                           
70 D. Hotte, V. Heem, La lutte contre le blanchiment des capitaux, Paris : LGDJ DL, 2004, p. 13. ISBN: 

2-275-02367-4. 
71 Art. 3, par. 4, alinéa  a de la convention de Vienne. 
72 Selon l’art. 2 le terme confiscation désigne la dépossession permanente de biens sur décision d’un 

tribunal ou d’une autre autorité compétente. 
73 Art. 5 de la convention de Vienne. 
74 Art. 24 de la convention de Vienne. 
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(4)- Le développement et l’amélioration de programmes de formation   

Chaque partie institue, développe ou améliore les programmes de formation 

spécifiques à l’intention des membres de ses services de détection et de répression 

et autres personnels75. 

b- Mesures prises au niveau international  

L’objet de la convention de Vienne est de promouvoir la coopération entre les 

Etats de telle sorte qu’ils puissent s’attaquer avec plus d’efficacité aux divers 

aspects du trafic illicite qui a une dimension internationale par la prise de toutes 

mesures nécessaires, y compris la conclusion de traités, accords ou arrangements 

entre Etats signataires, l’encouragement des procédures d’extradition et 

d’entraide judiciaire,  ainsi que l’assistance aux Etats de transit. 

(1)- La conclusion des conventions entre Etats 

La convention de Vienne encourage les parties signataires à conclure des traités, 

accords ou arrangements bilatéraux et multilatéraux afin de renforcer l’efficacité 

de la coopération internationale en matière de lutte contre le trafic illicite de 

stupéfiants et de substances76.   

(2)- L’encouragement de l’extradition 

Les parties s’engagent à inclure les infractions citées au paragraphe 1 de l’article 

3, y compris le blanchiment de l’argent résultant de drogues, en tant qu’infractions 

dont l’auteur peut être extradé dans tout traité d’extradition qu’elles concluent. 

Cependant, ces processus étant longs et couteux, tant pour l’Etat requérant que 

pour l’Etat requis, l’obligation d’assistance n’est possible que pour les infractions 

les plus graves77. 

(3)- Le renforcement de l’entraide judiciaire  

Les parties contractantes s’accordent mutuellement l’entraide judiciaire la plus 

étendue par toutes enquêtes, poursuites pénales et procédures judicaires 

concernant les infractions établies conformément au paragraphe 1 de l’article 378 . 

Par ailleurs, en précisant que le secret bancaire ne peut pas être opposé pour 

refuser une entraide, la coopération entre Etats est renforcée. 

                                                           
75 Art. 9, par.2 de la convention de Vienne. 
76 Art. 9, par.1 de la convention de Vienne. 
77 Art. 6 de la convention de Vienne. 
78 Art. 7 de la convention de Vienne. 



34 
 

En plus des mesures citées en dessus, les parties établissent des canaux de 

communication entre les organismes et services nationaux compétents en vue de 

faciliter l’échange de renseignements concernant tous les aspects des informations 

établies conformément au paragraphe 1 de l’article 379.   

Les parties s’entraident pour planifier et exécuter des programmes de formation 

et de recherche leur permettant d’échanger des connaissances spécialisées dans 

les domaines visés au paragraphe 2 article 9 et, à cette fin, organisent aussi, 

lorsqu’il y a lieu, des conférences et séminaires régionaux et internationaux pour 

stimuler la coopération et permettre l’examen des problèmes d’intérêt commun. 

(4)- L’assistance aux Etats de transit  

D’après la présente convention, les parties doivent coopérer  entre eux en vue 

d’aider les Etats de transit80 et en particulier les pays en développement, soit 

directement ou par l’intermédiaire des organisations internationales ou régionales 

compétentes, à travers les aides financières et les programmes de coopération 

technique afin de lutter contre le trafic illicite.  

Les parties peuvent conclure des accords ou arrangements y compris financiers 

pour renforcer l’efficacité de la coopération internationale en la matière81.   

Bien que le texte de 1988 vise le trafic illicite de stupéfiants, il s’agit véritablement 

du premier instrument « universel » qui donne une définition de la notion du 

blanchiment des capitaux et qui en prévoit la répression à l’encontre des 

trafiquants eux même mais également de tous les intermédiaires, notamment les 

institutions financières82.  

Une lacune peut être cependant éventuellement relevée : l’incrimination du 

blanchiment reste néanmoins limitée aux produits  du trafic illicite de drogues et 

ne couvre pas ceux d’autres formes de la criminalité organisée 83  comme la 

corruption, le trafic d’organe, la fraude…etc. 

                                                           
79 Art. 9 par. 3 de la convention de Vienne. 
80 Selon l’art. 2 de la convention de Vienne l’expression « Etat de transit » désigne un Etat sur le 

territoire duquel des substances illicites- stupéfiants, substances psychotropes et substances inscrites au 

tableau I et II de la présente convention- sont déplacées et qui n’est ni le point d’origine ni la destination 

finale de ces substances. 
81 Art. 10 de la convention de Vienne. 
82 D. Hotte, V. Heem, op.cit. p.13. 
83 J. - P. Sturma, op.cit. p. 648. 
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La convention de Vienne est entrée en vigueur le 11 novembre 1990. Elle compte 

actuellement 185 Etats parties84 parmi eux l’Algérie. 

2- La participation de l’Algérie à la Convention  

L’Algérie considère le blanchiment d’argent comme une infraction dérivée de 

diverses infractions dont le trafic de drogues. Elle participe à la présente 

convention à travers sa ratification (a) et sa mise en œuvre (b). 

a- La ratification de la Convention par l’Algérie  

L’Algérie est un pays de transit qui connaît dans le domaine des stupéfiants et de 

drogues une situation spécifique en raison de sa position géographique. La 

majeure partie des quantités de résines de cannabis saisies ne fait que transiter par 

son territoire.  

 

Afin de lutter contre ce trafic illégal, l’Algérie a signé la convention de Vienne le 

20 décembre 1988, puis elle l’a ratifié sous réserve85 par décret présidentiel n° 95-

4186.   

 

L’Algérie s’est abstenue de ratifier  l’article 32  paragraphe 2 qui prévoit le renvoi 

obligatoire de tout différend à la Cour international de justice. Selon l’Algérie, 

pour qu’un différend soit soumis à la Cour internationale de justice, l’accord de 

toutes les parties en cause sera dans chaque cas nécessaire87. 

b- La  mise en œuvre de la Convention par l’Algérie  

En application de la convention de Vienne, l’Algérie a adopté au niveau interne 

des lois sévères contre les actes liés au blanchiment d’argent provenant du trafic 

illicite de drogues avec des peines allant jusqu'à 10 à 20 ans pour le trafic et la 

vente de drogue. 

 

Elle a  créé l’office national de lutte contre la drogue et la toxicomanie, un 

organisme qui joue un rôle important dans la  prévention  contre le trafic illicite 

de drogue en Algérie88.   

 

                                                           
84 Nations-Unies, Bureau des affaires juridiques, Section des traités, collection des traités [en ligne], 

disponible sur : https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=VI-

19&chapter=6&lang=fr  [Consulté le 21 décembre 2011]. 
85 Outre l’Algérie, plusieurs Etats ont fait des réserves dont l’Andorre, le Bahreïn, la Colombie et le 

Koweït. 
86 Publié au JORADP n° 7 du  28 janvier 1995. 
87 Nations-Unies, Bureau des affaires juridiques, Section des traités, collection des traités [en ligne], 

op.cit. 
88 Voir le chapitre 2 de la deuxième partie. 
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Conformément à ses obligations internationales, l’Algérie souligne l’importance 

de la coopération internationale .elle affirme son entière disponibilité à conjuguer 

ses efforts avec les autres pays concernés et à insérer son action dans le cadre des 

recommandations pertinentes des institutions des Nations-Unies relatives à la 

lutte mondiale contre ce phénomène89. 

 

D'ailleurs, l'une de ses actions concrètes réalisées est l'organisation de diverses 

rencontres dont la conférence internationale sur "le rôle de la recherche 

scientifique pour l'élaboration des politiques de drogue" à laquelle ont pris part 

250 participants90. 

 

L’Algérie a participé à divers conférences et séminaires internationaux dont 

l’objet est de lutter contre ce phénomène ainsi que les infractions connexes, à 

savoir :  

 

- La conférence de l’ONUDC à Charm Cheikh en Egypte sur les bonnes 

pratiques pour réduire la demande de drogue du 28 juin au 1er juillet 2008. 

 

- La conférence « drogues et culture » organisée par l’observatoire français 

des drogues des toxicomanes OFDT à Paris du 10 au 11 décembre 200891. 

 

- La conférence du G20 tenue en France le mois de mai 2011 où l’Algérie a 

proposé aux Etats participants la création d’un fonds commun pour lutter 

contre ce fléau92.  

  

En application de l’article 9 de la convention de Vienne, l’Algérie a développé la 

coopération entre les services chargés de la lutte contre la drogue et l’échange 

d’information sur les modes opératoires des réseaux internationaux du trafic de 

drogues. 

 

A ce titre, la coopération entre l’Algérie et les pays riverains de la Méditerranée 

(notamment la France, l’Espagne, l’Italie et le Portugal) tend à se renforcer pour 

favoriser l’échange d’information et de modes opérationnels en vue d’identifier 

les réseaux et  de coordonner les actions de répression et de démantèlement. 

 

Dans ce cadre, il a été créé un réseau de coopération Euro-méditerranéenne appelé 

« MedNET » sous l’égide du groupe Pompidou relevant du Conseil de l’Europe 

                                                           
89 Office national de lutte contre la drogue et la toxicomanie, Rapport de l’Algérie lors de la 50ème 

session de la commission des stupéfiants des Nations -Unies, Vienne, mars 2007, p. 5. 
90 Tenue les 3 et 4 décembre 2006 à Alger. 
91 Office national de la lutte contre la drogue et la toxicomanie, Activités de l’office dans le cadre de la 

coopération internationale durant l’année 2008, p.3. 
92 N. Bourzegrane, Un plan d’action ambitieux contre les trafics illicites, conférence du G8 élargie sur 

la drogue, El Watan, 12 mai 2011, p.3. 
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qui est un forum multidisciplinaire qui permet aux responsables politiques, aux 

professionnels et aux chercheurs d’échanger des idées et des informations sur les 

divers problèmes posés par l’abus et le trafic illicite des stupéfiants93. 

 

L’Algérie a sollicité la contribution des institutions internationales pour le 

renforcement des moyens des services de sécurité et l’obtention de leur soutien 

aux actions nationales en termes de subventions financières et d’assistance 

technique multiforme. 

 

L’Algérie a même développé la coopération judiciaire internationale, notamment 

par la formation de magistrats spécialisés dans le traitement des dossiers relatifs 

au blanchiment d’argent résultant du trafic de drogue94.  

Les Etats ont évolué dans leur réflexion depuis leurs premières réactions face aux 

trafics de drogues jusqu’à récemment leurs engagements dans la lutte contre le 

financement du terrorisme. Outre la lutte contre le trafic de drogue, l’Algérie s’est 

intéressée à la coopération internationale visant à réprimer le financement du 

terrorisme. 

B- La convention des Nations-Unies pour la répression du financement du 

terrorisme  

La convention internationale pour la répression du financement du terrorisme, 

proposée par la France à la suite des attentats contre les ambassades américaines 

à Dar el Salam (Tanzanie) et à Nairobi (Kenya) en 199895, a été adoptée par 

l’assemblée générale des Nations-Unies à New York le 9 décembre 1999 et entrée 

en vigueur le 10 avril 2002 après la réception des 22 ratifications requises. 

Ce nouveau traité est en quelque sorte venu compléter le droit international qui ne 

prévoyait pas de mécanismes spécifiques pour combattre le financement du 

terrorisme.  

                                                           
93  Pour obtenir plus d’informations sur les  groupes «  MadNET » et «  Pompidou », consultez le 

deuxième chapitre  de la présente partie.  
94 Office national de lutte contre la drogue et la toxicomanie, Plan directeur national de prévention et 

de lutte contre la drogue et la toxicomanie, Alger, 2004, pp. 20- 22.  
95  Les pourparlers en vue d’adopter une convention contre le financement du terrorisme ont commencé 

à l’ONU en 1996. La France, préoccupée par les attentats commis à Paris en 1995 et 1996, a déposé un 

premier projet de convention le 8 novembre 1998 (document A/C.6/53/9), puis un second le 15 mars 

1999 au moment de l’ouverture des négociations qui se sont soldées par l’adoption de la convention 

actuellement en vigueur. 
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Les onze conventions précédentes, dont neuf ont été annexées à celle de 199996, 

se limitent à énumérer des infractions terroristes.  

La présente convention contient d’importants dispositifs afin de  lutter contre le 

financement du terrorisme (1), c’est pourquoi, l’Algérie n’a pas hésité à participer 

à ladite convention (2). 

1- Le contenu de la Convention  

La convention internationale pour la répression du financement du terrorisme a 

introduit des dispositions spécifiques afin de combattre ce fléau. Elle a donné une 

définition détaillée à l’infraction du financement du terrorisme (a) et a précisé les 

obligations des Etats contractants en matière de lutte contre ce phénomène (b).  

a- La définition du financement du terrorisme  

Les dispositions de la présente convention s’appliquent sur les infractions liées au 

financement d’actes de terrorisme.  

 

Commet une infraction au sens de la convention toute personne qui « par quelque 

moyen que ce soit, directement ou indirectement, illicitement et délibérément, 

fournit ou réunit des fonds dans l’intention de les voir utilisés ou en sachant qu’ils 

seront utilisés, en tout ou partie, en vue de commettre [un acte de terrorisme au 

sens de la convention]»97.  

 

L’élément intentionnel et les éléments matériels de l’infraction sont examinés 

successivement ci-dessous.  

 

(1)- L’élément intentionnel  

 

L’élément intentionnel du financement du terrorisme au sens de la définition de 

la convention présente deux aspects. Primo, l’acte doit être délibéré. Secundo, son 

auteur doit avoir l’intention de voir utiliser les fonds pour financer des actes de 

terrorisme ou de savoir qu’ils seront utilisés à cette fin. 

 

Dans ce second aspect, l’intention et la connaissance constituent les deux 

branches d’une alternative.  
                                                           
96 La convention relative aux infractions et à certains actes survenant à bord des aéronefs (Tokyo, 14 

septembre 1963) et celle sur le marquage des explosifs plastiques et en feuilles aux fins de détection 

(Montréal, 1er mars 1991) ne figurent pas sur la liste annexée à la convention internationale pour la 

répression du financement du terrorisme. Elles portent sur des domaines dont la dimension pénale est 

mieux définie par deux traités plus récents, à savoir : la convention sur la capture illicite d’aéronefs (La 

Haye, 16 décembre 1970) et la convention contre les attentats terroristes à l’explosif (New York, 15 

décembre 1997) qui ont été effectivement intégrés au texte réprimant le financement du terrorisme. 
97 Art. 2, par.1 de la convention internationale pour la répression du financement du terrorisme. 
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La convention ne fournit aucune autre information sur ces deux aspects de 

l’élément intentionnel et il convient donc de les appliquer conformément au droit 

pénal général de chaque État partie. 

 

(2)-Les éléments matériels  

  

La définition de l’infraction du financement du terrorisme contenue dans la 

convention comporte deux éléments matériels principaux. Le premier est celui du 

«financement».  

 

Le financement est défini de manière très large comme le fait de fournir ou de 

réunir des fonds. Cet élément est établi si une personne «par quelque moyen que 

ce soit, directement ou indirectement, illicitement et délibérément, fournit ou 

réunit des fonds […]»98. 

 

Le second élément matériel concerne « les actes de terrorisme » définis dans la 

convention par rapport à deux sources distinctes. La première est une liste de neuf 

traités internationaux ouverts à la signature entre 1970 et 199799 qui imposent aux 

parties d’établir diverses infractions de terrorisme dans leur législation.  

 

La seconde source est une définition générique des actes de terrorisme énoncée 

dans la convention elle-même. Celle-ci définit comme suit les actes de terrorisme 

: «tout […] acte destiné à tuer ou blesser grièvement un civil, ou toute autre 

personne qui ne participe pas directement aux hostilités dans une situation de 

conflit armé, lorsque, par sa nature ou son contexte, cet acte vise à intimider une 

population ou à contraindre un gouvernement ou une organisation internationale 

à accomplir ou à s’abstenir d’accomplir un acte quelconque»100.  

 

Par conséquent, au sens de la définition générale de la convention, un acte est un 

acte terroriste s’il répond à deux conditions: 

 

- Il est destiné à tuer ou blesser grièvement un civil ou une personne qui ne 

participe pas activement aux hostilités dans une situation de conflit armé. 

 

                                                           
98 Art. 2, par. 1 de la convention internationale pour la répression du financement du terrorisme. 
99 Les conventions et protocoles qui y sont annexés à la présente convention portent sur la capture 

d’aéronefs, sur les actes illicites dirigés contre les aéronefs ou les aéroports civils ou contre la sécurité 

de la navigation maritime ou des plates-formes fixes situées sur le plateau continental, sur les crimes 

contre les personnes jouissant d’une protection internationale y compris les agents diplomatiques, sur la 

prise d’otages, sur les crimes relatifs aux matières nucléaires et sur les attentats terroristes à l’explosif.  
100  Art. 2, par. 1, alinéa b de la convention internationale pour la répression du financement du 

terrorisme. 
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- Il vise à intimider une population ou à contraindre un gouvernement ou une 

organisation internationale à accomplir ou à s’abstenir d’accomplir un acte 

quelconque. 

 

D’autres aspects de la définition des infractions contenues dans la convention 

peuvent être relevés : 

 

- Pour qu’un acte constitue une infraction au sens de la convention, il n’est 

pas nécessaire que les fonds aient été effectivement utilisés pour commettre 

une des infractions visées101 . 

 

- Le fait de participer en tant qu’organisateur ou de  complice à la 

commission d’une infraction sont également considérés au même titre que 

l’infraction elle-même102 . 

 

- Les tentatives de commission d’une infraction sont érigées en infraction au 

même titre que les infractions elles-mêmes103. 

 

La convention ne s’applique pas lorsque l’infraction a été commise à l’intérieur 

d’un seul État, que l’auteur présumé est un national de cet État et se trouve sur le 

territoire de cet État et qu’aucun autre État n’a de raison, en vertu de la convention, 

d’établir sa compétence par rapport à l’auteur présumé104. 

 

b- Les obligations des États parties à la Convention  

Afin d’assurer le niveau le plus élevé de coopération entre les parties en ce qui 

concerne la lutte contre le financement du terrorisme, la présente convention 

contient des dispositions détaillées relatives à l’entraide judiciaire, à l’extradition 

et aux mesures préventives.  

 

(1)- L’entraide et l’extradition   

 

Les dispositions de la présente convention vont généralement plus loin que les 

neuf conventions relatives au terrorisme. Elles imposent aux États de s’accorder 

mutuellement une aide judiciaire ainsi que l’extradition. En réalité, 

l’établissement d’un cadre uniforme, détaillé et exhaustif en matière de 

coopération internationale dans le domaine du financement du terrorisme pourrait 

bien être l’une des réalisations les plus importantes de cette convention. 

 

                                                           
101 Art. 2, par. 3 de la convention internationale pour la répression du financement du terrorisme. 
102 Art. 2, par. 5 de la convention internationale pour la répression du financement du terrorisme. 
103 Art. 2, par.4 de la convention internationale pour la répression du financement du terrorisme. 
104 Art. 3 de la convention internationale pour la répression du financement du terrorisme. 

http://dsp-psd.pwgsc.gc.ca/Collection-R/LoPBdP/BP/prb0118-f.htm#C.  Obligations
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Concernant l’entraide judiciaire, les États parties s’engagent à s’accorder 

l’entraide judiciaire la plus large possible pour toute enquête ou procédure pénale 

ou d’extradition relative aux infractions établies conformément à la 

Convention105. Ils ne peuvent invoquer le secret bancaire pour refuser de faire 

droit à une demande d’entraide judiciaire et les infractions visées dans cette 

demande ne peuvent être considérées, aux fins d’extradition ou d’entraide 

judiciaire, comme des infractions fiscales106 ou politiques107. 

 

La convention contient, en ce qui concerne les obligations des États parties en 

matière d’extradition, des dispositions détaillées analogues à celles que l’on 

trouve dans la plupart des autres conventions réprimant le terrorisme.  

 

Tout d’abord, les infractions prévues dans la convention sont considérées comme 

cas d’extradition dans tout traité d’extradition conclu entre États parties avant 

l’entrée en vigueur de la convention. De plus, les parties s’engagent à inclure ces 

infractions dans tout traité d’extradition qu’ils pourront conclure entre eux par la 

suite108.  

 

En outre, si nécessaire, les infractions sont réputées, aux fins d’extradition, avoir 

été commises tant sur le territoire de l’État dans lequel elles ont été perpétrées que 

sur le territoire de l’État ayant établi sa compétence conformément aux 

paragraphes 1 et 2 de l’article 7 de la convention109. Cette disposition est destinée 

à garantir que l’extradition ne soit pas refusée au motif que l’infraction n’a pas été 

commise sur le territoire de l’État requérant. 

 

Les dispositions de tous les traités ou accords d’extradition conclus entre États 

parties sont réputées être modifiées entre les parties dans la mesure où elles sont 

incompatibles avec la présente convention110. 

 

La convention applique le principe aut dedere aut judicare (poursuivre ou 

extrader) en ce qui concerne les infractions qu’elle énonce. Si l’Etat requis  

n’accepte pas d’extrader la personne vers l’État partie qui a établi sa compétence, 

il doit, sans aucune exception, soumettre l’affaire à ses autorités habilitées à 

engager des poursuites111. 

 

 

 

                                                           
105 Art. 12, par. 1 de la convention internationale pour la répression du financement du terrorisme. 
106 Art. 13 de la convention internationale pour la répression du financement du terrorisme. 
107 Art. 14 de la convention internationale pour la répression du financement du terrorisme. 
108 Art. 11, par. 1 de la convention internationale pour la répression du financement du terrorisme. 
109 Art. 11, par. 4 de la convention internationale pour la répression du financement du terrorisme. 
110Art.11, par.5 de la convention internationale pour la répression du financement du terrorisme.  
111 Art.10, par. 1 de la convention internationale pour la répression du financement du terrorisme. 
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(2)- Les mesures préventives  

 

L’incrimination du financement du terrorisme est obligatoire dans la convention. 

En revanche, seules quelques dispositions générales de la convention qui traitent 

de mesures préventives énoncées à l’article 18 sont obligatoires. Cela résulte du 

fait que les mesures préventives sont empruntées aux recommandations du GAFI, 

qui demeurent la norme internationale pour le blanchiment de capitaux et qui ne 

sont pas juridiquement contraignantes.  

 

Il n’empêche que la convention établit une obligation générale, pour les États 

parties, d’exiger des institutions financières et autres intermédiaires financiers 

qu’ils prennent les mesures requises pour identifier leurs clients et qu’ils 

accordent une attention particulière aux opérations inhabituelles ou suspectes. 

 

Les États parties sont tenus de coopérer pour prévenir les infractions établies par 

la convention, en prenant toutes les mesures possibles. À cette fin, ils sont tenus 

d’envisager d’adopter des règles qui font partie des recommandations du GAFI112. 

 

Les États parties s’engagent à établir et à maintenir des échanges d’informations 

entre leurs organismes et services compétents (qui pourraient être les cellules de 

renseignements financiers) afin de faciliter l’échange sûr et rapide d’informations 

sur les infractions visées dans la présente convention113. 

Malgré ses importantes dispositions, la convention pour la répression du 

financement du terrorisme ne prévoit pas de suivi de sa mise en œuvre. Ainsi, elle 

n’a pas suscité un grand intérêt auprès des Etats. D’ailleurs, quatre pays 

seulement114 l’ont ratifié avant les attentats du11 septembre 2001.  

C’est pourquoi, le Conseil de sécurité  a adopté le 28 septembre 2001, après les 

évènements du 11 septembre 2001,  la résolution 1373 qui a accélérée le processus 

de ratification de la présente convention 115 puisqu’elle insiste, de manière fort 

logique pour que les États ratifient le traité onusien de 1999. Il a également, mis 

en place un comité contre le terrorisme (CCT) qui a pour but de surveiller la mise 

en œuvre des dispositifs traitant la lutte contre ce fléau.  

 

                                                           
112 Art. 18, par. 1, al. b de la convention internationale pour la répression du financement du terrorisme. 
113 Art. 18, par. 3, al. a de la convention internationale pour la répression du financement du terrorisme. 
114 Le Botswana, l’Ouzbékistan, le Royaume-Uni et le Sri Lanka. 
115  Les Nations-Unies avaient déjà adopté deux résolutions dans ce sens : la première, le 15 octobre 

1999 visant les Taliban et  la seconde, le 19 décembre 2000 à l’encontre d’Oussama ben Laden. Ces 

résolutions 1267 et 1333 demandent le gel des fonds de certains individus et des entités qui leur sont 

associés. 
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2- La participation  de l’Algérie à la Convention  

L’Algérie participe à la convention des Nations-Unies contre le financement 

d’actes du terrorisme à travers sa ratification (a), ainsi que sa mise en œuvre (b).  

a- La ratification de la Convention par l’Algérie 

L’Algérie a signé la convention des Nations-Unies contre le financement du 

terrorisme le 18 janvier 2000 et elle l’a ratifié, avec réserve, par décret présidentiel 

n°2000-445 du 23 décembre 2000116.  

Toutefois, elle s’est abstenue de ratifier l’article 24, paragraphe 1 de ladite 

convention qui prévoit que  tout différend entre les États parties concernant 

l’interprétation ou l’application de la présente convention qui ne peut pas être 

réglé par voie de négociation est soumis à l’arbitrage, à la demande de l’un de ces 

États. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d’arbitrage, les 

parties ne parviennent pas à se mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, 

l’une quelconque d’entre elles peut soumettre le différend à la Cour internationale 

de justice117.  

Or, l’Algérie déclare que pour qu'un différend soit soumis à l'arbitrage ou à la 

Cour Internationale de justice, l'accord de toutes les parties en cause sera dans 

chaque cas nécessaire118.  

b- La mise en œuvre de la Convention par  l’Algérie 

En application de la convention de 1999, le législateur algérien a adopté la loi n° 

05-01 du 6 février 2005 relative à la prévention et à la lutte contre le blanchiment 

de l’argent et le financement du terrorisme119.  

L’Algérie aurait même anticipé le processus international par la mise en place dès 

l’apparition de ce phénomène d’un dispositif exhaustif de lutte contre le 

terrorisme connaissant dix ans à l’avance une situation que l’ambassadrice des 

Etats-Unis d’Amérique à Alger n’a pas hésité à assimiler à celle à laquelle 

l’administration américaine est confronté depuis le 11 septembre 2001120.  

                                                           
116 JORADP n° 1 du 3 janvier 2001, p. 8. 
117 Outre l’Algérie, plusieurs Etats ont fait des réserves dont le Bangladesh, la Chine et l’Egypte. 
118 Nations-Unies, Bureau des affaires juridiques, Section des traités, Collection des traités [en ligne], 

op.cit. 
119 J.-P. Bras, Le Maghreb dans « la guerre contre le terrorisme » : enjeux juridiques et politiques des 

législations « anti-terroristes »,  L’année du Maghreb, n° 2, 2005- 2006, p.7.  
120 A. Echikr, R. Elias, Entretien exclusif avec Mme Janet Sanderson, ambassadrice des Etats-Unis à 

Alger, « Nous sommes prêts à travailler avec l’Algérie contre le terrorisme», La tribune [en ligne], 18 
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Conformément au paragraphe 4 de la résolution 1373 (2001), l’Algérie a, par 

décret exécutif, mis en place une cellule de traitement du renseignement financier 

en vue de réprimer le financement du terrorisme et le blanchiment d’argent121. 

Dans son rapport présenté au comité contre le terrorisme, l’Algérie a souligné son 

attachement à la convention des Nations-Unies contre le financement du 

terrorisme qui explicite les éléments d'une riposte organisée de la communauté 

internationale au terrorisme dans toutes ses formes et manifestations. 

Elle y attache une telle importance non seulement du fait de son engagement actif 

en faveur de la paix et de la sécurité internationales, mais également par ce qu'elle 

voit dans l'actuelle mobilisation internationale la reconnaissance du bienfondé des 

positions qu'elle a défendues avec constance sur la nature du terrorisme et ses 

implications globales 122 .Selon ce rapport l'Algérie a transmis, par le canal 

diplomatique, 14 projets de conventions bilatérales d'entraide et d'assistance 

judiciaire et en matière d'extradition123.  

En outre, elle a ratifié, signé et paraphé des conventions juridiques, judiciaires et 

d’extradition avec plusieurs pays124. Par ailleurs, elle a soumis à certains pays 96 

mandats d’arrêt internationaux et cinq demandes d’extradition demeurés sans 

réponse. 

Parallèlement à cette démarche, l'Algérie a entrepris des consultations bilatérales 

au niveau ministériel avec certains de ses partenaires pour l'institution de 

mécanismes de concertation, d'échange d'informations et de coopération en 

matière de lutte contre ce fléau125. 

Conformément à l’article 14 de la convention de 1999, l’Algérie a confirmé 

qu’elle s’est toujours opposée à l’invocation des motivations politiques pour 

                                                           
juin 2003. Disponible sur : http://www.algeria-watch.org/fr/article/pol/us/ambassadrice_usa.htm. 

[Consulté le 12 décembre 2011].    
121 Mission permanente de l’Algérie auprès des Nations-Unies, Rapport national sur la mise en œuvre 

de la résolution 1373 (2001) du conseil de sécurité ; Réponses aux observations du comité contre le 

terrorisme, New York, 15 août 2002, pp7- 8.  
122 Mission permanente de l’Algérie auprès des Nations-Unies, Rapport présenté par l'Algérie au comité 

contre le terrorisme en application du paragraphe 6 de la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité, 

New York, 27 décembre 2001, p. 9.  
123  Les pays concernés sont les suivants : Albanie, Allemagne, Azerbaïdjan, Bosnie-Herzégovine, 

Danemark, Émirats Arabes-Unis, États-Unis d'Amérique, Espagne, Géorgie, Iran, Irlande, Malaisie, 

Pays-Bas, Royaume-Uni, Suisse, Thaïlande et Yémen.  
124 Y compris les pays suivants : Maroc, Tunisie, Mauritanie, Libye, Égypte, Syrie, France, Belgique, 

Bulgarie, Pologne, Hongrie, Roumanie, Mali, Niger, Turquie, Émirats Arabes-Unis, Jordanie, Cuba, 

Afrique du Sud et Yémen. 
125 Mission permanente de l’Algérie auprès des Nations-Unies, Rapport présenté par l'Algérie au comité 

contre le terrorisme en application du paragraphe 6 de la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité, 

op.cit. p. 13. 
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refuser l’extradition des criminels. A cet égard, aucune motivation politique ne 

peut être invoquée à l’appui d’un acte ou d’une activité terroriste126.  

L’Algérie s’est opposée à l’octroi de l’asile politique aux terroristes qui 

invoquaient souvent des considérations politiques pour se faire délivrer les 

documents nécessaires à leur résidence dans les pays d’accueil. 

Concernant les nouvelles formes du financement du terrorisme, l’Algérie a mis en 

garde la communauté internationale contre la grave menace pesant  sur la sécurité 

internationale du phénomène de prises d'otages par les groupes  terroristes suivi 

de demandes de rançons et d'élargissement de terroristes en  contrepartie de la 

libération d'otages.  

 

Dans ce sens, elle a considéré que malgré tous les efforts entrepris le cadre 

juridique international actuel dans le domaine de la lutte contre le financement  du 

terrorisme ne semble pas contenir les éléments d'un système 

suffisamment  efficace pour faire face aux défis complexes induits par ce 

phénomène.  

 

Les  événements récents ont montré, à juste titre d'ailleurs, qu'en l'absence 

d'une  norme juridique contraignante la pratique de la prise d'otages devient 

encore  plus complexe lorsqu'elle est suivie par l'exigence de paiement de fortes 

rançons. 

 

l’Algérie a interpellé la communauté internationale en vue d'une prise en charge 

effective de ce problème à travers  un renforcement de l'ensemble des mesures 

prises par la convention des Nations-Unies contre le financement du terrorisme et 

les  résolutions du Conseil de sécurité des Nations-Unies en la matière127. 

Dans son rapport annuel de 2011, le département d’Etat américain a évalué la 

situation du terrorisme dans le monde pour l’année 2010. Le rapport a souligné et 

salué les efforts de l’Algérie en la matière en mettant en exergue l’amélioration 

de la situation sécuritaire dans le pays ces dernières années.   

                                                           
126 Ibid. 

127 B. Laoufi, Un lien avec le trafic d’armes et de drogue selon Rezag Bara, Recrudescence du terrorisme 

dans le Sahel, Le Midi Libre [en ligne], 1 juillet 2012. Disponible sur : 

http://www.djazairess.com/fr/lemidi/1207010101 [Consulté le 24 septembre 2012]. 
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Mieux encore, le même rapport met l’accent sur les efforts de l’Algérie dans le 

rétablissement de la paix en appelant à la reddition, utilisant pour cela les médias 

et les mosquées pour dissuader les récalcitrants128. 

Le trafic de drogue et le financement du terrorisme ne sont pas les seules 

infractions liées au blanchiment d’argent. Il existe une liste large d’infractions 

connexes dont la criminalité organisée et la corruption. Deux principaux fléaux 

liés au blanchiment d’argent en Algérie.   

§ 2 - Les conventions des Nations-Unies contre la criminalité organisée et la 

corruption  

La problématique du blanchiment d’argent n’est pas étrangère au défi que 

constituent la corruption et le crime organisé. En règle générale, l’organisation 

mafieuse caractérisée par un véritable esprit d’entreprise considère non seulement 

le processus de blanchiment comme un outil dynamique d’extension de son 

activité criminelle, mais aussi la corruption comme un moyen de renforcer 

l’efficacité de cet outil.  

Pour les trafiquants, blanchir impose indirectement d’impliquer les représentants 

du pouvoir et ceux de l’économie formelle dans leurs activités.  

Divers agents publics et privés profitent de leur statut pour détourner des fonds 

puis les introduire dans l’économie, c'est-à-dire blanchir de l’argent résultant de 

la corruption.   

Cette relation particulière entre blanchiment d’argent d’un côté, crime organisé et 

corruption d’un autre côté, se reflète dans la convention contre la criminalité 

transnationale (A) et celle contre la corruption (B)129.   

A- La convention des Nations-Unies contre la criminalité transnationale 

organisée (Convention de Palerme) 

L’idée d’adopter la convention des Nations-Unies contre la criminalité 

transnationale organisée, dite convention de Palerme, est née en 1994 lors de la 

conférence ministérielle mondiale sur la criminalité transnationale organisée à 

Naples.  

                                                           
128 M. Chebbine, Rapport américain sur la lutte antiterroriste, L’Algérie gagne des points, Le Midi Libre 

[en ligne], 22 août 2011. Disponible sur : http://www.djazairess.com/fr/lemidi/1108220101 [Consulté 

le 23 septembre 2012]. 
129 M. Koutouzis, J-F. Thony, Le blanchiment, Paris : Que sais-je, 2005,  pp. 23-24. ISBN: 2-13-055182-

3. 

http://www.algerie360.com/algerie/rapport-americain-sur-la-lutte-antiterroriste-l%e2%80%99algerie-gagne-des-points/
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Dans cette déclaration figurait la nécessité de créer un instrument permettant de 

lutter contre ce phénomène. La Pologne a présenté un projet de convention en 

1996 qui a ensuite été adopté en 1998 par l’assemblée générale des Nations-Unies 

pour créer un comité intergouvernemental chargé d’élaborer le texte final. 

A partir de janvier 1999, des négociations ont commencé et se sont achevées lors 

de la session tenue à Vienne en juillet 2000130.  

La convention de des Nations-Unies contre la criminalité transnationale organisée 

est adoptée le 15 novembre 2000 et entrée en vigueur le 29 septembre 2003 après 

de multiples et laborieuses étapes.  

La convention de Palerme prévoit d’importantes mesures (1), c’est pourquoi 

l’Algérie y participe (2). 

1- Le contenu de la Convention  

La convention de Palerme contient d’importantes mesures visant à lutter contre la 

criminalité organisée (a). Toutefois, ce dispositif reste insuffisant (b). 

a- Les principales dispositions  

La convention des Nations-Unies contre la criminalité transnationale organisée 

constitue le premier instrument de droit pénal destiné à lutter contre les 

phénomènes de criminalité transnationale organisée dont le blanchiment d’argent.  

La principale innovation de la convention de Palerme est de permettre une 

définition commune à l’échelle universelle des principales infractions liées au 

blanchiment d’argent.  

 

Selon la convention, le blanchiment de l’argent consiste à la conversion ou le 

transfert  des biens dans le but de dissimuler ou de déguiser l’origine illicite 

desdits biens, ainsi que la dissimulation ou le déguisement, de la nature, de 

l’origine, de l’emplacement, de la disposition, du mouvement ou de la propriété 

réels de biens ou de droit y relatifs, sans oublier, l’acquisition, la détention, 

l’utilisation de biens produits du crime.  

 

La participation, l’association, l’entente, la tentative, la complicité ou l’aide à la 

commission de  toute infraction cités-ci-dessus,  sont considérées comme des 

infractions pénales. Toutefois, la connaissance et l’intention sont des éléments 

essentiels pour conférer le caractère d’infraction pénale131. 

                                                           
130 E. Vernier, Techniques de blanchiment et moyens de lutte, 2eme éd., Paris : Dunod, 2008, p.126. ISBN: 

978-2-10-051473-1. 
131 Art. 6, par.1 de la convention de Palerme. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Droit_p%C3%A9nal
http://fr.wikipedia.org/wiki/Criminalit%C3%A9_transnationale
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Après avoir défini les éléments constitutifs du blanchiment des capitaux, les 

auteurs de la convention invitent les Etats à retenir un éventail aussi large que 

possible d’infractions principales, imposant au demeurant une liste minimale 

d’infractions graves132. 

  

La convention va cependant au-delà de la seule répression du blanchiment et 

invite les Etats à mettre en place des dispositifs proches de ceux dégagés par le 

GAFI en ce qui concerne le contrôle des transactions financières, l’identification 

des clients et le signalement des opérations douteuses133.  

 

L’accent est mis sur la fluidité de la coopération entre autorités administratives et 

judiciaires à travers les frontières et sur l’opportunité de créer un centre national 

de collecte, d’analyse et de diffusion des informations en matière de blanchiment.  

 

Les rapprochements de qualification pénale ainsi préconisés par la convention, à 

l’échelle universelle, constituent un progrès considérable pour la fluidité de la 

coopération internationale, d’autant plus que la convention n’hésite pas à se 

référer aux instruments et initiatives qui ont pu être développés dans des contextes 

régionaux134. 

 

Une disposition importante de la convention touche la responsabilité des 

personnes morales. La convention stipule que chaque État partie doit adopter des 

mesures nécessaires pour établir la responsabilité des personnes morales qui 

participent à des infractions graves impliquant un groupe criminel organisé ou qui 

commettent les infractions établies par la convention135, donc en particulier les 

infractions de participation à un groupe criminel organisé ou le blanchiment de 

l'argent provenant des produits du crime et de la corruption.  

 

La convention laisse aux parties le soin de déterminer si cette responsabilité doit 

être civile, pénale ou administrative car certains États ne connaissent pas la 

responsabilité pénale des personnes morales. Il n'en demeure pas moins que dans 

les travaux préparatoires à la convention il est clairement indiqué que chaque fois 

que cela est possible c'est la responsabilité pénale des personnes morales qui doit 

être engagée136.  

                                                           
132 Ibid. 
133 Art. 7 de la convention de Palerme. 
134 F. Falleti, La confiscation de l’argent sale ou les nouveaux instruments de l’action internationale à 

l’égard du ressort des activités criminelles, Revue internationale de droit pénal, vol. 74, n °1, 2003, p. 

602. Disponible aussi sur la base de données : www.cairn.info  [Consulté le 24 septembre 2011]. 
135 Art. 10 de la convention de Palerme. 

136 J-P. Laborde, Criminalité financière et droit pénal international : vers un droit pénal international des 

affaires,  Droit pénal des affaires, n° 122,  juin 2008, p. 55. Disponible aussi sur la base de données : 

www.Lextenso. fr. [Consulté le 12 mars 2012]. 
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Chaque Etat doit veiller à ce que ses tribunaux ou autres autorités compétentes 

soient habilités à ordonner la production ou la saisie de documents bancaires, 

financiers ou commerciaux sans que le secret bancaire puisse y faire obstacle137.  

 

Il est même prévu que les Etats peuvent envisager d’exiger que l’auteur d’une 

infraction établisse l’origine licite du produit présumé du crime ou d’autres biens 

pouvant faire l’objet de confiscation dans la mesure où cette exigence est 

conforme aux règles internes de droit et de procédure138. 

Un article spécifique de la convention 139  est consacré à la coopération 

internationale. Dans toute la mesure possible, dans le cadre de son système 

juridique national, l’Etat partie qui reçoit d’un autre Etat compétent, pour 

connaître d’une infraction visée par la convention, une demande tendant à la 

confiscation des produits du crime situés sur son territoire, transmet la demande à 

ses autorités compétentes pour faire prononcer une décision de confiscation et la 

faire exécuter le cas échéant140.  

Bien entendu, ces dispositions doivent être lues en complément des articles de la 

convention qui régissent les autres aspects de la coopération internationale, 

notamment en matière d’entraide répressive 141 , d’enquêtes conjointes 142 , 

d’enquêtes spéciales telles que les livraisons surveillées ou les infiltrations143, de 

protection des témoins et victimes 144 , etc. On soulignera, en outre, que la 

Convention consacre plusieurs articles aux questions de coopération technique et 

de formation dont on sait à quel point elles conditionnent de façon concrète la 

qualité de sa mise en œuvre145.  

Cette convention établit un cadre universel pour la mise en œuvre d’une 

coopération policière et judiciaire internationale permettant d’améliorer la 

prévention et la répression des phénomènes de criminalité organisée146.  

                                                           
137 Art.12 de la convention de Palerme.  
138 F. Falleti, op.cit. p. 602. 
139 Art. 13  de la convention de Palerme. 
140 F. Falleti, op.cit. p. 603. 
141 Art.18  de la convention de Palerme. 
142 Art.19 de la convention de Palerme. 
143 Art. 20 de la convention de Palerme. 
144 Art. 24 et 25 de la convention de Palerme. 
145 F. Falleti, op.cit. p. 604. 
146 « Convention de Palerme ». In : Encyclopédie Wikipédia [en ligne] 3 mai 2011. Disponible sur : 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Convention_de_Palerme [Consulté le 23 mai 2012]. 
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La convention est complétée par trois protocoles additionnels relatifs à la traite 

des personnes147  , au trafic illicite de migrants148 et à la fabrication et au trafic 

illicite d’armes à feu 149. 

Le protocole relatif au trafic d’êtres humains prévoit l’incrimination des auteurs 

de tels faits qu’ils s’inscrivent dans le contexte d’une exploitation sexuelle, de 

travail forcé, de l’esclavage, de la servitude ou, enfin, du prélèvement d’organes, 

et ce, alors même que la victime aurait pu donner son consentement. 

Quant au protocole sur le trafic de migrants, il permet d’atteindre tous ceux qui 

favorisent l’entrée clandestine de migrants et aident à leur séjour illégal sur le 

territoire de l’Etat d’accueil150. 

Le troisième protocole, ajouté le 31mai 2001, concerne la fabrication et le trafic 

illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions. Outre un important 

effort de définition des faits et des infractions commises, le protocole met l'accent 

sur l'harmonisation des incriminations pénales 151  et le développement de la 

prévention du trafic d'armes, notamment par l'échange d'informations et la 

coopération, le marquage des armes ou encore la mise en place d'un système de 

licence152 .  

Nous rappelons que le caractère organisé des infractions et leur dimension 

transnationale constituent des paramètres essentiels pour l’application de la 

convention et ses protocoles153.  

b- Les limites de la Convention  

Néanmoins et bien que nécessaire, la convention contre la criminalité  organisée 

dans sa partie concernant le blanchiment d’argent reste trop vague et réduit sa 

portée juridique. Des Etats risquent donc d’en profiter. 

En premier lieu, des contraintes de temps rendent les perspectives de la 

convention limitées. Le blanchiment d’argent sale est en forte progression depuis 

ces quinze dernières années, notamment grâce à une augmentation des flux 

transnationaux et à la rapidité des moyens de communication. Face à ce 

phénomène, la convention semble avoir du retard par rapport à la réalité. Elle ne 

                                                           
147 Protocole  visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et 

des enfants, New York, 15 novembre 2000.  
148 Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, New York, 15 novembre 2000. 
149  Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et 

munitions, New York, 31 mai 2001. 
150 F. Falleti, op.cit. p. 601.  
151 Art. 5 du présent protocole. 
152 Art. 7, 8 et 10 du présent protocole. 
153 Art. 3 de la convention de Palerme.  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Trafic_d%27%C3%AAtres_humains
http://fr.wikipedia.org/wiki/Trafic_d%27%C3%AAtres_humains
http://fr.wikipedia.org/wiki/Trafic_d%27armes
http://fr.wikipedia.org/wiki/Trafic_d%27armes
http://untreaty.un.org/French/TreatyEvent2002/CTOC_Prot1_9.htm
http://untreaty.un.org/French/TreatyEvent2002/CTOC_Prot1_9.htm
http://untreaty.un.org/French/TreatyEvent2002/CTOC_Prot2_10.htm
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paraît pas suffisamment élaborée pour lutter efficacement contre la criminalité 

transnationale sur un plan mondial. Les pratiques de blanchiment sont à l’heure 

actuelle beaucoup trop sophistiquées pour qu’une telle convention puisse lutter en 

temps réel154.  

La coopération entre les États ne prend en considération que les groupes criminels 

transnationaux reconnus dès lors qu’ils se composent au minimum de trois 

personnes et que leurs activités ou leurs structures sont transnationales155. 

Si la convention réussit à mobiliser les principaux pays du monde économique, et 

encore pas tous, et à fixer un cadre législatif commun, elle ne détermine pas de 

façon claire les moyens à mettre en place pour éradiquer la criminalité. On se rend 

bien compte que l’ensemble des pays signataires ne sont pas tous prêts à lutter 

efficacement. Certains de ces pays signataires  sont les premiers à bénéficier de 

capitaux provenant du blanchiment d’argent.  

Il reste encore beaucoup de pays non signataires, donc autant de failles à 

l’efficacité dans la lutte contre le blanchiment d’argent à l’échelle mondiale. Reste 

que la faiblesse principale n’émane pas directement de cette convention mais de 

la mondialisation car l’intérêt économique semble primer sur la volonté 

politique156.  

2- Examen sur la mise en application de la Convention par l’Algérie  

L’Algérie participe à la convention de Palerme à travers la ratification et la mise 

en œuvre de cet instrument (a). Cependant ses efforts restent insuffisants (b). 

a- La ratification et la mise en œuvre de la Convention par l’Algérie  

Préoccupée par l’impact négatif de la criminalité transnationale organisée sur le 

développement politique, social et économique et convaincue de la nécessité 

d’agir afin de combattre ce fléau sous toutes ses formes et manifestations et de 

renforcer la coopération internationale et l’assistance technique157,  l’Algérie est 

parmi les premiers pays signataires de la présente convention, soit  le 12 décembre 

2000. Elle l’a ratifié par décret présidentiel n°02-55 du 5 février 2002158.  

                                                           
154 E. Vernier, op.cit. p. 129. 
155  A. Lipietz, Alain LIPIETZ [en ligne] 6 décembre 2000, disponible sur : 

http://lipietz.net/spip.php?article41 [Consulté le 22 mai 2011].  
156 E. Vernier, op.cit. p. 130. 
157  Déclaration d’Alger sur la promotion de la convention des Nations-Unies contre la criminalité 

transnationale organisée et ses protocoles additionnels, adoptée par la conférence ministérielle régionale 

africaine, tenue à Alger les 29 et 30 octobre 2002.  
158  Portant ratification, avec réserve, de la convention des Nations-Unies contre la criminalité 

transnationale organisée, JORADP n° 9 du 10 février 2002, p. 48. 
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Néanmoins, elle s’est abstenue de ratifier l’article 35, paragraphe 2, qui prévoit 

que tout  différend entre deux ou plusieurs États concernant l’interprétation ou 

l’application de ladite convention qui n’est pas réglé par voie de négociation est 

soumis à l’arbitrage ou à la Cour internationale de justice à la demande de l’un 

d’entre eux159.  

Selon une réserve habituelle, le gouvernement algérien estime que tout différend 

de cette nature ne peut être soumis à l’arbitrage ou à la Cour internationale de 

justice qu’avec le consentement de toutes les parties aux différends160. 

Consciente des  dangers  induits par le commerce illicite des armes à feu, en 

liaison particulièrement avec le blanchiment d’argent, l’Algérie estime nécessaire 

de lutter contre ce phénomène. Elle a adhéré au protocole  contre la fabrication et 

le trafic illicites d'armes à feu le 25 août 2004161.  

L’Algérie appelle, également, au renforcement de la coopération internationale 

dans les domaines de l’entraide judiciaire et de l’échange d’information et 

d’expérience. Elle considère nécessaire le renforcement des programmes 

d’assistance technique en vue de soutenir les pays affectés par ce fléau, 

notamment en Afrique et d’améliorer leur capacité nationale de prévention. 

L’Algérie a soutenu le processus de l’assemblée générale de l’ONU visant à 

établir un instrument multilatéral sur le commerce des armes. Elle est d’avis que 

des normes communes internationales objectives et consensuelles établissant la 

transparence des opérations de commerce des armes classiques contribueraient 

substantiellement à lutter contre le commerce illicite des armes162.  

 

Dans le cadre des activités de coopération et d’assistance internationale dans le 

domaine de la lutte contre le commerce illicite des armes, l’Algérie a participé en 

octobre 2008 et en novembre 2009 à deux séminaires organisés par le 

gouvernement allemand en direction des points focaux des membres des Etats de 

la Ligue arabe. Ces séminaires ont portés sur les thèmes suivants : «  la 

coopération entre la république fédérale d’Allemagne et la Ligue arabe dans le 

                                                           
159 Outre l’Algérie, plusieurs Etats ont fait des réserves dont l’Afrique du sud, l’Arabie Saoudite, la 

Chine et les Etats-Unis d’Amérique. 

160  Nations-Unies, Bureau des affaires juridiques, Section des traités, collection des traités [en 

ligne],op.cit. 
161 Ibid. 

162 Ministère des affaires étrangères algérien, Rapport national 2010 sur la mise en œuvre du programme 

d’action des Nations-Unies en vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes 

légères et de petit calibre ( ALPC), sous tous ses aspects, 2010, p.14. 
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domaine du contrôle d’armes légères et de petit calibre  » et « le contrôle d’armes 

légères et de petit calibre et leurs munitions ». 

 

Elle a pris part, en décembre 2008, au séminaire régional sur le contrôle des 

exportations d’armes organisé par l’Union Européenne à Rabat (Maroc) et en avril 

2009 au séminaire régional sur le projet de traité sur le commerce d’armes 

organisé, conjointement, par l’institut des Nations-Unies pour la recherche sur le 

désarmement ( UNIDIR) et l’Union Européenne à Dakar. 

 

Par ailleurs, l’Algérie a abrité les 23 et 24 mars 2010 un séminaire régional 

organisé par l’Union Européenne qui a porté sur le contrôle des exportations 

d’armes. Ce séminaire a regroupé des experts des pays d’Afrique du Nord 

(Algérie, Egypte, Libye, Maroc et Tunisie) et de l’Union Européenne163.  

 

L’Algérie est un pays d’immigration. Le transfert de fonds des migrants algériens 

se sont élevés à deux milliards de dollars en 2010164. Une partie de ces migrants, 

ceux que l’on appelle « les Harraga » (les brûleurs), tentent de joindre l’Europe  

au péril de leur vie. Elle est un pays de transit du fait notamment de sa proximité 

géographique avec l’Europe et de la mobilité séculaire des peuples Touaregs entre 

le Mali, le Niger et l’Algérie165. De ce fait, elle a pris au sérieux la lutte contre la 

traite des personnes et des migrants, ainsi que leur lien avec la  criminalité 

transnationale organisée dont le blanchiment d’argent166. C’est pourquoi, elle a 

ratifié le protocole contre le trafic d’êtres humains  et celui contre le trafic de 

migrants le 9 mars 2004.  

 

La convention et ses trois protocoles additionnels sont, donc, parties intégrantes 

de l'ordre juridique interne. 

 

 

 

 

 

                                                           
163 Ibid. p. 16.  

164 Word Bank, Migration and remittances factbook, second edition, 2011, p. 30.  
165  A. Bensaad, « De l’espace Euro-Maghrébin à l’espace eurafricain : le Sahara comme nouvelle 

jonction intercontinentale »,  L’année du Maghreb, vol.1, 2006, pp.88-100.  

166  Permanent Mission of Algeria to the Unites Nations, Statement of Ms Salima Abdelhak, first 

secretary to the informal thematic debate on “human trafficking” [online]. In: Unites Nations, The 

informal thematic debate on human trafficking, New York, June 3, 2008. Available on: 

http://www.un.org/ga/president/62/ThematicDebates/humantrafficking/algeria.pdf [accessed March 20, 

2012]. 
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b- Des efforts insuffisants  

 

Malgré les efforts menés par l’Algérie au niveau interne et international, le rapport 

mondial sur le trafic des personnes de 2011 du département d’Etat américain167 a 

signalé que  l’Algérie n’a pas respecté ses engagements internationaux en matière 

de lutte contre la criminalité organisée. 

  

Le rapport du département d’Etat américain sur la « traite des personnes » ou « 

traites des êtres humains » publié à la fin du mois de juin 2011est critique à l’égard 

de l’Algérie et met en cause son manque d’empressement à combattre la traite des 

personnes subies principalement par les migrants et qui alimente les circuits de 

blanchiment d’argent. 

 

Selon ce rapport, le gouvernement algérien n’a fait aucun effort visible pour faire 

appliquer la loi contre la traite. Il a, également, refusé d’identifier et de protéger 

les victimes de ce trafic.  

 

Le rapport classait l’Algérie dans la catégorie trois, celle des Etats qui ne se 

conforment pas à la loi sur la protection des victimes.  

 

Le classement des pays à la catégorie trois rend passible de certaines sanctions 

comme la suspension des aides non humanitaires, le refus de financement pour la 

participation aux programmes éducatifs et d’échanges culturels et l’opposition des 

Etats-Unis à des aides du FMI et de la Banque mondiale.  

 

Ledit rapport met particulièrement l’accent sur la situation des migrants dans la 

région du sud où des « chefs de villages africains » se livrent dans des enclaves 

ethniques situées dans et autour de la ville de Tamanrasset (sud de l’Algérie) se 

livrent au trafic humain. Ils contraignent des hommes au travail domestique forcé. 

Les employeurs leurs confisquent leurs documents d’identité et les forcent à rester 

travailler.  

 

                                                           
167 Le rapport 2011 du département américain sur le trafic des personnes dresse une liste de 184 pays où 

le phénomène est monnaie courante. Trois pays font leur entrée pour la première fois dans la liste noire. 

Il s’agit des Etats-Unis d’Amérique eux-mêmes, de l’Estonie (membre de l’Union Européenne) et de  la 

Belarus. Dans ces deux pays, note le rapport, le phénomène de la prostitution forcée des femmes et des 

enfants prend de l’ampleur.  Deux autres pays de la zone Euro, Malte et Chypre, sont également 

concernés par la traite des personnes. 

http://www.iom.int/jahia/Jahia/about-migration/managing-migration/managing-migration-irregular-migration/nature-of-human-trafficking/cache/offonce/lang/fr;jsessionid=35A61B121B13C4D703BB14446AB591C0.worker02
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Le rapport s’alarmait de l’absence de poursuites judiciaires contre les auteurs de 

trafic de personnes168.   

 

L’Algérie a expliqué que ce rapport ne se fonde pas sur des constatations réelles 

mais sur des informations non-fiables communiquées par une ONG d’un pays de 

la rive nord de la Méditerranée et que le phénomène de la traite des personnes 

reste très marginal en Algérie169.  

 

Si la convention de Palerme s'attache tout d'abord à détruire des groupes criminels 

organisés, la convention des Nations-Unies contre la corruption se consacre 

entièrement à la lutte contre un fléau criminel, la corruption qui en réalité est 

devenue un fléau politique, économique et social à l'échelle mondiale. 

 

B- La convention des Nations-Unies contre la corruption (Convention de 

Mérida)170  

La convention des Nations-Unies adoptée à Mérida (Mexique) le 31 octobre 

2003171 est  parmi les plus récentes conventions anti-corruption signées par la 

communauté internationale. C’est également celle qui couvre le plus grand 

nombre de pays puisqu’elle est ouverte à l’ensemble des membres des Nations-

Unies172.  

Après avoir analysé le contenu de la convention de Mérida (1), on examinera la 

participation algérienne à la présente convention (2). 

1- Le contenu de la Convention  

La convention de Mérida est un instrument juridique très ambitieux- du moins 

dans ses intentions- en matière de lutte contre la corruption (a), Cependant, il reste 

incomplet à cause de ses différents points faibles (b). 

                                                           
168 O. Nadjib, Alger rejette l’accusation US de passivité contre la traite des personnes, Algeria- Watch 

[en ligne]  25 juillet 2011. Disponible sur : http://www.algeria-

watch.org/fr/mrv/mrvrap/alger_accusation_us.htm  [Consulté le 1 septembre 2012].  
169 Ibid. 
170 En anglais : United Nations Convention Against Corruption (UNCAC) 
171 Elle a été ouverte à la signature des Etats du 9 au 11 décembre 2003 à Mérida au Mexique et par la 

suite au siège des Nations-Unies à New York jusqu’au 9 décembre 2005 conformément à ce que prévoit 

son article 67. 

La convention est entrée en vigueur le 14 décembre 2005 conformément à l'article 68 prévoyant cette 

entrée en vigueur "Le quatre-vingt dixième jour suivant la date de dépôt du trentième instrument de 

ratification, acceptation, approbation ou adhésion". 
172 P. Montigny, L’entreprise face à la corruption, Paris : Ellipses, 2006, p. 130. ISBN: 978-2-7298-

3066-3. 
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a- Principales dispositions  

Avec ses soixante et onze articles, la convention est un texte volumineux dont les 

principaux chapitres traitent successivement des mesures préventives en matière 

de corruption que les Etats doivent mettre en œuvre, sur les modalités 

d’incrimination, de détection et de répression de la corruption, sur la coopération 

internationale et sur le recouvrement des avoirs. 

Cependant, on peut lui reprocher cette longueur qui en fait un instrument d’accès 

quelque peu difficile, d’autant plus que le texte n’est pas toujours très clair, mais 

c’est le cas de beaucoup de conventions internationales dont la rédaction finale 

est un compromis entre les divers points de vue qui se sont confrontés pendant les 

travaux préparatoires173.  

 

La convention définit dans le premier chapitre son objet qui consiste notamment 

à promouvoir et à renforcer les mesures de prévention de la corruption et 

encourager la coopération internationale et l’assistance technique en la matière.  

La présente convention décrit les dispositions que les Etats devraient mettre en 

œuvre pour développer une véritable politique de lutte contre la corruption y 

compris celle relative au blanchiment d’argent. Ceux-ci sont invités, notamment, 

à : 

- Créer des organes chargés de prévenir la corruption174. 

 

- Instituer un régime interne complet de réglementation et de contrôle des 

banques et institutions financières non bancaires, ainsi que toute entité 

particulièrement exposée au blanchiment d’argent afin de décourager et de 

détecter toutes formes de blanchiment d’argent175. 

 

- S’assurer que toutes les autorités chargées de la lutte contre le blanchiment 

d’argent sont en mesure de coopérer et d’échanger des informations aux 

niveaux national et international et, à cette fin, envisager la création d’un 

service de renseignement financier faisant office de centre national de 

collecte, d’analyse et de diffusion d’informations concernant d’éventuelles 

opérations de blanchiment d’argent176. 

 

                                                           
173 M. Zirari, La convention des Nations-Unies contre la corruption, Trensparency Maroc [en ligne], p. 

5. Disponible sur : http://www.transparencymaroc.ma/uploads/communiques1/16.pdf  [Consulté le 12 

décembre 2012]. 
174 Art. 6 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.   
175 Art. 14, par. 1, al. a  de la convention des Nations-Unies contre la corruption.   
176 Ibid. al. b 
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- Mettre en œuvre des mesures concrètes de détection et de surveillance du 

mouvement transfrontière de fonds177. 

  

- Mettre en œuvre des mesures appropriées et réalisables pour exiger des 

institutions financières qu’elles prennent toutes les informations 

nécessaires concernant le donneur d’ordre lors des transferts électroniques 

de fonds. Le cas échéant, ces institutions  doivent exercer une surveillance 

accrue sur ces transferts non accompagnés d’informations complètes sur le 

donneur d’ordre178. 

 

- S’inspirer des initiatives pertinentes prises par les organisations régionales, 

interrégionales et multilatérales lorsqu’ils instituent un régime interne pour 

lutter contre le blanchiment d’argent179. 

 

- Développer et promouvoir tout type de coopération entre les institutions 

concernées en vue de lutter contre le blanchiment d’argent180. 

La présente convention demande aux Etats d’établir un régime de responsabilité 

pénale des personnes morales impliquées dans la corruption 181et de sanctionner 

de façon pénale plusieurs infractions et tout particulièrement le détournement de 

biens par un agent public182 ainsi que le blanchiment du produit du crime183. 

Les Etats sont invités à prendre des mesures appropriées pour : 

- Engager des poursuites judiciaires, le jugement et les sanctions des agents 

publics impliqués184. 

 

- Permettre le gel, la saisie et la confiscation du produit du crime185. 

 

- Protéger les témoins, les experts et les victimes, ainsi que les personnes qui 

communiquent des informations186. 

 

                                                           
177 Ibid. par. 2   
178 Ibid. par. 3  
179 Ibid. par. 4  
180 Ibid. par. 5  
181 Art. 26 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.   
182 Art. 17 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.    
183 Art. 23 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.    
184 Art.30 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.   
185 Art.31 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.   
186 Art.33 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.    
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- S’attaquer aux conséquences de la corruption notamment en frappant de 

nullité les marchés ou contrats viciés187. 

 

- Permettre aux victimes d’un préjudice d’agir en justice pour obtenir 

réparation188. 

 

- Créer des organes de lutte contre la corruption chargés de la détecter et de 

la réprimer189. 

 

- Encourager la coopération avec les services de détection et de répression190, 

ainsi qu’entre les autorités nationales 191et avec le secteur privé192. 

 

- Lever les obstacles qui peuvent résulter de la législation sur le secret 

bancaire193. 

En matière de la coopération internationale, la convention contre la corruption 

détaille les obligations d’assistance mutuelle entre les Etats en matière pénale qui 

porte sur les questions d’extradition 194 , d’entraide judiciaire 195  et de la 

coopération en matière d’enquêtes196.  

La  restitution des avoirs occupe une place importante dans ladite convention et 

fait l’objet d’un chapitre entier. Cette convention est, en effet, la première à 

aborder ce sujet et elle détaille les procédés de nature à permettre le retour des 

sommes transférées à l’étranger par des dirigeants politiques ou des fonctionnaires 

et dont les Etats auraient été spoliés suite à des pratiques de corruption197.  

Les Etats parties sont encouragés à: 

- Mettre en place, au sein de leurs institutions financières, des mécanismes 

de vérifications de l’identité des clients et des ayants droit des fonds 

déposés sur de gros comptes198. 

 

                                                           
187 Art.34 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.    
188 Art.35 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.   
189 Art.36 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.   
190 Art.37 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.   
191 Art.38 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.   
192 Art.39 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.   
193 Art. 40 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.   
194  Art.44 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.   
195 Art.46 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.   
196 Art. 48 et 49 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.    
197 P. Montigny, op.cit. p.131.  
198 Art.52 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.    
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- Prendre des mesures pour permettre les actions civiles destinées à faire 

reconnaître l’existence d’un droit de propriété au profit des Etats spoliés199. 

 

- Etablir des mécanismes d’entraide judiciaire200. 

 

- Définir une procédure de confiscation201 . 

 

- Se conformer aux modalités de restitutions établies par la convention202. 

 

- Développer des services de renseignements financiers203. 

 

- Passer des accords et arrangements bilatéraux ou multilatéraux pour 

renforcer l’efficacité de la coopération204. 

La présente convention a consacré son sixième chapitre aux programmes de 

formation et d’assistance technique entre les Etats parties. Ce chapitre appelle les 

parties à procéder à des collectes, des échanges et des analyses d’informations sur 

la corruption et à développer l’assistance financière et matérielle au profit des 

pays en développement ou en transition.  

b- Ce que la Convention ne couvre pas  

 

La convention des Nations-Unies contre la corruption couvre une large palette 

d’infractions et se distingue par la priorité accordée à la coopération 

internationale. Mais elle a aussi ses points faibles. Cette convention n’impose pas 

de conférer un caractère d’infraction criminelle à la corruption ou au 

détournement de fonds dans le secteur privé. La convention échoue à s’attaquer 

de manière vigoureuse à la corruption politique.  

 

Le baromètre mondial sur la corruption  de Transparency International sondage 

d’opinion auprès de 60 000 personnes dans 62 pays a constaté que les personnes 

interrogées étaient surtout préoccupées par la corruption des partis politiques et 

de leurs députés.  

 

                                                           
199 Art.53 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.     
200 Art.54 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.    
201 Art.55 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.    
202 Art.57 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.    
203 Art.58 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.    
204 Art. 59 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.   
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Pourtant, certains négociateurs - comme les États-Unis d’Amérique- ayant pesé 

de tout leur poids, la transparence du financement des partis politiques n’est 

qu’une simple recommandation de la convention205.  

Nous constatons le manque de mécanisme de suivi et de processus de surveillance 

contraignant. La présente convention prévoit simplement une conférence des 

Etats parties, convoqués pour la première fois un an après son entrée en vigueur, 

ayant le soin de recueillir toutes les informations sur la mise en œuvre du texte, 

d’examiner périodiquement son application et de s’enquérir des mesures prises et 

des difficultés rencontrées par les Etats parties206.  

Enfin, tout un ensemble de dispositions est laissé à l’appréciation des Etats parties, 

en particulier pour la corruption passive de fonctionnaires étrangers207, le trafic 

d’influence208, l’abus de fonction209, l’enrichissement illicite210, la corruption 

active et passive de dirigeants ou d’employés du secteur privé211, la soustraction 

de biens dans le secteur privé 212ou le recel en relation avec une des infractions 

définies par la convention213.  

Cette marge d’appréciation discrétionnaire va créer de fait un espace juridique 

nécessairement non cohérent au niveau mondial et conduira à placer les 

entreprises dans des conditions légales différentes suivant leur pays 

d’appartenance et les pays où elles opéreront214.  

2- Examen sur la mise en application de la Convention par l’Algérie  

Afin de lutter contre la corruption, l’Algérie a ratifié et mis en application la 

présente convention (a). Cependant, depuis que le processus de ratification est 

effectif sont apparus des obstacles (b). 

 

 

                                                           
205 J. Schultz, La convention des Nations-Unies contre la corruption: une référence pour les praticiens 

du développement, Centre de ressources sur la lutte contre la corruption U4 [en ligne], février 2007, 

n°17, p.3. Disponible sur : http://www.u4.no/publications-2-fr-FR/the-united-nations-convention-

against-corruption-a-primer-for-development-practitioners-fr-FR/  [Consulté le 22 février 2012]. 
206 Art.63 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.   
207 Art.16 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.   
208 Art.18 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.    
209 Art.19 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.   
210 Art.20 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.   
211 Art.21 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.   
212 Art.22 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.   
213 Art.24 de la convention des Nations-Unies contre la corruption.   
214 P. Montigny, op.cit. p.136. 
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a- La mise en application de la Convention  

 

L’Algérie est parmi les premiers pays participants à la convention des Nations- 

Unies contre la corruption. En effet, elle l’a signé le 9 décembre 2003, puis elle 

l’a ratifié, avec réserve, par décret présidentiel n° 04-128 du 19 avril 2004215.  

 

Le gouvernement algérien ne se considère pas lié par les dispositions de l'article 

66, paragraphe 2 de cette convention qui stipule qu'en cas de conflit entre deux 

Etats parties ou plus au sujet de l'interprétation ou de l'application de la convention 

et qui ne peut être résolu par la négociation, peut être soumis après demande de 

l’une des deux parties à l'arbitrage ou à la Cour de Justice internationale216.  

 

Réaffirmant sa position habituelle, l’Algérie considère qu'aucun conflit d'une telle 

nature ne peut être soumis à l'arbitrage ou à la Cour de justice internationale sans 

le consentement de toutes les parties en conflit. 

 

L’attitude de l’Algérie, sixième pays au monde et premier pays arabe à ratifier la 

convention des Nations-Unies contre la corruption, est appréciée sur la scène 

internationale. 

 

Le chef de l’Etat algérien A. Bouteflika  s’est engagé, sur le plan international, à 

combattre ce fléau. Le 19 avril 2004, soit la veille de la prestation de serment pour 

son second mandat, il signait un décret présidentiel portant ratification de la 

convention contre la corruption217.  

 

« Le combat contre le terrorisme ne doit pas faire perdre de vue l’émergence et 

le développement, devenus préoccupants, du crime organisé sous ses différentes 

formes. Le gouvernement doit inscrire la lutte contre la corruption et les autres 

maux sociaux, qu’il s’agisse des passe-droits, du favoritisme, du népotisme ou de 

l’atteinte aux biens de la collectivité », déclarera-t-il à ce sujet dans son discours 

d’investiture.  

 

Quelques jours plus tard, le ministre de la justice était chargé d’élaborer une loi, 

dite la loi n° 06-01 relative à la prévention et à la lutte contre la corruption218. 

 

                                                           
215 Portant ratification, avec réserve, de la convention des Nations-Unies contre la corruption. JORADP 

n° 26 du 25 avril 2004, p. 11. 
216 Outre l’Algérie, plusieurs Etats ont fait des réserves dont le Qatar, l’Arabie Saoudite, la Belgique  et 

la Colombie. 
217 D. Hadjadj, Etude sur la promotion en Algérie des conventions internationales contre la corruption, 

Transparency International [en ligne] mars 2007, pp.11-12. Disponible sur: 

http://aprmtoolkit.saiia.org.za/en/component/docman/doc_view/352-atkt-ti-implementation-

international-anti-corruption-conventions-algeria-2007-fr    [Consulté le 23 juin 2012]. 
218 Ibid. 
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Cette loi a été modifiée et complétée en 2010 par l’insertion d’une déclaration de 

probité pour tout postulant à un marché public, ainsi que par la création de l´office 

central de répression de la corruption chargé des enquêtes et des investigations 

sur les faits de corruption.  

 

Cette institution vient conforter l´organe de prévention et de lutte contre la 

corruption, doté d´une autonomie administrative et financière, chargé d´élaborer 

la stratégie nationale dans ce domaine en collaboration avec les partenaires 

concernés du secteur public et privé y compris la société civile.  

  

En application de son engagement international, l’Algérie a participé à diverses 

conférences dont la conférence des États parties à la convention des Nations-

Unies contre la corruption qui s’est tenue du 24 au 28 octobre 2009 à Marrakech 

et qui a  été une occasion pour l’Algérie d’exposer l’expérience nationale en la 

matière.  

 

L’Algérie a plaidé pour  un renforcement de la coopération internationale et de 

l’assistance technique pour aider les États parties à tirer profit de l’échange 

d’informations et des bonnes pratiques en matière de lutte et de prévention contre 

la corruption et les infractions connexes219.  

 

Le premier bilan de la mise en application de la présente convention en Algérie 

est globalement positif puisque rapidement ratifiée. Il n’y a pas d’incompatibilité 

majeure entre les lois nationales et ladite convention. Au contraire, la 

transposition de la convention en droit interne a même permis d’introduire de 

nouvelles incriminations. 

 

b- Les obstacles de la mise en application de la Convention   

 

Depuis le processus de ratification de cette convention est effectif, sont apparus 

des obstacles techniques et de compétence dans le processus de transposition de 

ladite convention en droit interne et dans la définition d’une stratégie et d’un plan 

d’action contre la corruption. 

 

L’absence d’expertise au sein des institutions de l’Etat et les moyens insuffisants 

pour y pallier sont des obstacles majeurs à la promotion et à la mise en application 

de cette convention. 

 

L’assistance technique étrangère n’est pas sollicitée. Cette assistance qui pourrait 

pallier l’absence de formation des fonctionnaires et des magistrats intervenant 

dans la prévention et la lutte contre ce fléau. Cette situation est aggravée par 
                                                           
219 « s.n », 4eme conférence des États parties à la convention des Nations-Unies contre la corruption, 

l’expérience algérienne exposée,  Liberté, 29 octobre 2009, p. 7. 
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l’insuffisance de perfectionnement, de mise à jour des connaissances, de 

documentation et le peu de moyens modernes dont disposent ces 

fonctionnaires220.  

 

Cette convention n’est pas encore suffisamment connue du public algérien. C’est 

pourquoi les autorités algériennes  doivent faire connaître cette convention auprès 

d’un très large public en utilisant tous les supports nécessaires en la matière.  

 

Au-delà du public, cette action doit aussi toucher les institutions publiques (le 

secteur de la justice, les organismes de contrôle et de répression de la corruption 

en priorité), les professions libérales (droit, métiers des finances, notariat), les 

banques, les élus, les médias et les universités.  

 

Les pouvoirs publics, la société civile et le secteur privé doivent s’associer à la 

promotion de cette convention et élargir son champ d’intervention grâce à de très 

larges campagnes d’information et de sensibilisation sur le dispositif législatif et 

réglementaire qui en découle221.  

 

Section II - L’Algérie et les conventions régionales et bilatérales  

 

Au-delà des conventions des Nations-Unies, l’Algérie a participé à diverses 

conventions non seulement régionales (§ 1), mais aussi bilatérales (§ 2) visant à 

combattre toute forme de blanchiment d’argent.   

 

§1- La participation de l’Algérie aux conventions régionales   

Afin de combattre le blanchiment d’argent et les infractions connexes, l’Algérie 

a conclu diverses conventions régionales en la matière avec les pays arabes (A) et  

les Etats africains  (B).   

A- Les conventions arabes 

Devant l’augmentation du  volume de l’argent sale blanchi dans les pays arabes, 

ces derniers ont constaté que la coopération régionale est devenue une nécessité. 

De ce fait, ils ont conclu diverses conventions régionales telles que la convention 

arabe de Ryad relative à l’entraide judiciaire (1) et celle relative à la lutte contre 

le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme (2).  

 

                                                           
220 D. Hadjadj, Etude sur la promotion en Algérie des conventions internationales contre la corruption, 

op.cit. pp. 30- 35. 
221 Ibid. 
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1- La convention arabe de Riyad relative à l’entraide judiciaire  

 

Soucieux de renforcer les relations de coopération dans les domaines judiciaires 

et dans le but de lutter contre les crimes organisés dont le blanchiment de l’argent, 

les Etats arabes ont conclu le 6 avril 1983 à Riyad (Arabie Saoudite) une 

convention relative à l’entraide judiciaire222.  

 

Cette convention prévoit l’entraide en matière civile, commerciale, 

administrative, pénale et de statut personnel. C’est l’entraide pénale qui concerne 

directement la lutte contre le blanchiment d’argent. 

 

La présente convention traite non seulement de l’entraide pénale au sens stricte 

du terme entre les Etats arabes (a), mais aussi de l’extradition en cette matière(b). 

 

a- L’entraide judiciaire  

  

La convention arabe de  Riyad a déterminé le champ d’application de l’entraide 

en matière pénale entre les parties contractantes, à savoir : l’échange 

d’informations entre les ministères de la justice de chaque Etat 223 , 

l’encouragement des échanges de visites de magistrats, la tenue de conférences , 

le renforcement des institutions spécialisées224,  la notification et la transmission 

des documents judiciaires et extrajudiciaires, les commissions rogatoires, ainsi 

que le recueil des témoignages.   

Concernant la notification et la transmission des documents judiciaires et 

extrajudiciaires, les parties contractantes sont tenues de transmettre ces 

documents  par le biais de leur ministère de la justice225.   

La partie requise ne peut refuser une telle procédure sauf si elle estime qu’elle est 

de nature à porter atteinte à sa souveraineté ou à son ordre public. De ce fait, elle 

doit informer immédiatement l’autorité requérante en précisant les motifs de son 

refus226. C’est ce que prévoit, également,  l’article 723 du code de procédure 

pénale algérien.  

                                                           
222 Outre cette convention, l’Algérie a conclu une convention similaire avec les Etats de l’Union du 

Maghreb arabe relative à la coopération juridique et judiciaire, les 9 et 10 mars 1991 à Ras Lanouf       

(Lybie).   
223 Art.1 de la convention arabe de Riyad. 
224 Art. 2 de la convention arabe de Riyad. 
225 Art. 6, par. 2 de la convention arabe de Riyad. 
226 Art. 10 de la convention arabe de Riyad. 
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S’agissant des commissions rogatoires, chacune des parties contractantes peut 

demander aux autres parties de procéder sur leur territoire à tout acte de procédure 

judiciaire relatif à une action engagée 227  tout en respectant les formes et les 

mentions exigées par ladite convention dans la demande  de  commission 

rogatoire228.  

La partie requise doit exécuter cette demande conformément à sa législation 

nationale. Elle peut le faire selon une procédure  spéciale, sur demande expresse 

de l’Etat requérant, à condition qu’elle ne soit pas contraire à sa législation229. 

Cette exécution par la partie requise a les mêmes effets que si elle avait été 

exécutée par la partie requérante230.   

Cependant, la partie saisie de la demande peut refuser l’exécution de cette 

procédure  si elle considère qu’elle n’est pas compétente pour l’exécuter ou elle 

estime qu’une telle exécution est de nature à porter atteinte à sa souveraineté ou à 

son ordre public,  ainsi que dans le cas où l’infraction faisant l’objet de la demande 

est de nature politique231.  

L’importance quasi-mythique qu’accorde cette convention au principe de la 

souveraineté nationale fait que les Etats arabes, dont l’Algérie qui reprend la 

même disposition dans son article  698, paragraphe 1 du code de procédure pénale, 

ne sont pas encore prêts à pratiquer une coopération contraignante dans la 

prévention et la répression des infractions y compris en matière de lutte contre le 

blanchiment d’argent.  

Quant au recueil des témoignages, la convention a précisé que toute partie 

contractante s’engage à assurer le transfert des témoins demandés sans aucune 

exception y compris ceux détenus sur son territoire afin de témoigner devant la 

juridiction de la partie requérante.  

Cependant, l’Etat peut refuser ce  transfert si la présence de la personne détenue 

est nécessaire sur son territoire en raison des poursuites engagées contre elle ou si 

son transfert vers l’Etat requérant a pour effet de prolonger la durée de sa 

                                                           
227 Art. 14 de la convention arabe de Riyad. 
228 Lesdites  mentions et formes sont citées dans l’article 16 de la présente convention. 
229 Art. 18 de la convention arabe de Riyad. 
230 Art. 20 de la convention arabe de Riyad. 
231 Art. 17, par.1 de la convention arabe de Riyad. 
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détention, ainsi que dans le cas où des considérations majeures empêchent son 

transfert232.  

b- L’extradition 

 

La convention arabe de Riyad prévoit que chaque partie contractante s’engage à 

extrader les personnes poursuivies ou condamnées 233 se trouvant sur leur 

territoire234 y compris par  voie de  transit à travers le territoire d’une autre partie 

contractante235.  

 

Cependant, l’Etat requis peut refuser une telle procédure dans divers cas236 y 

compris l’extradition de ses nationaux237. Dans ce cas, il s’engage à juger ses 

ressortissants qui auraient commis sur le territoire de toute autre partie 

contractante des infractions passibles, selon les lois en vigueur dans les deux Etats 

concernés, d’une peine privative de liberté d’une année ou d’une peine plus sévère 

selon les lois de l’une des parties contractante238. Il s’agit de l’application de 

l’adage  « Aut tradere, aut judicare » (soit remettre, soit juger)239.  

  

Cette règle coutumière « L’Etat n’extrade pas ses propres nationaux » permet le 

cas échéant d’éviter la répression d’actes criminels accomplis avec la complicité 

de l’Etat.  

Il y a lieu de discuter l’opportunité et le bien-fondé de ce principe qui permet le 

cas échéant à des blanchisseurs d’argent protégés par un pays instigateur de l’acte 

                                                           
232 Art. 24 de la convention arabe de Riyad.  
233 L’art. 40 de la convention arabe de Riyad a déterminé d’une manière très détaillée les personnes 

soumises à l’extradition.  
234 Art. 38 de la convention arabe de Riyad. 
235 Art. 54  de la convention arabe de Riyad.  
236 Selon l’art. 41 de ladite convention, l’extradition n’est pas acceptée par l’Etat requis dans les cas 

suivants : si l’Etat requis considère que l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est à 

caractère politique ou elle constitue une violation aux obligations militaires ou elle a été jugée 

définitivement par ses autorités, si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée a été commise 

sur le territoire de l’Etat requis sauf si elle a portée préjudice aux intérêts de la partie requérante et si ses 

lois prévoient la poursuite et la condamnation des auteurs de ses infractions, si à la réception de la 

demande d’extradition l’action ou la peine prononcée était prescrite ou une amnistie est intervenue 

conformément à la législation de la partie requérante, si l’infraction a été commise hors du territoire de 

la partie requérante et celui de la partie requise par une personne ne possédant pas leur nationalité et si 

la loi de la partie requise ne permet pas l’engagement des poursuites pour une infraction similaire, si des 

poursuites sont engagées sur le territoire de la partie requise pour toute autre infraction ou une décision 

judiciaire relative à ces infractions a été prononcée sur le territoire d’une tierce partie contractante. 
237Selon l’art. 39, par. 2 de la présente convention la nationalité de l’auteur de l’infraction est déterminée 

le jour de la commission de l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée. 
238 Art. 39, par. 1 de la convention arabe de Riyad. 
239 R. Assaf, L’extradition : principes et application, Magasine de défense [en ligne], 1 juillet 2006. 

Disponible sur : http://www.lebarmy.gov.lb/fr/news/?12096#.UyCegPl5O6M [Consulté le 21 

novembre 2012]. 
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dont ils se sont rendus coupables d’échapper à la justice. Notons pour mémoire 

que certains Etats- Anglo-Saxons, ne le reconnaissent pas dans leur droit240.  

La présente convention prévoit la possibilité d’arrêter provisoirement la personne 

demandée en cas d’urgence, et ce, en attendant l’envoi de la demande 

d’extradition, ainsi que tous les documents nécessaires qui l’accompagnent241. 

Toutefois, cette personne doit être mise en liberté si la partie requise ne reçoit pas 

dans les trente jours qui suivent l’arrestation les documents demandés.  

La durée de l’arrestation provisoire est plus longue et incertaine en droit algérien 

qui prévoit dans l’article 713 du code de procédure pénale que l’individu détenu 

peut être mis en liberté si dans le délai de quarante-cinq jours à dater de son 

arrestation le gouvernement algérien ne reçoit pas l’un des documents demandés. 

Cette phase également appelée procédure de pré-extradition constitue la mesure 

la plus contraignante en ce sens qu'elle permet d'immobiliser la personne avant 

que la procédure d'extradition proprement dite n'ait pu être mise en œuvre ce qui 

peut entrainer un préjudice pour la personne détenue. Or, cette convention n’a pas 

abordé le principe de réparation à raison d’une détention provisoire injuste ou 

erronée. Le fait de nier une telle possibilité est sans doute de nature à créer une 

injustice flagrante. 

 

En cas d’extradition, la partie requise s’engage à faire parvenir au bureau arabe 

de la police judiciaire une copie de la décision prononçant cette procédure242. En 

outre, elle doit sur demande de la partie requérante saisir et mettre à sa disposition 

tous les objets provenant de l’infraction243.  

 

La convention a même traité le cas de la pluralité des demandes d’extradition. La 

priorité est accordée à la partie dont les intérêts ont été préjudiciés, puis, à la partie 

sur le territoire de laquelle l’infraction a été commise et ensuite à celle dont la 

personne à extrader était un national à la date de la commission de l’infraction244.  

La présente convention rajoute que lorsque les circonstances sont les mêmes, il 

est tenu compte de la date de la demande d’extradition et si ces demandes 

concernant plusieurs infractions la priorité sera accordée en fonction des 

circonstances de l’infraction , de sa gravité et du lieu où elle a été perpétrée sans 

                                                           
240 P. Richard, Droit de l’extradition et terrorisme risque d’une pratique incertaine : du droit vers le non-

droit, Annuaire français du droit international, vol° 34, 1988,    p. 662. 
241 Art. 43 de la convention arabe de Riyad. 
242Art. 57 de la convention arabe de Riyad.   
243 Art. 47 de la convention arabe de Riyad. 
244Art. 46, par. 1 de la convention arabe de Riyad.  
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préjudice aux droits de la partie requise de statuer librement sur ses demandes en 

tenant compte de toutes les circonstances245.  

Cet article est plus juste dans la mesure où il n’accorde  pas la priorité à la partie 

dont la personne demandée fait partie de ses nationaux ce qui permet de lutter 

efficacement contre le blanchiment d’argent en donnant , d’une part, la priorité à 

l’Etat qui a subi des dommages et en évitant, d’autre part, toute complicité entre 

le criminel et son pays. 

La convention de Riyad qui groupe tous les pays arabes et qui a été ratifié par 

l’Algérie via le décret présidentiel n° 01-47 du 11 février 2001246 a renforcé 

l’entraide judiciaire dans la mesure où elle a posé des règles uniformes qui ont 

permis  d’éviter tout conflit relatif notamment à l’extradition des criminels entre 

Etats arabes.  

2- La convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le 

financement du terrorisme  

Contrairement à la convention précédente, cette dernière traite du blanchiment 

d’argent à titre principal. Le but affiché de cette convention est l’amélioration de 

la coopération entre Etats arabes en matière de lutte contre le blanchiment 

d’argent et le financement du terrorisme.  

Selon la présente convention le blanchiment d’argent est le fait de commettre ou 

la tentative de commettre tout acte visant à dissimuler ou à déguiser l’origine 

illicite des biens.  

Le financement du terrorisme est le fait de réunir, fournir ou transférer les fonds 

par quelque moyen que ce soit, directement ou indirectement, dans l’intention de 

les utiliser, en tout ou en partie, en vue de financer un acte de terrorisme défini 

dans la convention arabe de lutte contre le terrorisme247.  

Cette convention incite les Etats contractants à prendre deux types de mesures  à 

savoir : des mesures nationales (a) et d’autres régionales (b).   

 

                                                           
245 Ibid. par. 2. 
246 Publié au JORADP  n°11 du 12 février 2001. 
247 Art. 1, par. 8 et 9 de la convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme. 



69 
 

a- Mesures à prendre au niveau national  

La présente convention engage les pays contractants à adopter les mesures qui se 

révèlent nécessaires afin de contrôler les banques, les établissements financiers et 

les autres institutions exposés au blanchiment d’argent. Ainsi, permettre aux 

établissements luttant contre le blanchiment d’argent de coopérer et d’échanger 

des informations avec les autres institutions similaires au niveau national, régional 

et international248.  

L’article 7 de la présente convention est inspiré de la recommandation 26 du 

GAFI. Les pays contractants doivent  mettre en place une cellule de 

renseignement financier qui serve de centre national pour recueillir , analyser et 

transmettre les déclarations d’opérations suspectes et d’autres informations 

concernant les actes susceptibles d’être constitutifs de blanchiment de  capitaux 

et de financement du terrorisme.  

La cellule de renseignement financier doit avoir accès, directement ou  

indirectement et en temps voulu, aux informations financières, administratives et 

en provenance  des autorités de poursuite pénale pour exercer correctement ses 

fonctions et notamment  analyser les déclarations d’opérations suspectes.  

Les Etats parties doivent prendre toutes les mesures nécessaires afin de contrôler 

le mouvement des capitaux de et vers l’étranger249.  

Par ailleurs, les institutions financières doivent prendre les mesures de vigilance 

« due diligence » à l’égard de la clientèle y compris l’identification  et la  

vérification de l'identité de leurs clients, ainsi que les bénéficiaires effectifs. Elles 

ne doivent pas tenir des comptes anonymes ni des comptes sous des  noms 

manifestement fictifs.  

Elles doivent conserver pendant au moins cinq ans toutes les pièces nécessaires 

se rapportant aux transactions effectuées, à la fois nationales et internationales, 

afin  de leur permettre de répondre rapidement aux demandes d'information des 

autorités  compétentes.  

Si l'institution financière a des doutes concernant une opération précise ou à la 

pertinence des données  d’identification du client elle doit informer l’autorité 

compétente.  

                                                           
248 Art. 4 de la convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme 
249 Art.5 de la convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 
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La convention a imposé une disposition indispensable. Les Etats parties doivent 

adopter les mesures nécessaires pour que les banques et les institutions financières 

ne révèlent pas aux personnes concernées les investigations ainsi réalisées250.  

En vertu de l’article 8, paragraphe 3, les pays contractants sont tenus de réviser 

régulièrement leur législation interne relative à la lutte contre le blanchiment 

d’argent et le financement du terrorisme conformément aux exigences des 

institutions internationales. Par ailleurs, chaque partie adopte les mesures 

législatives et autres qui se révèlent nécessaires pour conférer le caractère 

d'infraction pénale au blanchiment d’argent251.  

Aux termes de l’article 10 les Etats doivent incriminer le financement du 

terrorisme dont l’utilisation, l’acquisition et la détention des biens dont celui qui 

les acquiert, les détient ou les utilise sait qu'ils sont destinés à financer une activité 

criminelle.  

La responsabilité pénale et si ce n'est pas possible, la responsabilité civile ou  

administrative doit s'appliquer aux personnes morales sans porter atteinte à la  

responsabilité pénale des personnes physiques252.  

Concernant la compétence judiciaire, l’article 12  prévoit que les juridictions de 

l’Etat partie sont compétentes lorsque l’infraction du blanchiment d’argent et / ou 

du financement du terrorisme est commise hors de son territoire mais dans le but 

de porter préjudices à ses intérêts ou si l’auteur de l’infraction porte sa nationalité 

et se trouve sur son territoire en application de la règle « l’Etat n’extrade pas ses 

nationaux ».  

Dans ce cas, l’Etat compétent doit soumettre l’affaire sans tarder à ses autorités 

afin que des poursuites soient engagées à l’égard des infractions mentionnées dans 

la demande de l’Etat requérant.  

En vertu de l’article 13 les pays contractants doivent adopter des mesures 

nécessaires y compris législatives afin que leurs autorités compétentes  soient en 

mesure de geler, saisir et confisquer les biens blanchis, les produits découlant du 

blanchiment de capitaux ou des infractions sous-jacentes, ainsi que les 

                                                           
250 Art. 8, par.1 de la convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme. 
251 Art. 9 de la convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 
252 Art.11 de la convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 
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instruments utilisés ou destinés à être  utilisés pour commettre ces infractions ou 

des biens d’une valeur équivalente sans préjudice du droit des tiers de bonne foi.  

La présente convention prévoit une disposition particulière. Il s’agit d’inciter les 

Etats parties à mettre en œuvre des mesures incitatives afin d’encourager toute 

personne impliquée dans la commission de l’infraction du blanchiment d’argent 

et/ ou  du financement du terrorisme à dénoncer ces infractions ou aider les 

autorités compétente à les détecter253.  

Concernant la prévention du blanchiment, l’article 16  prévoit que chaque partie 

adopte les mesures législatives et autres qui se révèlent nécessaires pour mettre en 

place un régime interne complet de réglementation et de suivi ou de contrôle pour 

prévenir le blanchiment.  

L’article 17 cite les mesures qui permettent de combattre le blanchiment d’argent 

au niveau interne de chaque Etat partie dont l’encouragement de la collaboration 

entre autorités et citoyens et la  protection des témoins. 

Outre ces mesures nationales, les pays contractants doivent coopérer entre eux 

pour lutter efficacement contre le blanchiment d’argent. 

b- Mesures à prendre au niveau régional 

En vertu de l’article 18, les Etats parties ont l’obligation de coopérer mutuellement 

dans la mesure la plus large possible les unes avec les autres aux fins d’échange 

d’informations concernant notamment les personnes soupçonnées, les outils 

utilisés pour commettre l’infraction et le mouvement des capitaux et biens 

blanchis.  

Ils doivent s’engager à mettre en place des contrôles et des garanties afin de 

préserver la confidentialité des informations échangées et pour faire en sorte que 

ces informations ne soient utilisées que de la manière autorisée254.  

L’objet des articles 19 et 28 est d’inciter les parties à coopérer mutuellement dans 

la mesure la plus large possible les unes avec les autres aux fins d'investigations 

et de procédures visant à la confiscation des instruments et des produits.  

Cependant, les Etats parties peuvent refuser la coopération en matière de 

confiscation si les informations fournies ne sont pas suffisantes pour permettre à 

                                                           
253 Art. 14 de la convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 
254 Art. 18 de la convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 
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la partie requise de prendre une décision sur la demande de confiscation ou si les 

biens objets de la demande n’ont pas de valeurs255.  

Les articles 20 et 21 soulignent la nécessité, pour les Etats partie, d’échanger leurs 

expériences, études et recherches y compris dans le domaine de la formation du 

personnel et la coopération technique afin de prévenir et lutter contre le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme.  

L’article 23 est consacré à l’entraide judiciaire. Les pays contractants doivent 

offrir rapidement, efficacement et d’une manière constructive l’éventail le plus 

large possible de mesures d’entraide judiciaire pour les enquêtes, les poursuites et 

les procédures connexes ayant trait au blanchiment de capitaux et au financement 

du terrorisme256.  

L’article 23, paragraphe 3 qui concerne la transmission spontanée d’information 

est inspiré de l’article 20 de la convention du Conseil de l’Europe relative au 

blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits du crime et 

au financement du terrorisme du 16 mai 2005.  

Une partie peut, sans demande préalable, transmettre à une autre partie des 

informations sur les instruments et les produits lorsqu'elle estime que la 

communication de ces informations pourrait aider la partie destinataire à engager 

ou mener à bien des investigations ou des procédures.  

La coopération judiciaire peut être refusée dans le cas où l'exécution de la 

demande risque de porter atteinte à la souveraineté, à la sécurité, à l'ordre public 

ou à d'autres intérêts essentiels de la partie requise, où la mesure sollicitée serait 

contraire aux investigations, procédures et décisions judicaires prises sur son 

territoire257.  

La partie requise ne doit pas refuser d’exécuter une demande d’entraide judiciaire 

au motif que ses lois imposent aux institutions financières la préservation du 

secret ou de la confidentialité258.  

                                                           
255 Art. 28, par. 5 de la convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme. 
256 Art. 23, par. 1 de la convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme. 
257 Art. 25, par. 1 de la convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme. 
258 Art. 25, par. 2 de la convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme.  
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La convention impose aux Etats contractants la coopération en matière de la 

reconnaissance des décisions judiciaires259, de la confiscation et du renvoi des 

avoirs et fonds détournés260,   ainsi que le transfert des procédures pénales261.  

En ce qui concerne l’extradition des personnes demandées, la présente convention 

prévoit que les parties contractantes s’engagent à extrader toute personne 

poursuivie qui se trouve sur leur territoire à condition que l’infraction commise 

soit incriminée par les lois des deux parties (requérante et requise)262.  

A l’instar de la convention de Riyad, la présente convention traite le cas de la 

pluralité des demandes d’extradition. La priorité est accordée à la partie dont les 

intérêts ont été préjudiciés, puis, à la partie sur le territoire de laquelle l’infraction 

a été commise et ensuite à celle dont la personne à extrader était un national. 

Lorsque les circonstances sont les mêmes il est tenu compte de la date de la 

demande d’extradition263.  

Contrairement à la convention du conseil de l’Europe de 2005264 , la présente 

convention prévoit la possibilité d’arrêter provisoirement la personne demandée  

en attendant l’envoie de la demande d’extradition, ainsi que tous les documents 

nécessaires qui l’accompagnent. Toutefois, cette personne doit être mise en liberté 

si la partie requise ne reçoit pas dans les trente jours qui suivent l’arrestation les 

documents demandés. Dans le cas contraire, l’arrestation ne peut pas dépasser 60 

jours qui suivent l’envoi de la demande de l’extradition265.  

Cette phase, également appelée procédure de pré-extradition constitue la mesure 

la plus contraignante en ce sens qu'elle permet d'immobiliser la personne localisée 

et avant que la procédure d'extradition proprement dite n'ait pu être mise en œuvre, 

la chose qui peut entraîner un préjudice à la personne détenue. Or, cette 

convention n’a pas abordé le principe de réparation à raison d’une détention 

provisoire injuste ou erronée. Le fait de nier une telle possibilité est sans doute de 

nature à créer une injustice flagrante. 

                                                           
259 Art. 27 de la convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 
260 Art. 28 et 29 de la convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme. 
261 Art. 30 de la convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 
262 Art. 31 de la convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 
263 Art. 35 de la convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 
264 Relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits du crime et au 

financement du terrorisme du 16 mai 2005. 
265 Art. 34 de la convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 
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La question de la protection des témoins et experts a été traitée dans les articles 

37 et 38. Les Etats parties s’engagent à protéger les témoins et les experts, ainsi 

que leurs famille et biens contre tout danger, menace ou contrainte résultant de 

leur témoignage.  

Concernant le transfert des témoins et experts détenus aux fins de témoignage, la 

partie requise  peut refuser ce transfert pour diverses raisons : si la personne 

détenue refuse ce transfert, si la présence de cette personne est nécessaire sur son 

territoire en raison des poursuites engagées contre elle, si son transfert vers l’Etat 

requérant a pour effet de prolonger la durée de sa détention, ainsi que dans le cas 

où des considérations majeures empêchent son transfert266.  

Nous constatons que cette convention n’a pas négligé le consentement de la 

personne détenue contrairement à la législation algérienne267.  

Outre la coopération entre Etats parties, la présente convention prévoit également 

l’entraide avec les institutions régionales et internationales, l’échange 

d’informations avec les autres Etats non contractants et la participation  aux divers  

séminaires, réunions et évènements relatifs à la prévention et à la lutte contre le 

blanchiment d’argent organisés par les institutions régionales et internationales268.  

La convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme est la première convention arabe élaborée principalement pour lutter 

contre le blanchiment d’argent. Elle a repris l’essentiel des recommandations du 

GAFI en la matière. 

Cette convention a été adoptée le 21 décembre 2010 et entrée en vigueur le 5 

octobre 2013 après sa ratification par sept Etats 269 . L’Algérie a signé cette 

convention le jour même de son adoption, cependant elle ne l’a toujours pas 

ratifié.  

B- Les conventions africaines   

 

Etant un pays de transit, l’Algérie participe à diverses conventions africaines 

relatives à la lutte contre le blanchiment d’argent dont la convention de l’Union 

Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption (1) et la convention de 

l’organisation de l’Unité Africaine sur la prévention et la lutte contre le terrorisme 

(Convention d’Alger) (2).  

                                                           
266 Art. 39 de la convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 
267 Art. 724, par. 3 du code de procédure pénale algérien. 
268 Art. 22 de la convention arabe de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 
269 La Jordanie, les Emirats arabe unis, l’Arabie Saoudite, l’Iraq, le Palestine, le Qatar et le Koweït. 
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1- La convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre 

la corruption  

En application de la déclaration adoptée à la première session de l’Union 

Africaine en juillet 2002 à Durban (Afrique du Sud) et les recommandations de la 

37e session ordinaire de la conférence des chefs d’Etat et de gouvernement en 

juillet 2001 à Lusaka (Zambie) les Etats africains ont adopté la convention de 

l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption lors de la 

deuxième session ordinaire de la conférence de l’Union Africaine à Maputo le 11 

juillet 2003270.  

La présente convention vise, notamment, à promouvoir et renforcer la mise en 

place en Afrique les mécanismes nécessaires pour lutter contre la corruption et les 

infractions assimilées dans les secteurs public et privé, faciliter la coopération 

entre les Etats parties en la matière et créer les conditions nécessaires pour 

promouvoir la transparence et l’obligation de rendre compte dans la gestion des 

affaires publiques271. 

 

Afin de lutter contre le blanchiment de l’argent résultant de la corruption, les Etats 

contractants s’engagent, à travers cette convention, à respecter et appliquer  deux 

types de mesures, préventives d’une part (a) et répressives d’une autre part (b). 

a- Mesures préventives  

  

Afin de réaliser ses objectifs, la convention de l’Union Africaine contre la 

corruption impose aux Etats parties de mettre en place et renforcer les autorités 

ou agences nationales indépendantes chargées de lutter contre la corruption272.  

Conformément à cet article, l’Algérie a créé un deuxième  organisme nommé 

l’office central de répression de la corruption chargé des enquêtes et investigations 

sur les faits de corruption et constitué afin de conforter l'organe de prévention et 

de lutte contre la corruption chargé d'élaborer la stratégie nationale dans ce 

domaine273.  

 

Cette convention exige de mettre en place des mécanismes visant à promouvoir 

la sensibilisation des populations à la lutte contre ce fléau et les infractions 

                                                           
270Association pour la promotion  de la bonne gouvernance en Afrique, Bienvenue sur le site de  

l’association pour la promotion  de la bonne gouvernance en Afrique [en ligne]. Disponible sur : 

http://www.bonnegouvernanceafrique.com/?page_id=8  [Consulté le 12 septembre 2012]. 
271 Art. 2 de la convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption. 
272 Art. 5, par. 3 de la convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption. 
273 Voir le chapitre 2 de la deuxième partie. 
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assimilées 274 . Sachant que la loi algérienne 275  prévoit des programmes 

d’éducation, d’enseignement et de sensibilisation sur les dangers que représente 

la corruption sur la société.  

 

La convention prévoit l’adoption par les Etats parties de toutes les mesures 

requises afin de réaliser les objectifs suivants : 

 

- Définir comme infractions pénales les actes de corruption et les infractions 

assimilées276.  

 

- Mettre en place et renforcer les systèmes internes de comptabilité, de 

vérification des comptes et de suivi, notamment en ce qui concerne les 

revenus publics, les recettes douanières et fiscales, les dépenses et les 

procédures de location, d’achat et de gestion des biens publics et 

services277. 

 

- Protéger les informateurs et les témoins dans les cas de corruption et 

d’infractions assimilées278 . 

 

Le présent dispositif africain invite les Etats à adopter toutes les mesures qu’ils 

jugent nécessaires pour établir comme infractions pénales, la conversion, le 

transfert, la cession, la dissimulation ou le déguisement de la propriété des 

produits résultent d’actes de corruption ou d’infractions assimilées, ainsi que 

l’acquisition, la possession ou l’utilisation de la propriété en connaissant, au 

moment de sa réception, qu’elle est le fruit d’actes de corruption ou d’infractions 

assimilées279. De sa part, la loi algérienne relative à la lutte contre la corruption 

punit tout blanchiment du produit des crimes280.  

 

Concernant les mesures préventives dans le secteur public et privé, la convention 

exige de faire des déclarations d’avoir par les agents publics lors de leur prise de 

fonctions, ainsi que pendant et à la fin de leur mandat 281 afin de combattre 

l’enrichissement illicite et l’introduction de fonds illégaux , par ces agents, dans 

l’économie des Etats parties.  

 

                                                           
274 Art. 5, par. 8 de la convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption. 
275 Art. 11 et 15, par. 2 de la loi n°06-01relative à la prévention et à la lutte contre la corruption, modifiée 

et complétée. 
276Art. 5, par. 1 de la convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption.  
277 Ibid. par. 4  
278 Ibid. par. 5  
279Art. 6 de la convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption. 
280 Art. 42 de la loi n°06-01 du 20 février 2006 relative à la prévention et à la lutte contre la corruption, 

modifiée et complétée. 
281 Art. 7, par.1 de la convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption. 
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Les Etats contractants s’engagent  à adopter les mesures nécessaires pour définir 

l’enrichissement illicite comme un acte de corruption et infractions assimilées282.  

 

Pour la convention, l’immunité n’a aucune importance devant l’objectif de lutte 

contre la corruption et les infractions assimilées tel que le blanchiment d’argent. 

Elle prévoit que toute immunité accordée aux agents publics ne constitue pas un 

obstacle à l’ouverture d’une enquête sur des allégations et d’un procès contre de 

tels agents283.  

 

Chaque Etat partie doit adopter les mesures nécessaires pour donner effet au droit 

d’accès à toute information qui est requise pour aider à la lutte contre la corruption 

et les infractions assimilées284.  

 

S’agissant de la corruption dans le secteur privé, le présent dispositif exige aux 

Etats d’adopter toutes les mesures nécessaires pour prévenir et lutter contre les 

actes de corruption et les infractions assimilées commis dans ce secteur285.  

 

La convention de l’UA accorde une attention particulière au fait que les médias et 

la société civile doivent avoir accès à l’information notamment à travers 

l’engagement des Etats parties à vulgariser cette convention et à  créer un 

environnement favorable qui permet à la société civile et aux médias d’amener les 

gouvernements à faire preuve du maximum de transparence et de responsabilité 

dans la gestion des affaires publiques286. Or, le rôle des médias et celui de la 

société civile en Algérie reste très marginal.  

 

En plus des exigences citées ci-dessus, la présente convention comprend un 

dispositif assez unique parmi les conventions régionales sur la lutte contre la 

corruption287. Elle prévoit que les Etats parties doivent encourager la coopération 

régionale, continentale et internationale pour empêcher les pratiques de corruption 

dans les transactions commerciales internationales.  

 

Elle encourage tous les pays à prendre des mesures législatives pour éviter que les 

agents publics malhonnêtes ne jouissent de biens acquis illicitement. Ils sont 

invités à travailler en étroite collaboration avec les institutions financières de lutte 

contre la corruption pour bannir la corruption dans les programmes d’aide au 

développement et de coopération en la matière288. 

                                                           
282 Art. 8 de la convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption. 
283 Art. 7, par. 5 de la convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption. 
284 Art. 9 de la convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption. 
285 Art.11 de la convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption. 
286 Art. 12 de la convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption. 
287 G. Dell, Conventions contre la corruption en Afrique, qui peut faire la société civile pour qu’elles 

fonctionnent ? Guide de plaidoyer pour la société civile, Berlin : Transparency international, 2006, p.33. 
288 Art. 19 de la convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption. 
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b- Mesures répressives  

 

Selon la présente convention tout acte de corruption est considéré comme un délit 

donnant lieu à l’extradition. De ce fait, chaque Etat partie s’engage à extrader 

toute personne inculpée ou reconnue coupable d’un acte de corruption ou 

d’infractions assimilées commis sur le territoire d’un autre Etat partie et dont 

l’extradition est demandée par cet Etat289.  

 

L’extradition n’est pas le seul moyen de répression. La convention prévoit, 

également,  la confiscation290 et la saisie des produits de la corruption291.  

 

En plus, les établissements internes de chaque Etat partie ne peuvent plus invoquer 

le secret bancaire. Chaque Etat contractant doit adopter les mesures qu’il juge 

nécessaires pour doter ses tribunaux ou ses autres autorités compétentes des 

pouvoirs d’ordonner la confiscation ou la saisie de documents bancaires, 

financiers et commerciaux.  

 

Ce dispositif ne concerne pas que les établissements internes, mais aussi la 

relation entre les Etats parties qui ne peuvent désormais invoquer le secret 

bancaire pour justifier leur refus de coopérer dans les cas de corruption et 

d’infractions assimilées292. C’est ce que prévoient, également, les articles 51, 58, 

63 et 64 de la loi algérienne n°06-01 relative à la prévention et à la lutte contre la 

corruption, modifiée et complétée.  

 

Les Etats contractants doivent s’engager à conclure des accords bilatéraux 

permettant de lever le secret bancaire sur les comptes alimentés par des fonds de 

provenance douteuse et à reconnaître aux autorités compétentes le droit d’obtenir 

auprès des banques et des institutions financières, sous couverture judiciaire, les 

éléments de preuve en leur possession293.  

 

Ils s’engagent à coopérer  en matière  judiciaire. Ils sont invités à mener des 

recherches et des études sur la manière de lutter contre la corruption et les 

infractions assimilées et d’échanger l’expertise en la matière sans négliger de 

fournir mutuellement toute forme d’assistance technique294.  

                                                           
289 Art. 15, par. 5 et 6 de la convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la 

corruption. 
290 La présente convention a défini la confiscation comme  toute sanction ou mesure donnant lieu à une 

privation définitive de biens, gains ou produits, ordonnée par un tribunal à l’issue d’un procès intenté 

pour une ou plusieurs infractions pénales relevant de la corruption. 
291 Art. 16, par. 1 de la convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption. 
292 Art. 17, par. 1 et 3 de la convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la 

corruption.  
293 Art. 17, par.4 de la convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption. 
294 Art. 18 de la convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption. 
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La convention de l’Union Africaine comporte, en matière de mesures répressives, 

une disposition assez unique parmi les conventions régionales sur la lutte contre 

la corruption295. Elle prévoit que les Etats parties  doivent  coopérer dans la 

conduite des enquêtes et des poursuites judiciaires en matière de corruption lors 

des transactions internationales296.  

 

Malgré la précision de son contenu, cette convention n’a pas suscité un grand 

enthousiasme auprès des gouvernements africains. Le processus de ratification 

allait traîner en longueur. Pour rappel, la convention ne pourra entrer en vigueur 

qu'à l'issue du dépôt de 15 ratifications. 

Le 5 août 2006 un saut historique a été effectué après sa ratification par l’Algérie, 

le 23 mai 2006, devenue ainsi le 15e pays membre de l’Union Africaine à ratifier 

cette convention ce qui a permis de déclencher le compte à rebours de l’entrée en 

vigueur de ce dispositif.  

Pour rappel, sur 53 pays membres de l’Union Africaine, 45 l’ont signé et 

seulement 31 l’ont ratifié297 , contrairement à la convention des Nations-Unies 

contre la corruption, adoptée pourtant quelques mois après celle de l'Union 

Africaine, qui a été rapidement ratifiée par la majorité des pays africains.   

En réalité, la convention africaine est plus contraignante que celle des Nations- 

Unies dans la mesure où le dispositif de l’ONU est plus permissif et donne aux 

pays contractants plus de souplesse et une marge de manœuvre assez large298. 

Contrairement à celle des Nations-Unies, la convention africaine introduit plus de 

rigueur dans les mécanismes de contrôle et de suivi d'application299.Cela explique 

                                                           
295 G. Dell, op.cit. p.33. 
296 Art. 19, par. 1 et 5 de la convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la 

corruption.  
297  African Union, 2014 year of agriculture and food security [online]. Available on: 

http://au.int/en/treaties [accessed January 3, 2014]. 
298 D. Hadjadj, L’Algérie n’a toujours pas ratifié la convention africaine de lutte contre la corruption, 

absence de volonté politique et fuite en avant, Le soir d’Algérie,  23 mai 2005, p.5. 
299 L’article 22 comporte la création d’un comité consultatif au sein de l’Union Africaine, composé de 

onze membres élus par le conseil exécutif de l’Union Africaine pour un mandat de deux ans, 

renouvelable une fois. Il est responsable de la promotion de la lutte contre la corruption, la collecte 

d’informations sur la corruption et sur la conduite des sociétés multinationales exerçant des activités en 

Afrique, élaborer des méthodologies, conseiller les gouvernements, élaborer des codes de conduite pour 

les agents publics et établir des partenariats. De plus, il doit régulièrement présenter un rapport au conseil 

exécutif sur les progrès réalisés par chaque Etat partie à l’égard du respect des dispositions de la 

convention de l’UA.  

Parallèlement, les Etats parties doivent fournir un rapport au comité sur les progrès réalisés dans la mise 

en œuvre de la convention de l’UA dans l’année qui suit sa mise en vigueur et par la suite une fois par 

an par le biais des autorités nationales en matière de lutte contre la corruption. En outre, les Etats parties 

sont tenus d’assurer et de prévoir la participation de la société civile dans le processus de surveillance. 
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certainement en grande partie le peu d'empressement des pays d'Afrique et 

l'extrême lenteur dans le processus de ratification300. 

  

2- La convention de l’organisation de l’Unité Africaine sur la prévention 

et la lutte contre le terrorisme (Convention d’Alger)  

 

Le lien entre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme semble 

trouver un point de jonction en Afrique. Il faut souligner que le blanchiment est 

en forte hausse dans la zone. L’Afrique représente un terrain idéal pour que cette 

interconnexion puisse se faire car elle constitue une zone instable.  

 

Conscients des liens croissants entre le terrorisme et le blanchiment de l’argent 

dans la région301, les pays africains ont décidé de coopérer entre eux afin de lutter 

contre ce fléau à travers la conclusion de la convention de l’organisation de 

l’Unité Africaine (OUA) sur la prévention et la lutte contre le terrorisme dite 

convention d’Alger adoptée en juillet 1999 lors de la 35e session ordinaire des 

chefs d’États et de gouvernements de l’OUA ou “Sommet d’Alger”302  et entrée 

en vigueur le 6 décembre 2002 303. L’Algérie a ratifié ladite convention le 16 

septembre 2000304.  

 

Le présent instrument a été suivi par un protocole additionnel visait 

l’établissement d’un mécanisme pour la lutte contre le terrorisme car la 

convention n’en prévoit aucun. Il a été adopté par la conférence de l’Union 

Africaine lors de sa troisième session ordinaire qui s’est tenue du 6 au 8 juillet 

2004 à Addis Abeba en Éthiopie305.  

 

Ladite convention prévoit des dispositions concernant son champ d’application 

(a), ainsi que les domaines de coopération entre les Etats contractants (b).  

 

 

 

                                                           
300D. Hadjadj, L’Algérie n’a toujours pas ratifié la convention africaine de lutte contre la corruption, 

absence de volonté politique et fuite en avant, op.cit. p.5.  
301 Voir le préambule de la convention d’Alger. 
302 Fédération internationale des ligues des droits de l’Homme, Rapport d’analyse, L’anti-terrorisme à 

l’épreuve des droits de l’Homme : les clés de la compatibilité, violations des droits de l’Homme en 

Afrique sub-saharienne au motif de la lutte contre le terrorisme : une situation à hauts risques, n°429-

A, novembre 2005, p.5. 
303 African Union, 2014 year of agriculture and food security [online], op.cit. 
304 Ibid.  
305 Fédération internationale des ligues des droits de l’Homme, op.cit. p.7. 
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a- Champ d’application de la Convention 

 

La convention d’Alger s’applique sur tout acte qualifié comme terroriste dont le 

financement de toute personne avec l’intention de commettre tout acte mentionné 

à l’article 1, paragraphe 3 cité ci-dessous.  

 

Malgré l'incapacité de la communauté internationale à inclure et accepter une 

définition légale du terrorisme, ceci n'a pas été le cas en Afrique306 où la présente 

convention a donné une définition à l’acte terroriste307.   

 

Selon l’article 1 paragraphe 3 de cette convention «  est « Acte terroriste » :  

 

(a) tout acte ou menace d’acte en violation des lois pénales de l’État Partie 

susceptible de mettre en danger la vie, l’intégrité physique, les  libertés d’une 

personne ou d’un groupe de personnes, qui occasionne  ou peut occasionner des 

dommages aux biens privés ou publics, aux  ressources naturelles, à 

l’environnement ou au patrimoine culturel, et  commis dans l’intention :  

 

(i) d’intimider, provoquer une situation de terreur, forcer,  exercer des pressions 

ou amener tout gouvernement,  organisme, institution, population ou groupe de 

celle-ci,  d’engager toute initiative ou de s’en abstenir, d’adopter, de  renoncer à 

une position particulière ou d’agir selon certains  principes ; ou  

  

(ii) de perturber le fonctionnement normal des services publics,  la prestation de 

services essentiels aux populations ou de  créer une situation de crise au sein des 

populations ;  

  

(iii) de créer une insurrection générale dans un État partie.  

 

(b) Toute promotion, financement, contribution, ordre, aide,  incitation, 

encouragement, tentative, menace, conspiration,  organisation ou équipement de 

toute personne avec l’intention de  commettre tout acte mentionné au paragraphe 

a (i) à (iii) ».  

 

Cette définition contient certains éléments vagues et incertains comme les 

locutions “selon certains principes”, “contribution” et “encouragement”. 

Celles-ci n’ont pas de contours précis et il n’est pas clairement précisé à quelles 

modalités de participation criminelle elles font référence.  

 

                                                           
306 J. Cilliers, K. Sturman, L’Afrique et le terrorisme : Participer à la campagne planétaire, Monographie 

[en ligne], n°74, juillet 2002. Disponible sur : 

//www.issafrica.org/pubs/Monographs/No74French/Chap1.html  [Consulté le 22 juillet 2012].  
307  Art. 1, par. 3 de la  convention d’Alger. 
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On peut, donc, dire que la définition de “l’acte terroriste” que contient la 

convention d’Alger porte atteinte au principe de légalité des crimes et des délits 

(nullum crimen sine lege, nulla poena sine lege), dans la mesure où elle ne porte 

pas une définition stricte et précise de l’infraction308. 

 

La convention d’Alger élimine la frontière entre délit politique et acte terroriste. 

En assimilant en son 1er article l’insurrection au terrorisme, la convention d’Alger 

nie l’existence du délit politique. Acte terroriste et délit politique sont deux 

catégories pénales différentes soumises à des règles distinctes, notamment en 

matière d’extradition.  

 

La qualification comme crimes terroristes de comportements qui sont constitutifs 

d’autres infractions, comme le délit politique, mais qui ne gardent aucune relation 

avec le terrorisme ou les actes terroristes est contraire au principe de légalité des 

délits et des crimes309.  

 

b- Domaines de coopération  

 

La convention d'Alger prévoit des secteurs de coopération entre les Etats 

contractants qui sont tenus à s’abstenir de financer des actes terroristes310 et à 

prendre toutes les mesures légales pour combattre ce fléau.  

 

Ils devront en particulier empêcher l’utilisation de leurs territoires à toute forme 

d’actes terroristes311, renforcer les postes de contrôle aux frontières, douanes et 

immigration de manière à contrecarrer des infiltrations par ceux commettant des 

actes terroristes 312  et prendre toutes les mesures nécessaires pour prévenir la 

constitution de réseaux d’appui au terrorisme sous quelque forme que ce soit313. 

 

Les parties contractantes s’engagent à renforcer l’échange                     

d’informations concernant notamment les moyens et sources de financement des 

actes terroristes314, ainsi que toute information qui peut conduire à la saisie et la 

confiscation des fonds utilisés pour commettre lesdits actes315. 

 

Ils doivent coopérer en matière de procédures d'enquête et d'arrestation de 

personnes soupçonnées 316 , d'échanger études, recherches et expertises sur la 

                                                           
308 Fédération internationale des ligues des droits de l’Homme, op.cit.  pp.5-6. 
309 Ibid. 
310 Art. 4, par. 1 de la convention d’Alger. 
311 Ibid. par. 2, al. a.   
312 Ibid. par. 2, al. c.  
313 Ibid. par. 2, al. f.  
314Art. 5,  par. 1, al. a de la convention d’Alger. 
315 Ibid. par. 2,  al. b.  
316 Ibid. par. 4  
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manière de  combattre ce fléau317 et d'offrir une assistance technique en vue 

d'améliorer leurs capacités scientifiques, techniques et opérationnelles318.  

 

Ils s’engagent, également,  à extrader ou arrêter et juger ceux qui ont commis  de 

tels actes 319  et coopérer efficacement entre eux en matière de commissions 

rogatoires et d’entraide judiciaire.   

 

Afin d’empêcher l’utilisation et l’introduction par les Etats parties des biens et des 

revenus provenant d’activités terroristes dans leurs économies, par conséquent, 

lutter contre le blanchiment d’argent, les parties contractantes s’engagent à saisir, 

confisquer et transmettre ces biens vers l’Etat ou la personne demandée a été 

extradée320.  

 

A l’instar des conventions internationales en la matière, ladite convention précise 

que le secret bancaire ne constitue plus un motif devant la lutte contre ce fléau321.  

 

Bien que le préambule à la convention d'Alger reconnaisse les liens croissants 

entre le terrorisme et le blanchiment d'argent la convention ne traite pas 

spécifiquement de ces problèmes322.  

 

En attribuant la priorité à la législation nationale des parties contractantes dans la 

quasi-totalité de ses dispositions et l’évocation du principe de la 

souveraineté devant la procédure d’entraide entre Etats parties, donne 

l’impression que ces Etats n’ont pas de réelle volonté de coopérer entre eux afin 

de lutter contre ces fléaux.  

 

Devant un tel constat, les dirigeants africains sont invités à modifier cette 

convention en donnant plus d’importance à la lutte contre le financement du 

terrorisme puisque c’est un fléau qui est en augmentation dans ces pays et se 

mettre d'accord sur un plan d'action, de mobiliser leurs ressources en vue d'un tel 

plan  et de surveiller sa conformité. Ce projet, plus que beaucoup d'autres, mérite 

une action concertée entre les dirigeants africains323.  

 

§ 2 - La participation de l’Algérie aux conventions bilatérales 

 

A côté de la coopération régionale, l’Algérie donne une grande importance à la 

coopération bilatérale facilitant son combat contre l’argent sale. A cet égard, elle 

                                                           
317 Ibid. par. 5  
318 Ibid. par.6  
319 Art. 4, par. 2, al. h, et art.8, par. 1 de la convention d’Alger. 
320 Art. 13, par. 2 de la convention d’Alger. 
321 Art. 16 et 17 de la convention d’Alger. 
322 J. Cilliers & K. Sturman, op.cit. 
323 Ibid. 
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a conclu plusieurs conventions avec divers pays dans le monde portant notamment 

sur la sécurité intérieure  (A), ainsi que l’entraide et l’extradition (B), clés pour 

une coopération efficace entre les Etats.  

 

A- Les conventions bilatérales relatives à la sécurité intérieure  

 

Afin de lutter contre le blanchiment d’argent, l’Algérie a conclu diverses 

conventions bilatérales en la matière y compris l’accord d'association avec 

l’Union Européenne (1) et celui concernant la sécurité et la lutte contre la 

criminalité organisée avec la France (2). 

 

1- L’accord d’association entre l’Algérie et l’Union Européenne  
 

Les bouleversements géostratégiques et les grandes mutations politiques et 

économiques qui ont affecté le monde après la chute du mur de Berlin à la fin des 

années quatre-vingt vont se traduire par d’importants changements dans 

l’approche de l’Union Européenne vis-à-vis de ses voisins du sud de la 

Méditerranée324.  

 

Réunis à Barcelone en novembre 1995, les ministres des affaires étrangères des 

Etats membres de l’Union Européenne et leurs homologues des pays du sud et de 

l’est de la Méditerranée ont signé une déclaration (la déclaration de Barcelone) 

qui représente un cadre innovant des relations internationales, le partenariat euro-

méditerranéen.  

 

Cette nouvelle approche dépasse les relations économiques et commerciales pour 

englober la coopération dans le domaine de la justice et des affaires intérieures325. 

Des accords d'association ont été, ainsi, signés avec la majorité des pays de la 

région sud méditerranéenne326.  

 

L'accord d'association entre l'UE et l'Algérie a été parafé le 19 décembre 2001, 

signé le 22 avril 2002 lors du sommet euro-méditerranéen de Valence en Espagne 

et mis en œuvre le 1er septembre 2005 327 . Il s'est substitué à l'accord de 

coopération conclu en 1976.  

 

                                                           
324 Délégation de l’Union Européenne en Algérie, Délégation en Algérie [en ligne]. Disponible sur : 

www.deldza.ec.europa.eu  [Consulté le 4 janvier 2013]. 
325 Ibid. 
326 L'Union Européenne (UE) a conclu des accords euro-méditerranéens d'association entre 1998 et 2005 

avec sept pays du sud de la Méditerranée dont le Liban, l’Algérie, l’Égypte, la Jordanie, le Maroc et la 

Tunisie. 
327 Cet accord a été ratifié par l’Algérie via le décret présidentiel n° 05-159 du 27 avril 2005 publié au 

JORADP n° 31 du 30 avril 2005. 
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Cet accord s'articule autour des grands volets suivants : dialogue politique328, 

développement des échanges 329 , commerce des services 330 , coopération 

économique331 , coopération sociale et culturelle332 , coopération financière333 , 

ainsi que la coopération dans le domaine de la justice et des affaires intérieures334.  

 

Il convient de traiter ce dernier volet «  coopération dans le domaine de la justice 

et des affaires intérieures » puisqu’il aborde la coopération en matière de 

prévention et de lutte contre le blanchiment d’argent (a), ainsi que les infractions 

connexes (b). 

 

a- La coopération en matière de prévention et de lutte contre le 

blanchiment d’argent  

 

Le présent accord d’association prévoit  la nécessité d’œuvrer et de coopérer entre 

les deux parties contractantes afin d’empêcher l’utilisation de leurs systèmes 

financiers au blanchiment de capitaux provenant d’activités illégales.  

 

Cette coopération comporte notamment une assistance administrative et technique 

en vue d’adopter et de mettre en œuvre des normes appropriées de lutte contre le 

blanchiment de l’argent comparables à celles adoptées en la matière par les 

instances internationales actives dans ce domaine. 

 

Ladite coopération vise, également, la formation d’agents des services chargés de 

la prévention et de la lutte contre le blanchiment,  ainsi qu’un soutien approprié à 

la création d’institutions spécialisées en la matière et au renforcement de celles 

déjà existantes335.  

 

b- La coopération en matière de lutte contre les infractions connexes 

  

Le présent dispositif n’a pas négligé le traitement des infractions liées au 

blanchiment d’argent comme la criminalité organisée, la drogue et la toxicomanie, 

le terrorisme, ainsi que la corruption. 

 

En matière de la criminalité organisée, le présent dispositif prévoit que les parties 

doivent coopérer étroitement afin de mettre en place des dispositifs et des normes 

appropriés pour prévenir et combattre ce fléau. Cette coopération vise également 
                                                           
328 Art.  3-5 de l’accord d’association entre l’Algérie et l’Union Européenne. 
329 Art. 6-29 de l’accord d’association entre l’Algérie et l’Union Européenne. 
330 Art. 30-37 de l’accord d’association entre l’Algérie et l’Union Européenne. 
331 Art. 40-62 de l’accord d’association entre l’Algérie et l’Union Européenne. 
332 Art. 67-78 de l’accord d’association entre l’Algérie et l’Union Européenne. 
333 Art. 79-81 de l’accord d’association entre l’Algérie et l’Union Européenne. 
334 Art. 82-91 de l’accord d’association entre l’Algérie et l’Union Européenne. 
335 Art. 87 de l’accord d’association entre l’Algérie et l’Union Européenne. 
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l’entraide technique et administrative dans ce domaine qui pourra inclure la 

formation et le renforcement de l’efficacité des structures chargées de combattre 

et de prévenir ce fléau336. 

 

Concernant la lutte contre la drogue et la toxicomanie, cette entraide doit se 

réaliser en particulier à travers le soutien à la création de services spécialisés dans 

la lutte contre le trafic illicite de drogues et l’établissement de normes afférentes 

à la prévention du détournement des substances utilisées pour la fabrication illicite 

de stupéfiants et de substances psychotropes337. 

 

A propos du terrorisme, l’accord stipule que les parties doivent coopérer entre eux 

à travers, notamment l’échange d’informations sur les groupes terroristes et 

d’expériences sur les moyens et méthodes pour lutter contre les actes terroristes338.  

 

Quant à la corruption, les parties doivent prendre des mesures efficaces et 

concrètes contre toutes les formes de corruption dans les transactions 

commerciales internationales et encourager l’assistance mutuelle dans les 

enquêtes pénales relatives à des actes de corruption. Cette coopération vise, 

également, l’assistance technique dans le domaine de la formation des agents et 

magistrats et le soutien aux initiatives visant à l’organisation de la lutte contre 

cette forme de criminalité339.  

 

Afin de réaliser les objectifs fixés par cet accord, ce dernier prévoit la constitution 

d’un conseil d’association 340composé, d’une part, de membres du conseil de 

l’Union Européenne et de membres de la commission des communautés 

européennes et, d’autre part, de membres du gouvernement algérien341.  

 

À côté de ce conseil, l’accord d’association prévoit la constitution d’un comité 

d’association qui est chargé de la gestion de l’accord sous réserve des 

compétences attribuées au conseil d’association. Cependant, ce dernier peut 

déléguer au comité toutes ou une partie de ses compétences342. 

 

Outre le présent accord avec l’Union Européenne, l’Algérie a conclu divers 

accords avec les pays européens dont la France.  

 

 

                                                           
336Art. 86 de l’accord d’association entre l’Algérie et l’Union Européenne. 
337 Art. 89 de l’accord d’association entre l’Algérie et l’Union Européenne. 
338 Art. 90 de l’accord d’association entre l’Algérie et l’Union Européenne. 
339 Art. 91 de l’accord d’association entre l’Algérie et l’Union Européenne. 
340 Art.92 de l’accord d’association entre l’Algérie et l’Union Européenne. 
341 Art.93 de l’accord d’association entre l’Algérie et l’Union Européenne. 
342 Art. 95 de l’accord d’association entre l’Algérie et l’Union Européenne. 



87 
 

2- L’accord entre l’Algérie et la France relatif à la coopération en 

matière de sécurité et de lutte contre la criminalité organisée 

  

A la faveur du climat prévalant entre l’Algérie et la France depuis l’élection du 

président Bouteflika en 1999343 , des négociations ont été entamées dès cette 

année-là et ont abouti à l’accord algéro-français relatif à la coopération en matière 

de sécurité et de la lutte contre la criminalité organisée.  

La coopération avec la France en matière de sécurité intérieure n’était fondée sur 

aucun texte. Pour formaliser les échanges et asseoir cette coopération  dans un 

cadre juridique clairement définit il a été jugé important pour chacune des parties 

de signer un accord bilatéral ambitieux344. 

Cet accord s’inscrit dans le cadre de la «  déclaration d’Alger » qui constitue la 

« feuille de route » de la relance des relations bilatérales entre les deux pays. Il a 

été signé à Alger le 25 octobre 2003 et entré en vigueur le 1er avril 2008, quelques 

mois après la visite de Nicolas Sarkozy, alors ministre de l’intérieur, en mars 

2003. Notant que l’Algérie a ratifié ledit  accord le 1er décembre 2007 par décret 

présidentiel n° 07-375345.  

Classique par son contenu, en tout point comparable à celui des accords existants 

entre l’Algérie et  d’autres pays 346 , l’accord de coopération algéro-français 

s’inscrit cependant dans un contexte particulier s’agissant de deux pays proches 

et important pour leur sécurité interne. 

                                                           
343 Les relations économiques et commerciales ont progressé de manière très rapide depuis 1999 et sont 

aujourd’hui extrêmement dense. Les échanges commerciaux ont effectivement triplé en douze ans, 

dépassant les 10 milliards d’euros en 2010. La France demeure le 1er fournisseur et le 4ème client de 

l’Algérie (3ème client hors OCDE après la Chine et la Russie, avec 6,36 Mds € en 2012). France 

diplomatie,  La France et l’Algérie [en ligne] 13 décembre 2013, disponible sur :   

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/dossiers-pays/algerie/la-france-et-l-algerie/ [Consulté le 23 décembre 

2013].   
344 Déclaration de Mme Catherine Colonna lors de l’examen du projet de loi autorisant l'approbation de 

l'accord entre la France et l'Algérie relatif à la coopération en matière de sécurité et de lutte contre la 

criminalité organisée, au sénat le 17 janvier 2006. Voir : Secrétariat général du gouvernement français, 

Direction de l’information légale et administrative, Vie publique au cœur du débat publique [en ligne] 

20 janvier 2006. Disponible sur : http://discours.vie-publique.fr/notices/063000243.html [Consulté le 22 

février 2011].   
345 Ce décret présidentiel est publié au JORADP n°77 du 9 décembre 2007, p. 5. 
346 Outre la France, de tels accords ont été conclus avec divers pays européens y compris la convention 

avec l’Espagne en matière de sécurité et de lutte contre le terrorisme et la criminalité organisée, signée 

à Alger le 15 juin 2008 et ratifiée par décret présidentiel n° 08-427 du 28 décembre 2008, JORADP n° 

5 du 21 janvier 2009, p.4. Ainsi, l’accord avec l’Italie en matière de lutte contre le terrorisme, la 

criminalité organisée, le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes et l’immigration 

illégale, signé à Alger le 22 novembre 1999 et ratifié par décret présidentiel n° 07-374 du 1er décembre 

2007, JORADP n°77 du 9 décembre 2007, p. 3. 
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Partie intégrante d’une relance d’ensemble des relations politiques, économiques, 

culturelles et de coopération entre les deux pays, l’accord de sécurité intérieure 

répond également à des enjeux spécifiques réels, notamment en matière de police 

judiciaire car l’Algérie est confrontée, depuis quelques années, à une 

augmentation sensible de la criminalité organisée dans les domaines liés au 

blanchiment d’argent et au trafic de stupéfiants.   

 

Le présent accord a déterminé le champ (a) et les formes de la coopération entre 

les deux parties contractantes (b).  

 

a- Le champ de la coopération   

 

La convention a défini le champ de la coopération entre les deux parties. Elle ne 

cite pas moins de dix-huit domaines d’assistance et de coopération parmi lesquels 

la lutte contre le blanchiment de l’argent, la criminalité organisée internationale, 

le trafic de stupéfiants, le terrorisme, la traite des êtres humains, la formation des 

personnels, la police de proximité, la police technique et scientifique, la police du 

renseignement, les télécommunications et l’informatique, ainsi que la 

cybercriminalité347.  

 

Au-delà de ce champ déjà vaste, cet accord a précisé que cette coopération peut 

être étendue à d’autres domaines relatifs à la sécurité intérieure par voie 

d’arrangements entre les ministres désignés responsables de l’exécution du 

présent accord, soit les ministres de l’intérieur des deux pays348. 

Ce partenariat concerne la direction générale de la sûreté nationale (DGSN) et le 

commandement de la gendarmerie nationale. 

 

Le présent dispositif pose les principes généraux de la coopération bilatérale en 

matière de sécurité intérieure qui s’exerce, pour chacune des deux parties, dans le 

strict respect de sa législation nationale et des engagements internationaux qu’elle 

a souscrit.  

 

Chaque partie peut rejeter une demande de communication d’information si elle 

estime qu’en vertu de sa législation nationale son acceptation porterait atteinte 

aux droits fondamentaux de la personne.  

 

De même, chaque partie peut rejeter une demande de coopération technique ou 

opérationnelle si elle estime que son acceptation porterait atteinte à la 
                                                           
347 Art. 1, par 1 de l’accord entre l’Algérie et la France relatif à la coopération en matière de sécurité et 

de lutte contre la criminalité organisée. 
348 Art.1, par.2 de l’accord entre l’Algérie et la France relatif à la coopération en matière de sécurité et 

de lutte contre la criminalité organisée. 
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souveraineté, à la sécurité, à l’ordre public et aux règles d’organisation et de 

fonctionnement de l’autorité judiciaire ou à d’autres intérêts essentiels349.  

 

L’accord prévoit, cependant, que tout rejet d’une demande de coopération doit 

être signifié à la partie qui a émis cette demande350.  

 

b- Les formes de la coopération  

 

L’accord prévoit deux formes de coopération, opérationnelle et technique, en 

matière de sécurité intérieure entre les deux parties contractantes351.  

 

(1)- La coopération opérationnelle  

 

Le présent accord traite de la coopération opérationnelle dans trois domaines à 

savoir : la criminalité internationale, le trafic de stupéfiant et la lutte contre le 

terrorisme. 

 

En matière de prévention et d’investigation contre la criminalité internationale, 

l’accord prévoit que les deux parties se communiquent les informations relatives 

aux personnes soupçonnées de prendre part aux différentes formes de la 

criminalité internationale, aux structures et au fonctionnement des organisations 

criminelles. Une partie peut demander à l’autre de prendre les mesures policières 

nécessaires. L’accord prévoit également, la possibilité de mesures policières 

coordonnées et d’assistance réciproque en personnel et en matériel352.  

 

De manière plus générale, les parties s’engagent à se communiquer leurs 

informations sur les méthodes des groupes criminels internationaux et sur les 

résultats de leurs recherches en criminalistique et en criminologie, ainsi qu’à 

échanger leurs spécialistes353.  

 

Concernant la coopération en matière du trafic illicite de stupéfiants, l’accord 

prévoit des mesures coordonnées et des échanges d’informations sur les personnes 

impliquées et sur les méthodes utilisées pour le trafic et le blanchiment de fonds 

                                                           
349 Art. 2, par. 1, 2 et 3 de l’accord entre l’Algérie et la France relatif à la coopération en matière de 

sécurité et de lutte contre la criminalité organisée. 
350 Ibid. par. 4  
351 Art. 1, par. 1 de l’accord entre l’Algérie et la France relatif à la coopération en matière de sécurité et 

de lutte contre la criminalité organisée. 
352 Art. 3, par. 1, 2 et 3 de l’accord entre l’Algérie et la France relatif à la coopération en matière de 

sécurité et de lutte contre la criminalité organisée. 
353 Ibid. par.5  
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en résultant. Les parties s’engagent à se communiquer leurs informations sur les 

résultats de leurs recherches en criminalistique354.  

 

Quant à la lutte contre le terrorisme, l’accord stipule des échanges d’informations 

sur les actes de terrorismes projetés ou commis, sur les modes d’exécutions et sur 

les groupes impliqués355. Référence est faite à la résolution 1373 adoptée le 28 

septembre 2001 par le Conseil de sécurité des Nations-Unies et aux engagements 

pris dans le cadre de la coopération euro-méditerranéenne. 

 

(2)- La coopération technique  

 

Le présent texte prévoit que la coopération technique a pour objet la formation 

générale et spécialisée, les échanges d’informations et d’expériences 

professionnelles, le conseil technique, l’échange de documentation spécialisée et 

l’accueil réciproque de fonctionnaires et d’experts356.  

 

Un  comité mixte de coopération technique en matière de sécurité et de lutte contre 

la criminalité organisée, prévu par l’accord, est chargé de mettre en œuvre la 

programmation des axes prioritaires des actions de coopération technique . Cette 

programmation fait ressortir la contribution de chaque partie dans la limite de ses 

disponibilités budgétaires357.   

 

Le présent accord reprend une disposition classique des accords du même type et 

visant à assurer la protection des données nominatives échangées dans le cadre de 

la coopération. Les données reçues ne peuvent être utilisées qu’aux fins et 

conditions définies par la partie qui les fournit. Ces données doivent être détruites 

dès qu’elles n’ont plus d’utilité pour la partie qui les avait demandées358. 

 

L’accord indique qu’il est conclu pour une durée de trois ans et qu’il est 

renouvelable par tacite reconduction par périodes de trois ans. Il peut être dénoncé 

à tout moment par notification écrite adressée à l’autre partie359.  

 

                                                           
354 Art. 4 de l’accord entre l’Algérie et la France relatif à la coopération en matière de sécurité et de lutte 

contre la criminalité organisée. 
355 Art. 5 de l’accord entre l’Algérie et la France relatif à la coopération en matière de sécurité et de lutte 

contre la criminalité organisée. 
356Art. 6 de l’accord entre l’Algérie et la France relatif à la coopération en matière de sécurité et de lutte 

contre la criminalité organisée. 
357 Art. 7 de l’accord entre l’Algérie et la France relatif à la coopération en matière de sécurité et de lutte 

contre la criminalité organisée. 
358 Art. 9 de l’accord entre l’Algérie et la France relatif à la coopération en matière de sécurité et de lutte 

contre la criminalité organisée. 
359 Art. 12 de l’accord entre l’Algérie et la France relatif à la coopération en matière de sécurité et de 

lutte contre la criminalité organisée. 
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Ce cadre juridique entre l’Algérie et la France a permis de multiplier les initiatives 

entre les deux parties. En effet, l’Algérie est aujourd’hui le pays avec lequel la 

police et la gendarmerie française ont le plus d’échanges en termes de coopération 

technique. Cette coopération répond à deux priorités fixées par les autorités 

algériennes : le développement de la formation et la lutte contre le crime 

organisé360.  

 

Compte tenu des résultats positifs de cet accord, en particulier dans 

l’accomplissement de la formation des cadres, les deux pays visent à renforcer 

leur coopération en la matière, en prévoyant l’intensification des échanges en 

matière sécuritaire pour la période 2013-2017361.  

 

B- Les conventions bilatérales relatives à l’entraide judiciaire et à 

l’extradition   

 

L’entraide et l’extradition des criminels constituent  aujourd’hui une clé pour la  

coopération entre les Etats afin de lutter contre l’argent sale, c’est pourquoi ce 

type de conventions est de première importance. 

 

Face à la ramification et à la mondialisation du phénomène du blanchiment 

d’argent, plusieurs conventions d’entraide et d’extradition ont été adoptées par 

l’Algérie, en particulier la convention relative à l’entraide judiciaire en matière 

pénale avec la Grande-Bretagne et l’Irlande du nord (1), ainsi que la convention 

d’extradition avec le Pakistan (2). Une telle adoption est préconisée par les 

recommandations 32 à 40 du GAFI.  

1- La convention relative à l’entraide judiciaire en matière pénale entre 

l’Algérie, la Grande-Bretagne et l’Irlande du nord  

Le principe de la souveraineté des Etats interdit à la juridiction saisie du procès 

pénal d’exercer ses attributions en dehors de ses frontières et de recueillir elle-

même dans un Etat étranger les preuves dont la production importe à la solution 

du litige. Il faut donc que la juridiction pénale saisie sollicite l’aide de l’Etat 

étranger. C’est ce qu’on appelle l’entraide judiciaire qui se définit comme le 

                                                           
360 « s.n », Entretien avec le premier ministre français  François Fillon, El Watan, 21 juin 2008, p.3. 
361 S. Pantot, France-Algérie : nouvel élan de la coopération pour 2013-2017, El-djazair.com [en ligne], 

janvier 2014. Disponible sur : 

http://www.eldjazaircom.dz/index.php?id_rubrique=276&id_article=3424  [Consulté le 11 février 

2014]. 
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mécanisme par lequel les Etats coopèrent entre eux afin d’obtenir des preuves 

nécessaires aux enquêtes et poursuites pénales362.  

 

Reconnaissant la nécessité de s’accorder mutuellement l’entraide judiciaire la plus 

large dans la lutte contre la criminalité sous toutes ses formes dont le blanchiment 

d’argent, l’Algérie, la Grande- Bretagne et l’Irlande du nord ont signé le 11 juillet 

2006 une convention relative à l’entraide judiciaire en matière pénale 363 . 

L’Algérie a ratifié ladite convention le 11 décembre 2006 par décret présidentiel 

n° 06-465364.  

 

Cette convention prévoit des dispositions concernant le champ d’application de 

l’entraide (a), ainsi que les formalités y relatives (b). 

a- Le champ d’application de l’entraide judicaire    

La présente convention prévoit que l’entraide judiciaire en matière pénale entre 

les deux parties doit comprendre le recueil des témoignages, la fourniture des 

documents et d’autres éléments de preuve, l’identification de personnes, 

l’exécution des demandes de perquisition et de saisie,  l’identification, le gel ou 

la saisie, la confiscation et la disposition des produits du crime et l’entraide 

accordée dans la procédure y afférente, ainsi que le renvoi des avoirs. Cette 

entraide est accordée sans tenir compte du principe de la double incrimination365.  

 

Concernant le recueil des témoignages, la convention prévoit que toute personne 

se trouvant sur le territoire de la partie requise et dont le témoignage est demandé  

peut être obligée par toute forme permise par la loi de cette partie aux fins de 

témoigner ou de fournir tout élément de preuve même dans le cas où cette 

personne fait valoir des prétentions relatives à une immunité, une incapacité ou 

un privilège prévu par la loi de la partie requérante366.  

 

A propos du transfert temporaire des personnes détenues aux fins du témoignage 

ou d’aide dans une procédure pénale, le présent accord  précise que la partie 

requérante peut demander à l’autre partie dont se trouve la personne détenue de la 

                                                           
362 Nations-Unies, Office des Nations-Unis contre la drogue et le crime, La coopération internationale 

en matière pénale contre le terrorisme, programme de formation juridique contre le terrorisme, module 

3, New York, 2011, p. 87. 
363 Outre la Grande- Bretagne et l’Irlande du nord, de telles conventions ont été conclues avec divers 

pays dont l’Afrique du sud, l’Espagne, la Chine, la Corée du sud, les Etats-Unis d’Amérique, l’Iran, 

l’Italie, le Portugal, la Suisse et le Maroc.  
364 Publié au JORADP n° 81 du 13 décembre 2006. 
365 Art. 2, par.3 de la convention relative à l’entraide judiciaire en matière pénale entre l’Algérie, la 

Grande-Bretagne et l’Irlande du nord. 
366 Art. 9 de la convention relative à l’entraide judiciaire en matière pénale entre l’Algérie, la Grande-

Bretagne et l’Irlande du nord. 



93 
 

transférer temporairement sur son territoire. Toutefois, le consentement de la 

partie requise et de la personne demandée est nécessaire367.  

 

Nous constatons que cette convention n’a pas négligé le consentement de la 

personne détenue contrairement à la législation algérienne en la matière368 ce qui 

constitue une garantie aux résidents des deux parties. 

 

S’agissant de la fourniture des documents et d’autres éléments de preuve, la partie 

requise doit fournir à la partie requérante des documents accessibles au public. 

Elle peut même fournir ceux qui sont officiels et privés de la même façon et aux 

mêmes conditions que ces documents peuvent être fournis à ses propres autorités 

judiciaires 369 . En outre, les deux parties sont tenues d’échanger les casiers 

judiciaires de toute personne concernée370.   

 

Quant à la remise des actes judiciaires, la partie requise procède, conformément à 

sa législation, à la remise des actes judiciaires qui lui sont envoyés à cette fin par 

la partie requérante aux destinataires selon les formes demandées par cette partie. 

Le cas échéant, la partie requérante en sera avisée sans délai et sera informée des 

motifs pour lesquels la remise n’a pu avoir lieu371. 

 

La partie requise, sur demande de la partie requérante a le droit de procéder à 

l’exécution des demandes de perquisition, saisie et remise de tout objet à la partie 

requérante dans la mesure où cela est compatible avec sa propre législation à 

condition que les droits des tierces parties de bonne foi soient préservés372 ,ainsi, 

l’infraction motivant la demande doit être punissable selon la loi de chacune des 

deux parties 373. Selon la loi  algérienne, c’est la Cour suprême qui décide, s’il y 

a lieu ou non, de transmettre en tout ou en partie les objets saisis au gouvernement 

requérant374.  

 

Ainsi, les parties s’accordent l’entraide lors des procédures se rapportant à 

l’identification, à la localisation, au gel ou saisie et à la confiscation des produits 

                                                           
367 Art. 13, par. 1 de la convention relative à l’entraide judiciaire en matière pénale entre l’Algérie, la 

Grande-Bretagne et l’Irlande du nord. 
368 Voir l’art. 724, par. 3 du code de procédure pénale algérien. 
369 Art. 10 de la convention relative à l’entraide judiciaire en matière pénale entre l’Algérie, la Grande-

Bretagne et l’Irlande du nord. 
370 Art. 11 de la convention relative à l’entraide judiciaire en matière pénale entre l’Algérie, la Grande-

Bretagne et l’Irlande du nord. 
371 Art. 14 de la convention relative à l’entraide judiciaire en matière pénale entre l’Algérie, la Grande-

Bretagne et l’Irlande du nord. 
372 Art.15 de la convention relative à l’entraide judiciaire en matière pénale entre l’Algérie, la Grande-

Bretagne et l’Irlande du nord. 
373 Art. 2, par. 4 de la convention relative à l’entraide judiciaire en matière pénale entre l’Algérie, la 

Grande-Bretagne et l’Irlande du nord. 
374 Art. 720, par. 1 du code de procédure pénale algérien. 
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et instruments du crime conformément à la loi nationale de la partie requise et à 

condition de respecter les droits des tiers de bonne foi375.  

 

La convention contient une disposition unique par rapport à la loi algérienne en  

matière du renvoi des avoirs et des fonds publics détournés.  Elle  laisse le choix 

à la partie requise de renvoyer à la partie requérante les avoirs saisis aux fins d’une 

confiscation. Cependant, elle l’oblige de renvoyer les avoirs représentant des 

fonds publics que ceux-ci aient fait l’objet d’un blanchiment d’argent ou non. 

Dans les deux cas  ledit renvoi doit intervenir une fois que, sur le territoire de la 

partie requérante, un jugement définitif est rendu376.  

 

Au-delà de ce champ déjà vaste, la convention précise que les parties peuvent 

convenir d’autres champs d’entraide en matière pénale377.  

 

b- Les formalités relatives à l’entraide judiciaire  

 

Afin d’exécuter les obligations d’entraide imposées par la présente convention, 

les autorités centrales du pays requérant doivent transmettre une demande 

d’entraide directement aux autorités centrales du pays requis.  

 

Pour l’Algérie, l’autorité centrale est le ministère de la justice. Pour le Royaume-

Uni, sont le ministre d’Etat et/ou le Lord Advocate. Sauf en cas d’urgence, les 

demandes peuvent être transmises par l’intermédiaire de l’organisation 

internationale de la police criminelle (Interpol)378.  

 

Ladite demande doit être présentée par écrit et comprendre toutes les  

informations pouvant être portées à la connaissance de la partie requise pour lui 

faciliter l’exécution de la demande379.  

 

La convention a permis à la partie saisie de la demande de refuser ou reporter 

l’entraide, dans les cas suivants380 :   

 

                                                           
375Art. 17 de la convention relative à l’entraide judiciaire en matière pénale entre l’Algérie, la Grande-

Bretagne et l’Irlande du nord.  
376 Art. 18 et 19 de la convention relative à l’entraide judiciaire en matière pénale entre l’Algérie, la 

Grande-Bretagne et l’Irlande du nord. 
377 Art. 2, par. 1 de la convention relative à l’entraide judiciaire en matière pénale entre l’Algérie, la 

Grande-Bretagne et l’Irlande du nord. 
378 Art.3 de la convention relative à l’entraide judiciaire en matière pénale entre l’Algérie, la Grande-

Bretagne et l’Irlande du nord. 
379 Art.5 de la convention relative à l’entraide judiciaire en matière pénale entre l’Algérie, la Grande-

Bretagne et l’Irlande du nord. 
380Art. 4, par. 1 de la convention relative à l’entraide judiciaire en matière pénale entre l’Algérie, la 

Grande-Bretagne et l’Irlande du nord. 
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- La partie requise estime que l’exécution de la demande d’entraide porte 

atteinte à la souveraineté, à la sécurité nationale ou à l’ordre public. 

 

- La demande se rapporte à une infraction pour laquelle la personne 

poursuivie, fait l’objet d’une enquête, est condamnée ou acquittée dans la 

partie requise. 

 

- L’infraction pour laquelle l’entraide est demandée consiste uniquement en 

la violation d’obligations militaires. 

 

La partie requise,  avant d’opposer un refus à une demande d’entraide, doit 

informer la partie requérante des motifs pour lesquels la demande d’entraide a été 

refusée. Elle doit se concerter avec la partie requérante afin d’étudier la possibilité 

d’octroyer l’aide dans les délais et conditions qu’elle estimera nécessaires381.  

 

Cette convention a facilité l’entraide entre les deux parties dans diverses affaires, 

notamment l’affaire «  Khalifa Bank ». Elle a permis l’extradition de son ex patron 

«  Rafik Khalifa » vers l’Algérie.  

Après la création très rapide d'un petit empire économique à la fin des années 

1990 le groupe a fait faillite en 2003 et son ex patron a été condamné en 2007 par 

la justice algérienne à la prison à vie pour détournement de fonds et usage de faux.  

Il était entre temps réfugié à Londres où il est arrêté par la justice britannique en 

2007 suite à un mandat d'arrêt européen délivré par la France.  

Le 25 juin 2009, la justice britannique a autorisé son extradition mais son avocat 

a indiqué qu'il ferait appel. Il est remis officiellement aux autorités algériennes le 

23 décembre 2013382.  

L'effondrement, en 2003, de ce groupe avait causé à l'Etat algérien et aux 

épargnants un préjudice estimé par les autorités entre 1,5 et 5 milliards de dollars. 

L’entraide, n’est pas le seul moyen efficace d’obtenir justice dans les affaires de 

blanchiment. La pratique a encouragé le développement d’autres formes de 

coopération y compris l’extradition. 

  

                                                           
381 Art. 4, par. 2 de la convention relative à l’entraide judiciaire en matière pénale entre l’Algérie, la 

Grande-Bretagne et l’Irlande du nord. 
382 «  Rafik Khalifa ». In : Encyclopédie Wikipédia [en ligne] 25 juin 2009, mis à jour 6 janvier 2014. 

Disponible sur : http://fr.wikipedia.org/wiki/Rafik_Khalifa [Consulté le 12 mars 2014].   
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2- La convention relative à l’extradition entre l’Algérie et le Pakistan  

L'extradition est la remise par un Etat (l'Etat requis) d’un individu qui se trouve 

sur  son territoire à un autre Etat (l'Etat requérant) qui recherche cet individu soit 

afin de le  poursuivre, soit afin de lui faire subir la condamnation que ses tribunaux 

ont déjà prononcée à son encontre.  

 

L’extradition est la plus ancienne forme de coopération internationale en matière 

pénale et est reconnue comme un instrument efficace de collaboration répressive 

internationale383.  

 

Soucieux de coopérer dans la lutte contre le crime organisé, l’Algérie et le 

Pakistan384 ont conclu le 25 mars 2003 une convention relative à l’extradition, 

ratifiée par l’Algérie via le décret présidentiel n°04-132 du 19 avril 2004385.   

 

Cette convention prévoit des dispositions concernant les infractions donnant lieu 

à l’extradition (a), ainsi que les formalités y relatives (b). 

 

a- Les infractions donnant lieu à l’extradition  

 

Selon la présente convention, les deux parties contractantes s’engagent à livrer 

toute personne poursuivie pour des infractions punies par les lois des deux parties 

d’une peine d’un an d’emprisonnement au moins ou condamnée par les 

juridictions de la partie requérante d’un an d’emprisonnement au moins et que le 

reste de la peine à subir ne soit pas inférieur à six mois386. 

  

Cette extradition s’effectue dans le respect de la règle coutumière «  l’Etat 

n’extrade pas ses nationaux »387. Dans ce cas, l’Etat requis s’engage à poursuivre 

ses nationaux en application de la règle « juger ou extrader »388. C’est ce que 

prévoit, également, l’article 698, paragraphe 1 du code de procédure pénale 

algérien.  

 

Les parties contractantes peuvent refuser cette procédure dans les cas suivants 389:  

                                                           
383 Nations-Unies,  Office des Nations-Unies contre la drogue et le crime, La coopération internationale 

en matière pénale contre le terrorisme, programme de formation juridique contre le terrorisme, Module 

3, op.cit. p. 37. 
384 Outre le Pakistan, de telles conventions ont été conclues avec divers pays, dont l’Afrique du sud, la 

Grande- Bretagne et l’Irlande du nord, la Chine, la Corée du sud, le Portugal, l’Espagne, l’Iran, l’Italie, 

la Belgique, le Nigeria, les Emirats arabe unis et le Soudan.  
385 Publié au JORADP n° 27 du 28 avril 2004, p. 20. 
386  Art. 2 de la convention relative à l’extradition conclue entre l’Algérie et le Pakistan. 
387 La nationalité s’apprécie au moment de la perpétration de l’infraction pour laquelle l’extradition est 

demandée. 
388 Art.3 de la convention relative à l’extradition conclue entre l’Algérie et le Pakistan. 
389 Art.4 de la convention relative à l’extradition conclue entre l’Algérie et le Pakistan. 
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- Si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est à caractère 

politique390 , ou si elle a été commise sur le territoire de la partie requise, 

ainsi que dans les cas où elle est considérée par la partie requise comme 

une simple violation d’obligations militaires. 

 

- Si la personne à extrader est poursuivie ou jugée par l’Etat requis ou par 

une tierce partie pour une infraction pour laquelle l’extradition est 

demandée et que le jugement qui a prononcé la relaxe ou la condamnation 

soit définitif. 

 

- Si l’action ou la peine est prescrite selon la législation de la partie 

requérante ou de la partie requise, lors de la réception de la demande par 

l’Etat requis. 

 

- Si une amnistie est intervenue englobant les infractions donnant lieu à 

extradition pour la partie requérante ou pour la partie requise. 

 

La prescription des crimes et de certains délits, ainsi que l’amnistie prévues par la 

présente convention comme motif pour refuser l’extradition constituent un 

obstacle pour une lutte efficace contre le blanchiment d’argent et les infractions 

connexes.  

 

b- Les formalités relatives à l’extradition  

 

Afin d’extrader la personne demandée, l’Etat requérant doit présenter par écrit et 

adresser par voie diplomatique la  demande d’extradition accompagnée de tous 

les documents  nécessaires391 à l’Etat requis.  

 

La convention a traité le cas de la pluralité des demandes. Si la partie requise 

reçoit des demandes de plusieurs Etats liés par l’extradition pour la même 

personne demandée, soit pour la même infraction ou pour d’autres infractions, 

cette partie statuera librement sur ces demandes en tenant compte de toutes les 

circonstances et notamment de la nationalité de la personne demandée, de la date 

d’arrivée des demandes, de la gravité des faits et du lieu de l’infraction392.  

 

L’article 699 du code de procédure pénale algérien est plus précis en accordant  la 

priorité à l’Etat contre les intérêts duquel l’infraction dirigée ou celui sur le 

territoire duquel elle a été commise. Cependant, si les demandes concurrentes ont 

pour cause des infractions différentes, il est tenu compte de toutes les 

                                                           
390 Toutefois n’est pas considérée comme une infraction politique l’infraction  commise contre un chef 

d’Etat ou contre l’un des membres de sa famille ou l’acte terroriste. 
391 Ces documents sont cités dans l’article 5 de la présente convention. 
392 Art. 8 de la convention relative à l’extradition conclue entre l’Algérie et le Pakistan. 
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circonstances de faits notamment de la gravité relative, du lieu des infractions, de 

la date respective des demandes et de l’engagement qui serait pris par  l’un des 

Etats requérants de procéder à la réextradition.   

 

Une fois la demande transmise, la partie requise doit procéder à l’arrestation 

provisoire de la personne demandée 393et informer la partie requérante dans les 

plus brefs délais de sa décision concernant l’extradition.  Si cette dernière est 

accordée, la partie requise doit informer l’autre partie de la date et du lieu de la 

remise. Sachant que,  la durée entre la date de notification et celle de la remise ne 

doit pas être inférieure à quinze jours. Après ce délai, la personne à extrader doit 

être remise en liberté394.  

 

La partie requise doit et à la demande de la partie requérante procéder à la saisie 

et à la remise des objets utilisés pour la commission de l’infraction ou en constitue 

une preuve395. 

 

Afin d’éviter tout conflit entre les deux parties, la convention prévoit que si la 

personne demandée fait l’objet d’une poursuite ou si elle est condamnée par la 

partie requise pour une infraction autre que celle motivant la demande 

d’extradition, il sera statué sur cette demande d’extradition à la fin des procédures 

judiciaires ou à la fin de la durée de la peine396.  

 

La convention entre l’Algérie et le Pakistan constitue un cadre juridique important 

pour faciliter l’extradition, s’agissant de deux pays victimes de diverses formes 

de criminalité organisée. Elle a permis d’entamer les négociations autour du sort 

de quelque 45 Algériens se trouvant sur les terres pakistanaises enrôlés dans les 

rangs des talibans et ayant aidé les groupes islamistes armés algériens durant la 

décennie du terrorisme397.  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
393 Art. 6 de la convention relative à l’extradition conclue entre l’Algérie et le Pakistan. 
394 Art. 7, par. 1 et 2 de la convention relative à l’extradition conclue entre l’Algérie et le Pakistan. 
395Art. 9, par. 1 de la convention relative à l’extradition conclue entre l’Algérie et le Pakistan. 
396Art. 10 de la convention relative à l’extradition conclue entre l’Algérie et le Pakistan. 
397 A. Kacem, Ils ont suivi une formation militaire dans les camps afghans de Hykmetyar, Le Pakistan 

livre à l’Algérie 20 «Afghans algériens», La voix de l’Oranie [en ligne], 30 juin 2007. Disponible sur : 

http://www.presse-dz.com/revue-de-presse/le-pakistan-livre-a-lalgerie-20-afghans-algeriens [Consulté 

le 22 mai 2011].   
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CHAPITRE II 

LA PARTICIPATION DE L’ALGERIE AUX DISPOSITIFS 

MULTILATERAUX DE LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT 

D’ARGENT 

 

La lutte contre le blanchiment d'argent est un sujet qui concerne aussi bien les 

pays du nord que les pays du sud. Des institutions multilatérales ont été créées sur 

ce sujet afin de tenter d'apporter des solutions harmonisées à ce problème global. 

L’Algérie participe à ces institutions tant au niveau international (Section I) que 

régional (Section II).  

 

Section I-  La participation de l’Algérie aux dispositifs internationaux 

 

En réponse à l’inquiétude croissante que suscitent les activités de blanchiment de 

capitaux, la communauté internationale a mis en œuvre des organisations 

internationales luttant contre cette infraction.  

L’Algérie participe non seulement aux organisations internationales considérées 

par la communauté internationale comme les plus importantes dans la lutte contre 

ce phénomène (§1), mais aussi à d’autres organisations actives à des degrés moins 

importants (§ 2). 

§ 1 – Les institutions multilatérales engagées dans la lutte contre le 

blanchiment d’argent 

Les principales institutions qui prennent une part active à la définition et à la mise 

en œuvre des politiques internationales de lutte contre le blanchiment des capitaux 

sont les institutions productrices de normes (A), ainsi que le Fonds monétaire 

international et la Banque mondiale (B).  

A- Les institutions productrices de normes anti-blanchiment  

Les principales institutions productrices de normes internationales de lutte contre 

le blanchiment d’argent sont : le Groupe d’action financière (GAFI) (1) et les 

Nations-Unies (2).  

1- Le Groupe d’action financière sur le blanchiment de capitaux (GAFI) 

Si l’on évalue les efforts déployés au niveau international pour garantir l’utilité et 

l’efficacité des contre-mesures en matière de blanchiment de capitaux, la première 

place revient incontestablement aux travaux de Groupe d’action financière sur le 
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blanchiment de capitaux (GAFI). Le Gafi, une instance sans équivalent, est 

devenu l’organe international le plus important en termes d’élaboration de 

politiques de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme398.  

Le Groupe d’action financière (GAFI) est un organisme intergouvernemental créé 

en 1989 par les ministres de ses Etats membres.  Les objectifs du GAFI sont 

l’élaboration des normes et la promotion de l’efficace application de mesures 

législatives, réglementaires et opérationnelles en matière de lutte contre le 

blanchiment de capitaux, le financement du terrorisme et les autres menaces liées 

pour l’intégrité du système financier international.  Le Groupe d’action financière 

est donc un organisme d’élaboration des politiques qui s’efforce de susciter la 

volonté politique nécessaire pour effectuer les réformes législatives et 

réglementaires dans ces domaines399. 

Parmi ses initiatives, l’élaboration de recommandations (a) et l’identification des 

pays et territoires à haut risque et non coopératifs (b).  

a- Les recommandations du GAFI révisées en 2012 

Le GAFI a élaboré une série de recommandations reconnues comme étant la 

norme internationale en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux, le 

financement du terrorisme et de la prolifération des armes de destruction 

massives.  Elles constituent le fondement d’une réponse coordonnée à ces 

menaces pour l’intégrité du système financier et contribuent à l’harmonisation des 

règles au niveau mondial.  Publiées en 1990, les recommandations du GAFI ont 

été révisées en 1996, 2001, 2003 et plus récemment en 2012 afin d’assurer 

qu’elles restent d’actualité et pertinentes.  Elles ont vocation à être appliquées par 

tous les pays du monde. Nous analyserons dans cette étude la dernière révision de 

ses recommandations, soit la révision de 2012.  

(1)- Le contexte 

Les efforts entrepris dans le domaine de la lutte contre le blanchiment d’argent, le 

financement du terrorisme et, depuis 2012, le financement des armes de 

destruction massive, s’inscrivent dans un contexte normatif qui évolue au gré du 

développement de la criminalité économique et financière internationale. Les 

recommandations du GAFI doivent être régulièrement adaptées à cette évolution 

                                                           
398W.-C. Gilmore, L’argent sale : L’évolution des mesures internationales de lutte contre le blanchiment 

de capitaux et le financement du terrorisme, Strasbourg : Conseil de l’Europe, août 2005, p. 97. ISBN: 

92-871-5465-1.  
399  GAFI, Les dernières nouvelles [en ligne]. Disponible sur :   http://www.fatf-

gafi.org/fr/aproposdugafi/ [Consulté le 4 septembre 2015]. 
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et aux nouvelles méthodes, toujours plus inventives, auxquelles les criminels ont 

recours.  

 

Au-delà de l’évolution de la criminalité économique et financière, d’autres 

développements ont influencé les normes du GAFI depuis leur adoption en 1990. 

Suite aux attentats de 2001, les recommandations ont, par exemple, été étendues 

au financement du terrorisme lors de la révision totale de 2003. Plus récemment, 

la crise financière et les pressions internationales sur le secret bancaire ont marqué 

un renforcement des liens entre la lutte contre le blanchiment d’argent et la lutte 

contre l’évasion fiscale, ce qui a eu une influence non négligeable sur la révision 

partielle de 2012.  

 

Il faut, à ce titre, citer en particulier l’inclusion des infractions fiscales graves dans 

la liste des infractions préalables au blanchiment d’argent ou encore la précision 

et le renforcement des normes relatives à la transparence des personnes morales 

et de leurs ayants droit économiques. Les déclarations du G8 et du G20 en vue 

d’une mise en œuvre robuste des normes internationales de transparence du GAFI 

et du Forum mondial sur la transparence et l’échange de renseignements à des fins 

fiscales ont encore accentué cette évolution.  

 

La révision a, enfin, été marquée par l’ancrage systématique dans les normes du 

GAFI de l’approche fondée sur les risques. Cette dernière permet de mieux 

focaliser les ressources, tant des intermédiaires financiers que des autorités, sur 

les risques les plus importants, et ainsi d’accroître l’efficacité de la lutte contre le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme400.  

(2)- Les révisions de 2012  

L’objectif des recommandations révisées est de fournir aux gouvernements des 

outils encore plus performants et plus adaptés pour lutter contre la criminalité 

financière en se concentrant sur les nouveaux domaines prioritaires. 

Un nombre important de modifications a été opéré afin de renforcer les standards 

en matière de lutte contre le blanchiment. 

L’un des principaux changements de cette révision est la fusion des 40 

recommandations du GAFI avec ses 9 recommandations spéciales. 

Ainsi les nouveautés concernant la lutte contre le blanchiment peuvent être listées 

de la manière suivante : l’introduction d’une approche fondée sur les risques, 

                                                           
400 U. Maurer, C. Casanova, Message concernant la mise en œuvre des recommandations du Groupe 

d’action financière (GAFI), révisées en 2012 [en ligne], 13 décembre 2013, p. 586. Disponible sur le 

site internet du conseil fédéral Suisse : https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2014/585.pdf  

[Consulté le 25 septembre 2015]. 
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l’amélioration de la coordination nationale et internationale, le renforcement des 

mesures de transparence, et la prise en compte de nouvelles menaces et nouvelles 

priorités401. 

(a)- L’approche par les risques  

L’évaluation des risques et l’application d’une approche fondée sur les risques 

impliquent des obligations et des décisions à la fois au niveau national pour 

chaque pays, au niveau des institutions financières, des entreprises et des 

professions non financières concernées par le dispositif préventif de la lutte contre 

le blanchiment ou encore au niveau de leurs autorités de contrôle. 

Ainsi des mesures renforcées doivent être appliquées lorsque les risques sont plus 

élevés. A l’inverse, les établissements ont la possibilité d’appliquer des mesures 

simplifiées lorsque les risques sont plus faibles. 

Les pays doivent identifier, évaluer et comprendre les risques auxquels ils sont 

exposés afin d’adapter leur système législatif. Cela leur permet de prendre des 

mesures renforcées pour faire face aux risques les concernant le plus et faire 

l’inverse lorsqu’ils ne sont pas sujets à un autre type de risque. Cette approche par 

les risques permet au système national d’être plus efficace tout en étant moins 

couteux. 

(b)-L’amélioration de la coordination nationale et internationale  

Les recommandations révisées prévoient l’extension de la coopération 

internationale entre autorités nationales responsables, par des échanges 

d’information plus efficaces en matière d’enquête, de contrôle et de poursuites. 

(c)- Le renforcement des mesures de transparence  

Les recommandations révisées renforcent les obligations de transparence 

notamment sur l’identification des bénéficiaires effectifs et sur le contrôle des 

personnes morales et des constructions juridiques. Ainsi les Etats membres 

doivent assurer la disponibilité d’informations fiables sur les bénéficiaires 

effectifs et le contrôle des sociétés. 

Le GAFI a pris ces mesures car il considérait que le manque de transparence au 

sujet de la propriété et du pouvoir de contrôle des personnes morales et des 

                                                           
401 Université de Cergy-Pontoise, Master2 Droit pénal financier, Les nouvelles recommandations GAFI 

et le projet de 4eme directive [en ligne]. Disponible sur : 

http://www.m2dpf.fr/article/article.php?id_article=55 [Consulté le 25 septembre 2015]. 
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constructions juridiques les rendait excessivement vulnérables à un usage abusif 

par les criminels. 

Désormais, tous les Etats membres doivent utiliser un registre des sociétés dans 

lequel ces dernières doivent impérativement être enregistrées. 

Par ailleurs, les autorités chargées de la lutte contre le blanchiment doivent 

pouvoir obtenir ou avoir accès à des informations exactes sur le contrôle des 

sociétés, sur leurs bénéficiaires effectifs etc. 

(d)-Le renforcement des pouvoirs des autorités de contrôle  

Les recommandations révisées renforcent les pouvoirs dont les autorités de 

poursuite pénale et les cellules de renseignements financiers doivent disposer en 

matière de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 

Ces autorités peuvent désormais obtenir et analyser les informations financières 

relatives aux comptes et aux opérations réalisées par des personnes suspectées 

d’être des criminels. 

(e)- La prise en compte de nouvelles menaces et de nouvelles priorités  

Le GAFI souhaite désormais que soient prises en compte les infractions sous-

jacentes au blanchiment de capitaux. Cela comprend les infractions fiscales telles 

que la fraude ou l’évasion fiscale, mais également la contrebande, les droits de 

douanes, etc. 

Parmi les nouvelles menaces visées par le GAFI, on trouve notamment la 

prolifération des armes de destruction massive. Ainsi la recommandation 7 

propose des mesures préventives à cette prolifération afin d’arrêter les flux de 

fonds et autres biens vers les proliférateurs402. 

b- L’identification des pays et territoires à haut risque et non coopératifs  

L’un des objectifs essentiel du GAFI est d’identifier les pays et les territoires à 

haut risque et non coopératifs ainsi que ceux dont les dispositifs nationaux de 

LBC/FT présentent des défaillances stratégiques, et de coopérer avec eux tout en 

coordonnant les actions afin de protéger l’intégrité du système financier face à la 

menace qu’ils représentent.  

(1)- Aperçu sur l’initiative  

En mai 1998 les ministres des finances du G7 avaient fait part de leurs inquiétudes 

concernant un certain nombre de pays et territoires, au nombre desquels figurent 

                                                           
402 Op.cit. 
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plusieurs centres financiers off-shore, qui continuent à garantir un secret bancaire 

excessif et à tolérer que des sociétés écran soient utilisées à des fin illégales. Les 

ministres demandèrent au GAFI d’évaluer la situation et de soumettre des 

recommandations visant à corriger ces abus.  

En réponse, le groupe d’action a établi un groupe de travail sur les pays et 

territoires non coopératifs (PTNC), chargé d’élaborer en priorité les critères de 

définition de la non-coopération et de convenir d’un processus pour identifier les 

juridictions non coopératives en pratique403.  

Le principal objectif de l’initiative PTNC était de réduire la fragilité du système 

financier face au blanchiment d’argent en s’assurant que toute place financière 

adopte et mette en œuvre des mesures de prévention, de détection et de sanction 

du blanchiment selon les normes internationales reconnues. 

Dans le cadre de la procédure du GAFI relative aux pays et territoires non 

coopératifs (PTNC), entre 2000 et 2006, 23 juridictions qui présentaient des 

risques importants de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme 

pour le système financier international avaient été identifiées. Cette procédure a 

été largement couronnée de succès. Toutes les juridictions identifiées comme des 

PTNC en 2000 et 2001 ont réalisé des progrès significatifs et, en octobre 2006, le 

dernier pays a été retiré de cette liste qui n’existe plus désormais404. 

Depuis 2007, les dossiers des pays et territoires identifiés comme présentant de 

graves menaces et vulnérabilités en matière de la lutte contre le blanchiment 

d’argent et le financement du terrorisme, ou présentant des risques important en 

la matière sont confiés au Groupe d’examen de la coopération internationale en 

vue d’un examen préliminaire mené par l’un des quatre sous-groupes d’examen 

régionaux, dont les compétences couvrent, respectivement les régions suivantes : 

Afrique/Moyen-Orient, Amériques,  Asie/Pacifique et Europe/Eurasie. 

Sur la base des rapports de ces groupes, le GAFI décide s’il doit entamer un 

examen plus approfondi et plus ciblé des principales défaillances relevées dans le 

dispositif de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme 

du pays ou territoire concerné. Chaque pays ou territoire examiné a la possibilité 

de participer à des réunions en face-à-face avec le groupe d’examen régional afin 

de discuter du rapport et, en particulier, d’élaborer un plan d’action avec le GAFI 

pour corriger les défaillances identifiées. Le GAFI demande spécifiquement un 

                                                           
403 W.-C. Gilmore, op.cit. p.159. 
404 GAFI, Les dernières nouvelles [en ligne]. Disponible sur : http://www.fatf-

gafi.org/fr/themes/juridictionsahautrisqueetnoncooperatives/plus/ensavoirplussurlegroupedexamendela

cooperationinternationale.html?hf=10&b=0&s=desc%28fatf_releasedate%29 [Consulté le 2 septembre 

2015]. 
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engagement politique de haut niveau pour la mise en œuvre de ces plans 

d’action405.  

Sur la base des résultats de l’examen mené par le Groupe d’examen de la 

coopération internationale, les pays et territoires peuvent être publiquement 

identifiés dans la déclaration publique ou dans un second document public intitulé 

«  Améliorer la conformité aux normes de lutte contre le blanchiment de capitaux 

et le financement du terrorisme (LBC/FT) dans le monde : un processus 

permanent »406. 

(a)- La déclaration publique  

La déclaration publique identifie deux groupes de pays, à savoir : 

- Les pays et territoires pour lesquels le GAFI appelle ses membres et les 

non-membres à appliquer des contre-mesures : dans sa déclaration publique 

du 27 février 2015, le GAFI a lancé un appel pour que des contre-mesures 

soient prises à l’encontre de l’Iran et de la République Populaire 

Démocratique de Corée.   

 

- Pays et territoires pour lesquels le GAFI appelle seulement ses membre à 

considérer les risques liés aux défaillances associés à chacun des pays ou 

territoires concernés : cette seconde catégorie comprend des pays ou 

territoires n’ayant pas suffisamment progressé dans la lutte contre leurs 

défaillances ou ne s’étant pas engagés en faveur d’un plan d’action élaboré 

avec le GAFI pour corriger lesdites défaillances. Il s’agit, selon la 

déclaration publique du 27 février 2015, de l’Algérie, l’Equateur et le 

Myanmar.  

(b)- Améliorer la conformité aux normes de lutte contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme (LBC/FT) dans le monde : un 

processus permanent  

Ce document identifie les pays et territoires présentant des défaillances 

stratégiques en matière de LBC/FT, mais qui sont déterminés, grâce à un 

engagement politique de haut niveau, à corriger ces défaillances en mettant en 

œuvre un plan d’action élaboré en coopération avec le GAFI.  

En février 2015, ce document comprenait les pays et territoires 

suivants : Afghanistan, Angola, Guyana, Indonésie, Iraq, Ouganda, Panama, 

                                                           
405 GAFI, Rapport annuel 2011-2012, p.30. 
406 En anglais : « Improving global AML/CFT compliance : on-going process ».  
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Papouasie-Nouvelle-Guinée, République démocratique populaire lao, Soudan, 

Syrie, Yémen.  

Si le GAFI n’est pas satisfait des progrès réalisés par quelque pays ou territoire 

dans la correction des défaillances de LBC/FT identifiées en dépit de leur 

engagement politique de haut niveau, il demande au pays ou au territoire de mettre 

en œuvre d’importants éléments de son plan d’action, sinon le pays ou le territoire 

est déplacé pour apparaitre dans la déclaration publique.  

Pour que le GAFI prenne la décision de retirer un pays de sa liste, la condition 

préalable réside en ce que le pays doit corriger toutes, ou presque toutes les 

défaillances identifiées dans son plan d’action.  

Le GAFI décide alors de la question de savoir si une visite sur place dans le pays 

ou territoire concerné est nécessaire pour confirmer la mise en œuvre du plan 

d’action. Un rapport de cette visite est présenté à la plénière du GAFI afin de 

déterminer si le retrait est justifié407.  

(2)- L’Algérie : un pays à haut risque  

L’Algérie n’est pas membre du GAFI. Elle fait partie des Etats fondateurs du 

GAFIMOAN, un organisme régional de type GAFI.  

 

Le GAFIMOAN avait évalué la mise en œuvre par l’Algérie des normes de lutte 

contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. Son rapport publié 

le premier décembre 2010  avait identifié la législation algérienne  comme 

présentant des défaillances stratégiques en termes de LBC/FT.  

 

Depuis cette évaluation et jusqu’à la réunion plénière du GAFI à Oslo, du 19 au 

21 juin 2013, l’Algérie était classée sur le document du GAFI «  Améliorer la 

conformité aux normes de lutte contre le blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme (LBC/FT) dans le monde : un processus permanent ».  

 

Selon ce document, l’Algérie s’est engagée à un haut niveau politique à coopérer 

avec le GAFI et le GAFIMOAN afin de corriger ses défaillances stratégiques en 

matière de LBC/FT. Depuis octobre 2012, l’Algérie a pris des mesures visant à 

améliorer son régime de LBC/FT, notamment la publication par la Banque 

centrale de règlements sur les mesures de vigilance relatives à la clientèle. 

Cependant, le GAFI a constaté que certaines défaillances stratégiques en matière 

                                                           
407 GAFI, Rapport annuel 2011-2012, pp.31-32. 
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de LBC/FT demeurent. L’Algérie devrait poursuivre la mise en œuvre de son plan 

d’action afin de corriger ces défaillances, notamment : en incriminant de manière 

satisfaisante le financement du terrorisme ; en établissant et en mettant en œuvre 

un cadre juridique satisfaisant pour l’identification, le dépistage et le gel des 

avoirs terroristes ; en améliorant les mesures de vigilance relatives à la clientèle 

et en assurant le fonctionnement efficace de la cellule de renseignements 

financiers408.  

 

Depuis octobre 2013409, l’Algérie est classée sur la déclaration publique du GAFI. 

Elle figure, désormais, parmi les pays n’ayant pas suffisamment progressé dans la 

lutte contre leurs défaillances. 

 

Malgré un engagement politique de haut niveau de l'Algérie à travailler avec le 

GAFI et le GAFIMOAN afin de remédier à ses lacunes stratégiques de LBC / FT, 

l'Algérie n'a pas fait suffisamment de progrès dans la mise en œuvre de son plan 

d'action dans les délais prescrits, et certaines défaillances stratégiques demeurent.  

 

Selon la déclaration publique d’octobre 2013 « l’Algérie devrait continuer à 

travailler avec le GAFI et le GAFIMOAN sur la mise en œuvre de son plan 

d'action pour remédier à ces défaillances, notamment en incriminant de manière 

satisfaisante le financement du terrorisme et établir et appliquer un cadre juridique 

adéquat pour identifier , localiser et geler les avoirs terroristes »410. 

 

Afin de sortir de cette liste, la CTRF a procédé, en relation avec le ministère de la 

Justice, le ministère des affaires étrangères et la banque d’Algérie, à l’élaboration 

les textes législatifs et réglementaires suivants : 

 

- Lignes directrices de la banque d’Algérie du 08 février 2015 sur les mesures 

de vigilance à l’égard de la clientèle. 

 

- Lignes directrices de la CTRF du 23 avril 2015 sur les mesures de vigilance 

à l’égard e la clientèle. 

                                                           
408  GAFI, Déclaration publique du GAFI, Oslo, 19-21 juin 2013 [en ligne]. Disponible sur : 

http://www.fatf-gafi.org/fr/publications/gafiengeneral/documents/resultats-pleniere-juin-2013.html 

[Consulté le 4 septembre 2015]. 
409 Lors de la réunion plénière du GAFI à Paris, 16-18 octobre 2013. 
410 GAFI, Déclaration publique du GAFI- 18 octobre 2013 [en ligne]. Disponible sur : http://www.fatf-

gafi.org/fr/themes/juridictionsahautrisqueetnoncooperatives/documents/declaration-publique-octobre-

2013.html?hf=10&b=0&s=desc%28fatf_releasedate%29/ [Consulté le 4 septembre 2015]. 
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- Loi n°15-06 du 15 février 2015 modifiant et complétant la loi n°05-01 du 

6 février 2005 relative à la prévention et à la lutte contre le blanchiment 

d’argent et le financement du terrorisme. 

 

- Décret exécutif n° 15-113 du 12 mai 2015 relatif à la procédure de gel et/ou 

saisie des fonds et biens dans le cadre de la prévention et la lutte contre le 

financement du terrorisme. 

  

- Arrêté n°45 du 31 mai 2015 relatif aux procédures de gel et/ou saisie des 

fonds des personnes et entités inscrites sur la liste récapitulative du Comité 

de Sanctions du Conseil de Sécurité des Nations-Unies. 

 

-  Arrêté n° 46 du 31 mai 2015 portant gel et/ou saisie des fonds des 

personnes et entités inscrites sur la liste du Comité de Sanctions du Conseil 

des Nations-Unies. 

 

Récemment, le GAFI a déclaré, lors de la réunion plénière, du 26 juin 2015, tenue 

à Brisbane que l'Algérie a pris des mesures visant à améliorer son régime de LBC 

/ FT, notamment par l'émission de règlements de gel des avoirs terroristes. or, il 

ne les a pas évalué en raison de leur caractère récent , et donc le GAFI n'a pas 

encore déterminé la mesure dans laquelle ils abordent la déficience tôt identifié 

en ce qui concerne la création et la mise en œuvre d'un cadre juridique adéquat 

pour l’identification, la localisation et le gel des avoirs terroristes411 .  

2- Les Nations-Unies   

Les Nations- Unies a été la première organisation internationale à prendre des 

mesures importantes pour lutter contre le blanchiment de capitaux à une échelle 

mondiale. 

L’ONU est importante à ce sujet. Elle est l’organisation internationale ayant le 

plus grand nombre de membres, ainsi, elle est habilitée à adopter des conventions 

et des traités internationaux412 qui ont force de loi dans un pays à partir du moment 

                                                           
411 GAFI, Déclaration publique du GAFI- 26 juin 2015 [en ligne]. Disponible sur : http://www.fatf-

gafi.org/fr/documents/alaune/declaration-publique-juin-2015.html [Consulté le 4 septembre 2015]. 
412 Voir le premier chapitre de la première partie.  
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où celui-ci a signé, ratifié et mis en œuvre la convention en fonction de sa 

constitution et de son système juridique413. 

 

Outre les conventions onusiennes anti-blanchiment414, cette institution a mis en 

place plusieurs programmes de lutte contre la criminalité financière, dont fait 

partie le programme mondial de lutte contre le blanchiment d’argent (GPML) (a).  

Ainsi, elle  a apporté une assistance technique anti-blanchiment appropriée à ses 

Etats membres dont l’Algérie (b).  

a- Le programme mondial contre le blanchiment d’argent (GPML): 

source d’information, d’expertise et d’assistance technique 

En 1991 a été mis en place à Vienne (Autriche) le programme des Nations- Unies 

pour le contrôle international des drogues (PNUCID). Cette institution a été par 

la suite rebaptisée «  Office des Nations-Unies contre la drogue et le 

crime (ONUDC)415». En son sein a été créé, en 1997, le programme mondial de 

lutte contre le blanchiment d’argent (GPML).  

Cette mise en place est consécutive à un mandat résultant de la convention de 

Vienne de 1988 aux termes de laquelle les Etats membres ont été sollicités afin 

de criminaliser l’activité de blanchiment des capitaux et d’instituer un cadre légal 

afin de faciliter l’identification, le gel, la saisie et la confiscation des produits du 

crime416. 

Deux points méritent d’être abordés : l’objectif du programme mondial de lutte 

contre le blanchiment d’argent (1), ainsi que ses réalisations (2). 

(1)- L’objectif du programme  

L'objectif  du programme ( GPML) est de renforcer la capacité des Etats membres 

à mettre en œuvre des mesures contre le blanchiment d'argent et le financement 

du terrorisme et de les assister dans la détection, la saisie et la confiscation des 

recettes illicites, comme le requiert, les instruments des Nations- Unies, ainsi que 

                                                           
413 BM, FMI, Guide de référence sur la lutte contre le blanchiment de capitaux et contre le financement 

du terrorisme et supplément sur la recommandation spéciale IX, 2eme éd., Washington : ESKA, janvier 

2008 , p. 22. ISBN : 978-2-7472-1444-5. 
414 Voir le premier chapitre de la présente partie.  
415 En anglais United Nations Office on Drugs and Crime, est un organe du secrétariat des Nations- 

Unies dont le siège est à l'office des Nations-Unies de Vienne en Autriche. Fondé en 1997, par la fusion 

du programme des Nations-Unies pour le contrôle international des drogues (PNUCID) et du centre 

pour la prévention internationale du crime des Nations-Unies (CPIC). 
416 D. Hotte, V. Heem, op.cit. p. 44. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Anglais
http://fr.wikipedia.org/wiki/Secr%C3%A9tariat_des_Nations_unies
http://fr.wikipedia.org/wiki/Secr%C3%A9tariat_des_Nations_unies
http://fr.wikipedia.org/wiki/Office_des_Nations_unies_%C3%A0_Vienne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Vienne_(Autriche)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Autriche
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d'autres standards internationalement reconnus, en leur fournissant, sur demande, 

une assistance technique pertinente et appropriée417. 

(2)- Les réalisations du programme  

Le GPML a institué le forum offshore. L’objectif de cette initiative était de refuser 

l’accès aux services de transferts internationaux d’argent et aux services des 

marchés financiers aux criminels qui souhaitent les utiliser à des fins de 

blanchiment.  

Il a été demandé aux participants de prendre un engagement au niveau ministériel 

de suivi des standards internationaux minimums. Cette exigence constituait une 

condition préalable pour que les Etats puissent rejoindre le forum et se voir 

proposer en contre-partie un large éventail d’assistance technique, en matière de 

lutte contre le blanchiment, fournit par ce programme418. 

Le GPML a développé en collaboration avec le service juridique du programme 

des Nations-Unies pour le contrôle international des drogues (PNUCID) des 

modèles de loi afin d’aider les Etats à mettre en place dans leur système juridique 

des législations anti-blanchiment conformes aux instruments internationaux  de 

lutte. 

En plus de ses activités de soutien, ledit programme a développé un travail de 

recherche spécialisé en matière de lutte contre le blanchiment d’argent lui 

permettant de fournir des informations pour aider au renforcement des politiques 

nationales et internationales.  

 Le GPML a créé en collaboration avec  diverses organisations internationales 

spécialisées dans l’anti-blanchiment un réseau internet « IMoLIN » 419  à la 

disposition des gouvernements, organisations et personnes privées luttant contre 

le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme420.  

Le réseau comprend une base de données ( AMLID), recueil d'analyses des lois 

et réglementations nationales contre le blanchiment des capitaux, une 

bibliothèque électronique et un calendrier des événements à venir dans le domaine 

de la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme. 

                                                           
417  Nations-Unies, office des Nations-Unies contre la drogue et le crime (ONUDC), Actualité de 

l’ONUDC [en ligne]. Disponible sur : http://www.unodc.org/documents/money-laundering/GPML-

Mandate.pdf   [Consulté le 23 mai 2012].   
418 D. Hotte, V.Heem, op. cit.  p.45. 
419 International money laundering information network. 
420  Nations-Unies, UNODC, IMoLIN, A propos d’IMoLIN [en ligne]. Disponible sur : 

http://www.imolin.org/ [Consulté le 4 juin 2012]. 

http://www.imolin.org/amlid/index.html
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L’Algérie est parmi les Etats qui ont bénéficié de ce programme ainsi que d’autres 

formes d’assistance onusienne.  

b- L’assistance onusienne anti- blanchiment apportée à l’Algérie  

En tant que pays membre de l’ONU, l’Algérie a ratifié toutes les conventions 

onusiennes de lutte contre le blanchiment d’argent421. De ce fait, elle a bénéficié 

d’une assistance onusienne anti-blanchiment qui consiste notamment à l’adoption 

de divers programmes anti-blanchiment (1) et l’organisation d’évènements en  sa 

faveur (2). 

(1)- L’adoption des programmes anti-blanchiment   

L’ONU a mis en place divers programmes anti-blanchiment à la faveur des pays 

de l’Afrique du nord afin d’aider ces Etats à combattre le blanchiment.  

L’office des Nations-Unies contre la drogue et le crime (UNODC) a mené le 

projet intitulé « Programme de renforcement des capacités dans l’Ouest des 

Balkans et la Méditerranée au moyen d’échanges ciblés dans le domaine de la 

détection et de la répression des drogues ».  

Le projet visait à renforcer les capacités dans la région au moyen d’ateliers bien 

ciblés sur cinq secteurs thématiques prioritaires – ports maritimes, aéroports, 

frontières terrestres, techniques d’enquête (notamment livraisons surveillées) et 

gestion des ressources humaines  y compris les actions de formation422.  

L’UNODC a exécuté un projet intitulé « Renforcement de l’action de justice 

pénale face au trafic de migrants en Afrique du nord » pour mettre les organes de 

justice pénale en mesure de mieux combattre le trafic de migrants dans les pays 

de l’Afrique du nord dont l’Algérie.  

Le but de ce projet  consiste à établir des cadres législatifs adéquats, à renforcer 

les capacités des services de détection et de répression, du parquet et des organes 

judiciaires, à accentuer la coopération internationale et interrégionale et à soutenir 

la prévention grâce à des actions de sensibilisation des autorités compétentes et 

du grand public.  

Ledit projet sert à analyser les méthodes actuellement employées par les réseaux 

criminels afin d’en détecter les points vulnérables et de mettre au point des 

                                                           
421 Voir le premier chapitre de la présente  partie. 
422 Nations-Unies, Office des Nations-Unies contre la drogue et le crime (UNODC), Vingtième réunions 

des chefs des services chargés au plan national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Situation 

actuelle de la coopération sous régionale et régionale dans le cadre de la lutte contre le trafic de 

drogues, Afrique, Nairobi, 13-17 septembre 2010, p.11. 
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pratiques optimales d’enquête et de répression. L’objectif général consiste à 

démanteler effectivement les réseaux criminels423. 

A cet égard, le projet a aidé à faire avancer la coopération en matière de détection 

et de répression et à donner les moyens nécessaires aux services chargés de 

combattre le trafic de migrants en Afrique du nord.  

L’UNODC a coopéré avec le gouvernement de 18 États arabes dont l’Algérie pour 

élaborer et faire adopter un programme cadre régional de lutte contre la drogue et 

la criminalité424.  

Ce programme est axé sur trois objectifs: lutte contre le trafic illicite, la criminalité 

organisée et le terrorisme, promotion de l’intégrité et renforcement de la justice et 

prévention de l’usage de drogues et santé425.  

(2)- L’organisation d’évènements   

L’ONU, à travers l’office des Nations-Unies contre la drogue et le crime a 

organisé différents réunions, séminaires et formations en faveur des pays de 

l’Afrique du nord, tels que la formation sur l’analyse du renseignement 

financier426qui a mis l’accent sur le traitement opérationnel des déclarations de 

soupçons permettant aux participants des pays de l’Afrique du nord427 de mieux 

appréhender les techniques d’analyse et les sources d’information, de connaître 

les moyens et les instruments à la disposition des cellules de renseignements 

financières (CRF) et d’acquérir les bases nécessaires à la rédaction de rapports 

d’analyses détaillés428.   

A travers cette assistance, l’Algérie a pu renforcer ses capacités anti-blanchiment 

et mettre en œuvre les différentes conventions onusiennes. 

 

 

                                                           
423 Ibid., pp.11-12. 
424 Ce programme porte sur la période 2011-2015. 
425 Nations-Unies, Office des Nations-Unies contre la drogue et le crime (UNODC), Vingtième réunions 

des chefs des services chargés au plan national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Situation 

actuelle de la coopération sous régionale et régionale dans le cadre de la lutte contre le trafic de 

drogues, op.cit. p. 12. 
426 Tenue à Rabat (Maroc), du 4 au 8 octobre 2010. 
427 A savoir : l’Algérie, le Maroc, la Tunisie et la Mauritanie. 
428 La mise en œuvre de cette activité a été assurée par le programme GPML. 
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B- L’action du Fonds monétaire international (FMI) et de la Banque 

mondiale (BM) 

Les missions de la Banque mondiale (BM)429 et du Fonds monétaire international 

(FMI)430 sont fondamentalement différentes. Toutefois, les deux organisations ont 

des objectifs identiques en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux 

(LBC) et le financement du terrorisme (LFT). Par ailleurs, la Banque et le FMI 

travaillent conjointement dans tous leurs efforts pour atteindre ces objectifs.  

 

La principale mission de la Banque mondiale consiste essentiellement à combattre 

la pauvreté dans le monde.  

 

La Banque aide les pays à accroître leurs efforts de développement en leur 

fournissant une assistance technique pour le renforcement des capacités 

institutionnelles et en leur accordant des prêts pour améliorer les infrastructures 

et l’environnement.  

 

La mission de la Banque inclut la fourniture de ressources, la transmission de 

connaissances et la mise en place de partenariats dans les secteurs public et 

privé431. 

 

La mission du FMI est essentiellement macro-économique et implique la 

surveillance de la stabilité du système financier dans le monde entier.  Le FMI 

encourage la stabilité monétaire internationale en accordant des prêts aux pays 

afin de leur permettre de corriger les déséquilibres de leur balance des paiements 

sans recourir à des mesures préjudiciables à la prospérité nationale ou 

internationale432. 

                                                           
429  La Banque mondiale est composée de cinq institutions : La banque internationale pour la 

reconstruction et le développement (BIRD) prête aux pays à revenu intermédiaire et aux pays pauvres 

solvables, l'association internationale de développement (IDA) accorde des prêts ou des crédits sans 

intérêt et des dons aux pays les plus pauvres de la planète, la société financière internationale (IFC) 

finance des prêts, des fonds propres et des services-conseil pour stimuler l'investissement privé dans les 

pays en développement, l'agence multilatérale de garantie des investissements  (MIGA) offre aux 

investisseurs des garanties contre les pertes associées aux risques non commerciaux dans les pays en 

développement et le centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 

(CIRDI) offre des mécanismes internationaux de conciliation et d'arbitrage des différends liés aux 

investissements. 
430 Le FMI a été créé en juillet 1944, lors d’une conférence des Nations-Unies tenue à Bretton Woods 

dans le New Hampshire (États-Unis). Les quarante-quatre gouvernements représentés à la conférence 

voulaient établir un cadre de coopération économique qui permettrait d’éviter que ne se reproduise le 

cercle vicieux des dévaluations compétitives qui avaient contribué à la grande crise des années 30. 
431 Banque mondiale, Œuvrer pour un monde sans pauvreté [en ligne]. Disponible sur : www.banque 

mondiale.org  [Consulté le 23 mai 2012]. 
432  Fonds monétaire international, A propos du FMI [en ligne]. Disponible sur : www.fmi.org [Consulté 

le 23 mai 2012]. 

http://www.banquemondiale.org/bird
http://www.banquemondiale.org/bird
http://www.banquemondiale.org/ida/
http://www.ifc.org/french
http://www.miga.org/
http://icsid.worldbank.org/
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En avril 2001, les conseils d’administration de la Banque mondiale et du FMI ont 

reconnu que le blanchiment de capitaux est un problème mondial qui affecte les 

marchés financiers. Ils ont mis en place des plans d’action anti-blanchiment (1) 

permettant à apporter l’assistance technique appropriée à tous les pays membres 

dont l’Algérie (2).  

1- Les plans d’action anti-blanchiment de la Banque mondiale et du 

Fonds monétaire international 

Étant donné que le blanchiment de capitaux peut avoir des conséquences 

économiques, politiques et sociales désastreuses pour les pays qui développent 

leur économie nationale, leurs systèmes financiers et qui mettent en place des 

institutions financières, la Banque mondiale a reconnu que le blanchiment de 

capitaux avait un coût important pour les pays en développement.  

 

Le FMI a admis que le blanchiment de capitaux conduisait à des conséquences 

macroéconomiques, y compris des changements imprévisibles de la demande 

d’argent, des risques pour l’intégrité des institutions financières et des systèmes 

financiers et une plus grande volatilité des flux de capitaux internationaux et des 

taux de change du fait de virements transfrontaliers imprévus.  

Après les événements du 11 septembre 2001, les conseils d’administration de la 

Banque mondiale et du FMI ont adopté des plans d’action qui consistent 

notamment à la sensibilisation (a), aux procédures d’évaluation (b) et à 

l’assistance technique (c) pour renforcer les efforts de LBC/LFT dans les pays 

membres433.  

a- Les actions de sensibilisation   

La première étape dans l’établissement ou l’amélioration du cadre institutionnel 

d’un pays en matière de lutte contre le blanchiment d’argent consiste à sensibiliser 

les dirigeants du pays à ces questions, à démontrer les implications de celles-ci 

pour l’avenir du pays, à partager les expériences avec d’autres pays et à informer 

le pays des ressources et de l’assistance dont il peut bénéficier.  

 

(1)- Le dialogue en matière de LBC   

 

Afin de sensibiliser les Etats parties, la Banque mondiale et le FMI ont mis en 

place une série de dialogues mondiaux sur la politique régionale de LBC/LFT.  

 

                                                           
433  B.M, FMI, Guide de référence sur la lutte contre le blanchiment de capitaux et contre le financement 

du terrorisme et supplément sur la recommandation spéciale IX, op.cit. pp. 147-153. 
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Ces dialogues sont organisés, au moyen de vidéoconférences pour les pays 

membres dans une région géographique donnée afin de permettre aux institutions 

concernées d’échanger les informations en matière de lutte contre le 

blanchiment434. 

 

Les dialogues se concentrent sur : l’identification des problèmes que rencontrent 

les pays dans la lutte contre les flux de capitaux illicites, le partage des expériences 

réussies, l’identification des problèmes spécifiques aux pays de la région et la 

détermination du type d’assistance dont les pays ont besoin pour  lutter contre le 

blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme435.  

 

Ce dialogue aide les pays à apprendre mutuellement en tirant des leçons de leur 

expérience particulière, ainsi que de l’expérience plus large des experts 

internationaux. 

 

(2)- Guides et sites internet  

 

La Banque mondiale et le Fonds monétaire international ont publié plusieurs 

guides et mis en place un site internet dans le but de sensibiliser et d’aider les 

Etats parties à lutter efficacement  contre le blanchiment d’argent. 

 

La Banque mondiale exploite un site web exclusivement consacré à la lutte contre 

le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme436. Ce site contient des 

informations actualisées sur les programmes et les efforts de la Banque mondiale 

pour lutter contre le blanchiment des capitaux. 

  

En 2004, le FMI et la Banque ont publié ensemble un manuel intitulé « cellule de 

renseignement financier, un aperçu »437,  portant presque sur tous les aspects de 

l’établissement et de l’exploitation des cellules de renseignements financiers 

(CRF)438.  

                                                           
434  Ibid. p. 149. 
435  Les principales questions abordées lors de la série de dialogues mondiaux sont, entre autres : 

Comment la Banque mondiale et le FMI aident-ils les pays à accroître leur action contre le blanchiment 

de capitaux et le financement du terrorisme ? Comment le blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme s’intègrent-ils dans le contexte plus large de la corruption et de la mauvaise gouvernance ? 

Quelle a été la réaction des gouvernements ? Quels sont les principaux problèmes que rencontrent les 

organismes chargés de la réglementation ? Quelle est la structure institutionnelle appropriée à chaque 

pays pour la mise en œuvre d’un programme efficace de lutte contre le blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme ? Et quels sont les futurs défis de la lutte contre le blanchiment de capitaux 

et le financement du terrorisme dans les pays participants ? 
436 Ce site est le suivant : www.amlcft.org.   
437 Financial Intelligence Unit, An Overview 
438 Le manuel peut être acheté auprès du FMI et est disponible en lecture uniquement (et en anglais) sur 

le site web de la Banque sur la LBC/LFT, www.amlcft.org. Le guide couvre un large éventail de sujets 

concernant les CRF, notamment, les principales étapes de l’établissement d’une CRF, les principaux 
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b- Procédures d’évaluation   

En 1999 un programme d’évaluation du secteur financier (PESF)439 était lancé par 

le FMI et la Banque mondiale. Ce programme vise à offrir aux Etats une 

évaluation de l’intégrité de leurs systèmes financiers au travers de leur conformité 

avec 12 normes en vigueur440.  

En avril 2001 et juillet 2002, le FMI et la Banque mondiale décidaient d’ajouter 

la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme dans le 

champ de l’évaluation du programme d’évaluation du secteur financier (PESF) et 

ajoutaient parmi les normes utiles à leur travail les recommandations du GAFI441. 

Ces deux organisations ont travaillé en étroite collaboration avec le GAFI et 

d’autres organismes internationaux émetteurs de normes afin de produire une 

méthodologie d’évaluation relative à la LBC/LFT442.  

Cette méthodologie couvrait le cadre juridique et institutionnel de LBC/LFT d’un 

pays y compris la mise en place de cellule de renseignement financier (CRF).  

Suite à la révision des quarante recommandations en juin 2003, la Banque et le 

FMI ont travaillé en collaboration avec le GAFI et les organismes régionaux de 

type GAFI (ORTG) pour produire une méthodologie d’évaluation révisée.  

Cette dernière a été adoptée par le GAFI en février 2004 et par les conseils de la 

Banque mondiale et du FMI en mars 2004. Elle contient plus de 200 « critères 

essentiels » par rapport auxquels la conformité des pays aux normes du GAFI sera 

évaluée et certains « critères supplémentaires » qui, bien que ne faisant pas partie 

des normes contribuant à l’appréciation du degré de conformité, englobent des 

meilleures pratiques internationales et font partie du processus d’évaluation443. 

                                                           
modèles de fonctionnement, les principales fonctions, les fonctions supplémentaires et les évaluations 

internationales. 
439 Plus connu sous son abréviation anglaise, FSAP, Financial Sector Assessment Program. 
440 Il s’agit principalement : 

- Des normes relatives à la transparence budgétaire et comptable développés par le FMI. 

- De celles sur la supervision bancaire développées par le comité de Bâle sur le contrôle bancaire. 

- Des normes sur la supervision des organismes de valeurs mobilières développées par 

l’organisation internationale des commissions de valeurs mobilières (OICV / IOSCO). 

- De celles sur la supervision du secteur des assurances et sur l’intégrité des marchés financiers. 

- Des principes de gouvernance d’entreprise de l’OCDE. 
441 M.Koutouzie et J.- F. Thony, op.cit. p. 79. 
442  Pour obtenir plus d’informations sur cette méthodologie, consultez le site internet du GAFI 

www.fatf-gafi.org/dataoecd/46/48/34274813.PDF (en anglais) [Consulté le 23 mai 2012]. 
443 BM, FMI, Guide de référence sur la lutte contre le blanchiment de capitaux et contre le financement 

du terrorisme et supplément sur la recommandation spéciale IX, op.cit.  pp. 150-152. 
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La méthodologie est utilisée par les organisations internationales dans leurs 

évaluations des contrôles de LBC/LFT, réalisées comme un élément de leurs 

évaluations générales de la conformité d’un pays aux normes financières 

internationales, ainsi que par le GAFI et les organismes régionaux de type GAFI 

(ORTG) dans leurs évaluations mutuelles.  

 

La procédure consiste à ce que le GAFI, les ORTG, la Banque mondiale et le FMI 

réalisent tous des évaluations en utilisant la même méthodologie et acceptent de 

reconnaître mutuellement leurs rapports.  

 

Le FMI et la banque devraient procéder à environ 20 évaluations chaque année et 

le GAFI et les ORTG devraient en conduire à peu près le même nombre. Ce 

calendrier devrait permettre à chaque pays de recevoir une évaluation complète à 

peu près tous les cinq ans444. 

c- Assistance technique  

La Banque et le FMI apportent différentes formes d’assistance technique (AT) 

aux pays qui souhaitent mettre en place ou améliorer leur dispositif de LBC/LFT. 

Ces efforts d’assistance technique ont augmenté depuis avril 2001.  

La Banque et le FMI utilisent les résultats des programmes d’évaluation du 

secteur financier (PESF) comme un moyen de déterminer l’assistance technique 

nécessaire et d’établir un ordre de priorité en la matière445.  

 

L’assistance technique de la Banque et du FMI en matière de lutte contre le 

blanchiment d’argent se concentre sur :  

 

- L’élaboration de lois et règlements de lutte contre le blanchiment d’argent 

qui correspondent aux pratiques internationales optimales. 

 

- La mise en œuvre des lois, règlements, politiques et procédures par les 

autorités de surveillance du secteur financier et d’autres autorités 

compétentes qui sont chargées de s’assurer de l’application des mesures de 

lutte contre le blanchiment d’argent. 

 

- L’établissement du cadre juridique des services de renseignements 

financiers conformément aux meilleures pratiques internationales.  

 

                                                           
444 Ibid. 
445 Ibid. 
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- La mise en place de programmes de formation et de sensibilisation face aux 

préoccupations des secteurs privé et public concernant la lutte contre le 

blanchiment d’argent.  

 

- La collaboration avec d’autres parties à des programmes de formation 

multilatéraux et la mise au point d’outils de formation informatisés.  

 

En tant que pays membre, l’Algérie a bénéficié de l’assistance offerte par la 

Banque mondiale et le FMI. 

 

2- L’assistance anti-blanchiment du FMI et de la Banque mondiale 

apportée à  l’Algérie  

L’assistance anti-blanchiment du FMI et de la BM apportée à l’Algérie se 

caractérise, notamment, à travers le dialogue permettant d’identifier le type 

d’assistance technique nécessaire (a), ainsi que les conseils d’orientation 

stratégique et les conclusions (b).  

a- Le dialogue    

Afin d’améliorer le cadre institutionnel de l’Algérie en matière de lutte contre le 

blanchiment d’argent et identifier le type d’assistance technique nécessaire pour 

progresser d’avantage, la Banque mondiale et le FMI ont mis en place une série 

de dialogues organisés au moyen de vidéoconférences tels que le neuvième 

dialogue sur la lutte contre l’abus du système financier446où les deux organisations 

ont demandé aux représentants algériens d’aborder les sujets suivants: Quelles 

sont les réponses du pays aux abus du système financier ? Quels arrangements 

institutionnels ont été mis en place pour lutter contre ce fléau ? Quels sont les 

principaux problèmes que rencontre le pays dans la lutte contre les abus du 

système financier ? Et de quel genre d'aide des organisations internationales le 

pays a-t ’il besoin pour renforcer l'intégrité des marchés financiers ?  

Ce dialogue a permis à la délégation algérienne d’informer la Banque mondiale 

et le FMI sur l’état de leurs efforts de lutte contre l’abus du système financier 

national et international afin de leur permettre d’identifier l’assistance technique 

nécessaire447. 

 

                                                           
446 Tenue à Washington le 28 janvier 2003.  
447 BM, FMI, Série de dialogue mondiaux, La lutte contre l’abus du système financier, vidéo- conférence 

régionale, Afrique du nord- Algérie, Maroc et Tunisie, Washington, 2003, p. 10.  
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b- Les conseils d’orientation stratégique et les conclusions  

La Banque mondiale et le FMI envoient régulièrement des experts en Algérie afin 

de conseiller les responsables sur  la mise en œuvre des politiques efficaces de 

lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme.   

Le FMI apporte, également, son aide anti-blanchiment à l’Algérie à travers des 

conclusions issues de ses différentes consultations conformément aux dispositions 

de l'article IV de ses statuts telles que sa conclusion de 2005 par laquelle le FMI  

a recommandé d’accélérer le renforcement du secteur financier algérien.  

Ainsi, il a accueilli avec satisfaction la création d’une structure de renseignement 

financier et encouragé les autorités algériennes à mettre en œuvre rapidement la 

législation adoptée pour combattre le blanchiment d’argent448.  

Outre les organisations citées ci-dessus, l’Algérie participe à d’autres institutions 

actives à des degrés moins importants par rapport aux premières. 

§ 2 - La participation algérienne aux autres dispositifs internationaux 

L’Algérie participe non seulement aux organisations internationales dont elle fait 

partie (A), mais aussi à d’autres acteurs internationaux dont elle n’est pas 

membre(B).  

A- Les institutions anti-blanchiment dont l’Algérie est membre   

Il convient d’examiner successivement les institutions d’échange d’informations 

(1) et les organisations douanière et financière (2).   

1- Les institutions d’échange d’informations   

L'échange d'informations entre Etats en matière de lutte contre le blanchiment 

d’argent est devenu, avec la mondialisation, une nécessité pour chaque pays.  

L’internationale police (Interpol) (a) et  le groupe Egmont  (b) sont les principaux 

cadres de cette coopération. 

 

 

                                                           
448 M. Mehdi, Dans sa dernière note relative à l’Algérie, Les recommandations du GAFI, Quotidien 

d’Oran [en ligne], 30 janvier 2005. Disponible sur : http://www.algeria 

watch.org/fr/article/eco/recommandations_fmi.htm    [Consulté le 21 janvier 2011]. 

http://www.algeria/
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a- Interpol   

Interpol449 est une organisation internationale créée le 7 septembre 1923 dans le 

but de promouvoir la coopération policière internationale.  Son statut lui interdit 

toute intervention dans des questions ou affaires présentant un caractère politique, 

militaire, religieux ou racial450.  

Interpol regroupe 190 pays membres451 dont l’Algérie. Son siège est situé dans la 

ville de Lyon en France. Il dispose par ailleurs de sept bureaux régionaux452, ainsi 

que deux représentations453. Chaque pays membre a un bureau central national 

(B.C.N.) qui assure l’interface entre la police nationale et le réseau mondial 

d’Interpol. 

L’institution suprême d’Interpol est son assemblée générale qui se réunit une fois 

par an pour prendre toutes les décisions importantes touchant à la politique 

générale de l’organisation. Chaque pays membre choisit un délégué pour l’y 

représenter et y dispose d’une voix. 

 

Le comité exécutif supervise l’exécution des décisions de l’assemblée générale et 

le travail du secrétaire général. Il compte 13 membres qui représentent toutes les 

régions du monde.  

 

Le secrétaire général, plus haut fonctionnaire de l’organisation, est chargé de 

superviser le travail quotidien d’Interpol, ainsi que de mettre en application les 

décisions de l’assemblée générale et du comité exécutif454. 

 

Interpol joue un rôle important dans la lutte contre le blanchiment d’argent. En 

tant qu’Etat membre, l’Algérie est dotée d’un bureau central national Interpol- 

Algérie qui considère la lutte contre blanchiment d’argent comme une action 

prioritaire.  

 

(1)- Rôle d’Interpol en matière de lutte contre le blanchiment d’argent  

Il est important de souligner que, contrairement à ce que l’on croit en général, 

Interpol  n’a pas de mandat opérationnel pour faire la police sur le terrain. L’une 
                                                           
449 Le nom complet en français est l’organisation internationale de police criminelle (OIPC), contraction 

de l'expression anglaise International Police. 
450 Interpol, A propos d’Interpol [en ligne]. Disponible sur : www.interpol.int [Consulté le 27 mai 2012]. 
451 Les sept pays non membres sont : la Corée du nord, les Kiribati, la Micronésie, les Palaos, les 

Salomon, les Tuvalu  et le Vanuatu. 
452  En Argentine, au Cameroun, en Côte d’Ivoire, à El Salvador, au Kenya, en Thaïlande et au 

Zimbabwe. 
453  L’une auprès de l’organisation des Nations-Unies à New York et l’autre auprès de l’Union 

Européenne à Bruxelles. 
454  Interpol, A propos d’Interpol [en ligne]. op.cit. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_internationale
http://fr.wikipedia.org/wiki/Police_(institution)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Lyon
http://fr.wikipedia.org/wiki/France
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cor%C3%A9e_du_Nord
http://fr.wikipedia.org/wiki/Kiribati
http://fr.wikipedia.org/wiki/Micron%C3%A9sie_(pays)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Palaos
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%8Eles_Salomon
http://fr.wikipedia.org/wiki/Tuvalu
http://fr.wikipedia.org/wiki/Vanuatu
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de ces grandes fonctions consiste à faciliter la communication entre ses membres 

grâce à un réseau de communication moderne, sûr et fiable. Pour ce faire, chaque 

membre est doté d’un bureau central national (BCN) qui sert de point de liaison 

avec le secrétariat général à Lyon et avec les BCN des autres Etats membres.  

La deuxième fonction d’Interpol consiste à servir de source d’informations sur les 

criminels et à dégager les tendances et les modèles de comportement de la 

criminalité455.     

Interpol s’intéresse au blanchiment des capitaux et aux questions connexes à cette 

infraction depuis le début des années 1980. Jusqu'à récemment, ces questions 

relevées essentiellement de la compétence du groupe FOPAC, un acronyme tiré 

de l’expression française «  fonds provenant des  activités criminelles »456. 

Etabli sous la forme d’un groupe de travail  en 1983 avec un statut permanent à 

partir de janvier 1990, le groupe FOPAC s’était confié un grand nombre de 

responsabilités. Une part substantielle de l’effort de sa petite équipe était 

consacrée à fournir des informations sur le blanchiment d’argent aux organes 

nationaux chargés d’appliqués la loi, notamment, grâce à son bulletin (le bulletin 

FOPAC) qui présentait des informations sur des questions telles que des affaires 

nouvelles, significatives ou inhabituelles, l’évolution des solutions, des 

changements, les tendances et modèles de comportement et des contres- mesures 

entamées par les Etats membres.  

Le groupe était chargé de maintenir le contact avec les spécialistes dans le 

domaine de la lutte contre le blanchiment des capitaux. Dans ce cadre, il était en 

contact avec toute une série d’instances internationales et des organismes du 

secteur privé outre son domaine normal d’intervention avec les organes chargés 

d’appliquer la loi. Enfin, il était chargé de fonctions d’analyse et de diffusion457. 

A la suite d’une réorganisation en profondeur du secrétariat général d’Interpol, le 

Fopac fut dissout en 2000. La question du blanchiment d’argent est maintenant 

traitée par la sous-direction criminalité financière et haute technologie458.  

Interpol lutte non seulement contre le blanchiment d’argent mais aussi contre 

toutes les infractions connexes (trafic de migrants, trafics d’êtres humains, 

terrorisme, trafic de drogues, piraterie maritime, corruption, etc.) à travers divers 

projets, tels que le projet STOP459 qui apporte un appui à tous les pays membres 

sur les questions relatives à la gestion des frontières en particulier la détection des 

                                                           
455 Ibid. 
456 D. Hotte, V. Heem, op.cit. p.57. 
457 W.-C. Gilmore, op.cit. pp. 84- 85. 
458 Ibid.  
459 Smuggling Training & Operations Programme. 
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réseaux criminels qui se livrent à des activités qui relèvent de la criminalité 

organisée460. 

Ainsi, le programme INFRA-RED461,  une initiative d’Interpol ayant pour objet 

la localisation et l’arrestation des malfaiteurs recherchés depuis longtemps au 

niveau international pour des faits graves462. Cette opération  montre clairement 

l’importance d’une collaboration structurée et coordonnée entre les services 

chargés de l’application de la loi dans les différents pays membres d’Interpol pour 

cibler activement les malfaiteurs recherchés au niveau international463. 

Interpol offre à ses pays membres la possibilité d’accéder directement et 

instantanément à toute une série de bases de données464 contenant des millions 

d’enregistrements relatifs, notamment, à des empreintes digitales et à des profils 

génétiques afin de lutter contre tout type de criminalité dont l’argent sale.  

La quasi-totalité de ses bases de données sont ouvertes non seulement à ses 

bureaux centraux nationaux (B.C.N.), mais aussi, aux fonctionnaires chargés de 

l’application de la loi de première ligne tels que ceux de la police des frontières 

des pays membres465.  

Interpol entretient, également, d’étroites relations de travail avec les Nations- 

Unies et d’autres organisations internationales et régionales œuvrant dans le 

domaine de la lutte contre le blanchiment.  

(2)- Interpol-Algérie   

L’Algérie a adhéré à l’organisation internationale de police Interpol le 21 août 

1963.  

Le ministère algérien des Affaires étrangères avait adressé une requête d’adhésion 

à l’assemblée générale d’Interpol qui s’est tenue à Helsinki en Finlande. Interpol 

comptait alors 51 pays. La requête algérienne a été acceptée à l’unanimité et 

approuvée par l’assemblée générale en une période courte. De ce fait, l’Algérie 

était devenue le 52e Etat membre d’Interpol466.  

                                                           
460 Interpol, A propos d’Interpol [en ligne].op.cit. 
461 Pour International Fugitive Round-up and Arrest – Red Notices. 
462 Fin novembre 2010, l’opération INFRA-RED avait permis 71 arrestations. 90 personnes avaient été 

formellement localisées et 73 localisées sous réserve de confirmation. En d’autres termes, environ 36 

pour cent des 447 affaires ont connu une issue positive.  
463 Interpol, A propos d’Interpol [en ligne].op.cit. 
464  Parmi les principales bases de données d’Interpol : données nominatives, profits génétiques, 

empreintes digitales, œuvres d’art volées et groupe fusion et armes à feu.   
465 Interpol, A propos d’Interpol [en ligne]. op.cit. 
466 «  s.n », Le commissaire principal, chef du (BCN) Interpol Algérie, «  Nous avons créé des bases de 

données concernant les véhicules recherchés et les documents volés ou falsifiés », Le Temps [en ligne], 
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Le Bureau central national Interpol-Algérie est structuré selon un organigramme 

reposant essentiellement sur le principe de la spécialisation dans les diverses 

formes de criminalité. Il est géré par une vingtaine de cadres et gradés de haut 

niveau relevant de la sûreté nationale467.  

 

L’échange d’informations entre le bureau Interpol-Algérie et les autres B.C.N des 

pays membres s’est intensifié ces dernières années notamment depuis l’ouverture 

de l’économie algérienne sur l’économie de marché avec les investissements 

étrangers et les soumissions aux procédures d’appels d’offres internationaux. 

Cet échange d'informations s'articule essentiellement autour des questions liées à 

la lutte contre le blanchiment d’argent, ainsi que les crimes qui nourrissent 

l’argent sale, notamment, le trafic de drogues et le terrorisme, car les crimes 

économiques et financiers restent la menace la plus redoutable en Algérie. En 

effet, la plupart des Algériens recherchés par Interpol sont impliqués dans des 

affaires liées à ce type de crime468. 

Il est à noter que le BCN Interpol-Algérie a échangé en 2008, 507 informations 

avec des BCN Interpol d’autres pays liées au trafic de drogue contre 208 en 2007, 

435 informations dans des affaires liées au trafic de véhicules contre 15 en 2007 et 

21 affaires liées au recel d’objets volés contre 14 en 2007469. 

 

Outre les échanges d’informations, le bureau national Interpol a plusieurs 

missions en matière de lutte contre le blanchiment d’argent, à savoir470 : diligenter 

des enquêtes criminelles d’envergure tant sur le plan national que sur le plan 

international avec la coordination des services nationaux et de leurs homologues 

étrangers, localiser les criminels recherchés sur le plan international en vue de leur 

arrestation et de leur extradition et diffuser des mandats d’arrêt internationaux 

délivrés par les autorités judiciaires algériennes et étrangères.  

Il centralise, analyse et communique les renseignements opérationnels aux 

services nationaux compétents, il offre un appui technique aux différents services 

nationaux chargés de l’application de la loi, il contribue à l’exécution des 

                                                           
9 février 2011. Disponible sur :  http://www.algerie360.com/algerie/le-commissaire-principal-chef-du-

bcn-interpol-algerie%C2%ABnous-avons-cree-des-bases-de-donnees-concernant-les-vehicules-

recherches-et-les-documents-voles-ou-falsifies%C2%BB/  [Consulté le 22 mai 2012].   
467 Le personnel du B.C.N. Interpol de l’Algérie est recruté à l’issue d’une sélection rigoureuse parmi 

les officiers de police ayant subi un stage de formation policière à l’école supérieure de police, après 

avoir obtenu un diplôme supérieur dans les filières suivantes : relations internationales, sciences 

juridiques, langues et sciences de la communication. 
468 B. Naila, Entretien avec Mustapha Bouchnafa, chef du bureau national d’Interpol en Algérie, «  Les 

crimes économiques et financiers restent la menace la plus redoutable en Algérie »,   Horizons, 9 juillet 

2012, p. 8.  
469 Ibid. 
470 Interpol, A propos d’Interpol [en ligne].op.cit. 
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commissions rogatoires internationales et les demandes d’entraide judiciaire en 

concertation avec les autorités judiciaires compétentes et il exécute les procédures 

d’extradition des criminels. 

Interpol collabore, en matière d’échange d’informations, avec le Groupe Egmont, 

élément essentiel dans la lutte contre le blanchiment d’argent.   

b- Le groupe Egmont : l’internationale du renseignement financier 

Étant donné que le blanchiment de capitaux se produit à l’échelle mondiale, il a  

fallu échanger des informations sur une base transfrontalière.  

En 1995, un certain nombre de services gouvernementaux connus  aujourd’hui 

sous le nom de cellule de renseignement financier (CRF) ont commencé à 

collaborer et ont formé le groupe Egmont des cellules de renseignements 

financiers (groupe Egmont) (d’après le lieu de la première réunion qui s’est tenue 

au palais Egmont-Arenberg à Bruxelles)471.  

 

Le groupe Egmont est un organisme informel sans secrétariat ni siège  permanent. 

Il se réunit en séance plénière une fois par an et en sessions de  groupe de travail 

trois fois par an472.  

Au sein du groupe Egmont, les dirigeants  des CRF prennent toutes les décisions 

politiques, y compris celles  concernant les membres. Le groupe a instauré le 

comité Egmont afin de permettre la coordination avec les groupes de travail et les 

dirigeants des CRF entre les séances plénières. 

(1)- Rôle du groupe Egmont en matière de lutte contre le blanchiment 

d’argent 

Le groupe Egmont a pour objet de fournir un forum aux CRF pour développer un 

soutien logistique à leurs programmes nationaux respectifs de LBC et coordonner 

les initiatives dans ce domaine473.  

Cet appui comprend l’accroissement et la systématisation des échanges de  

renseignements financiers, l’amélioration de l’expertise et des capacités du  

personnel, le développement des communications entre les CRF  grâce à la 

technologie et l’aide à la mise en place de CRF dans le  monde. 

                                                           
471 B.M, FMI, Guide de référence sur la lutte contre le blanchiment de capitaux et contre le financement 

du terrorisme et supplément sur la recommandation spéciale IX, op.cit. p. 37.  
472 Ibid. 
473 The Egmont Group of Financial Inteligence Units, About the Egmont Group [en ligne]. Disponible 

sur :http://www.egmontgroup.org/ ( en anglais) [Consulté le 27 mai 2012]. 
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La mission du groupe Egmont a été étendue en 2004 pour englober  

spécifiquement les renseignements financiers sur le financement du  terrorisme. 

Toute CRF membre du groupe Egmont doit s’engager à échanger des  

renseignements avec les autres CRF se rapportant à des affaires de blanchiment 

de  capitaux.  

Le groupe Egmont regroupe actuellement 139 juridictions474. Ses membres ont 

accès à un site web sécurisé, qui n’est pas accessible au  public, afin d’échanger 

des informations relatives au blanchiment d’argent et au financement du 

terrorisme. 

(2)- L’adhésion de l’Algérie au groupe Egmont  

L’adhésion des Etats au groupe Egmont est recommandée par les normes 

internationales du GAFI. 

L’Algérie est membre du groupe Egmont. Son adhésion a été agréée en principe 

lors de la réunion du groupe qui s’est tenue du 22 au 23 janvier 2013 à Ostende 

en Belgique. Elle a été entérinée le 3 juillet 2013 lors de la réunion plénière du 

groupe tenue en Afrique du Sud du 01 au 05 juillet 2013475.  

L’Algérie, dont la candidature avait été parrainée par l’Égypte et la France, est 

désormais le 139e membre du groupe Egmont. 

Cette adhésion permettra à la cellule algérienne de traitement du renseignement 

financier (CTRF) de bénéficier d’une meilleure coopération internationale dans la 

lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme.  

C’est une opportunité pour la CTRF d’élargir ses partenaires, de bénéficier de 

facilités et d’un échange d’informations optimal et de contribuer effectivement à 

la dynamique nationale dans ce domaine. 

Outre les institutions d’échange d’informations, les organisations douanière et 

financière participent à la lutte contre le blanchiment d’argent.  

 

 

                                                           
474 Ibid. 
475 Cellule algérienne de traitement du renseignement financier (CTRF), Bienvenue sur le site de la 

CTRF [en ligne]. Disponible sur : http://www.mf-ctrf.gov.dz/details.html  [Consulté le 23 janvier 2014].   
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2- Les organisations douanière et financière  

Les organisations internationales douanière et financière qui participent à la lutte 

contre le blanchiment d’argent, dont l’Algérie est membre, sont les suivantes : 

l’organisation mondiale des douanes (a) et l'organisation internationale des 

commissions de valeurs mobilières (b).  

a- L’organisation mondiale des douanes  

Créée en 1952 sous le nom de conseil de coopération douanière (CCD), 

l’organisation mondiale des douanes 476 (OMD) est un organisme 

intergouvernemental indépendant dont la mission est d’améliorer l’efficacité des 

administrations douanières. Son siège se trouve à Bruxelles en Belgique.   

L’OMD représente aujourd’hui 179 administrations des douanes qui sont 

disséminées sur l’ensemble du globe et traitent 98% du commerce mondial. En 

tant que centre mondial d’expertise douanière, l’OMD est la seule organisation 

qui soit compétente à l’échelon international en matière douanière et qui est le 

porte-parole de la communauté douanière internationale477.  

 

Organe directeur de l’organisation, son conseil s’appuie sur les compétences d’un 

secrétariat et d’un ensemble de comités techniques afin d’accomplir sa mission.  

Reflétant la diversité du conseil, le secrétariat est composé de plus de 100 

fonctionnaires internationaux, experts techniques et personnels administratifs 

d’une trentaine de nationalités différentes.  

Forum de dialogue et d’échange d’expériences entre les délégués des 

administrations douanières nationales, l’organisation offre à ses membres un large 

éventail de conventions et autres instruments internationaux, ainsi que des 

services d’assistance technique et de formation assurés directement par son 

secrétariat ou avec sa participation.  

Le secrétariat soutient, également, activement ses membres dans leurs efforts de 

modernisation et de renforcement des capacités de leurs administrations des 

douanes nationales.  

Outre le rôle essentiel que l’OMD joue dans l’essor des échanges internationaux 

licites, ses efforts pour lutter contre les activités frauduleuses, notamment le 

blanchiment d’argent, sont également reconnus sur la scène internationale. En 

favorisant l’émergence d’un environnement douanier honnête, transparent et 

                                                           
476 En anglais, elle porte le nom de  Word customs organization. 
477  Organisation mondiale des douanes, Nouvelles  [en ligne]. Disponible sur : www.wcoomd.org 

[Consulté le 30 mai 2012]. 
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prévisible, l’OMD contribue directement au bien-être économique et social de ses 

membres478. 

(1)- Le rôle anti-blanchiment de l’OMD  

Le travail de l’OMD en matière de lutte contre le blanchiment d’argent remonte à 

plusieurs années et se développe en coopération avec certaines organisations 

internationales, notamment avec le GAFI et Interpol. 

 

L’OMD a examiné des standards douaniers applicables en matière de lutte contre 

le blanchiment des capitaux et a adopté en juin 2001 une réglementation anti-

blanchiment d’ensemble intitulée «  recommandation du conseil de coopération 

douanière en vue de développer et de renforcer le rôle des administrations 

douanières sur la question du blanchiment des capitaux et de la saisie des produits 

des infractions ». 

 

Ce document comprend notamment  les meilleures pratiques  à mettre en œuvre 

par les membres des douanes afin de réfléchir, adopter et développer les 

compétences des douanes en terme de lutte contre le blanchiment des capitaux479.  

 

L’OMD a institué, depuis juin 2000, un réseau d’informations via internet qui 

relie tous les membres des administrations douanières et onze bureaux de 

renseignements régionaux. Il existe, également, une base de données consacrée 

aux saisies de devises.  

 

Afin d’améliorer les compétences des équipes douanières, l’OMD a mis en place 

une activité de formation et d’assistance technique en particulier dans le domaine 

de la lutte contre le blanchiment de capitaux480. 

 

Afin de lutter contre la contrebande, l’OMD assiste ses membres à travers 481 : 

 

- Des missions de diagnostic qui passent en revue l’arsenal législatif, l’analyse de 

risque, l’échange d’informations, ainsi que la coopération avec les autorités de 

contrôle. 

 

                                                           
478 Ibid.  
479 D. Hotte, V. Heem , op.cit.  p. 57. 
480 Ibid. p. 58.  
481 Selon les déclarations de Mr Kunio Mikuriya, secrétaire général de l’organisation mondiale des 

douanes. Voir : Fondation Chirac,  “ Se mobiliser pour que prévale la paix sur les facteurs de guerre” 

[en ligne] 9 juin 2010. Disponible sur : http://www.fondationchirac.eu/2010/06/entretien-avec-kunio-

mikuriya-secretaire-general-de-l%E2%80%99organisation-mondiale-des-douanes/ [Consulté le 23 

novembre 2011].   
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- Des séminaires opérationnels nationaux ou régionaux par le biais desquels les 

nouvelles techniques d’analyse de risque sont présentées et mises en œuvre dans 

les enceintes portuaires et aéroportuaires.  

 

- Des opérations simultanées de contrôles réalisées au niveau régional ou 

international. Elles mobilisent plusieurs pays sur une période déterminée et 

mettent en place des actions de contrôle ciblé sur des produits identifiés à partir 

d’indicateurs de risque précis permettant de détecter les envois suspects. 

(2)- La participation algérienne anti-blanchiment au sein de l’OMD  

L’Algérie est membre à l’organisation mondiale des douanes depuis le 19 

décembre 1966482. Elle a adopté la plupart des instruments élaborés sous l’égide 

de cette organisation internationale, tels que la  convention internationale 

d’assistance mutuelle administrative en vue de prévenir, de rechercher et de 

réprimer les infractions douanières (Convention de Nairobi) entrée en vigueur le 

21 mai 1980, ratifiée par l’Algérie le 19 avril 1986483. 

Outre les conventions multilatérales, l’Algérie a conclu différents accords 

bilatéraux avec l’OMD, comme la convention dans le domaine de la formation en 

ligne (e-learning) le 4 mars 2012  afin de permettre aux douanes algériennes de 

disposer des bases de données des différents cours interactifs sur les techniques 

douanières que l’OMD met à la disposition des institutions douanières à travers 

le monde.  

Cette formation en ligne, comprend plusieurs modules théoriques et pratiques sur 

le contrôle douanier, l’évaluation des risques et les conventions douanières 

internationales484. 

 

L’Algérie a organisé avec l’OMD plusieurs événements qui s’inscrivent dans le 

cadre d’un vaste programme de coopération internationale dans la lutte contre les 

infractions douanières, comme l’organisation à Alger, d’un atelier international 

de recherche sous le thème « l’usage de la quantification dans les administrations 

fiscales et douanières des pays en développement et émergents »485   afin de 

montrer l’importance de la quantification comme outil de détection de la 

contrebande, notamment en matière de lutte contre le blanchiment d’argent486. 
                                                           
482 Organisation mondiale des douanes, Nouvelles  [en ligne]. op.cit. 
483 Par le décret n°88-86,  publié au JORADP  n° 16 du 20 avril 1988. 
484 O. Chebout, Le secrétaire général de l’organisation mondiale des douanes à Alger : Signature d’une 

convention dans le domaine de la formation, L’Actualité [en ligne], 5 mars 2012.Disponible sur : 

http://www.lactualite-dz.info/Le-SG-de-l-Organisation-mondiale-des-douanes-a-Alger-Signature-d-

une-convention-dans-le-domaine-de-la-formation_a453.html [Consulté le 22 janvier 2013 ]. 
485 Cet événement a été organisé les 5 et 6 mars 2012 en Algérie.  
486 Ministère algérien des finances, Direction générale des douanes, Atelier international de recherche 

sur l’usage de la quantification, Info Douane, n° 2, mars- avril 2012, p. 1.  

http://www.douane.gov.dz/pdf/OMD/Nairobi%20AMI.pdf
http://www.lactualite-dz.info/Le-SG-de-l-Organisation-mondiale-des-douanes-a-Alger-Signature-d-une-convention-dans-le-domaine-de-la-formation_a453.html
http://www.lactualite-dz.info/Le-SG-de-l-Organisation-mondiale-des-douanes-a-Alger-Signature-d-une-convention-dans-le-domaine-de-la-formation_a453.html
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L’Algérie participe, non seulement, à la lutte contre le blanchiment d’argent au 

niveau de l’OMD mais aussi au sein de l’organisation internationale des 

commissions de valeurs mobilières.  

b- L’organisation internationale des commissions de valeurs mobilières 

(OICV) 

L'organisation internationale des commissions de valeurs mobilières (OICV) 487 a 

été fondée en 1974 en tant qu'organisation panaméricaine et elle est ouverte depuis 

1984 aux membres de tous les continents. Son siège se trouve à Madrid en 

Espagne.  

Elle compte près de 200 membres classés en deux catégories : les membres 

ordinaires (les régulateurs de marchés de valeurs mobilières) et les membres 

affiliés (bourses, organisations financières, etc.)488.  

 

L’OICV dans le domaine de la régulation financière vise à protéger les 

investisseurs, garantir que les marchés sont équitables, efficaces et transparents  et 

réduire les risques systématiques.  

 

En ce qui concerne le blanchiment des capitaux, l’organisation internationale des 

commissions de valeurs mobilières et ses membres participent à la lutte contre ce 

phénomène à travers différents travaux. 

(1)- Les travaux anti-blanchiment de l’organisation internationale des 

commissions de valeurs mobilières  

L’organisation  internationale des commissions de valeurs mobilières a adopté un 

texte « Résolution sur le blanchiment de capitaux » en 1992. Comme d’autres 

organisations internationales du même type, l’OICV n’a pas le pouvoir de 

légiférer. Elle compte sur ses membres pour mettre en œuvre ses 

recommandations dans leurs pays respectifs.  

La résolution stipule que chaque pays devrait considérer489 : 

 

- L’étendue des informations concernant l’identification des clients 

collectées et enregistrées par les institutions financières assujetties au 

contrôle, en vue de renforcer les capacités des autorités compétentes à 

identifier et à poursuivre les blanchisseurs de capitaux. 

                                                           
487 En anglais: International organization of securities commissions (IOSCO). 
488International Organization of Securities Commissions, IOSCO News [en ligne]. Disponible sur : 

http://www.iosco.org/ (en anglais) [Consulté le 29 mai 2012]. 
489  BM, FMI, Le guide de référence sur la lutte contre le blanchiment de capitaux et contre le 

financement du terrorisme et supplément sur la recommandation spéciale IX, op.cit. p.36.  
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- L’étendue et l’adéquation des exigences en matière de conservation de 

documents afin de fournir des outils dans le but de reconstituer les 

opérations financières sur le marché des valeurs mobilières et le marché à 

terme. 

 

- Avec leurs organismes de régulation nationaux chargés de poursuivre les 

infractions de blanchiment de capitaux, la manière adéquate d’aborder 

l’identification et la déclaration d’opérations suspectes. 

 

- Les procédures en place pour empêcher les criminels de prendre le contrôle 

des sociétés intervenant sur les marchés de valeurs mobilières ou les 

marchés à terme, avec comme perspectives d’échanger des informations 

avec des homologues étrangers, lorsque c’est nécessaire. 

 

- Les moyens adéquats pour s’assurer que ces sociétés intervenant sur les 

marchés financiers, disposent de procédures de contrôle interne et de 

conformité aptes à prévenir et à détecter le blanchiment de capitaux. 

 

- L’utilisation d’espèces et de quasi-espèces dans des opérations sur des 

valeurs mobilières ou sur les marchés à terme, avec pour corollaire 

l’adéquation des documents et la capacité à reconstituer ces opérations. 

 

- Les moyens les plus appropriés, dans le cadre de leurs autorités et pouvoirs 

nationaux, pour échanger des informations en vue de lutter contre le 

blanchiment de capitaux.  

L'OICV a adopté plusieurs séries de principes concernent en particulier la 

coopération internationale, l'échange d'informations en vue de lutter contre la 

criminalité financière, la publication des informations et la transparence 

financière. 

L’OICV s’efforce de tisser des liens avec d’autres organisations internationales 

en charge de la lutte contre le blanchiment d’argent. Elle a fondé avec le comité 

de Bâle et l’association internationale de surveillance des assurances un forum 

commun sur les conglomérats financiers.  

Dans le cadre de ce forum commun, il est proposé un état des lieux des initiatives 

en matière de lutte contre le blanchiment d’argent dans les domaines des banques, 

des assurances et des valeurs. Cet état des lieux a abouti à des propositions dans 

chaque domaine, comme par exemple, le renforcement des mesures permettant la 

connaissance du client en matière bancaire et le développement de la coopération 

avec le GAFI dans le domaine des assurances en vue de la révision de ses 

recommandations.  
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Depuis l’adoption de son rapport sur le blanchiment d’argent en 1992, l’OICV 

participe aux réunions du GAFI avec le statut d’observateur. En outre, le FMI et 

la Banque mondiale font appel à ses experts pour évaluer l’éventuelle 

vulnérabilité des systèmes financiers490.  

(2)- L’action de la commission d’organisation et de surveillance des 

opérations de bourse algérienne au sein de l’OICV  

L’Algérie est membre de l’organisation internationale des commissions de valeurs 

à travers la commission d’organisation et de surveillance des opérations de bourse 

Algérienne  (COSOB).  

Créée par le décret législatif n° 93-10 du 23 mai 1993, modifié et complété, relatif 

à la bourse des valeurs mobilières, la commission d’organisation et de 

Surveillance des opérations de bourse (COSOB) est une autorité de régulation 

indépendante jouissant de la personnalité morale et de l’autonomie financière. 

 

Cette commission a pour mission d’organiser et de surveiller le marché des 

valeurs mobilières algérien en veillant notamment à  la protection des 

investisseurs, au bon fonctionnement et à la transparence du marché des valeurs 

mobilières. Elle permet de s’assurer que les intermédiaires en opérations de 

bourse respectent les règles visant à protéger le marché financier algérien de tout 

comportement frauduleux491.  

 

En tant que membre ordinaire de l’organisation internationale des commissions 

de valeurs (OICV), la COSOB participe depuis 2001 aux travaux de cette 

institution à travers le comité des présidents, le comité des marchés émergents et 

le comité régional de l’Afrique et du Moyen-Orient492. 

 

Elle a adopté les principes et les recommandations de l’OICV concernent en 

particulier la coopération internationale, l'échange d'informations en vue de lutter 

contre la criminalité financière, la publication des informations et la transparence 

financière. 

En application de ces recommandations et principes, la COSOB a participé à 

divers séminaires et ateliers internationaux de lutte contre le blanchiment 

d’argent, tels que l’atelier organisé par l’institut multilatéral d’Afrique (IMA) à 

Tunis ( Tunisie)493 dans le but d’aider les superviseurs des secteurs financiers et 

non financiers à connaître et à développer des outils d’inspection efficaces dans 

                                                           
490 D. Hotte, V. Heem , op.cit. pp. 58-59. 
491 COSOB, COSOB vous souhaite la bienvenue [en ligne]. Disponible sur : www.cosob.org   [Consulté 

le 9 juin 2012]. 
492 COSOB, Rapport annuel 2006, p. 37.   
493 Organisé du 18 au 22 septembre 2006. 
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la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme axés 

sur les risques par référence aux 49 recommandations du GAFI494.  

La COSOB entretient des relations de coopération  avec plusieurs commissions 

homologues de différents pays, telles que le partenariat  institutionnel entre 

régulateurs de marché des pays riverains de la Méditerranée qui a pour objectif de 

réunir les conditions et les équipes nécessaires pour renforcer la coopération 

opérationnelle entre les autorités des marchés financiers sur le plan de la 

régulation et de la supervision des marchés financiers495.  

 

La COSOB a conclu des accords avec divers pays tels que la signature avec son 

homologue émirati, à Alger, d’un mémorandum d’entente dont l’objet est de 

promouvoir l’intégrité, la transparence et le bon fonctionnement des marchés 

financiers , de servir de cadre à des actions de coopération technique et 

d’assistance mutuelle et de permettre l’échange d’informations entre les deux 

régulateurs dans le respect des lois et règlements en vigueur dans chacune des 

juridictions496.  

B- Les institutions anti-blanchiment dont l’Algérie n’est pas membre 

Afin de lutter efficacement contre le blanchiment d’argent, l’Algérie coopère avec 

d’autres institutions internationales dont elle n’est pas membre, y compris le 

comité de Bâle (1)  et  l’organisation de coopération et de développement 

économique (OCDE) (2). 

1- Le comité de Bâle  

Le comité de Bâle ou comité de Bâle sur le contrôle bancaire497 est un forum où 

sont traités de manière régulière (quatre fois par an) les sujets relatifs à la 

supervision bancaire. Il se compose de représentants des banques centrales et des 

                                                           
494 Les axes de réflexion ont surtout porté sur le rôle du superviseur, la pertinence des normes 

d’inspection et la coopération entre les organismes  de supervision. 
495 Les autorités signataires de cette charte sont les suivantes:  

- La commission d’organisation et de surveillance des opérations de bourse d’Algérie. 

- Capital market authority d’Egypte. 

- Comisón nacional del mercado de valores d’Espagne. 

- Autorité des marchés financiers de France.  

- La commissione nazionale per le società de la borsa d’Italie. 

- Conseil déontologique des valeurs mobilières du Maroc.  

- Commissäo do mercado de valores mobiliáros du Portugal. 

- Conseil du marché financier de Tunisie.   
496 COSOB, Rapport annuel 2006, p. 39. 
497 En anglais : Basel Committee on Banking Supervision (BCBS). 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Anglais
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autorités prudentielles 498 .  Il est hébergé par la banque des règlements 

internationaux à Bâle. 

 

Cette institution a été créée en 1974 par les gouverneurs des banques centrales du 

groupe des Dix (G10). La création du Comité suivait de quelques mois un incident 

survenu à la suite de la liquidation d'une société allemande (Herstatt), incident qui 

avait vu cette faillite avoir un effet sur certaines autres banques. 

Le Comité était initialement appelé « Comité Cooke » du nom de Peter Cooke, un 

directeur de la banque d'Angleterre qui avait été l'un des premiers à en proposer 

la création et qui en fut le premier président499. 

Cet organisme n’est pas une autorité internationale de surveillance et ses décisions 

n’ont pas force de loi. Il établit plutôt des normes et des directives générales en 

matière de surveillance et formule des recommandations sur les meilleures 

pratiques internationales sur un large éventail de questions liées au contrôle 

bancaire.  

 

Ces normes et directives sont adoptées avec la perspective que les autorités 

compétentes de chaque pays prendront toutes les mesures nécessaires pour les 

mettre en œuvre à travers des mesures précises, législatives, réglementaires ou 

autres qui soient les mieux adaptées au système national du pays500.  

Le comité de Bâle s’intéresse à la lutte contre le blanchiment de capitaux à travers 

l’établissement des normes en la matière (a) adoptées par l’Algérie (b).  

a- Les normes anti-blanchiment du comité de Bâle   

Trois normes adoptées par le comité de Bâle se rapportent au blanchiment des 

capitaux à savoir : la déclaration de principes sur le blanchiment de capitaux, les 

principes fondamentaux sur les activités bancaires et le devoir de diligence des 

banques au sujet de la clientèle.  

 

 

 

 

                                                           
498 Les pays membres du comité de Bâle sont : Allemagne, Belgique, Canada, Espagne, États-Unis, 

France, Italie, Japon, Luxembourg, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède et Suisse. Au cours de la session 

des 10 et 11 mars 2009, il a été décidé de l'élargir à l'Australie, au Brésil, à la Chine, à la Corée, à l'Inde, 

au Mexique et à la Russie. Le 10 juin 2009, il a été ouvert à Hong Kong et à Singapour, ainsi qu'à 

d'autres membres du G20 : Afrique du Sud, Arabie Saoudite, Argentine, Indonésie et Turquie. 
499  «  Comité de Bâle ». In : Encyclopédie Wikipédia [en ligne] 15 juillet 2006. Disponible sur : 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Comit%C3%A9_de_B%C3%A2le  [Consulté le 23 mai 2011].   
500 BM, FMI, Guide de référence sur la lutte contre le blanchiment de capitaux et contre le financement 

du terrorisme et supplément sur la recommandation spéciale IX, op.cit. p. 32. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Banque_des_r%C3%A8glements_internationaux
http://fr.wikipedia.org/wiki/Banque_des_r%C3%A8glements_internationaux
http://fr.wikipedia.org/wiki/B%C3%A2le
http://fr.wikipedia.org/wiki/Banque_centrale
http://fr.wikipedia.org/wiki/G-10_(%C3%A9conomie)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Herstatt
http://fr.wikipedia.org/wiki/Effet_domino
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Peter_Cooke&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Banque_d%27Angleterre
http://fr.wikipedia.org/wiki/Allemagne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Belgique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Canada
http://fr.wikipedia.org/wiki/Espagne
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tats-Unis
http://fr.wikipedia.org/wiki/France
http://fr.wikipedia.org/wiki/Italie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Japon
http://fr.wikipedia.org/wiki/Luxembourg_(pays)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pays-Bas
http://fr.wikipedia.org/wiki/Royaume-Uni
http://fr.wikipedia.org/wiki/Su%C3%A8de
http://fr.wikipedia.org/wiki/Suisse
http://fr.wikipedia.org/wiki/10_mars
http://fr.wikipedia.org/wiki/11_mars
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mars_2009
http://fr.wikipedia.org/wiki/2009
http://fr.wikipedia.org/wiki/Australie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Br%C3%A9sil
http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9publique_populaire_de_Chine
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cor%C3%A9e_du_Sud
http://fr.wikipedia.org/wiki/Inde
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mexique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Russie
http://fr.wikipedia.org/wiki/10_juin
http://fr.wikipedia.org/wiki/Juin_2009
http://fr.wikipedia.org/wiki/2009
http://fr.wikipedia.org/wiki/Hong_Kong
http://fr.wikipedia.org/wiki/Singapour
http://fr.wikipedia.org/wiki/Groupe_des_20
http://fr.wikipedia.org/wiki/Afrique_du_Sud
http://fr.wikipedia.org/wiki/Arabie_saoudite
http://fr.wikipedia.org/wiki/Argentine
http://fr.wikipedia.org/wiki/Indon%C3%A9sie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Turquie


134 
 

(1)- La déclaration de principes sur le blanchiment de capitaux  

En 1988, le comité de Bâle a émis sa déclaration de principes sur la prévention de 

l’utilisation du système bancaire pour le blanchiment de fonds d’origine 

criminelle.  

Cette déclaration appelle les responsables des banques à s’assurer qu’ils ont mis 

en œuvre des règles concourant à éliminer les opérations de blanchiment qui 

utilisent le système bancaire national et international.  

 

La déclaration souligne que les banques peuvent « inconsciemment » servir 

d’intermédiaires pour des criminels. Le comité estime que la première et la plus 

importante protection contre le blanchiment de l’argent réside dans « l’intégrité 

des responsables de banques eux-mêmes et dans leur ferme détermination 

d’empêcher que leur institution ne devienne associée à des criminels ou ne soit 

utilisée comme circuit pour le blanchiment de fonds »501. 

 

La déclaration sur la prévention contient essentiellement quatre principes502  : 

l’identification du client, les règles déontologiques rigoureuses et le respect des 

lois, la coopération avec les autorités chargées de l’application des lois et  des 

règles et procédures pour adhérer à la déclaration.  

 

Premièrement, les banques doivent s’efforcer avec la diligence requise de vérifier 

l’identité de tous les clients faisant appel à leurs services. Elles doivent se donner 

formellement pour règle qu’aucune opération significative ne soit effectuée avec 

des clients qui ne justifient pas de leur identité503. 

  

Deuxièmement, les banques ont le devoir de s’assurer que l’activité est réalisée 

en conformité avec des règles déontologiques rigoureuses et dans le respect des 

lois et réglementations touchant aux transactions financières. Ainsi, les banques 

ne doivent pas prêter leur concours ou fournir une aide active pour des opérations 

suspectes504. 

Troisièmement, les banques doivent coopérer pleinement avec les autorités 

nationales chargées de l’application des lois dans la mesure où les réglementations 

nationales spécifiques concernant l’obligation de secret professionnel vis-à-vis de 

la clientèle le permettent.  

Elles doivent veiller à ne pas fournir soutien et assistance à des clients qui 

cherchent à tromper lesdites autorités en fournissant des informations falsifiées, 
                                                           
501 Préambule de la déclaration de principes sur le blanchiment de capitaux, par. 6. 
502 Voir la déclaration de principes sur le blanchiment de capitaux. 
503 Ibid. partie « identification des clients ». 
504 Ibid. partie « Respect des lois ».  
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incomplètes ou trompeuses. Lorsque les banques prennent connaissance de faits 

qui conduisent à une présomption raisonnable que les fonds en dépôt proviennent 

d’activités criminelles ou que les opérations conclues ont elles-mêmes un but 

criminel, elles doivent prendre des mesures appropriées consistant par exemple à 

refuser toute assistance, à mettre fin aux relations avec le client et à clôturer ou à 

geler les comptes505. 

 

Quatrièmement, les banques doivent adopter expressément des règles conformes 

à la déclaration sur la prévention et s’assurer que tous les membres concernés de 

leur personnel sont bien informés des règles qu’elles ont adoptées à cet égard et 

qu’ils ont reçu une formation appropriée.  

 

Enfin, le dispositif d’audit interne au sein de l’institution doit mettre en place un 

système efficace de contrôle interne afin de vérifier la conformité du dispositif 

aux principes énoncés dans la déclaration506. 

 

(2)- Les principes fondamentaux sur les activités bancaires   

 

En 1997, le comité de Bâle a émis ses principes fondamentaux pour un contrôle 

bancaire efficace507 qui donnent un plan complet pour un système de contrôle 

bancaire efficace et couvre un large éventail de sujets.  

 

Parmi les 25 principes fondamentaux, le principe numéro 15 qui concerne le 

blanchiment de capitaux. Il stipule que les autorités de contrôle bancaire 

s’assurent que les banques disposent de politiques, pratiques et procédures 

appropriées, notamment de critères stricts de connaissance de la clientèle, assurant 

un haut degré d’éthique et de professionnalisme dans le secteur financier et 

empêchant que la banque ne soit utilisée, intentionnellement ou non, dans le cadre 

d’activités criminelles.  

 

(3)-Le devoir de diligence au sujet de la clientèle   

 

En octobre 2001, le comité de Bâle a fait paraître un document concernant les 

principes de connaissance de la clientèle intitulé « devoir de diligence des banques 

au sujet de la clientèle »508 . Ce document a été édité en réponse aux lacunes 

constatées dans les procédures relatives à la connaissance de la clientèle (CC) 

dans de nombreux pays.  

 

                                                           
505 Ibid. partie « Coopération avec les autorités chargées de l’application des lois ». 
506 Ibid. partie  « Adhésion à la déclaration ».  
507 Commission bancaire française, Bulletin de la commission bancaire, n° 17, novembre 1997, p.32. 
508 Comité de Bâle sur le contrôle bancaire, Devoir de diligence des banques au sujet de la clientèle, 

octobre 2001, p. 2. 
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Le comité de Bâle dans ce document est résolument favorable à  l’adoption et à la 

mise en œuvre des recommandations du GAFI, notamment celles qui concernent 

les banques et désire que les normes contenues dans ce document  soient 

compatibles avec les recommandations du GAFI509. 

b- L’adoption des principes anti-blanchiment du comité de Bâle par 

l’Algérie  

L’Algérie a adopté toutes les recommandations du comité de Bâle liées au 

blanchiment d’argent à travers l’insertion de ces principes dans ses lois internes. 

Elle supervise et contrôle leur application par les banques et les institutions 

financières à travers la banque d’Algérie, la commission bancaire et le conseil de 

la monnaie et du crédit.  

 

La banque d’Algérie a adopté le règlement n° 11-08 du 28 novembre 2011 relatif 

au contrôle interne des banques et établissements financiers qui visent  à aligner 

le système algérien sur les procédures prudentielles et de surveillance édictées par 

le comité de Bâle sur le contrôle bancaire.  

 

En vertu de ce règlement, les banques et les institutions financières sont tenues 

d’élaborer des normes internes afin de mieux connaitre leurs clients et les 

opérations qu’ils effectuent et de respecter les dispositions légales et 

règlementaires applicables à la prévention et à la lutte contre le blanchiment 

d'argents510 conformément à la déclaration de principes sur le blanchiment de 

capitaux  et le devoir de diligence au sujet de la clientèle du comité de Bâle.  

 

Par ailleurs, la banque d'Algérie et la commission bancaire exerçent une 

supervision bancaire511 conforme aux normes et principes du comité de Bâle, en 

particulier, la recommandation numéro quinze qui fait partie des 25 principes 

fondamentaux sur les activités bancaires. 

 

Cette procédure comprend, notamment,  le contrôle sur pièce qui repose sur les 

déclarations des banques et le contrôle sur place à travers des missions 

d’inspection régulières auprès des banques et des établissements financiers512.  

 

A travers ces deux types de contrôle, les superviseurs des banques et des 

établissements financiers sont appelés à porter l'appréciation sur l'institution 

                                                           
509 BM, FMI, Guide de référence sur la lutte contre le blanchiment de capitaux et contre le financement 

du terrorisme et supplément sur la recommandation spéciale IX, op.cit. p. 32-34. 
510 Voir l’art. 29 du règlement n° 11-08 du 28 novembre 2011 relatif au contrôle interne des banques et 

établissements financiers.  
511 La commission bancaire est l’autorité chargée du contrôle mais c’est la banque d’Algérie qui effectue 

le contrôle sur pièce et sur place pour le compte de la première. 
512 Voir le deuxième chapitre de la deuxième partie.  
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contrôlée aussi bien au niveau de la fiabilité de ses comptes, de la qualité de 

gestion de ses risques et de la qualité de ses déclarations périodiques effectuées à 

la banque d'Algérie, ainsi qu'au niveau de la sécurité des systèmes de paiement513. 

 

L’Algérie collabore également avec une autre organisation internationale dont elle 

n’est pas membre, il s’agit de l'organisation de coopération et de développement 

économiques.  

2- L'organisation de coopération et de développement économiques 

(OCDE)  

L'organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) 514est 

une organisation internationale d’études économiques. Elle a succédé à 

l’organisation européenne de coopération économique (OECE) issue du plan 

Marshall et de la conférence des seize (conférence de coopération économique 

européenne) et qui a existé de 1948 à 1960515.  

 

En 2015, l’OCDE dont le siège est à Paris compte 34 membres. L’Afrique du Sud, 

le Brésil, la République populaire de Chine, l’Inde et l’Indonésie participent aux 

travaux de l’OCDE dans le cadre d’un programme d’engagement renforcé fondé 

sur l’intérêt mutuel516 .  

 

L’OCDE participe à la lutte contre le blanchiment d’argent à travers ces initiatives 

anti-blanchiment (a). Ainsi, elle collabore avec tous les Etats en la matière dont 

l’Algérie (b).   

a- Les initiatives anti-blanchiment de l’OCDE  

L’OCDE a établi des normes mondiales, des conventions internationales, des 

accords et des recommandations afin de promouvoir des règles dans différents  

domaines y compris dans le domaine de la lutte contre le blanchiment d’argent et 

les infractions assimilées.  

 

En mai 1998, les ministres des finances du groupe des sept (G7) ont encouragé la 

communauté internationale à renforcer la capacité des systèmes de lutte anti-

blanchiment afin de faire face efficacement aux infractions à caractère fiscal. Le 

                                                           
513 Banque d’Algérie, Bienvenue au site de la banque d’Algérie [en ligne]. Disponible sur : www.bank-

of-algeria.dz/  [Consulté le 26 juin 2012].  
514 En anglais: Organisation for Economic Co-operation and Development. 
515 «  Organisation de coopération économique ». In : Encyclopédie Wikipédia [en ligne] 23 avril 2011. 

Disponible sur : 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_de_coop%C3%A9ration_%C3%A9conomique [Consulté le 

2 mai 2012].   
516 OCDE, Rapport du secrétaire général aux ministres 2012, Paris : OCDE, 2012, p. 4.  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_europ%C3%A9enne_de_coop%C3%A9ration_%C3%A9conomique
http://fr.wikipedia.org/wiki/1948
http://fr.wikipedia.org/wiki/1960
http://fr.wikipedia.org/wiki/Anglais
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G7 a considéré qu’une action internationale dans ce domaine renforcerait les 

systèmes existants de lutte anti-blanchiment et améliorerait l’efficacité des 

accords d’échange de renseignements fiscaux.  

 

A cet égard, le comité des affaires fiscales de l’OCDE a engagé un dialogue avec 

le groupe d’action financière (GAFI) et continue d’étudier les moyens d’améliorer 

la coopération entre les autorités fiscales et celles en charge de la lutte contre le 

blanchiment. Des ateliers conjoints entre ces deux autorités ont été organisés 

permettant aux experts de partager leurs expériences sur les pratiques communes 

à l’évasion fiscale et au blanchiment de capitaux517.  

 

Le travail de l’OCDE sur la délinquance fiscale et le blanchiment vise à compléter 

celui du GAFI. En 2010, l’OCDE a adopté une nouvelle recommandation OCDE 

visant à faciliter la coopération entre les autorités fiscales et les autorités 

répressives dans la lutte contre les infractions graves. En 2012, le GAFI a révisé 

ses recommandations afin d’inclure les infractions fiscales dans la liste des 

infractions préalables au blanchiment d’argent518. 

 

L’OCDE est un leader mondial dans la lutte contre la corruption, une infraction 

liée au blanchiment d’argent, au travers  sa convention anti-corruption519. 

 

Afin de garantir une détection effective du blanchiment d’argent, l’OCDE a publié 

un manuel de sensibilisation au blanchiment de capitaux à l’intention des 

vérificateurs fiscaux en 2009. L’objet du manuel est de sensibiliser davantage les 

vérificateurs fiscaux aux implications possibles des opérations ou activités liées 

au blanchiment d’argent et aux infractions fiscales520.  

b- La collaboration de l’Algérie avec l’OCDE  

L’Algérie n’est pas membre de l’OCDE mais elle collabore avec cette institution 

dans tous les domaines en adoptant ses recommandations et ses normes 

notamment, ceux, concernant la lutte contre le blanchiment d’argent.  

 

L’OCDE établit chaque année des rapports concernant la situation et les 

perspectives de l’économie algérienne et fournit différents conseils au 

gouvernement algérien en la matière, tels que le rapport de 2012 où l’OCDE a 

déclaré, après un examen approfondi de l’économie algérienne,  que l’Algérie 

                                                           
517  OCDE, Des politiques meilleurs pour une vie meilleure [en ligne]. Disponible sur :   

www.oecd.org/ctp/delitsfiscaux. [Consulté le 23 mai 2012].   
518 Ibid. 
519  La convention sur la lutte contre la corruption d'agents publics étrangers dans les transactions 

commerciales internationales adoptée en 1997. 
520 Ce manuel est disponible sur le site internet de l’OCDE : www.oecd.org/ctp/taxcrimes. [Consulté le 

23 mai 2012].   

http://www.oecd.org/ctp/delitsfiscaux
http://fr.wikipedia.org/wiki/1997
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s’est engagée dans un programme de modernisation du secteur bancaire et 

financier et que les contrôles de dispositifs des banques et des établissements 

financiers en matière de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme ont été renforcés521.    

 

Section II - La participation de l’Algérie aux dispositifs régionaux 

Outre sa participation aux organismes internationaux, l’Algérie  coopère avec des 

organismes régionaux de lutte contre le blanchiment d’argent au niveau arabe 

(§1), africain et méditerranée (§ 2). 

§ 1- Les dispositifs arabes  

La nécessité d’une action arabe unifiée anti-blanchiment est valorisée de plus en 

plus aujourd’hui, surtout après l’entrée en vigueur de l’accord de création d’une 

grande zone arabe de libre échange522 (GAFTA)523.  

Plusieurs organisations arabes participent à la lutte contre le blanchiment d’argent 

dans la région, notamment l’organisation de la Ligue des Etats arabes (A) et le 

groupe d’action financière du Moyen-Orient et de l’Afrique du nord  (B). 

A- L’organisation de la Ligue des Etats arabes  

L’organisation de la Ligue des Etats arabes est parmi les organisations qui 

participent à la lutte contre les crimes financiers dans le monde arabe.  

 

L’organisation de la Ligue des Etats arabes, créée en 1944, est la plus ancienne 

des nombreuses organisations internationales créées au moment où s’achevait la 

seconde guerre mondiale. Non seulement elle est plus ancienne que les Nations-

Unies, mais encore elle est antérieurs à toutes les organisations européennes ou 

afro-asiatiques524.  

 

                                                           
521 OCDE et al.  Perspectives économiques en Afrique 2012, Promouvoir l’emploi des jeunes, Paris : 

OCDE, 2012, p. 199. ISBN : 9789264176133.  
522 A. Almuntaka, Droit et Cyber-blanchiment, Thèse Université Nice Sophia Antipolis, Faculté de droit 

et science politique, avril 2006, p.215. 
523 Le GAFTA « Greater Arab Free Trade Area », en français : grande zone arabe de libre-échange, est 

un pacte de la Ligue arabe en vigueur depuis le 1er janvier 2005. Il vise à créer une zone de libre-échange 

arabe et un marché de plus de 300 millions de personnes. 19 des 22 pays de la Ligue arabe ont signé le 

pacte à Amman en 1997 . Le GAFTA est le prolongement de la politique menée par les pays arabes du 

conseil de l’Unité économique arabe, en anglais Council of Arab Economic Unity (CAEU), créé le 

3 juin 1957 et entré en vigueur le 30 mai 1964, avec le but de parvenir à achever l'union économique 

entre ses États membres. Cet accord prévoyait une baisse progressive des tarifs douaniers (10% par an) 

et l'élimination des barrières non tarifaires. 
524 G. Boutros, La crise de la Ligue arabe, Annuaire français de droit international, vol. 14, 1968, p.88.  
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C’est le 25 septembre 1944 qu’est adopté un avant-projet de pacte constitutif de 

la Ligue « le protocole d’Alexandrie », mais ce n’est que le 22 mars 1945 que le 

pacte de l’organisation de la Ligue des Etats arabes est définitivement accepté par 

les 7 Etats fondateurs 525 . 22 en sont membres aujourd'hui 526 dont l’Algérie, 

membre depuis le 16 août 1962, admise par la résolution 1854/37.  

 

Le siège de cette organisation est au Caire (Egypte) depuis 1990, comme il l'était 

entre 1945 et 1978. Pendant l'exclusion de l'Égypte suite aux accords de Camp 

David, le siège a été fixé à Tunis (Tunisie)527.  

 

L’organisation de la Ligue des Etats arabes comprend trois organismes 

principaux : un conseil, des commissions permanentes et un secrétariat général528.  

L’article 2 du pacte constitutif de l’organisation de la Ligue des Etats arabes, après 

avoir mentionné en premier lieu la coopération politique, ajoute que la Ligue «  a 

également pour but d’assurer, dans le cadre du régime respectif et de la situation 

de chaque Etat, une coopération étroite entre les Etats membre dans les questions 

économiques, sociales et culturelles ». C’est pourquoi, cette institution a créé dans 

ces domaines des organes spécialisés rattachés à elle529.  

Dans le cadre de cette étude nous allons traiter les organes relevant de 

l’organisation de la Ligue des Etats arabes qui contribuent à la lutte contre le 

blanchiment d’argent, à savoir : les Conseils des ministres arabes de la justice et 

de l’intérieur (1) et l’organisation arabe de développement administratif (2). 

1- Les Conseils des ministres arabes de la justice et de l’intérieur  

Les conseils des ministres arabes de la justice et de l’intérieur sont des organes de 

l’organisation de la Ligue des Etats arabes constitués par une décision du conseil 

de la Ligue  n° 4218, publiée le 23 septembre 1982. Chacun deux a un secrétariat 

général considéré comme l’organe exécutif technique et administratif qui prépare 

les réunions des Conseils et assure la diffusion des documents, rapports et 

décisions, ainsi que le suivi et l’application de toutes leurs décisions et stratégies.  

 

Les deux conseils coopèrent entre eux afin de lutter contre le blanchiment 

d’argent. En effet, ils ont adopté plusieurs accords en matière sécuritaire dont la 

                                                           
525 Arabie Saoudite, Égypte, Irak, Liban, Syrie, Yémen et Jordanie (alors Transjordanie). 
526Libye (1953), Soudan (1956), Tunisie et Maroc (1958), Koweït (1961), Algérie (1962), Emirats 

arabes unis (1967), Bahreïn, Qatar et Oman (1971), Mauritanie (1973), Somalie et Palestine (1976), 

Djibouti (1977) et Comores (1993).  
527  « Ligue arabe ». In : Encyclopédie de l’Agora  [en ligne] 1 avril 2012. Disponible 

sur :http://agora.qc.ca/dossiers/Ligue_arabe [Consulté le 21 mai 2012].   
528 G. Boutros, op.cit. p.88.  
529 G. Boutros, op.cit. p.121. 
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convention conclue le 21 décembre 2010 concernant la lutte contre le blanchiment 

d’argent et le financement du terrorisme530.  

 

Il faut examiner d’une part, le rôle anti-blanchiment du Conseil des ministres 

arabes de la justice (a), et d’autre part, le Conseil des ministres arabes de 

l’intérieur (b). 

a- Le rôle anti-blanchiment du Conseil des ministres arabes de la justice 

(CMAJ)  

Le Conseil des ministres arabes de la justice participe à la lutte contre le 

blanchiment d’argent à travers  l’adoption et la révision des  lois d’orientation et 

des conventions qui luttent contre ce phénomène, telles que  l’adoption de la loi 

d’orientation arabe relative à la lutte contre la corruption  lors de sa 27eme session 

tenue au Caire ( Egypte) le mois de février 2012 531 , l’examen de la convention 

arabe sur la lutte contre le terrorisme et ses mécanismes de mise en œuvre et la 

révision de la loi arabe de lutte contre la drogue, les psychotropes et les crimes 

liés au trafic de drogue via le réseau internet lors de la 47 session de son bureau 

exécutif tenue au Caire le 28 mai 2011 532.  

 

Cet organe participe au renforcement de la coopération internationale à travers 

l’organisation de divers congrès et réunions permettant l'élaboration de 

mécanismes de mise en œuvre des conventions arabes en matière de blanchiment 

d’argent, comme l'élaboration d'un projet de mécanisme de mise en œuvre de la 

convention arabe de Riyad sur la coopération judiciaire ,  d'un projet de protocole 

arabe de lutte contre la piraterie maritime et un projet de stratégie arabe de  lutte 

contre la traite des humains533. 

 

Le CMAJ étudie toutes les questions juridiques et judiciaires susceptibles de 

conforter les  efforts arabes de lutte contre la criminalité et de développer la 

coopération arabe commune dans le domaine de la justice534.     

 

L’Algérie participe à la lutte contre la criminalité financière au niveau du CMAJ. 

Membre du bureau exécutif du Conseil535, elle a suggéré plusieurs projets de lois 

                                                           
530 Voir le premier chapitre de la présente partie. 
531  « s.n », Ministres arabes de la Justice : Adoption d’une série de lois sur le renforcement de la 

coopération, Algérie presse service [en ligne] 15 février 2012. Disponible sur : 

http://www.aps.dz/Ministres-arabes-de-la-Justice.html [Consulté le 3 mars 2012].   
532 «  s.n », Conseil des ministres arabes de la justice : Renforcer la coopération en matière de lutte contre 

le terrorisme, El moudjahid,  29 mai 2011, p. 4. 
533 Ibid. 
534 Ibid. 
535  Le bureau exécutif du Conseil des ministres arabes de la Justice comprend les pays suivants : 

l’Algérie, l’Egypte, le Qatar, la Tunisie, Djibouti, l’Arabie Saoudite, l’Irak et la Libye. 



142 
 

d’orientation et propositions  qui ont été adoptés lors des sessions du conseil dont 

la proposition  portant sur l’élaboration d'une convention internationale 

criminalisant le paiement des rançons536. 

 

L’expérience algérienne pionnière sur le plan arabe en matière de législation 

relative à la lutte antiterroriste constitue une des référence pour l’élaboration des 

projets de lois d’orientation y afférents537. 

b- Le rôle anti-blanchiment du Conseil des ministres arabe de 

l’intérieur (CMAI)  

L’idée de créer un Conseil des ministres arabe de l’intérieur (CMAI) a pris forme 

au cours du premier congrès des ministres arabe de l’intérieur réuni au Caire en 

1977. Le congrès extraordinaire des ministres arabes de l’intérieur a, ensuite, 

adopté à Riad (Arabie Saoudite) en  1986 le statut du conseil, approuvé par le 

conseil de la Ligue des Etats arabes en septembre 1982538. 

 

Le Conseil des ministres arabes de l’intérieur a pour mission de développer la 

coopération et de coordonner les efforts entre les Etats arabes en matière de 

sécurité intérieure et de lutte contre le crime, à travers la conception d’une 

politique générale visant à promouvoir l’action arabe commune dans le domaine 

sécuritaire et l’institution de stratégies sécuritaires pour mettre en œuvre cette 

politique. A cet effet, il organise des sessions de travail consacrées à des thèmes 

importants relatifs à la lutte contre tout type de crime dans le monde arabe.  

 

Il examine et révise les moyens permettant de renforcer la coopération et la 

coordination en matière sécuritaire, ainsi que les rapports annuels sur la mise en 

œuvre des stratégies et des accords sécuritaires arabes entérinés par lui-même, 

comme la révision de la stratégie arabe de lutte contre l’usage illégal de drogues 

et des psychotropes adoptée en 1986 dans le but de prendre en considération les 

derniers développements intervenus sur la scène arabe et internationale539. 

 

                                                           
536 Z. Benhamouche, Crimes terroristes : adoption de la proposition algérienne sur la criminalisation du 

paiement de rançons, Algérie presse service [en ligne], 20 décembre 2010. Disponible sur : 

http://www.algerie-focus.com/blog/2010/12/crimes-terroristes-adoption-de-la-proposition-algerienne-

sur-la-criminalisation-du-paiement-de-rancons/ [Consulté le 6 janvier 2011].   
537 Ibid. 
538 La 29eme session du Conseil des ministres arabes de l’intérieur à Tunis, Radio algérienne. Alger, 13 

mars 2012.  
539 M.N, Le SG du Conseil des ministres arabes de l’intérieur appelle à un partenariat social pour faire 

face au trafic de drogue, Ménara [en ligne] 25 juin 2012. Disponible sur : 

http://testdns.menara.ma/fr/2012/06/25/52880-le-sg-du-conseil-des-ministres-arabes-de-l-interieur-

appelle-un-partenariat-social-pour-faire-face-au-trafic-de-drogue.html  [Consulté le 23 septembre 

2012].   
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Il adopte les recommandations, élabore les projets de lois540 et mis en œuvre 

divers plans sécuritaires tels que la stratégie arabe de lutte contre l’utilisation des 

stupéfiants et des produits psychotropes et celle contre le terrorisme541.   

 

Le Conseil effectue ces missions à travers  son secrétariat général considéré  

comme l'organe chargé d'atteindre ses objectifs et de mettre en œuvre ses principes 

directeurs. 

 

Afin de réaliser les objectifs du CMAI, son secrétariat général a créé des bureaux 

spécialisés et coopère avec divers instances internationales spécialisées, 

notamment Interpol.  

(1)- Les bureaux relevant du secrétariat du Conseil des ministres arabes de 

l’intérieur   

Les bureaux relevant du secrétariat du CMAI qui participent à la lutte contre le 

blanchiment d’argent sont les suivants: le bureau arabe de l’information 

sécuritaire, le bureau arabe de lutte contre la criminalité, celui de police 

criminelle et enfin  le bureau arabe pour les affaires de stupéfiants.   

(a)- Le bureau arabe de l’information sécuritaire   

La sécurité de l’information est l’une des préoccupations majeures du bureau 

arabe de l’information sécuritaire constitué par la décision numéro 205 du Conseil 

des ministres arabes de l’intérieur lors de la 9éme session tenue en Tunisie en 

1992542. 

Cet organe est chargé de renforcer l’échange des informations sécuritaires entre 

les Etats parties afin de lutter contre les crimes.  

Ce bureau considère que l’accès du public à l’information est un aspect essentiel. 

Parmi ses missions l’élaboration des plans d’action  de prise de conscience 

sécuritaire  au niveau du public arabe, comme l’édition d’ouvrages aidant le public 

à connaitre les divers crimes et mieux comprendre la dangerosité de ces 

infractions sur la stabilité et la sécurité interne et internationale. La politique en 

matière de divulgation de l’information par le bureau vise à garantir que les 

                                                           
540 Ibid. 
541  Ministère des affaires étrangères tunisien, La diplomatie tunisienne [en ligne]. Disponible sur : 

http://www.diplomatie.gov.tn/  [Consulté le 12 septembre 2012].   
542  Conseil des ministres arabes de l’intérieur, The arabic interior ministers council [en ligne]. 

Disponible  sur : http://www.aim-council.org/Pages/default.aspx (en arabe, anglais) [Consulté le 23 mai 

2012].   
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informations concernant les programmes et les opérations soient mises à la 

disposition du public543. 

(b)- Le bureau arabe de lutte contre la criminalité  

Le bureau arabe de lutte contre la criminalité a été créé au niveau de l’organisation 

arabe de  défense sociale contre le crime afin de lutter contre la délinquance 

criminelle dans le monde arabe. Il relève depuis le 07 décembre 1983 au Conseil 

des ministres arabes de l’intérieur. Son siège se trouve à Bagdad (Irak)544. 

 

Le bureau arabe de lutte contre la criminalité  a pour mission l’organisation de 

conférences entre les présidents des secteurs de la sécurité au niveau des Etats 

parties et le suivi de l’application des recommandations résultant de ces 

conférences. Il est chargé de regrouper les lois  des divers pays arabes concernant 

la sécurité et de les publier. Il participe, également, à l’élaboration de projets et 

études concernant la lutte contre la criminalité dans le monde arabe. 

(c)- Le bureau arabe de police criminelle   

Le bureau arabe de police criminelle a été créé en 1965 au niveau de l’organisation 

arabe de défense sociale contre le crime. Il relève depuis 1982 au Conseil des 

ministres arabes de l’intérieur. Son siège se trouve à Damas (Syrie) et son 

secrétariat général siège en Tunisie. 

 

Ses principales missions consistent à lutter contre les crimes notamment le 

blanchiment d’argent et la poursuite des délinquants au niveau des Etats parties. 

Il aide les pays arabe afin de développer leurs polices.  En outre, il suit 

l’application des stratégies, recommandations, conventions et plans  arabes de 

lutte contre le crime545. 

 

(d)- Le bureau arabe pour les affaires de stupéfiants   

 

Le bureau arabe pour les affaires de stupéfiants a été constitué par le secrétariat 

général de l’organisation de la Ligue des Etats arabes en 1950 au Caire                

(Egypte). Le 10 avril 1960 il a été annexé à l’organisation arabe de défense sociale 

contre le crime546. Depuis le 01 avril 1984, ce bureau relève du secrétariat général 

du Conseil des ministres arabes de l’intérieur 547 . Son siège social se trouve 

actuellement à Amman (Jordanie)  

                                                           
543 Ibid. 
544 Ibid. 
545 Ibid. 
546 Par décision du conseil de la Ligue arabe n°1685 le 10 avril 1960 relative à l’approbation de la 

convention concernant la création de l’organisation arabe de défense sociale contre le crime. 
547 Par décision n°4363 du Conseil des ministres arabes de l’intérieur le 31 février 1984. 
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Le bureau arabe pour les affaires de stupéfiants est chargé de préparer les projets, 

études, plans et conventions relatifs à la lutte contre les stupéfiants. Il regroupe et 

publie les lois des pays arabes concernant la lutte contre ce phénomène. Ainsi, il 

prépare et publie la liste noire des trafiquants de drogue et de stupéfiants548.  

 

(2)- La coopération entre le secrétariat du CMAI et Interpol  

 

Le secrétariat du CMAI et Interpol coopèrent entres eux pour lutter contre la 

délinquance criminelle. Ils ont signé le 22 septembre 1999 un protocole d’accord 

afin de  favoriser cette coopération et élargir leur champ de compétences par des 

consultations mutuelles, l'échange d'informations et la coopération technique afin 

de lutter contre la criminalité et de poursuivre les auteurs d'infractions. 

(a)- Consultations mutuelles et coordination  

Interpol et le secrétariat général du CMIA se consultent mutuellement, à 

intervalles réguliers, par l'intermédiaire de leurs représentants, au sujet des 

politiques à suivre en matière de lutte contre la criminalité et autres questions 

d'intérêt commun dans le but de réaliser leurs objectifs et de coordonner leurs 

activités respectives549. 

(b)- Echange d'informations  

Les deux organismes échangent des informations sur les faits nouveaux 

intervenus dans leurs domaines d'activité et leurs projets intéressant l'autre partie 

et tiennent compte de leurs observations réciproques au sujet de ces activités afin 

de favoriser une coordination efficace et d'éviter les doubles emplois550. 

Sous réserve des précautions éventuellement nécessaires pour la protection 

d'informations confidentielles, Interpol et le secrétariat général du CMIA assurent 

des échanges complets et rapides d'informations non nominatives et de documents 

concernant des questions d'intérêt commun.  

Lors de la communication d'informations, chaque organisation s'assure que celles-

ci sont exactes et valides et qu'elle est autorisée à les communiquer à l'autre 

organisation conformément aux dispositions de son règlement interne551. 

(c)- Coopération technique  

Le secrétariat général du CMIA étudie, à la demande d’Interpol, les projets menés 

                                                           
548 Conseil des ministres arabes de l’intérieur, The arabic interior ministers council [en ligne], op.cit. 
549 Art. 1, par. 1 du protocole d’accord conclu entre Interpol et le  secrétariat du CMAI. 
550 Art. 1, par. 2 du protocole d’accord conclu entre Interpol et le  secrétariat du CMAI. 
551 Art. 2, par. 2 du protocole d’accord conclu entre Interpol et le  secrétariat du CMAI.  
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par cette dernière organisation en vue d'émettre des commentaires et des 

suggestions. Lorsque cela sert la réalisation de leurs activités respectives, Interpol 

et le secrétariat général du CMIA cherchent à tirer parti de l'expérience de leur 

partenaire afin d'optimiser les effets de ces activités552. 

Les deux organisations peuvent conclure tous accords spéciaux éventuellement 

nécessaires à la mise en œuvre de projets communs sous réserve de l'approbation 

préalable du Conseil des ministres arabes de l'intérieur et des organes compétents 

d'Interpol553.  

Les Conseils des ministres arabes de la justice et de l’intérieur ne sont pas les 

seuls organes de l’organisation de la Ligue des Etats arabes qui lutte contre le 

blanchiment d’argent dans la région. L’organisation arabe de développement 

administratif participe également à ce combat.  

2- L’organisation arabe de développement administratif (OADA)554   

L’organisation arabe de développement administratif a été créée en 1961 comme 

une organisation spécialisée affiliée à la Ligue des États arabes pour réaliser 

certains objectifs (a). Dans le cadre de son travail elle combat l’argent sale à 

travers son rôle anti-blanchiment (b).  

a- L’objectif de l’organisation arabe de développement administratif  

L’organisation arabe de développement administratif est une institution destinée 

à développer et à améliorer la formation et le renforcement des capacités dans le 

contexte régional des pays arabes.  

Elle vise à renforcer le développement socio-économique en augmentant 

l'efficacité des administrations arabes dans les différents secteurs de 

développement, y compris les douanes et les banques  dans cette région. 

Dans la poursuite de sa mission, l’OADA dirige ses efforts et fournit ses 

programmes et services aux Etats membres, ainsi qu'aux institutions publiques et 

privées impliquées dans le développement de l'administration dans les pays 

Arabes555. 

 

                                                           
552 Art. 4, par. 1 et 2 du protocole d’accord conclu entre Interpol et le  secrétariat du CMAI. 
553 Art. 4, par. 3 du protocole d’accord conclu entre Interpol et le  secrétariat du CMAI. 
554 The Arab administrative developement organization ( ARADO) en anglais. 
555  Organisation arabe de développement administratif, Qualité – Partenariat – Entreprenariat -

Internationalité [en ligne]. Disponible sur : www.arado.org.eg  [Consulté le 6 juillet 2012].  
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b- Le rôle anti-blanchiment de l’organisation arabe de développement 

administratif  

Afin de lutter contre les crimes financiers, l’organisation arabe de développement 

administratif organise divers conférences, congrès  et réunions de travail. Elle 

insiste sur l'impératif pour les pays arabes d'œuvrer  pour renforcer le principe de 

transparence et pour lutter contre les crimes financiers dont le blanchiment 

d’argent provenant essentiellement de la corruption et du trafic de stupéfiants.  

 

L’OADA appelle les pays arabes à  ratifier et à mettre en œuvre les différentes 

conventions  de lutte contre les crimes financiers telles que la convention des 

Nations-Unies  relative à la lutte contre la corruption556.  

 

Elle recommande aux Etats parties de prendre des initiatives visant à renforcer la 

bonne gouvernance et à réaliser des audits internes et externes concernant les 

établissements publics et privés.  

 

Cette institution fournit des principes directeurs, examine les études de cas par 

pays et propose une assistance technique concernant différents domaines de la 

gouvernance publique557. 

 

L’OADA appelle les administrations arabes à se projeter dans l'avenir et de mettre 

en œuvre des stratégies leur permettant de s'adapter à la révolution que vivent les 

secteurs de la technologique et de la communication, ainsi qu'au contexte de la 

mondialisation et leur influence sur le développement des délits financiers558. 

 

 

Malgré ses efforts, l’organisation de la Ligue des Etats arabes a montré ses limites 

en matière de lutte contre le blanchiment d’argent,  en raison de la division entre 

ses Etats membres et de l’absence d’une volonté collective effective. Aucun 

dirigeant arabe d’envergure n’a été prêt à aucun moment de l’histoire à céder une 

part de sa souveraineté en faveur d’une instance panarabe coercitive commune. 

Cette division est un grand handicap pour l’efficacité de l’organisation de la Ligue 

des Etats arabes559.  

 

                                                           
556 Ibid.  
557 OCDE, Surmonter les obstacles à la mise en œuvre des stratégies de simplification administrative, 

orientations destinées aux décideurs, 2009, p.13. 
558  Organisation arabe de développement administratif, Qualité – Partenariat – Entreprenariat -

Internationalité [en ligne].op.cit. 
559 K. Bayramzadeh, Le rôle des organisations internationales dans le processus d’intégration régionale : 

le cas du monde arabe, Fédéralisme régionalisme, vol. 11, n°2 - le régionalisme international : regard 

croisé. Europe, Asie et Maghreb, 2011, p. 96. Publié aussi sur : Popups  [Consulté le 23 mai 2012].   
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Le printemps arabe a révélé l’ampleur du blanchiment d’argent dans cette région. 

Plusieurs pays européens, notamment la Suisse, ont ressenti les effets de cet 

événement. Jamais encore depuis la création en 1998 du bureau suisse de 

communication en matière de blanchiment d’argent n’a enregistré autant de 

communication de soupçons560 pour un montant cumulé de 3,3 milliards de francs 

en 2011561. 

 

Les rapports de l’organisation mondiale Transparency international562 montrent 

que le népotisme, les pots-de-vin et le clientélisme sont si profondément ancrés 

dans la vie quotidienne que même les lois anti-corruption existantes n'ont que peu 

d'effet dans la région arabe563. 

 

Ces exemples illustrent  l’échec des mécanismes de la Ligue arabe mis en place 

pour lutter contre le blanchiment et les infractions assimilées telle la corruption 

devenue le plus grand fléau qui menace les pays arabes après le terrorisme. 

 

B- Le groupe d’action financière du Moyen-Orient et de l’Afrique du 

Nord (GAFIMOAN)564   

 

Diverses institutions régionales et infrarégionales ont été mises sur pied pour 

aborder les questions de lutte contre le blanchiment d’argent dont le Groupe 

d’action financière du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord.  

 

Après avoir procédé à un aperçu général sur le GAFIMOAN (1), nous évoquerons 

la participation algérienne au sein de ce groupe afin de lutter contre le blanchiment 

d’argent (2).  

                                                           
560 Passant de 1159 en 2010 à 1625 en 2011 (+ 40%) selon le bureau suisse de communication en matière 

de blanchiment d’argent.  Contact : Office fédéral de la police, Bureau de communication en matière de 

blanchiment d'argent (MROS),  Nussbaumstrasse 29 CH-3003 Berne T el : +41 31 323 40 40, Fax : +41 

31 323 39 39.  
561 « s.n », Hausse des dénonciations du blanchiment d’argent,  Tribune de Genève [en ligne], 14 mai 

2012. Disponible sur : http://www.tdg.ch/suisse/Hausse-des-denonciations-de-blanchiment-d-argent-

/story/29872843[Consulté le 27 juin 2012].    
562  Transparency International (TI) est une organisation non gouvernementale internationale 

(ONGI) d'origine allemande ayant pour principale vocation la lutte contre la corruption 

des gouvernements et institutions gouvernementales mondiaux. Elle a été fondée par Peter 

Eigen en 1993 et a aujourd'hui un rayonnement international, possédant des sections autonomes dans 80 

pays. 
563 Selon le classement  de Transparency international de 2014, l’Algérie arrive à la 100e position sur 

175 pays. Elle arrive derrière les Emirats arabes unis (25e), le Qatar (26e), le Bahreïn, la Jordanie et 

l’Arabie Saoudite (55e), le sultanat d’Oman (64e), le Koweït (67e), la Tunisie (79e), le Maroc (80e) et 

l’Egypte ( 94e).La Syrie est classée à la 159e place derrière le Liban (136), le Yémen (161), la Libye 

(166e) et l’Irak (177e).voir :  Transparency international, Corruption  perceptions index 2014,  decembre 

2014. Available on: http://www.transparency.org/cpi2014 [accessed decembre 17, 2014]. 
564 En anglais: Middle East and North Africa Financial Action Task Force (MENAFATF).  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_non_gouvernementale_internationale
http://fr.wikipedia.org/wiki/Allemagne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Corruption
http://fr.wikipedia.org/wiki/Gouvernement
http://fr.wikipedia.org/wiki/Peter_Eigen
http://fr.wikipedia.org/wiki/Peter_Eigen
http://fr.wikipedia.org/wiki/1993


149 
 

1- Aperçu sur le GAFIMOAN 

Créé en 2004 lors d’une réunion ministérielle tenue le 30 novembre 2004 à 

Manama (Bahreïn) par les gouvernements de quatorze pays565, le GAFIMOAN 

est un groupe régional de type GAFI opérant dans la région du Moyen Orient et 

de l’Afrique du Nord.  

 

C’est également un membre associé du groupe d’action financière (GAFI) ou 

Financial Action Task Force (FATF)566, le gendarme mondiale qui a pour objectif 

de concevoir et de promouvoir les politiques de lutte contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme aussi bien à l’échelon national 

qu’international.  

 

Actuellement, le nombre des Etats membres au GAFIMOAN est de 18 suite à 

l’adhésion du Soudan, de l’Iraq, de la Mauritanie et de la Lybie.  

 

Le GAFIMOAN est un groupe de nature volontaire et coopérative. Il n’est 

subsidiaire à aucune convention mais il résulte d’un compromis entre les Etats 

membres qui déterminent ses modes de fonctionnement, son règlement et ses 

procédures567. 

 

Ce groupe régional comprend, également, plusieurs délégations étrangères qui ont 

le statut d’observateurs notamment, le groupe d’action financière (GAFI), les 

Etats-Unis d’Amérique, la France, la Grande Bretagne, l’Espagne, l’autorité 

Palestinienne , le conseil de coopération du Golfe, le groupe Egmont, le Fonds 

monétaire international (FMI), le Fonds monétaire arabe (FMA), la Banque 

mondiale (BM), l’office des Nations-Unies contre la drogue et le crime 

(ONUDC), l’organisation mondiale des douanes (OMD), le groupe Asie- 

Pacifique sur le blanchiment de capitaux (GAP), ainsi que le groupe Eurasie 

contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme (EAG)568. 

 

La session plénière des représentants des Etats membres se tient une fois par an 

pour définir les politiques, règles et procédures, approuver les rapports annuels et 

les plans de travail, examiner les rapports d’évaluation mutuelle relative au 

respect par les membres des normes du GAFI et identifier leurs besoins 

d’assistance technique.  

                                                           
565 A savoir : l’Algérie, la Jordanie, les Emirats arabes unis, le Bahreïn, la Tunisie, l’Arabie Saoudite, la 

Syrie, le Sultanat d’Oman, le Qatar, le Koweït, le Liban, l’Egypte, le Maroc et le Yémen. 
566 CTRF, Bienvenue sur le site de la CTRF [en ligne]. Disponible sur : www.mf-ctrf.gov.dz  [Consulté 

le 9 juin 2012].     
567 Commission tunisienne des analyses financières, Qui sommes-nous ? [En ligne]. Disponible sur : 

www.ctaf.gov.tn dz  [Consulté le 9 juin 2012].     
568   GAFI, A propos du GAFI [en ligne]. Disponible sur : http://search.fatf-

gafi.org/search/C.view=default/results?q=gafimoan   [Consulté le 9 juin 2012].     
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Après avoir abordé les objectifs du GAFIMAON (a), nous évoquerons les critères 

d’adhésion à ce groupe (b). 

a- Objectifs du GAFIMOAN  

Le groupe d’action financière du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord a 

notamment pour mandat d’élaborer des stratégies pour protéger les économies des 

États membres contre le blanchiment des produits de la criminalité, d’améliorer 

les mesures de lutte contre ces pratiques et de renforcer la coopération entre ses 

membres. 

 

Ce groupe a pour but l’adoption et l’application des standards internationaux en 

matière de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme y 

compris les 49 recommandations du GAFI contre le blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme, ainsi que  les conventions et traités pertinents de 

l'ONU et les résolutions du Conseil de Sécurité des Nations-Unies relatives au 

blanchiment de capitaux et au financement du terrorisme.  

 

Le GAFIMOAN coopère  avec les instances internationales pour le renforcement 

de la conformité de ces standards dans la région du Moyen Orient et de l’Afrique 

du Nord, l’échange des expertises et le développement de solutions régionales 

pour leur traitement. 

 

Il évalue la conformité des Etats membres aux standards internationaux, de 

l’effectivité des dispositifs mis en place et de leur conformité auxdits standards569. 

 

Cet organisme a pour objectif le renforcement de la prise de conscience des Etats 

membres concernant les mécanismes et les tendances de blanchiment d’argent et 

de financement du terrorisme pour la mise en place des meilleures solutions 

régionales de lutte et ce, par la provision de l’assistance technique et des 

programmes de formation appropriés, ainsi que par la prise des dispositions 

efficientes pour lutter contre le blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme, dans toute la région, de manière efficace et dans le respect des valeurs 

culturelles spécifiques, du cadre constitutionnel et des systèmes juridiques des 

pays membres570. 

Par ailleurs, il émet périodiquement des déclarations sur les meilleures pratiques 

pour aider les Etats membres à élaborer des mesures de LBC/LFT efficaces qui 

                                                           
569 Commission tunisienne des analyses financières, Qui sommes-nous ? [En ligne] op.cit. 
570 Unité de traitement du renseignement financier marocaine, Actualités [en ligne]. Disponible sur : 

http://www.utrf.gov.ma/gafimoan [Consulté le 25 juin 2012].   
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soient conformes aux normes internationales et adaptées aux circonstances de la 

région571. 

b- Critères d’adhésion au GAFIMOAN  

Les pays candidats doivent satisfaire à un nombre de critères afin de rejoindre le 

GAFIMAON. 

Le pays demandeur doit appartenir à la région du Moyen-Orient et de l’Afrique 

du Nord. Il doit, également, mettre en œuvre une législation nationale sur la 

prévention et la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme.  

L’Etat demandeur est tenu d’adopter et d’appliquer les standards internationaux 

en matière de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, 

à savoir les 49 recommandations du GAFI contre le blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme, ainsi que  les conventions et traités pertinents de 

l'ONU et les résolutions du Conseil de sécurité des Nations-Unies relatives au 

blanchiment de capitaux et au financement du terrorisme.    

Cette adhésion ne doit en aucun cas affecter la continuité du GAFIMOAN à mener 

son travail avec compétence et efficacité572.  

2- L’Algérie et le GAFIMOAN  

En tant que pays membre du GAFIMOAN (a) l’Algérie fait l’objet d’une 

évaluation mutuelle réalisée par cet organisme (b). 

a- L’Algérie membre fondateur du GAFIMOAN  

L’Algérie n’est pas membre du GAFI573, elle fait partie des Etats fondateurs du 

GAFIMOAN membre associé au niveau du GAFI574. 
                                                           
571 Groupe de la Banque africaine de développement, Stratégie du groupe de la Banque en matière de 

prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme en Afrique, mai 2007, p.33. 
572 GAFIMOAN, Le huitième rapport annuel, 2012, p. 10. 
573  Le GAFI a 36 membres adhérents, à savoir : l’Afrique du Nord, l’Allemagne, l’Argentine, 

l’Australie, l’Autriche, la Belgique, le Brésil, le Canada, la Chine, la Corée, le Danemark, l’Espagne, 

les Etats-Unis, la Fédération de Russie, la Finlande, la France, la Grèce, l’Inde, l’Irlande, l’Islande, 

l’Italie, le Japon, le Luxembourg, le Mexique, la Norvège, la Nouvelle- Zélande, les Pays-Bas, le 

Portugal, le Royaume-Uni, Singapour, Hong Kong, la Suède, la Suisse , la Turquie, le Conseil de 

coopération du Golfe et la Commission européenne. 
574 Les membres associés du GAFI sont les suivants : le Groupe Asie/pacifique sur le blanchiment de 

capitaux (GAP), le Groupe d’action financière du caraïbes( GAFIC), le Conseil de l’Europe 

(MONEYVAL), le groupe anti-blanchiment de l’Afrique orientale et australe ( GABAOA), le Groupe 

d’action financière sur le blanchiment de capitaux en Amérique du Sud ( GAFISUD), le Groupe d’action 

financière du Moyen-Orient et l’Afrique du Nord (GAFIMOAN),  le Groupe Eurasie et le Groupe 

intergouvernemental d’action contre le blanchiment d’Argent en Afrique de l’Ouest (GIABA).  
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L’Algérie participe aux différents travaux du GAFIMOAN. Elle a pris part à sa 

création et son essor en assistant aux réunions préparatoires qui se sont tenues au 

siège de l’OCDE575. 

 

Elle est, également, un membre actif par ses participations aux différents forums 

et réunions. Elle a abrité la 14e réunion plénière du GAFIMOAN du 28 au 30 

novembre 2011 dont la présidence était assurée par elle. Cette réunion s’inscrit 

dans le cadre des efforts visant la consolidation des standards internationaux en 

matière de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 

 

Plusieurs événements ont marqué son mandat, notamment l’adoption de 

recommandations visant à renforcer la coordination avec les fournisseurs d’aides 

techniques en vue de développer les systèmes de lutte contre le blanchiment 

d’argent et le financement du terrorisme, ainsi que l’admission de l’ONU en tant 

que membre observateur au niveau du GAFIMOAN. Cette admission a renforcé 

la coopération du GAFIMOAN avec les organes de l’ONU en leur permettant de 

participer aux différentes activités de ce groupe576. 

b- L’évaluation mutuelle de l’Algérie par le GAFIMOAN  

Le processus d’évaluations mutuelles constitue un volet fondamental des travaux 

du GAFIMOAN, car c’est par ce processus qu’il contrôle la mise en œuvre des 

standards internationaux dans ses pays membres et évalue l’efficacité globale de 

leurs dispositifs de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme577. 

 

Le GAFIMOAN a évalué la mise en œuvre par l’Algérie des normes de lutte 

contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. Son rapport publié 

le premier décembre 2010 578  a identifié la législation algérienne  comme 

présentant des défaillances stratégiques en termes de LBC/FT. En effet, l’Algérie 

est engagée à un haut niveau politique, et par écrit, à corriger les défaillances 

identifiées.  

 

Selon le rapport du GAFIMOAN, l’Algérie doit poursuivre la mise en œuvre de 

son plan d’action afin de corriger ces défaillances, notamment, en incriminant de 

manière satisfaisante le financement du terrorisme , en établissant et en mettant 

en œuvre un cadre juridique satisfaisant d’identification, de dépistage et de gel 

des avoirs terroristes , en améliorant et en élargissant le champ des mesures de 

                                                           
575  Ministère de finances algérien, A propos du ministère [en ligne]. Disponible sur : 

http://www.mf.gov.dz/index.php?mod=voir_cat&motcle=gafimoan  [Consulté le 23 Juillet 2012].   
576 CTRF, Bienvenue sur le site de la CTRF [en ligne] op.cit. 
577 Ibid. 
578 Rapport  sur l’évaluation mutuelle de l’Algérie «  Lutte contre le blanchiment des capitaux et le 

financement du terrorisme ».  
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vigilance relatives à la clientèle et en assurant le fonctionnement pleinement 

opérationnel et efficace de la cellule de renseignements financiers (CRF).  

 

Afin de répondre aux exigences de la coopération internationale, l’Algérie s’est 

engagée, depuis 2011, à combler les lacunes et les insuffisances constatées par le 

GAFIMOAN à travers un plan d’action qui prévoit l’adoption d’une série de 

mesures, notamment le renforcement de son arsenal juridique par la promulgation 

de l’ordonnance n°12-02 du 13 février 2012 amendant et complétant la loi n° 05-

01 du 6 février 2005 relative à la prévention et à la lutte contre le blanchiment 

d’argent et le financement du terrorisme.  

Ainsi, elle a modifié l’organisation et le fonctionnement de la cellule algérienne 

du renseignement financier579 et créé des services de contrôle et des banques de 

données tels que la centrale des risque chargée de contrôler les crédits et le fichier 

national des contrevenants en matière d’infractions à la législation de changes et 

des mouvements des capitaux de et vers l’étranger580.  

§ 2- Les dispositifs africains et euro- méditerranéens  

 

L’Afrique et la région euro-méditerranéenne  sont  investies d'une responsabilité 

particulière en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux. Une large part 

de la délinquance financière se situe dans ces régions. En tant que pays concerné, 

l’Algérie participe à divers organismes anti-blanchiment au niveau africain (A) et 

euro-méditerranéen (B). 

A- Les dispositifs africains  

Les principaux organismes africains luttant contre le blanchiment d’argent dont 

l’Algérie fait partie sont : le groupe de la Banque africaine de développement (1) 

et l’Union Africaine (2).  

1- Le groupe de la Banque africaine de développement (BAD)  

La Banque africaine de développement (BAD) est une institution régionale 

multilatérale de financement ayant pour objectif de contribuer au développement 

économique durable et au progrès social des pays africains qui constituent les pays 

membres régionaux (PMR) de la BAD581. 

 

C’est au cours d’une conférence regroupant 23 gouvernements africains, dont 

celui de l’Algérie, que fut signé l’accord portant création de la Banque africaine 

                                                           
579 Voir le décret exécutif  n° 13-157 du 15 avril 2013, JORADP  n° 23 du  28 avril  2013, p.6. 
580 Voir le deuxième chapitre de la deuxième partie. 
581 Voir l’art. 1 de l’accord portant création de la BAD signé à Khartoum au Soudan, le 4 août 1963. 
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de développement (BAD), le 4 août 1963 à Khartoum (Soudan). Huit autres pays 

l’ont ratifié en décembre de la même année. 

 

Le 10 septembre 1964 l’accord est entré en vigueur lorsque vingt autres pays 

membres ont souscrit à 65 % du capital-actions qui s’élevait alors à 250 millions 

de dollars américain. L’assemblée inaugurale des conseils des gouverneurs s’est 

tenue du 4 au 7 novembre 1964 à Lagos (Nigeria). Les opérations de la BAD ont 

démarré le 1er juillet 1966 à Abidjan (Côte d’Ivoire)582. 

 

Le groupe de la Banque africaine de développement est constitué de la Banque 

africaine de développement (BAD) 583  et de deux guichets concessionnels, à 

savoir : le Fonds africain de développement (FAD)584 créé en 1972 et le Fonds 

spécial du Nigeria (FSN)585 mis en place en 1976.  

 

La Banque africaine de développement compte 53 pays membres régionaux (Etats 

africains) 586  dont l’Algérie et 24 pays membres non régionaux (États non 

africains)587. L’adhésion de ces derniers à la BAD remonte en mai 1982, suite à la 

décision du conseil des gouverneurs d’ouvrir le capital de l’institution à la 

participation d’États non africains. Pour devenir membre de la BAD, un État non 

régional doit adhérer au Fonds africain de développement (FAD)588. 

 

                                                           
582 Groupe de la Banque africaine de développement, La BAD et l’Algérie 40 ans de partenariat, 2010, 

p. 5.  

Sur les difficultés politiques liées à la création de la BAD, voir : P. Saunier, Les banques régionales de 

développement, Thèse Université de Nice Sophia-Antipolis, 1989, p. 57et suivantes.  
583 Les ressources de la BAD proviennent des souscriptions des pays membres au capital, des emprunts 

effectués sur les marchés des capitaux internationaux,  ainsi que des revenus générés par les prêts. 
584  En ce qui concerne le Fonds africain de développement (FAD), ses ressources proviennent 

essentiellement des contributions périodiques effectuées par les Etats participants, généralement tous les 

trois ans. 
585 Pour ce qui est du Fonds spécial du Nigeria (FSN), les ressources proviennent essentiellement des 

contributions  du Nigéria. 
586 Afrique du sud, Algérie, Angola, Bénin, Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, 

République centrafricaine, Comores, république du Congo, Côte d’Ivoire, Djibouti, Egypte, Erythrée, 

Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée équatoriale, Guinée- Biseau, Kenya, Lesotho, 

Libéria, Libye, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mozambique, Namibie, Niger, 

Nigéria, Ouganda, république démocratique du Congo, Rwanda, São Tomé-et-Príncipe, Sénégal, 

Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Swaziland, Tanzanie, Tchad, Togo, Tunisie, Zambie et 

Zimbabwe. 
587  Allemagne, Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, Belgique, Brésil, Canada, Chine, Corée, 

Danemark, Emirats arabes unis ( membre du Fond africain de développement uniquement), Espagne, 

Etats-Unis,  Finlande, France, Inde, Italie, Japon, Koweït, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, 

Suède et  Suisse.  
588  Groupe de la Banque africaine de développement, La BAD et l’Algérie 40 ans de partenariat, op.cit. 

p.5. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/S%C3%A3o_Tom%C3%A9-et-Pr%C3%ADncipe
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Le siège de la Banque se trouve à Abidjan (Côte d’Ivoire), mais actuellement, elle 

exerce ses activités depuis son agence temporaire de relocalisation (ATR) située 

à Tunis en raison de la situation politique en Côte d’Ivoire589. 

 

La BAD mène une stratégie anti-blanchiment (a) afin d’aider ses Etats membres 

dont l’Algérie à combattre le blanchiment d’argent (b).  

a- La stratégie anti-blanchiment menée par la BAD  

La Banque africaine de développement est de plus en plus préoccupée par les 

problèmes récurrents de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme 

du fait de leurs effets négatifs sur les systèmes sécuritaires et financiers en 

Afrique.  

 

La BAD a un rôle à jouer pour encourager les réformes nécessaires du secteur 

financier dans son ensemble et le protéger de l’impact de la criminalité, de la 

corruption et des activités de blanchiment de capitaux. Ceci veut dire aider les 

pays membres régionaux et leurs institutions financières par le biais de réformes 

du secteur financier et d’autres moyens, à satisfaire à leurs obligations 

internationales et à participer sans restrictions au régime international de 

LBC/LFT.  

 

Dans les domaines où le respect des normes internationales s’avère 

particulièrement difficile à réaliser pour les pays africains, la BAD peut aider à 

élaborer des solutions qui répondent aux défis uniques auxquels ces derniers sont 

confrontés et qui soient adaptées à leurs circonstances particulières. 

 

En réaction aux problèmes de blanchiment des capitaux et de financement du 

terrorisme, le groupe de la Banque a mis en place en 2005 une équipe spéciale de 

lutte contre le blanchiment des capitaux (AMLG) en vue d’élaborer une stratégie 

de LBC/LFT. Celle- ci a été mise en place en octobre 2007590 . Elle  prévoit quatre 

mesures clés. 

(1)- Mesures visant à limiter l’exposition du groupe de la Banque africaine 

de développement au blanchiment d’argent  

Parce que les pays et institutions emprunteurs ne présentent souvent pas la 

transparence et les mécanismes de responsabilité nécessaires pour prévenir et 

détecter le blanchiment d’argent ou des activités de corruption, la BAD prend des 

                                                           
589 Depuis septembre 2003, après les troubles générés en Côte d'Ivoire par la tentative de coup d'État de 

2002.  
590 Groupe de la Banque africaine de développement, Bâtir aujourd’hui, une meilleure Afrique demain 

[en ligne]. Disponible sur : www.afdb.org [Consulté le 23 mai 2012].   
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mesures pour se protéger du risque que ses fonds ne soient utilisés à des fins autres 

que celles auxquelles ils sont destinés591. 

 

Afin d’identifier et de remédier aux vulnérabilités particulières qui peuvent encore 

affecter la Banque sur ce plan, elle entreprend une évaluation ciblée des 

sauvegardes relatives aux pratiques de prêts et de décaissements en mettant 

l’accent sur la prévention des activités de blanchiment d’argent et de corruption. 

 

En outre, elle examine le langage actuellement utilisé dans les accords de prêt et 

de don et si besoin, reformule et renforce les déclarations et les clauses que la 

BAD inclut normalement dans ses documents juridiques592 afin de mettre l’accent 

plus particulièrement sur la prévention et la lutte contre les activités frauduleuses 

qui peuvent se rapporter au BC/FT593.  

 

La BAD facilite l’application de la diligence requise pour identifier les 

transactions potentiellement impliquées dans des activités terroristes en 

permettant au personnel de la banque d’avoir accès à une liste « checklist » 

actualisée concernant la LFT594et prépare les directives appropriées relatives au 

signalement par les membres du personnel de circonstances suspectes qui peuvent 

impliquer le BC/FT595. 

 

                                                           
591 Art. 17 de l’accord portant création de la BAD. 
592 On peut trouver les conditions de ces accords dans le manuel des décaissements (1997) de la Banque 

africaine de développement et les conditions générales applicables aux accords de prêt et aux accords 

de garantie. 
593 L'article VIII des conditions générales applicables aux accords de prêt et aux accords de garantie 

énonce les cas de suspension des décaissements des fonds de prêt pour des motifs qui pourraient être 

interprétés comme ayant trait à la corruption.  

La section 8.01 c) stipule : "le Fonds suspend en totalité ou en partie le droit de l’emprunteur ou du 

garant au décaissement des fonds du prêt, à la suite d’un manquement de l'emprunteur ou du garant à 

toute obligation résultant de tout accord de prêt ou accord de garantie conclu avec le fonds". 

Le chapitre 8.01 f) prévoit une suspension au cas où "une des déclarations faites par l’emprunteur ou le 

garant au titre de l’accord de prêt ou de l’accord de garantie, ou toute attestation sur laquelle la banque 

s’est fondée pour consentir le prêt est entachée d’une grave inexactitude."  

L'article IX des conditions générales applicables aux accords de prêt et aux accords de garantie définit 

les conditions d’annulation du prêt par la Banque.  

La section 9.01.a iii) stipule que la Banque peut annuler un prêt si "l’emprunteur modifie la nature ou 

les objectifs du projet financé par les ressources du prêt." 
594 Éventuellement en s’abonnant aux services de prestataires tels que World-Check pour la vérification 

des antécédents et autres renseignements concernant un client. 
595 Lorsqu’un membre du personnel de la Banque ou tout autre employé sous contrat avec l’institution, 

son emprunteur, entrepreneur ou fournisseur, constate des malversations ou reçoit des allégations écrites 

de blanchiment d’argent,  corruption et/ou de pratiques frauduleuses dans le cadre d’une opération 

financée par la Banque, obligation lui est faite de notifier le cas où l’allégation de bonne foi, quelle que 

soit la source, immédiatement et au plus tard dans les 72 heures qui suivent.  

En revanche, tout fonctionnaire de la Banque, tout autre employé ou élément extérieur, qui omet de 

notifier une telle information, se rend en effet complice de l'acte, et est passible de sanctions prévues par 

les dispositions pertinentes du règlement du personnel, et/ou de poursuites judiciaires éventuelles.  
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Elle élabore des programmes d’information et de formation pour le personnel de 

la Banque afin de le sensibiliser à la gravité des activités de BC/FT dans les pays 

membres régionaux, aux principales méthodes de BC/FT et au lien qui existe entre 

les mesures de lutte contre le blanchiment de capitaux et d’autres efforts visant à 

prévenir la corruption596. 

 

La politique de tolérance zéro du groupe de la Banque est intégralement appliquée 

lorsqu’il existe des preuves crédibles de corruption impliquant son personnel et 

ses activités.  

En vertu de cette politique et conformément au code de conduite du personnel de 

la BAD597, le personnel dont l’implication dans des pratiques de corruption ou des 

manœuvres frauduleuses dans le cadre de l’exercice des fonctions officielles, est 

établie, fait l’objet d’une enquête minutieuse et est sévèrement sanctionné. 

La tolérance zéro s'applique également aux conditions convenues dans tout accord 

de prêt. Lorsque la banque établit des preuves crédibles de corruption dans ses 

opérations, ainsi qu’un manquement aux obligations résultant de l’accord de prêt, 

elle applique une série de sanctions, dont l'annulation d'un prêt en totalité ou en 

partie.  

En vertu de cette politique, il n’est toléré dans les activités de la BAD aucun acte 

de corruption, ni aucune manœuvre frauduleuse de quelque type ou forme que ce 

soit et en aucune circonstance598.  

(2)- Mesures visant à faciliter la mise en œuvre de normes LBC/LFT  

La Banque africaine de développement fait partie du GAFI en tant que membre 

observateur599. Elle a approuvé les quarante recommandations sur le BC et les 

neuf recommandations spéciales sur le FT, ainsi que les conventions pertinentes 

de l’ONU.  

Ces instruments définissent ensemble un cadre internationalement reconnu pour 

les initiatives de LBC/LFT et fournit le contexte à la stratégie de la Banque dans 
                                                           
596 Groupe de la Banque africaine de développement, Bâtir aujourd’hui, une meilleure Afrique demain 

[en ligne].op,cit. 
597 Le code de conduite constitue une déclaration des principes de base qui régissent le personnel du 

groupe de la BAD dans l’exercice de ses activités. Il établit une distinction en ce qui concerne les actes 

privés qui sont en conflit avec les obligations que lui impose le statut de membre du personnel de la 

Banque. Le non-respect des règles énoncées dans le code de conduite peut donner lieu à des actions 

susceptibles d’être considérées comme un manquement à la conduite ou une inconduite grave. 

L’infraction, si établie, est passible de sanctions prévues dans le statut et règlement du personnel de la 

Banque. 
598 Groupe de la Banque africaine de développement, Directive pour la prévention et la lutte contre la 

corruption et la fraude dans les opérations du groupe de la Banque, février 2004, p.8. 
599 GAFI, A propos du GAFI [en ligne] Disponible sur : http://search.fatf-gafi.org/ [Consulté le 9 juin 

2012].     
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ce domaine. La Banque reconnaît qu’elle doit, dans le cadre de son rôle de 

promotion de la bonne gouvernance, de lutte contre le blanchiment et de 

promotion des réformes nécessaires du secteur financier, être guidée par ces 

normes. 

 

Afin de faciliter la mise en œuvre de ces normes, la Banque accroît sa participation 

aux initiatives régionales de LBC/LFT et travaille plus étroitement avec les 

organismes régionaux de type GAFI dont le GAFIMOAN. 

 

En outre, elle incorpore les questions de LBC/LFT dans ses activités économiques 

et sectorielles en matière de bonne gouvernance, dans ses révisions des dépenses 

publiques (RDP), dans son dialogue de politique avec les pays membres 

régionaux et dans les profils de gouvernance-pays (PGP) qu’elle élabore600.  

 

L’approche générale de la Banque à ces thèmes repose sur une combinaison de 

mobilisation, de dialogue, de recherche et de consultation avec les pays membres 

régionaux et les parties prenantes nationales, régionales et internationales. Elle 

atteint cet objectif en participant à des conférences, séminaires, réunions et ateliers 

consultatifs à haut niveau. À cette fin, elle collabore également avec le FMI601. 

 

La Banque soutient la recherche, en collaboration avec les organismes régionaux 

de type GAFI et d’autres institutions, sur la nature des activités de BC/FT en 

Afrique et leur impact sur les institutions financières et la gouvernance602. 

 (3)- Mesures visant à aider les pays membres régionaux  

À moyen et à court terme, les pays africains sans capacité opérationnelle de 

LBC/LFT subiront de graves conséquences s’ils n’adhèrent pas au régime 

international de LBC/LFT qui est en train d’être consolidé dans le reste du monde.  

Par ailleurs, leurs efforts pour combattre les diverses formes du crime organisé 

resteront sans effet à moins qu’ils ne prennent des mesures effectives pour 

prévenir le blanchiment du produit de ces crimes. Tout ceci peut avoir une 

incidence très importante sur le développement futur de ces pays qui restent à 

l’extérieur du régime international de LBC/LFT. 

                                                           
600 Groupe de la Banque africaine de développement, Stratégie du groupe de la Banque en matière de 

prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme en Afrique, op.cit. pp. 13 - 14. 
601 Ibid. 
602 Celle-ci peut inclure des études sur  les liens entre la corruption et le BC, l’efficacité des mesures de 

LBC/LFT spécifiques telles qu’elles sont appliquées dans le contexte africain, les vulnérabilités 

particulières au BC/FT qui sont associées aux économies liquides, aux systèmes parallèles de remise de 

fonds et aux systèmes informels de transfert des valeurs tels qu’ils existent en Afrique ou les façons de 

remédier à ces vulnérabilités par des approches appropriées et adaptées aux circonstances particulières 

des pays africains. 
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La Banque développe ses activités en matière de LBC/LFT dans les pays membres 

régionaux à la lumière de leurs besoins, de l’état de leurs institutions financières 

et juridiques et de la disponibilité des ressources budgétaires et humaines.  

 

En coopération avec les organisations multilatérales, régionales et spécialisées 

compétentes, la Banque procède à des activités de prêts et hors prêts, ainsi qu’à 

des activités de renforcement des capacités du secteur économique et à des 

dialogues de politique pour aider les PMR à développer leur propre capacité en 

matière de LBC/LFT et accroître leur faculté de participer plus pleinement au 

régime international de LBC/LFT603. 

 

La BAD n’a pas encore participé à des projets majeurs de LBC/LFT, mais elle 

cherche par le dialogue avec les PMR et les organisations régionales à identifier 

les mesures qu’elle peut prendre pour compléter les efforts des autres organismes.  

 

Les principales méthodes d’assistance de la Banque consistent en prêts, dons 604et 

activités d’assistance technique visant à l’élaboration de stratégies nationales 

exhaustives en matière de LBC/LFT 605 , aider à intégrer la question du 

blanchiment de capitaux dans les plans de développement nationaux , soutenir les 

activités de formation et de renforcement des capacités dans le domaine des 

réformes des secteurs juridique et financier, de la gouvernance et de la justice, 

soutenir la création de CRF par les PMR et aider à élaborer et à financer des 

projets d’assistance technique spécifiques pour les institutions financières et 

autres aux niveaux national et régional606.  

 

La BAD renforce les capacités de son personnel à fournir des conseils et à engager 

un dialogue avec les PMR sur les initiatives de LBC/LFT.  

 

(4)- Mesures visant à soutenir le fonctionnement d’organismes régionaux de 

type GAFI (ORTG) 

 

Quatre organismes sous-régionaux de type GAFI (ORTG) ont été établis pour 

soutenir les activités de LBC/LFT en Afrique607.  

                                                           
603 Groupe de la Banque africaine de développement, Stratégie du groupe de la Banque en matière de 

prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme en Afrique, op.cit. p. 15. 
604 Au 31 décembre 2009, les approbations cumulées (1967-2009) au titre de prêts et dons aux pays 

membres régionaux (PMRs) s’élèvent à 73,57 milliards de dollars américain pour 3414 opérations. 

Parmi les principaux secteurs couverts par ces opérations, le secteur financier (12.5%). 
605 Groupe de la Banque africaine de développement, Stratégie du groupe de la Banque en matière de 

prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme en Afrique, op.cit. pp. 15- 16. 
606 Organismes de réglementation, ordres des avocats et associations professionnelles, CRF, autorités 

fiscales, autorités chargées de l’application des lois  et autorités judiciaires. 
607 A savoir : le groupe Anti-blanchiment en Afrique Orientale et Australe (GABAOA), le groupe 

intergouvernemental d’action contre le blanchiment d’argent en Afrique de l’ouest (GIABA), le groupe 
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Les ORTG ont commencé à identifier les besoins d’assistance technique des PMR 

et ont développé des instruments d’enquête pour faciliter le processus608. Les 

résultats de ces efforts aident la BAD à comprendre ces besoins d’aide et à 

planifier ses propres initiatives.  

La BAD a pris des mesures consistant à proposer un soutien financier à l’appui 

de projets aux ORTG africains, encourager tous les pays qui n’ont pas encore 

adhéré à un ORTG de le faire, soutenir le groupe Egmont et encourager les CRF 

africains à adhérer à ce groupe et soutenir les exercices d’évaluation d’assistance 

technique entrepris par les ORTG609. 

b- La coopération entre la Banque africaine de développement et 

l’Algérie  

L’Algérie est membre fondateur de la Banque africaine de développement610.  

Elle en est aujourd’hui le quatrième plus important actionnaire africain et joue au 

sein de cette institution un rôle de premier plan.  

 

L’Algérie participe à la définition des orientations stratégiques de la BAD, ainsi 

qu’à son fonctionnement à travers sa représentation au sein du conseil des 

gouverneurs et au conseil d’administration dans lequel elle a un siège permanent. 

 

Depuis près de 40 ans, la BAD accompagne l’Algérie dans la mise en œuvre de 

son programme de développement économique et social à travers le financement 

de projets et programmes de réformes et depuis 2007 par la mise en place de 

projets d’assistance technique et de renforcement des capacités611. 

 

L’ouverture d’un bureau de la Banque africaine de développement depuis le 14 

février 2010 à Alger ouvre de nouvelles perspectives pour le renforcement de la 

coopération entre l’Algérie et la Banque.  

Ce bureau, qui traduit la volonté commune des deux parties de renforcer leur 

partenariat, permettra grâce à sa proximité de renforcer et d’approfondir le 

dialogue avec les autorités, les opérateurs économiques privés, les différents 

                                                           
d’action financière du Moyen-Orient et de l’Afrique du nord (GAFIMOAN) et le groupe d’action contre 

le blanchiment d’argent en Afrique centrale (GABAC). 
608 Par exemple, l’exercice d’évaluation des besoins élaboré par le GIABA ou l’approche TANA+ 

proposée par le GABAOA en Afrique orientale et australe. 
609 Groupe de la Banque africaine de développement, Stratégie du groupe de la Banque en matière de 

prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme en Afrique, op.cit. p. 17. 
610 Elle a adhéré à cette institution en 1964. 
611  Groupe de la Banque africaine de développement, La BAD et l’Algérie 40 ans de partenariat, op.cit.  

pp.21-23. 



161 
 

partenaires et acteurs du développement et d’assurer un suivi plus efficace des 

opérations. 

Il contribuera, en termes de volume, d’efficacité et de qualité, à insuffler une 

dynamique nouvelle dans le partenariat entre l’Algérie et la BAD en particulier 

en ce qui concerne les axes prioritaires du programme économique du 

gouvernement algérien dont la modernisation du secteur financier, la formation, 

le renforcement des capacités des administrations économiques et financières, 

ainsi que le développement des technologies de l’information et de la 

communication612.  

 

La BAD n’a pas encore participé à des projets majeurs de LBC/LFT en Algérie, 

mais elle cherche, par le dialogue, à identifier les mesures qu’elle peut prendre 

pour compléter les efforts des autres organismes régionaux et internationaux de 

lutte contre le blanchiment d’argent dont l’Algérie y participe.  

 

A l’instar de la BAD, l’Union Africaine participe, également, à lutter contre 

l’argent sale dans le continent africain. 

2- L’Union Africaine (UA)  

L’Union Africaine est parmi les organisations régionales luttant contre le 

blanchiment d’argent en Afrique (a). En tant que membre fondateur, l’Algérie a 

mené diverses initiatives anti-blanchiment au sein de cette institution (b).  

a- Les initiatives anti-blanchiment de l’Union Africaine   

L'Union Africaine (UA) est une organisation d'États africains créée en 2002 à 

Durban en Afrique du Sud en application de la déclaration de Syrte du 

9 septembre 1999. Elle a remplacé l'organisation de l'Unité Africaine (OUA)613 

qui avait adopté en 1999 une convention sur la prévention et la lutte contre le 

terrorisme, dite convention d’Alger614.   

Cette organisation régionale participe à la lutte contre le blanchiment d’argent à 

travers l’adoption des lois et la constitution des organes qui contribuent à mettre 

en œuvre ses plans d’action et renforcent l’application de ses divers textes 

juridiques.  

 

                                                           
612 Ibid. 
613  « Union Africaine ». In : Encyclopédie Wikipédia [en ligne] 30 juin 2013. Disponible sur : 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Union_africaine [Consulté le 23 septembre 2013].   
614 Voir le premier chapitre de la présente partie. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Afrique
http://fr.wikipedia.org/wiki/2002
http://fr.wikipedia.org/wiki/Durban
http://fr.wikipedia.org/wiki/Afrique_du_Sud
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9claration_de_Syrte
http://fr.wikipedia.org/wiki/9_septembre
http://fr.wikipedia.org/wiki/Septembre_1999
http://fr.wikipedia.org/wiki/1999
http://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_de_l%27unit%C3%A9_africaine
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(1)- L’adoption de lois anti-blanchiment  

Après sa création, l’Union Africaine a participé à de nombreuses initiatives de 

lutte contre la délinquance financière en adoptant un protocole à la convention de 

l’OUA sur le terrorisme en 2004. Ce dernier porte sur l’engagement des parties à 

mettre en œuvre sans restrictions les dispositions de la convention de l’OUA sur 

le terrorisme et, entre autres, à identifier, détecter, confisquer et geler ou saisir 

tout argent ou autre bien utilisé ou destiné à être utilisé pour commettre un acte 

terroriste615. 

 

En juillet 2009, la conférence de l'UA, lors de sa session tenue à Syrte, en Libye, 

a adopté une décision sur l'interdiction du paiement de rançons aux groupes 

terroristes. 

 

L’UA a adopté une convention sur la corruption en 2003,  qui  appelle à 

l’incrimination de l’utilisation des produits d’actes de corruption. Cette 

convention établit un cadre de coopération régionale visant à l’amélioration de 

l’entraide judiciaire, notamment sur le plan de l’extradition, des enquêtes, ainsi 

que de la confiscation, de la saisie et du rapatriement des produits de la 

corruption616. 

 

Afin de mettre en œuvre les divers textes juridiques internationaux et régionaux, 

l’Union Africaine a adopté divers plans d’action  tels que le plan stratégique 2011-

2015 sur la corruption pour renforcer l’application de la convention africaine sur 

la corruption de 2003, le plan d’action de Ouagadougou contre le trafic d’êtres 

humains particulièrement les femmes et les enfants (2006)617 , la Stratégie de 

l'Union Africaine sur le contrôle de la prolifération, de la circulation et du trafic 

illicites des armes légères et de petit calibre (2011)618, le plan d'action pour la 

                                                           
615 Groupe de la Banque africaine de développement, Stratégie du groupe de la Banque en matière de 

prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme en Afrique, op.cit. p.5.   
616 Voir le premier chapitre de la présente partie. 
617 Adopté par la conférence ministérielle sur la migration et le développement, tenue à Tripoli, le 22- 

23 novembre 2006. Son but est de renforcer l’application, en Afrique, de diverses conventions en la 

matière, notamment, la convention des Nations-Unies contre la criminalité transnationale et son 

protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier, les femmes et les 

enfants (2002).  
618 Adoptée à la réunion des experts des Etats membres, 26-29 septembre 2011, Lomé, Togo. L’objectif 

global de cette stratégie est de prévenir, combattre et éliminer la prolifération, la circulation et le trafic 

illicites des armes légères et de petit calibre, de manière intégrée et globale dans toutes les régions de 

l’Afrique. 
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prévention et la lutte contre le terrorisme en Afrique (2002)619 et le plan d'action 

sur la lutte contre la drogue et la prévention du crime (2007-2012)620. 

(2)- L’élaboration de mécanismes anti-blanchiment  

Outre ses organes politiques, l’UA a créé des instruments et mécanismes qui 

participent à mettre en œuvre ses plans d’action et renforcent l’application de ses 

textes juridiques tels que le centre africain d’études et de recherche sur le 

terrorisme (CAERT) situé à Alger, le conseil consultatif sur la corruption 

(CCUAC) et le nouveau partenariat pour le développement de l'Afrique 

(NEPAD).  

 

(a)- Le centre africain d'études et de recherche  sur le terrorisme (CAERT)  

   

Le centre africain d'études et de recherche  sur le terrorisme a été créé à Alger, le 

13 octobre 2004,  conformément aux dispositions contenues dans la section H, 

paragraphes 19 à 21 du plan d'action de l’UA pour la prévention et la lutte contre 

le terrorisme de 2002 et suite aux décisions pertinentes adoptées par les organes 

politiques de l'Union qui prévoient à rendre opérationnelle la convention de 

l’OUA par la mise en œuvre d’actions concrètes. 

 

Le centre est une structure de la commission de l’Union Africaine. Il a pour but 

de compléter l’action internationale en renforçant la coopération entre les pays 

africains pour prévenir et lutter contre le terrorisme, d’aider à l’application 

intégrale des conventions internationales relatives au terrorisme et d’assurer le 

rôle d’outil de veille et d’alerte en intégrant dans sa démarche le concept de 

gestion préventive des situations621. 

 

Dans l'accomplissement de son mandat, le centre travaille en étroite collaboration 

avec les points focaux nationaux et régionaux désignés respectivement par les 

Etats membres de l'UA et les communautés économiques régionales.  

 

Le centre a initié des programmes pour renforcer la capacité des Etats membres, 

notamment à travers la formation et l'échange d'expériences. Il travaille en étroite 

collaboration avec les Nations-Unies et d'autres partenaires comme  l'Union 

                                                           
619  Qui définit des domaines précis d’action. Ceux-ci comprennent dix mesures spécifiques pour 

réprimer le financement du terrorisme, notamment une législation nationale pour ériger en infraction 

pénale le FT et le BC, la mise en place de CRF, la formation du personnel pour combattre et prévenir le 

BC et la coopération avec les institutions financières internationales. 
620 Ce plan a été adopté lors de la troisième session de la conférence de l’Union Africaine des ministres 

en charge de la lutte contre les drogues en Afrique (CAMDCCP3), qui s’était tenue du 3 au 7 décembre 

2007, à Addis-Abeba (Ethiopie). Il a été approuvé par le sommet des chefs d’Etat et de gouvernement 

de l’Union Africaine qui s’est tenu en janvier 2008. 
621 Pour obtenir plus d’informations sur le CAERT :   www. Caert.org.dz.  
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Européenne622. Il vise à devenir un centre d'excellence dans la lutte contre le 

terrorisme623. 

 

(b)- Le conseil consultatif de l’UA sur la corruption (CCUAC)   

 

Le conseil consultatif de l’UA sur la corruption (CCUAC) est un mécanisme créé 

pour assurer le suivi de la mise en œuvre de la convention de l’Union Africaine 

sur la prévention et la lutte contre la corruption624. 

 

Les missions de la CCUAC qui ont été clairement énoncées dans l’article 22, 

paragraphe 5 de la convention africaine contre la corruption de 2003 , consistent, 

notamment, à promouvoir et encourager l’adoption et l’application de mesures de 

lutte contre la corruption sur le continent africain, à conseiller les gouvernements 

sur la manière de lutter contre ce fléau et les infractions assimilées au niveau 

national, à établir des partenariats avec la commission africaine des droits de 

l’Homme et des peuples, la société civile africaine et les organisations 

gouvernementales, intergouvernementales et non gouvernementales afin de 

faciliter le dialogue sur la lutte contre la corruption et à s’acquitter de toute autre 

tâche relative à la corruption et les infractions assimilées que peuvent lui confier 

les organes délibérants de l’Union Africaine. 

 

Pour l’accomplissement de ces tâches, le conseil est composé de 11 membres élus 

par le conseil exécutif de l’UA à partir d’une liste d’experts625, d’un bureau626 

veille à la planification et à la coordination de ses activités627 et d’un secrétariat 

exécutif  créé en vue de fournir un appui technique, professionnel, administratif 

et logistique au conseil consultatif628. 

                                                           
622 Voir l’action commune 2007/501/PESC du conseil de l’Union Européenne du 16 juillet 2007 relative 

à la coopération avec le centre africain d’études et de recherche sur le terrorisme, dans le cadre de la 

mise en œuvre de la stratégie de l’Union Européenne de lutte contre le terrorisme. Disponible sur : EUR-

LEX [Consulté le 22 janvier 2012].   
623  L’Union Africaine, Communiqué de presse, L’UA nomme un représentant spécial chargé de la 

coopération antiterroriste, Addis Abéba, 7 octobre 2010, pp.2- 3. 
624 Voir l’art. 22, par.1 de la convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la 

corruption. 
625 Les membres du conseil sont des personnalités indépendantes qui siègent à titre personnel. Ils sont 

nommés pour une période de deux ans, renouvelable une fois. Ils devront être réputés pour leur grande 

intégrité et impartialité, reconnus pour leur compétence dans les questions relatives à la prévention et à 

la lutte contre la corruption et les infractions assimilées et proposés par les États parties. 
626 Le conseil élit, parmi ses membres, un bureau qui est composé d’un président, d’un vice-président et 

d’un rapporteur. Les membres du bureau sont nommés pour une période d’un an. 
627 Il peut, après avoir informé la commission de l’Union Africaine et, au nom du Conseil, conclure des 

partenariats et des accords de coopération avec d’autres organisations ou institutions régionales ou 

internationales poursuivant les mêmes objectifs.  
628 Plus particulièrement, le secrétariat organise toutes les réunions du conseil consultatif et du bureau. 

Il tient les registres de tous les documents et correspondance du conseil et s’occupe généralement de la 
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(c)- Le nouveau partenariat pour le développement de l'Afrique (NEPAD)   

Le nouveau partenariat pour le développement de l'Afrique (NEPAD)629 est un 

programme de l’Union Africaine initié par plusieurs chefs d'États africains dont  

Abdelaziz Bouteflika630.  

 

Il est fondé sur une vision commune  et une conviction partagée. Ses objectifs 

consistent à placer les pays africains individuellement et collectivement sur la voie 

du développement et de la croissance durables et de participer activement à 

l’économie mondiale631. 

 

La promotion de la mise en œuvre de normes bancaires et financières est un 

objectif clé du NEPAD. En 2002, son comité de direction a proposé un plan 

d’action mettant l’accent sur l’adoption et le renforcement des lois et la promotion 

de la conformité aux normes internationales en matière de LBC/LFT632. 

Ainsi, le mécanisme africain d’évaluation par les pairs (MAEP)633, une initiative 

du NEPAD, inclut un point focal sur l’évaluation des mécanismes de contrôle de 

la corruption et du blanchiment d’argent. 

b- Les initiatives de lutte contre le blanchiment d’argent menées par 

l’Algérie au sein de l’Union Africaine  

L’Algérie est membre fondateur de l’Unité Africaine depuis le 25 mai 1963, soit 

une année après son indépendance. Elle compte parmi les premiers pays 

signataires de l’acte constitutif de l’Union Africaine, dès après son adoption par 

le 37eme sommet de Lomé, en juillet 2000. 

 

                                                           
conservation des données relatives à ses activités. Il apporte, également, aux membres du conseil l’appui 

technique dont ils ont besoin dans l’accomplissement de leur mission.  

Pour avoir plus d’informations sur le conseil consultatif de l’Union Africaine sur la corruption, consulter 

le document suivant : L’Union Africaine, Le conseil consultatif de l’Union Africaine sur la corruption, 

Plan stratégique 2011- 2015, Addis Ababa,  juin 2011, p.10. 
629 Acronyme de New Partnership for Africa's Development  
630  Ainsi que le Sud-Africain Thabo Mbeki, le Sénégalais Abdoulaye Wade, le Nigérian Olusegun 

Obasanjo  et l’Égyptien Hosni Moubarak. 
631 NEPAD, Transforming Africa [en ligne]. Disponible sur : www.nepad.org  (en anglais) [Consulté le 

9 juillet 2012].  
632 Groupe de la Banque africaine, Stratégie du groupe de la Banque en matière de prévention du 

blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme en Afrique, op.cit. p.5.  
633 Le MAEP est un instrument auquel adhérent volontairement les Etats membres de l’Union Africaine 

en tant que mécanisme africain d’auto-évaluation. Il consiste à s’assurer que les politiques et pratiques 

des Etats parties sont conformes aux valeurs convenues dans le domaine de la gouvernance politique, 

économique et des entreprises, ainsi qu’aux codes et normes de la déclaration sur la gouvernance 

démocratique, politique, économique et des entreprises. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Afrique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Acronyme
http://fr.wikipedia.org/wiki/Afrique_du_Sud
http://fr.wikipedia.org/wiki/Thabo_Mbeki
http://fr.wikipedia.org/wiki/S%C3%A9n%C3%A9gal
http://fr.wikipedia.org/wiki/Abdoulaye_Wade
http://fr.wikipedia.org/wiki/Nigeria
http://fr.wikipedia.org/wiki/Olusegun_Obasanjo
http://fr.wikipedia.org/wiki/Olusegun_Obasanjo
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89gypte
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mohammed_Hosni_Moubarak
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Pour rappeler, l’Algérie a signé toutes les conventions anti-blanchiment de 

l’Union Africaine. Elle a, même, permis l’entrée en vigueur de la convention 

africaine contre la corruption de 2003634.   

 

Pays hôte du centre africain d'études et de recherche  sur le terrorisme, l’Algérie 

a mis à la disposition de l’Union Africaine des locaux fonctionnels et adaptés aux 

missions et aux besoins de cet organisme. Elle a, également, partagé avec le centre 

son expérience acquise dans la lutte  contre le terrorisme635. 

 

Promoteur traditionnel de l’Unité puis de l’Union Africaine, l’Algérie a développé 

une diplomatie africaine efficace. C’est pour cette raison que l’Algérie fait partie 

des initiateurs du NEPAD. Elle a été parmi les premiers pays qui ont porté le 

NEPAD depuis la présentation du projet au sommet d’Alger de l’OUA en 1999 

jusqu’à son lancement officiel à la fin de 2001 au 37eme sommet de l’OUA à 

Lusaka.  

 

L’Algérie a été parmi les premiers Etats signataires du mémorandum du  

mécanisme africain d’évaluation par les pairs (MAEP), soit le 9 mars 2003. Elle 

a par la suite accueilli la deuxième réunion du forum des chefs d’Etat et de 

gouvernement du MAEP en novembre 2004.  

C’est à cette occasion qu’a été lancé ce que la presse algérienne a appelé « l’Appel 

d’Alger ». Au cours de l’allocution d’ouverture du forum, l’Algérie a insisté sur 

le nécessaire financement du MAEP par les Etats africains eux-mêmes jugeant  

essentiel que les pays membres apportent leur appui financier s’ils veulent donner 

tout son sens au concept d’appropriation. C’est également, à cette occasion que 

l’Algérie a annoncé son intention de se soumettre à l’évaluation des pairs636. 

B- Les dispositifs euro-méditerranéens  

Renforcer la lutte commune contre le blanchiment d’argent et les infractions 

connexes en méditerranée est la raison pour laquelle l’Algérie participe aux 

projets Euromed-Police (1) et aux groupes euro- méditerranées (2)637. 

                                                           
634 Voir le premier chapitre de la présente partie. 
635 « s.n », Sécurité : Le directeur du CAERT salue le rôle de l’Algérie dans la lutte contre le terrorisme, 

Horizons [en ligne] 19 janvier 2011.Disponible sur : http://www.djazairess.com/fr/horizons/17998 

[Consulté le 8 mars 2011].   
636 M. Boumghar, Le MAEP en Algérie, une évaluation critique, Afrique du Sud : AfriMAP, juillet 2009, 

p.8. ISBN : 978-1-920355-28-9. 
637 Outre ces instruments, plusieurs programmes euro-méditerranéens ont été mis en œuvre dont le 

programme MEDA qui est le principal instrument financier du Partenariat Euro-Méditerranéen instauré 

lors de la conférence de Barcelone en novembre 1995. MEDA fut initialement mis en place en 1996, 

modifié et renommé MEDA II en 2000, avant d’être finalement abrogé en 2006, suite à la réforme des 

instruments d’aide communautaire et la création d’un instrument européen de voisinage et de partenariat 
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1- Les projets Euromed-police : pour un renforcement de la coopération 

policière  

Les projets Euromed-police sont des programmes permettant le développement 

des outils de coopération aptes à renforcer les liens entre les organisations de 

police et de sécurité relevant respectivement des Etats de l’Union Européenne 

(UE)638 et des partenaires de la politique européenne de voisinage-sud (PEVS). 

 

Ces projets sont au nombre de trois, à savoir : Euromed-police I (2004- 2006) et 

II (2007- 2010) (a), ainsi qu’  Euromed- police III qui a démarré le 1er septembre 

2011 pour trois ans et qui s’inscrit dans la continuité des précédents projets (b)639. 

a- Euromed-Police I et II  

Le projet Euromed-Police I est le programme qui a mis sur pied un réseau 

d'officiers de police et de formateurs spécialisés afin de promouvoir l'échange 

d'informations et de bonnes pratiques entre les pays de l’UE et les partenaires de 

la politique européenne de voisinage- sud ( PEVS)640. 

Afin de garantir sa continuité, les pays parties l’ont prolongé par le projet  

Euromed-police II qui a pour but le renforcement de la coopération policière entre 

les Etats parties dans la lutte contre toutes les formes majeures de criminalité 

organisée, à travers l’organisation des sessions d'informations spécialisées 

consacrées aux aspects pratiques de la coopération policière, des formations en 

coopération policière aux officiers supérieurs des services spécialisés dans les 

pays partenaires et des visites d'étude,  ainsi que la création d’un site internet 

actualisé et sécurisé pour les officiers supérieurs des services de police des pays 

méditerranéens partenaires afin de faciliter l'échange d'informations et de bonnes 

pratiques entre eux et leurs homologues des États membres de l'UE. Y participent 

les officiers supérieurs des services de police, de douane et de sécurité, des 

services spécialisés et des unités spéciales d'intervention641.  

 

                                                           
(IEVP) qui soutient la lutte contre la fraude, la corruption, la criminalité organisée et le terrorisme entré 

en vigueur  le 29 novembre 2006 et expiré le 31 décembre 2013. Pour avoir plus d’informations sur ces 

projets, voir le site internet de l’Union Européenne EUROPA : http://europa.eu/ 
638 Les dix-huit pays de l’UE engagés dans ce projet sont les suivants: Allemagne, Belgique, Bulgarie, 

Chypre, Espagne, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Italie, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 

Roumanie, Royaume-Uni, Slovénie et Suède. 
639 Parmi les Etats bénéficiaires de ces projets, l’Algérie, l’Egypte, la Jordanie, la Libye, le Liban, la 

Syrie, le Maroc et la Tunisie. 
640 Union Européenne, Centre d’information pour le voisinage européen, Eastern Partnership, 

Neighbours connect to make a diffrence [en ligne]. Disponible sur : http://www.enpi-

info.eu/mainmed.php?id_type=10&id=109. [Consulté le 28 mai 2012].   
641 Ibid. 
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Parmi les actions réalisées par ce projet, l’organisation de dix visites d'étude dans 

les services de police spécialisés des États membres de l'UE, la tenue de 18 

sessions de formation à l'intention des officiers supérieurs des services de 

police642, la conduite de quatre sessions d'information pour les directeurs généraux 

des services de police, de douane et de sécurité, ainsi que la création d'un site 

internet pour les officiers supérieurs des services de police dans le but de faciliter 

l'échange d'informations. 

b- Euromed-Police III  

Le programme Euromed-police III a démarré le 1 er septembre 2011 pour trois 

ans643. Il s’inscrit dans la continuité des précédents projets Euromed-police I et II. 

Ce projet met l’accent sur le renforcement de la coopération internationale pour 

lutter contre le blanchiment d’argent, le terrorisme, le trafic des êtres humains et 

de drogues, la criminalité financière, la contrebande, la contrefaçon et toute autre 

forme de criminalité organisée internationale. 

Par ailleurs, il vise à répondre aux besoins des pays partenaires de la politique 

européenne de voisinage-Sud (PEVS) en termes de coopération, de coordination 

opérationnelle internationale et de formation policière, notamment dans les 

domaines de la lutte contre la criminalité financière644. 

 

Ce projet prévoit des réunions, des conférences régionales et des séminaires de 

formation645 dans plusieurs domaines, notamment, la lutte contre le blanchiment 

d’argent et les infractions connexes telles que le financement du terrorisme, le 
                                                           
642  Les pays bénéficiaires sont: l’Algérie, l’Egypte, la Jordanie, le Liban, le Maroc, l’Autorité 

Palestinienne, la Syrie et la Tunisie. 
643 Le projet Euromed-Police III est entièrement financé par la commission européenne à hauteur de 5 

millions d'Euros. Le projet finance l’ensemble des dépenses des participants en provenance des pays 

Euromed (y compris experts et formateurs) notamment les dépenses de voyage, d’hôtel et les frais de 

repas, sous réserve du respect des règles administratives, financières et de gestion de la commission 

européenne. Les billets d’avions sont fournis et envoyés par l’équipe du projet. 
644 Union Européenne, Euromed-Police, Projet financé par l’Union Européenne [en ligne]. Disponible 

sur :http://www.french.euromed-police3.eu/index.php/78-evenements/79-euromed-police-iii  [Consulté 

le 3 septembre 2012]. 
645 Ce projet prévoit les activités suivantes : 3 réunions (une par an) des directeurs généraux des services 

de police, de sécurité et des douanes,  18 séminaires de formation d’une durée de 5 jours  destinés à des 

officiers de haut rang des services et unités spécialisées de police, 4 sessions de formation spécialisée 

pour les unités spéciales, notamment pour la gestion des crises graves, 5 réunions des directeurs 

d’académies de police ou d’instituts de formation aux questions policières et de sécurité, sur des sujets 

liés à l’organisation et la mise en œuvre des formations et à l’utilisation de techniques modernes dans 

ce domaine et 3 conférences régionales (une par an) de cadrage du projet. Chaque activité mise en œuvre 

dans le cadre du projet est précédée d’une réunion préparatoire réunissant le pays hôte, les pays 

partenaires et l’équipe du projet. La plupart de ces activités se déroulent dans les Etats membres de l’UE. 

Une interprétation simultanée en anglais, arabe et français et dans la langue du pays hôte est assurée 

pour toutes les sessions prévues. 

http://www.french.euromed-police3.eu/index.php/78-evenements/79-euromed-police-iii
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trafic de drogues et des êtres humains, la délinquance financière, le trafic d’armes 

et la cybercriminalité en particulier l’usage d’internet646 . 

 

Parmi les événements réalisés dans le cadre d’Euromed-Police III, un séminaire 

sur la lutte contre le trafic illicite et la contrebande647, un séminaire sur la lutte 

contre la traite des êtres humains648  et un autre portant sur les techniques et 

procédures de la police technique et scientifique649.  

2- Les groupes Euro-méditerranéens  

Parmi les groupes qui luttent contre le blanchiment d’argent et les infractions 

connexes dans la région euro-méditerranéenne il y a le  groupe 5 + 5 (a) et le 

réseau euro-méditerranéen de coopération sur les drogues et les addictions 

(MedNET) (b). 

a- Le dialogue 5 +5  

 

Proposée par le Président français François Mitterrand  au début des années 1980, 

l’idée a été reprise quelques années plus tard par le Président italien Bettino Craxi 

et le premier ministre espagnol Felipe González650. Le cadre regroupe 10 pays 

concernés par la méditerranée occidentale : l’Algérie, la Mauritanie, le Maroc, la 

Tunisie et la Libye pour la rive sud, ainsi que le Portugal, l’Espagne, la France, 

l’Italie et Malte pour la rive nord.  

 

La première rencontre de ce dialogue a eu lieu à Rome en octobre 1990. Après, 

l’initiative a été bloquée notamment par la deuxième guerre du Golfe, l’affaire 

Lockerbie, les tensions entre les pays du Maghreb et les divergences entre 

européens pour le leadership de l’initiative. Le dialogue a été relancé à Lisbonne 

en janvier 2001. En décembre 2003, pour la première fois, le forum se réunit en 

Tunisie au niveau des chefs d’Etat et de gouvernement651. 

 

Les activités conduites dans le cadre de ce dialogue couvrent un nombre croissant 

de sujets sectoriels tels que la sécurité et la stabilité en Méditerranée. Les ministres 

de l’intérieur des pays de la méditerranée occidentale, lors de la 14eme 

conférence, tenue à Venise, du 23 au 24 novembre 2009, ont conduit  un dialogue 

                                                           
646 Union Européenne, Euromed-Police, Projet financé par l’Union Européenne [en ligne].op.cit.  
647 Tenu à Rome, du 2 au 6 juillet 2012.  
648 Tenu du 19 au 23 novembre 2012 à Bucarest en Roumanie.  
649  Il s’est déroulé du 28 janvier au 1er mars 2013 dans les locaux de L’école nationale supérieure de la 

police à Saint-Cyr au Mont d’Or près de Lyon, en France. 
650 Institut européen de recherche sur la coopération méditerranéenne et euro-arabe, MEDEA [en ligne]. 

Disponible sur : http://www.medea.be/fr/themes/cooperation-euro-mediterraneenne/dialogue-55-

mediterranee-occidentale/ [Consulté le 3  juillet 2012].   
651 Ibid. 
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portant sur des actions concrètes relatives notamment à la lutte contre le 

terrorisme et le  crime organisé652. 

 

En tant que membre, l’Algérie avait abrité, la deuxième conférence en 1991 à 

Alger. Cet événement a été marqué par l’adhésion de Malte. Le groupe s’appela 

initialement “Dialogue 4+5”. Grace à cet événement, il devint 5+5653.  

L’Algérie a organisé, également, la quatrième réunion ministérielle  des Etats 

membre du dialogue 5 + 5 , tenue à la ville d’Oran ( l’ouest de l’Algérie), le 23 et 

24 novembre 2004 Où les Etats parties  sont convenus de poursuivre leurs efforts 

en matière de lutte contre le crime organisé, en particulier la coordination et 

l’échange d’informations entre services spécialisés654.   

Les conférences des ministres des affaires étrangères du dialogue 5+5655 : 

Octobre 1990 Rome 

Octobre 1991 Alger 

Janvier 2001 Lisbonne 

Mai 2002 Tripoli 

Avril 2003 St-Maxime 

Octobre 2003 Saint Symphorien-le-Château 

Décembre 2003 Tunis / Sommet des Chefs d'Etat et de 

Gouvernement 

Novembre 2004 Oran 

Juin 2005 Malte 

Janvier 2008 Rabat 

Avril 2009 Cordoue 

Avril 2010 Tunis 

                                                           
652 Ministère marocain des affaires étrangères et de la coopération. Actualités [en ligne]. Disponible sur : 

http://www.diplomatie.ma/Politique%C3%A9trang%C3%A8re/M%C3%A9diterran%C3%A9e/Dialog

ueenMediterraneeOccidentale/tabid/185/language/en-US/Default.aspx [Consulté le 3 juillet 2012].   
653 Institut européen de recherche sur la coopération méditerranéenne et euro-arabe [en ligne], op.cit. 
654  Voir les conclusions de la présidence lors de la quatrième réunion des ministères des affaires 

étrangères du dialogue des 5 +5. Groupe d’analyse de Jean François Coustillière conseil, JFC conseil, 

la méditerranée en partage [en ligne]. Disponible sur : http://www.jfcconseilmed.fr/files/04-11-23-24-

--Oran-4eme-conference-AE--conclusions-dialogue-5---5--2-.pdf  [Consulté le 3  juillet 2012]. 
655 Tableau réalisé par le ministère marocain des affaires étrangères et de la coopération [en ligne], op.cit. 
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Février 2012 Rome 

Avril 2013 Nouakchott 

Mai 2014 Lisbonne 

 

b- Le réseau euro-méditerranéen de coopération sur les drogues et les 

addictions (MedNET)   

Le réseau méditerranéen de coopération sur les drogues et les addictions 

(MedNET) a pour objectif de promouvoir la coopération, l'échange et le transfert 

réciproque de connaissances en matière de lutte contre les phénomènes de drogues 

et des addictions entre pays du pourtour méditerranéen et pays européens 

membres du groupe Pompidou et donateurs (Echange Nord-Sud et Sud-Nord) et 

également au sein des pays du pourtour méditerranéen (Echange Sud-Sud)656.  

 

Le groupe Pompidou657 s’est tourné vers la région méditerranéenne dès 1999, en 

organisant à Malte la première conférence sur « la coopération dans la région 

méditerranéenne sur l’usage de drogues : mise en place de réseaux dans la région 

méditerranéenne ». 

 

Le premier projet mené par le groupe Pompidou dans cette région a été l’enquête 

scolaire sur la consommation d’alcool et d’autres drogues (l’enquête  

MedSPAD)658 . Des enquêtes similaires ont également été menées dans les villes 

d’Alger et de Rabat en 2005 et au niveau national au Liban et au Maroc en 2009. 

 

Parallèlement, en 2006, une étude de faisabilité à l’initiative de la France et des 

Pays-Bas a mené à la création du réseau méditerranéen de coopération sur les 

drogues et les addictions (MedNET) et à l’engagement du groupe Pompidou dans 

la coordination et la gestion de ce réseau. Le réseau a été d’abord créé pour une 

période d'un an (2006-2007) à l'issue de laquelle il a été évalué. La souplesse de 

son fonctionnement a été reconnue et le réseau poursuit depuis ses activités sous 

la coordination du groupe Pompidou659. 

 

                                                           
656  Conseil de l’Europe, Droits de l’Homme et Etat de Droit [en ligne]. Disponible sur : 

http://www.coe.int/t/dg3/pompidou/Activities/Mednet_fr.asp  [Consulté le 3 septembre 2012]. 
657 Le groupe de coopération en matière de lutte contre l’abus et le trafic illicite des stupéfiants (Groupe 

Pompidou) est un organe intergouvernemental créé en 1971 à l’initiative du défunt Président français 

Georges Pompidou. Il fait partie du cadre institutionnel du Conseil de l’Europe depuis 1980 en tant 

qu'accord partiel élargi et comprend actuellement 36 Etats membres.  
658 En anglais: Mediterranean School Survey Project on Alcohol and Other Drugs. 
659 Groupe Pompidou, Conseil de l’Europe, Réseau MedNET, Coopération en région méditerranéenne 

sur les drogues et les addictions, France, octobre 2010, p. 5. 
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Les Etats membres de ce réseau sont les suivants: Malte, l’Algérie, la France, le 

Maroc, la République de Chypre, l'Égypte, la Jordanie, l'Espagne,  l'Italie, le 

Portugal, la Grèce, le Liban et la Tunisie. 

 

L'Algérie est parmi les premiers pays adhérents à ce réseau. Elle a mené 

différentes activités dans le cadre de ce groupe. La première activité de 

coopération consistait à l'organisation d'une conférence sur « le rôle de la 

recherche dans l’élaboration de politiques en matière de drogues : interprétation, 

communication et utilisation des résultats »660. Cette conférence réunissant plus 

de 200 chercheurs a été l’occasion d’échanger l’expérience entre les deux côtés 

de la Méditerranée661.  

 

Par la suite, plusieurs activités ont été réalisées, y compris la participation de 

l'Algérie aux  réunions du réseau MedNET dans le but d'adopter des rapports 

d'activités sur le fonctionnement de ce mécanisme et proposer des activités pour 

l'année suivante. 

 

l’Algérie a organisé divers séminaires dont celui sur la détection des drogues de 

synthèse662, ainsi que des journées d'études, comme celle sur l 'application de la 

loi algérienne n° 04-18 relative à la prévention et à la répression de l'usage et du 

trafic illicites de stupéfiants663 afin de faciliter la mise en œuvre de cette loi, de 

s'informer sur  l'expérience européenne dans ce domaine, de partager les 

connaissances et d'améliorer la collaboration entre toutes les parties impliquées 

dans l'application de la loi664.  

Afin de respecter ses engagements internationaux cités dans la présente partie, 

l’Algérie a mis en œuvre différents moyens nationaux de lutte contre le 

blanchiment d’argent.  

 

 

 

 

                                                           
660 Tenue à Alger, le 3 et 4 décembre 2006. 
661  Office national de lutte contre la drogue, Actualités [en ligne]. Disponible sur : 

http://www.onlcdt.mjustice.dz [Consulté le 23  juillet 2012]. 
662 Tenu à Alger, le 2 et 4 décembre 2008. Ce séminaire a réuni plus de 100 participants représentants 

la sécurité nationale, la gendarmerie nationale, les douanes, le ministère de la justice et celui de la santé. 
663 Tenue à Alger, le 5 et 6 mai 2009. 
664 Office national de lutte contre la drogue, Actualités [en ligne].op.cit. 
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PARTIE II 

LES MOYENS NATIONAUX DE LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT 

DE L’ARGENT 

 

 

Des progrès significatifs ont été accomplis en ce qui concerne  la conception et la 

mise en œuvre des moyens nécessaires pour combattre le blanchiment de l’argent 

en Algérie. Des textes juridiques ont été rédigés afin de combattre ce fléau et des 

institutions officielles ont été créées pour mettre en pratique la réglementation en 

vigueur.  

Nous nous attacherons à présenter les moyens juridiques dans le premier chapitre  

puis nous analyserons dans le deuxième chapitre les moyens institutionnels mis 

en place par l’Algérie afin de combattre l’argent sale.   
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CHAPITRE I 

LES MOYENS JURIDIQUES DE LA LUTTE CONTRE LE 

BLANCHIMENT D’ARGENT EN ALGERIE 

 

 

Le dispositif algérien de lutte contre le blanchiment de l’argent est à deux détentes. 

Il vise, d'une part, à prémunir le système financier contre une utilisation à des fins 

de blanchiment (Section I) et, d’autre part,  à sanctionner pénalement le 

blanchiment d’argent (Section II). 

 

Section I - La prévention du blanchiment de l’argent  

La prévention du blanchiment d’argent est essentielle, tout d’abord parce que la 

détection le plus en amont possible d’une activité criminelle est toujours un gage 

d’efficacité de la lutte et que la prévention qui en résulte est toujours plus 

satisfaisante que la répression a posteriori.   

 

Ensuite, parce que les autorités policières et pénales d’un Etat, quels que soient 

leurs moyens, ne peuvent pourvoir à tout, en l’occurrence, le caractère diversifié 

et de toile d’araignée du phénomène du blanchiment suppose que les autorités 

publiques puissent s’appuyer sur de nombreux relais, non seulement pour 

démultiplier leur efficacité, mais également pour se rapprocher  des lieux de 

délinquance665. 

 

Dans un souci de clarté, il apparaît plus simple de présenter en préambule à ce 

paragraphe les personnes concernées « assujettis » par cette procédure de 

prévention. 

 

Si les premiers assujettis ont été ceux du secteur financier, banques en tête, ils ont 

été peu à peu étendus à d’autres, aux «  ouvreurs de portes »666  qui sont les 

entreprises et les professions non financières.   

 

Il existe, donc,  deux catégories d’assujettis, à savoir : les institutions financières, 

ainsi que les entreprises et les professions non financières. 

                                                           
665J.-J. Daigre, La lutte internationale contre le blanchiment et le financement du terrorisme, Rapport de 

synthèse. In : La lutte internationale contre le blanchiment et le financement du terrorisme,  colloque 

organisé le 1er décembre 2006  par le centre français de droit comparé, Société de la législation comparée, 

Paris, juin 2007, p. 204. 
666 Ibid., p. 205. 
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Le terme « institution financière » désigne toute personne physique ou morale qui 

exerce à titre commercial une ou plusieurs des activités ou opérations suivantes 

au nom ou pour le compte d’un client667 : 

 

- Réception de fonds et d’autres dépôts remboursables. 

 

- Prêts ou crédits. 

 

- Crédit-bail. 

 

- Transfert d’argent ou de valeurs. 

 

- Emission et gestion de tous moyens de paiement. 

 

- Octroi de garanties et souscription d’engagements. 

 

- Négociation et transaction sur les instruments du marché monétaire, le 

marché des changes, les instruments sur devises, les taux d’intérêts et 

indices, les valeurs mobilières et les marchés à terme de marchandises. 

 

- La participation à des émissions de valeurs mobilières et prestation de 

services financiers connexes. 

 

- La gestion individuelle et collective de patrimoine. 

 

- La conservation et l’administration de valeurs mobilières, en espèces ou en 

liquide, pour le compte d’autrui. 

 

- Les autres opérations d’investissement, d’administration ou de gestion de 

fonds ou d’argent pour le compte d’autrui. 

 

- La souscription et le placement d’assurance vie et d’autres produits 

d’investissement en liaison avec une assurance. 

 

- Le change de monnaie et de devises étrangères. 

 

Or, les entreprises et les professions non-financières sont « toute personne 

physique ou morale qui exerce des activités hors celles pratiquées par les 

institutions financières notamment les professions libérales réglementées et plus 

                                                           
667 Art. 4, par. 4  de la loi n°05-01 modifiée et complétée. 
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particulièrement les avocats lorsque ceux-ci font des transactions à caractère 

financier au profit de leurs clients, les notaires, les huissiers, les commissaires-

priseurs, les experts comptables, les commissaires aux comptes, les comptables 

agréés, les courtiers, les commissionnaires en douanes, les intermédiaires en 

opérations de bourse, les agents immobiliers, les prestataires de services aux 

sociétés, les concessionnaires d’automobiles, les paris et jeux, les marchands de 

pierres et métaux précieux, d’objets d’antiquité et d’œuvres d’art, ainsi que les 

personnes physiques et morales qui, notamment dans le cadre de leur profession, 

conseillent et/ou réalisent des opérations entraînant des dépôts, des échanges, des 

placements, conversions ou tout autre mouvement de capitaux »668. 

 

Selon l’article 10 bis 3 de la loi n° 05-01, modifiée et complétée, les règlements 

pris par le conseil de la monnaie et du crédit ainsi que les lignes directrices de la 

banque d’Algérie en matière de prévention et de lutte contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme s’appliquent aux banques, aux 

établissements financiers et aux services financiers d’Algérie poste et aux bureaux 

de change lesquels sont soumis au contrôle de la commission bancaire.  

 

En revanche, les assujettis autres que ceux désignés à l’article 10 bis 3 ci-dessus 

et notamment les entreprises et professions non-financières et les assurances, sont 

soumis aux lignes directrices de la cellule de traitement du renseignement 

financier669.  

 

Deux obligations ont été peu à peu dégagées et imposées à ces 

professionnels,  l’obligation de vigilance (§ 1) et l’obligation de déclaration (§2).  

 

§ 1 -  L’obligation de vigilance  

 

Les personnes concernées par l’obligation de vigilance consistaient seulement aux 

banques, aux établissements financiers et aux autres institutions financières 

apparentées. 

 

Autrement dit, la prévention contre le blanchiment d’argent, Avant la modification 

de la loi n°05-01 relative à la prévention et à la lutte contre le blanchiment d’argent 

et le financement du terrorisme, ne concernait que les institutions citées ci-

dessus670.  

 

Selon le rapport du GAFIMOAN de 2010, les banques et les institutions 

financières assujetties à la banque d’Algérie étaient les seules concernées par 

                                                           
668 Ibid., par. 5. 
669 Voir l’article 10 bis 5 de la loi n° 05-01 après sa modification par la loi n° 15-06 du 15 février 

2015, JORADP n°8 du 15 février 2015, p. 4 
670 Art. 7 et 10 de la loi n° 05-01 avant sa modification. 
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l’obligation de vigilance. En revanche, les autres institutions financières non- 

assujetties à la banque d’Algérie et les professions non-financières n’étaient pas 

concernées par cette obligation. Par ailleurs, le législateur n’a pas défini «  les 

institutions financières apparentées », car ce type d’institution n’existe pas en 

Algérie. Il  les a inclus dans l'attente de leur mise en place à l'avenir671. 

 

Le tableau ci-dessous réalisé par le GAFIMOAN,  présente les diverses 

institutions financières installées en Algérie, assujetties et non-assujetties à 

l’obligation de vigilance avant la modification de la loi n° 05-01672. 

 

Type d’institution 

financière 

Entité de 

certification 

et règlement 

Entité de 

supervision 

Texte 

juridique 

relatif à 

l’institution 

Les obligations 

imposées à 

l’institution 

financière en 

matière de 

blanchiment 

Banques 

 

Le conseil de la 

monnaie et du 

crédit - Banque 

d’Algérie. 

Commission 

bancaire - 

Banque 

d’Algérie. 

L’ordonnance 

n° 03-11 du 26 

août 2003 

relative à la 

monnaie et au 

crédit. 

- L’obligation de 

vigilance. 

- L’obligation de 

déclaration. 

Etablissements 

de crédit 

hypothécaire et le 

crédit-bail 

 

Le conseil de la 

monnaie et du 

crédit -  Banque 

d’Algérie 

Commission 

bancaire - 

Banque 

d’Algérie 

L’ordonnance 

n° 03-11 du 26 

août 2003 

relative à la 

monnaie et au 

crédit. 

- L’obligation de 

vigilance. 

- L’obligation de 

déclaration. 

Sociétés 

d’investissement 

et  d’actionnariat 

 

Le conseil de la 

monnaie et du 

crédit - Banque 

d’Algérie 

Commission 

bancaire -

Banque 

d’Algérie 

L’ordonnance 

n° 03-11 du 26 

août 2003 

relative à la 

monnaie et au 

crédit. 

- L’obligation de 

vigilance. 

- L’obligation de 

déclaration. 

Sociétés 

d’assurances 

Le conseil 

national 

d’assurance 

Le comité de 

surveillance des 

assurances 

L’ordonnance 

n°95-07 relative 

aux assurances, 

publiée le 25 

janvier 1995 

- L’obligation de 

déclaration. 

                                                           
671 Groupe d’action financière du Moyen-Orient et de l’Afrique du nord (GAFIMOAN), Rapport  sur 

l’évaluation mutuelle de l’Algérie, Lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 

terrorisme, Alger, 1er décembre 2010, p.61. 
672 Tableau réalisé par l’équipe du GAFIMOAN, Rapport  sur l’évaluation mutuelle de l’Algérie, Lutte 

contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, op.cit. pp. 61-62. 
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Sociétés en 

valeurs 

mobilières 

La commission 

d’organisation 

et de 

surveillance 

des opérations 

de bourse 

La commission 

d’organisation et 

de surveillance 

des opérations 

de bourse 

Décret législatif 

n° 93-10 du 23 

mai 1993 relatif 

à la bourse des 

valeurs 

mobilières 

- L’obligation de 

déclaration. 

Services 

financiers 

d’Algérie-Poste 

Algérie-Poste Algérie-Poste Décret exécutif 

n°02-43 du 14 

janvier 02 

- L’obligation de 

déclaration. 

 

En modifiant la loi n° 05-01 par l’ordonnance n°12-02 du 13 février 2012, le 

législateur a donné une définition plus générale et précise aux établissements 

financiers. Il a soumis toutes les institutions financières au sens large du terme et 

les professions non-financières à l’obligation de vigilance673.    

 

Au terme de l’article 21 du règlement n° 12-03 du 28 novembre 2012 de la banque 

d’Algérie relatif à la prévention et à la lutte contre le blanchiment d’argent et le 

financement du terrorisme,  l’obligation de vigilance concerne aussi 

l’implantation à l’étranger de l’organisme financier, celui-ci doit veiller à ce que 

ses succursales et filiales à l’étranger applique cette obligation dans la mesure où 

les lois et règlements du pays hôte le permettent.  Si la législation locale y fait 

obstacle, l’organisme financier doit en avertir la commission bancaire.   

 

L’obligation de vigilance se traduit par une meilleure connaissance du client (A) 

et une surveillance accrue des opérations qu’il effectue (B). 

 

A- Le devoir de diligence au sujet de la clientèle et l’identification des 

clients 

 

Conformément aux normes internationales établies par le comité de Bâle sur le 

contrôle bancaire et le GAFI, les pays doivent s’assurer que leurs institutions 

financières et non-financières ont mis en place des procédures adéquates de 

diligence au sujet de la clientèle et d’identification des clients. Ces procédures 

s’appliquent de la même manière aux personnes physiques et morales qui sont 

clientes d’une institution financière et non-financière. 

 

Ces règles ou procédures permettent de s’assurer que les institutions ont une 

connaissance appropriée de leurs clients, ainsi que de leurs activités financières.  

 

                                                           
673 Voir l’art. 4, par. 3, 4 et 5 de la loi n° 05-01 après sa modification par l’ordonnance n°12-02. 
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L’obligation d’identification des clients est également connue sous le nom de « 

normes de connaissance de la clientèle (CC) », ou « Know your Customer (KYC)» 

un terme employé par le comité de Bâle. 

 

Ces normes aident non seulement les institutions concernées à détecter, à 

dissuader et à prévenir le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, 

mais elles apportent, également, des bénéfices tangibles à l’institution financière 

et non- financière, à ses clients et au système financier dans son ensemble.  

 

En particulier, les normes CC674 : 

 

- Favorisent de bonnes affaires, une bonne gouvernance et une saine gestion 

des risques. 

 

- Contribuent à préserver l’intégrité du système financier et permettent des 

efforts de développement dans les nouveaux marchés. 

 

- Réduisent l’incidence de la fraude et d’autres crimes et délits financiers. 

 

- Protègent la réputation de l’institution contre l’effet préjudiciable de 

l’association avec des criminels. 

 

Conformément aux normes internationales établies par le comité de Bâle et le 

GAFI, l’article 7 de la loi n° 05-01 relative à la prévention et à la lutte contre le 

blanchiment d’argent stipule : « Les assujettis doivent s’assurer de l’objet et de la 

nature de l’activité, de l’identité et des adresses de leurs clients, chacun en ce qui 

le concerne, avant d’ouvrir un compte ou livret, de prendre en garde des titres, 

valeurs ou bons, d’attribuer un coffre ou d’établir toutes autres opérations ou 

relations d’affaires ». 

 

L’article 2, paragraphe 1 intitulé «  connaissance de la clientèle et des opérations » 

du règlement n°12-03 du 28 novembre 2012 relatif à la prévention et à la lutte 

contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, de la Banque 

d’Algérie, prévoit que  les banques, les établissements financiers et les services 

financiers d’Algérie-poste doivent, dans le but d’éviter de s’exposer à des risques 

sérieux liés à leur clientèle, veiller à l’existence de normes internes                                

« connaissance de la clientèle » et à leur adéquation en permanence. Ces 

institutions ne peuvent, en aucun cas, ouvrir des comptes anonymes ou 

numérotés675.  

                                                           
674 BM, FMI, Guide de référence sur la lutte contre le blanchiment de capitaux et contre le financement 

du terrorisme, op.cit. pp. 72-73. 
675 Art. 5, al.9 du règlement n° 12-03 relatif à la prévention et à la lutte contre le blanchiment d’argent 

et le financement du terrorisme. 
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Selon la législation algérienne, les normes «  connaissance de la clientèle » 

doivent prendre en compte les éléments essentiels de la gestion des risques et les 

procédures de contrôle, notamment, la politique d’acceptation des nouveaux 

clients, l’identification de la clientèle et le suivi des mouvements et des 

opérations, ainsi que la surveillance continue des comptes à risques676. 

 

L’article 4 du règlement n°12-03  a défini le client  comme : 

 

- Toute personne ou entité titulaire d’un compte auprès de la banque ou au 

nom de laquelle un compte est ouvert (propriétaire effectif du compte). 

 

- Les bénéficiaires de transactions effectuées par des intermédiaires 

professionnels. 

- Les clients occasionnels. 

 

- Les mandataires et les agents agissant pour le compte d’autrui. 

 

- Toute personne ou entité associée à une transaction financière effectuée par 

l’intermédiaire d’une banque, d’un établissement financier ou les services 

financiers d’Algérie-Poste. 

 

Le législateur algérien a, donc, imposé à tous les assujettis de prendre les mesures 

nécessaires pour connaitre leur client ordinaire (1) ou à haut risque (2). 

 

1- Le devoir de diligence à l’égard des clients ordinaires  

 

Les assujettis doivent  identifier les clients ordinaires et conserver les documents 

y relatifs.  Ces clients peuvent  être des clients habituels (a) ou occasionnels (b). 

 

a- Le client habituel  

 

Le client habituel est celui qui sollicite de manière régulière l’intervention d’un 

assujetti. Il peut s’agir d’une personne physique ou morale agissant pour son 

propre compte ou pour un compte d’autrui. 

 

(1)- Client habituel agissant pour son propre compte 

 

Lors de l’entrée en relation avec un nouveau client personne agissant pour son 

propre compte, l’assujetti doit s’assurer de l’identité et de l’adresse de ce client et 

s’informer de sa profession. Il peut s’agir d’une personne physique ou morale.  

                                                           
676 Art. 3, par.1 du règlement n° 12-03 relatif à la prévention et à la lutte contre le blanchiment d’argent 

et le financement du terrorisme. 
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La vérification  de la personne physique se fait par le contrôle de son identité, 

adresse et profession. 

 

Cependant, la vérification de l’identité de la personne physique doit s’opérer par 

la présentation de documents officiels originaux en cours de validité comportant 

obligatoirement une photographie de la personne qu’elle que soit résidente ou non 

résidente. C’est ce que prévoit l’article 7, paragraphe 2 de la loi n°05-01, modifiée 

et complétée « La vérification de l’identité d’une personne physique se fait par la 

présentation d’un document officiel original en cours de validité et comportant 

une photographie… copie en est conservée». 

 

Présentent un tel caractère, la carte nationale d’identité, le passeport, le permis de 

conduire et la carte de séjour. Il est recommandé pour tous ces documents de 

relever le numéro de document afin de permettre à l’administration de s’assurer 

de leur régularité. Il y a lieu, par ailleurs, de rapprocher la signature de la pièce 

d’identité de celle déposée par le client et de s’assurer que la photographie 

ressemble à la personne présentant le document d’identité677.  Enfin, l’assujetti 

doit faire une copie sur tous les documents présentés. 

 

Selon l’article 7, paragraphe 2 de la loi n° 05-01, modifiée et complétée, la 

vérification de l’adresse se fait par la présentation d’un document officiel en 

établissant la preuve678. 

 

L’identification n’est pas suffisante si elle ne s’accompagne pas de la 

connaissance de l’activité de ses clients. Les assujettis doivent obtenir des 

renseignements sur l’activité de leur client et ne pas se contenter d’indications 

vagues ou de termes génériques comme « homme d’affaire », «  commerçant », 

…etc. 

 

Selon les lignes directrices sur les mesures de vigilance à l’égard de la clientèle 

de la banque d’Algérie du 08 février 2015, l’assujetti doit obtenir du client, 

personne physique, au minimum des données concernant : 

- La filiation du client. 

- La nationalité du client. 

- L’activité du client. 

- L’objet attendu de l’ouverture du compte. 

- Les données sur les revenus et autres mouvements d’affaires à 

confier à l’établissement, ainsi que les sources de ces mouvements le cas 

échéant. 

                                                           
677 O. Jerez, Le blanchiment de l’argent, 2eme éd. Paris : Revue banque, août 2003, p.270. ISBN: 2-

86325-353-0 
678  Voir, aussi, l’art. 5, par. 3 du règlement n°12-03 relatif à la prévention et à la lutte contre le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 
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- Les modalités d’utilisation du ou des comptes (versement/retrait 

d’espèces, virements, encaissement/ paiement de chèques, etc…).    

 

Concernant la vérification de l’identité de la personne morale, l’assujetti  doit 

exiger la présentation de ses statuts et de tout document établissant qu’elle est 

légalement enregistrée ou agréée et qu’elle a une existence réelle au moment de 

l’identification679. 

 

A propos de la domiciliation de la personne morale, il est recommandé à ce propos 

de faire une attention particulière lorsque les comptes doivent être ouverts dans 

des agences dans le ressort desquelles la personne morale n’a pas ni siège ni une 

activité significative apparente.  

 

Les banques doivent faire preuve  d’une grande vigilance lorsque l’entreprise 

utilise les services d’une société à domiciliation car ces sociétés sont 

essentiellement « des boîtes aux lettres » qui n’ont aucune activité réelle dans le 

pays ou est indiqué leur siège social.   

 

En outre, il faut s’assurer, dans la mesure du possible, de l’activité réelle de 

l’entreprise, de sa cohérence, de son objet social et de ses principaux critères 

financiers (patrimoine, revenus, chiffre d’affaires...etc.). 

 

Selon les lignes directrices sur les mesures de vigilance à l’égard de la clientèle 

de la banque d’Algérie du 08 février 2015, l’assujetti doit obtenir du client, 

personne morale, au minimum des données concernant : 

 

- Des éléments concernant la structure de propriété et de contrôle de la 

personne morale, permettant d’identifier la personne physique qui exerce, 

en dernier ressort, un contrôle sur celle-ci ou, à défaut, occupe la position 

de dirigeant principal. 

 

- L’identité des gestionnaires et autres dirigeants de la personne 

morale, association à but non lucratif ou autres organisations. 

 

- L’objet attendu de l’ouverture du compte. 

 

- Les données sur les revenus et autres mouvements d’affaires à 

confier à l’établissement, ainsi que les sources de ces mouvements le cas 

échéant. 

- Les modalités d’utilisation du ou des comptes (versement/retrait 

d’espèces, virement, encaissement/ paiement de chèques, etc…). 

                                                           
679 Art. 7, par. 3 de la loi n° 05-01modifiée et complétée. 
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(2)- Client habituel agissant pour le compte d’autrui 

 

Un aspect crucial de l’identification des clients consiste à établir si le client agit 

pour son propre compte, ou s’il existe un bénéficiaire réel ou un ayant droit 

économique du compte qui ne peut être identifié dans les documents que conserve 

l’institut  assujetti. 

 

La loi mentionne expressément le cas où il apparait à l’assujetti que la personne 

qui demande l’ouverture d’un compte ou l’exécution d’une opération pour un 

autre bénéficiaire «  Les mandataires et les employés agissant pour le compte 

d’autrui doivent présenter, outre les documents prévus ci-dessus (concernant les 

personnes physique ou morale), la délégation de pouvoirs ainsi que les documents 

prouvant l’identité et l’adresse des véritables propriétaires des fonds »680. 

 

Dans le cas où il n’est pas certain que le client agit pour son propre compte, les 

assujettis se renseignent, par tout moyen de droit, sur l’identité du bénéficiaire 

effectif ou du véritable donneur d’ordres681. 

 

Dans le cadre  des virements électroniques, quel que soit le support utilisé 

(SWIFT, ARTS, ATCI… etc.) et/ou de mise à disposition de fonds, les banques, 

et les établissements financiers veillent à l’identification précise du donneur 

d’ordre et du bénéficiaire, ainsi que de leur adresse682. 

 

b- Le client occasionnel  

 

La cliente occasionnelle peut se définir comme toute personne qui, non-client du 

guichet auquel elle s’adresse, ni d’un autre guichet de banque, demande à 

effectuer une opération quelle qu’en soit la nature ou à retirer des fonds ou des 

valeurs mis à sa disposition.  

 

Ne devrait pas être considérée comme un tel client, la personne qui se présente 

dans une agence où elle est inconnue, mais dont on peut s’assurer qu’elle possède 

un compte dans une autre agence du même établissement par l’interrogation 

informatique683. 

 

En pratique, il s’agit du client « de passage » qui ne sollicite pas de manière 

régulière l’intervention d’un assujetti. Dans certains cas, il s’agit de plusieurs 

opérations liées entre elles qui peuvent s’analyser en une opération ponctuelle 

                                                           
680 Ibid, par.5. 
681 Art. 9 de la loi n°05-01modifiée et complétée. 
682 Art. 17 du règlement n° 12-03. 
683 O. Jerez, op.cit. p. 271. 
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unique, par exemple plusieurs opérations de change manuel effectuées sur une 

courte période par un même client dans le cadre d’un séjour touristique684. 

 

L’identification des clients occasionnels s’effectue selon les mêmes conditions 

prévues pour les personnes habituelles physiques ou morales citées ci-dessus685. 

 

Tous les renseignements exigés par la loi, cités ci-dessus, concernant les clients 

habituels ou occasionnels,  doivent être conservés et mis à jour annuellement et à 

chaque modification686. 

 

Selon le règlement n°12-03 relatif à la prévention et à la lutte contre le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, les banques, les 

établissements financiers et les services financiers d’Algérie-Poste doivent 

actualiser les données qu’ils détiennent « annuellement, et au mois à l’occasion 

d’une transaction importante, d’une modification substantielle des normes de 

documentation sur la clientèle ou d’un changement important dans le mode de 

gestion du compte »687.   

 

En application de la cinquième recommandation du GAFI, le législateur a imposé 

aux assujettis  de conserver et de tenir à la disposition des autorités compétentes 

les documents relatifs à l’identité et à l’adresse des clients pendant une période de 

cinq ans au moins après la clôture des comptes ou la cessation de la relation 

d’affaires688.  

 

Ils doivent élaborer des procédures, à l'attention de leurs structures 

opérationnelles, précisant quelles sont les données à conserver sur l'identification 

de la clientèle et sur la durée légale et réglementaire de conservation689.  

 

L’article 6, paragraphe 2 du règlement n° 12-03 exige aux banques, aux 

établissements financiers et aux services financiers d’Algérie-Poste, dans le cas 

où ils réalisent qu’ils manquent d’informations au sujet d’un client existant,  de 

prendre toutes les mesures pour obtenir le plus tôt possible tous les 

renseignements nécessaires.  

 

Si après l'ouverture de compte apparaissent des problèmes de vérification et de 

mis à jour des éléments d'informations concernant l'identification d'un client, les 

banques, les établissements financiers et les services financiers d'Algérie-Poste 

                                                           
684 Banque de France, Ligne directrices relatives à la relation d’affaires et au client occasionnel, avril 

2012, p.4. 
685 Voir l’art. 8 de la loi n° 05-01 modifiée et complétée. 
686 Art 7, par. 2, 3 et 4 de la loi n° 05-01 modifiée et complétée. 
687 Art. 6, par.1 du règlement n° 12-03, op.cit. 
688 Art. 14, par.1 de la loi n° 05-01 modifiée et complétée. 
689Art. 8, par. 3 du règlement n°12-03, op.cit.  
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doivent clôturer le compte, informer la cellule de traitement du renseignement 

financier et la commission bancaire et restituer le solde. Cette condition doit être 

mentionnée dans la convention d'ouverture de compte690.  

 

2- Le devoir de diligence à l’égard des clients à haut risque  

 

Dans certains cas, la loi algérienne stipule que des mesures de diligence renforcées 

doivent être adoptées en plus de celles appliquées normalement par les assujettis 

mentionnés ci-dessus.  

 

Les situations suivantes ont été identifiées et ont fait l’objet de procédures 

requérant une diligence accrue : La personne politiquement exposée (a) et la 

banque correspondante (b).  

 

a- La personne politiquement exposée  

 

La personne politiquement exposée est « tout étranger nommé ou élu, qui exerce 

ou a exercé en Algérie ou à l’étranger, d’importantes fonctions législatives, 

exécutives, administratives ou judiciaires »691.  

 

Cette définition ne couvre que des clients étrangers qui exercent des fonctions 

publiques en Algérie et ne s’applique donc pas aux personnes politiquement 

exposées « nationales ». 

 

Les assujettis sont tenus de disposer d’un système adéquat de gestion de risque 

afin de déterminer si un client potentiel, un client ou le bénéficiaire effectif est 

une personne politiquement exposée, de prendre toutes mesures permettant 

d’identifier l’origine des capitaux et d’assurer une surveillance renforcée et 

permanente de la relation d’affaires692. 

 

L'article 7 du règlement n°12-03 du 28 novembre 2012 de la banque d’Algérie 

impose aux banques, aux établissements financiers et aux services financiers 

d'Algérie-Poste d’obtenir, avant l'entrée en relation avec une personne 

politiquement exposée, suffisamment de renseignements sur l'origine des capitaux 

et de prendre des dispositions permettant d'assurer une surveillance renforcée et 

permanente de la relation d'affaires. 

 

 

 

 

                                                           
690 Art. 5, par. 5 et 8 du règlement n°12-03.  
691 Art.4, par.8 de la loi n°05-01 modifiée et complétée. 
692 Art. 7 bis de la loi n°05-01 modifiée et complétée. 
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b- La banque correspondante  

 

Les relations de correspondance bancaire transfrontalière sont une autre source de 

comptes potentiellement à haut risque pour les institutions financières. Ces 

relations pourraient permettre à des entités ou des personnes domiciliées dans un 

pays ayant une réglementation laxiste d’avoir accès au système financier mondial 

sans avoir été soumises à des procédures portant sur l’honorabilité. 

 

Avant de nouer une relation de correspondance bancaire avec une institution 

transfrontalière, une banque correspondante devrait selon les recommandations 

du GAFI : 

 

- Identifier la nature des activités de la banque cliente, sa réputation et la 

qualité de la surveillance. 

 

- Évaluer les contrôles de  lutte contre le blanchiment d’argent et de 

financement du terrorisme mis en place par la banque cliente. 

 

- Obtenir l’autorisation de la haute direction avant d’accepter la relation. 

 

- Préciser par écrit les responsabilités respectives de chaque institution. 

 

- Si les comptes « de passage » vont être un élément de la relation d’affaires, 

s’assurer que la banque cliente a vérifié l’identité et à mis en œuvre les mesures 

de vigilance constante vis-à-vis de ses clients693. 

 

Il faudrait éviter de nouer des relations de correspondance bancaire avec des 

institutions clientes domiciliées dans des pays classés par le GAFI comme          « 

pays et territoires non coopératifs ».  

 

Aucune transaction ne devrait être conclue avec des banques fictives (une banque 

enregistrée dans une juridiction dans laquelle elle n’a aucune présence physique 

et qui n’est pas affiliée à un groupe financier réglementé). 

 

Selon l’article 9 du règlement n° 05-05 du 15 décembre 2005 de la banque 

d’Algérie relatif à la prévention et à la lutte contre le blanchiment d’argent, intitulé 

«  banques correspondantes », les banques et les établissements financiers 

intermédiaires agréés doivent réunir suffisamment d’informations sur leurs 

correspondants bancaires. Ils peuvent établir des relations de correspondant avec 

des établissements étrangers à condition : 

 

                                                           
693 7eme recommandation du GAFI. 
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- Que la reddition de leurs comptes soit certifiée. 

 

- Qu’elles soient soumises à un contrôle par les autorités compétentes. 

 

- Qu’elles collaborent, dans le cadre d’un dispositif national de lutte contre 

le blanchiment d’argent et de financement du terrorisme. 

 

L’article 59 de la loi n° 06-01 relative à la prévention et à la lutte contre la 

corruption prévoit que les banques qui n’ont pas de présence physique et qui ne 

sont pas affiliées à un groupe financier réglementé ne seront pas autorisées à 

s’établir en Algérie.  

 

Les banques et les institutions financières établies en Algérie ne sont pas 

autorisées à avoir des relations avec les institutions financières étrangères qui 

acceptent que leurs comptes soient utilisés par des banques qui n’ont pas de 

présence physique et qui ne sont pas affiliées à un groupe financier réglementé.  

 

Selon le rapport du GAFIMOAN établit en 2010, les textes juridiques en Algérie 

n’imposent pas explicitement, comme l’exigent les recommandations du GAFI, 

aux institutions financières d’identifier la nature des activités de la banque cliente, 

sa réputation et le niveau de contrôle  régissant cette institution.  

 

Aussi, il n’y a aucun texte de loi qui permet l’évaluation  des contrôles de lutte 

contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme mis en place par la 

banque cliente, la nécessité d’obtenir l’autorisation de la haute direction avant 

d’accepter la relation  et la précision  par écrit les responsabilités respectives de 

chaque institution694. 

 

En prenant compte de ces recommandations, le législateur a abrogé et remplacé 

le règlement n°05-05 par le règlement n°12-03 du 28 novembre 2012 relatif à la 

prévention et à la lutte contre le blanchiment d’argent qui prévoit dans son article 

9 que les banques, les établissements financiers et les services financiers 

d’Algérie-Poste doivent connaître la nature de l'activité et la réputation de leurs 

correspondants bancaires. Les relations de correspondance avec les 

établissements bancaires étrangers doivent être établies à la discrétion de la 

direction générale et à la condition : 

 

- Que la reddition de leurs comptes soit certifiée. 

 

- Qu'ils soient soumis à un contrôle par leurs autorités compétentes. 

                                                           
694GAFIMOAN, Rapport  sur l’évaluation mutuelle de l’Algérie, Lutte contre le blanchiment des 

capitaux et le financement du terrorisme, op.cit. p.70. 
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- Qu'ils collaborent, dans le cadre d'un dispositif national de lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. 

 

- Qu’ils appliquent des mesures de vigilance aux clients utilisant des comptes 

de passage. 

 

- Qu’ils n’entretiennent pas des relations d’affaires avec des banques fictives. 

 

Nous constatons que ces dispositions, après leur modification,  sont plus 

conforment aux règles internationales. En revanche, le législateur a ignoré 

l’exigence imposée par les recommandations du GAFI concernant la nécessité 

d'établir par écrit les responsabilités respectives de chaque institution. 

 

D’une manière générale bien connaitre son client implique également la 

connaissance intégrale du fonctionnement du compte et des opérations l’y 

affectant. 

 

B- Le devoir de diligence au sujet des opérations  

 

Le devoir de diligence au sujet  des opérations s’applique à tous les assujettis en 

général (1) et aux  établissements bancaires et financiers en particulier (2).  

 

1- Le devoir de diligence au sujet des opérations imposé à tous les 

assujettis 
 

Les assujettis doivent exercer leur devoir de diligence à l’égard de toutes les 

opérations ordinaires (a) ou de nature à éveiller les soupçons (b).  

 

a- Les opérations ordinaires  

 

Selon l’article 10 bis 4 de la loi n° 05-01, modifiée et complétée, les assujettis 

sont tenus à l’obligation de vigilance tout au long de la relation d’affaire et 

contrôlent avec précision toutes les opérations ordinaires accomplies afin de 

s’assurer de leur conformité avec les informations qu’ils détiennent sur leurs 

clients. 
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Par ailleurs, tout paiement égal ou supérieur aux montants, ci-après, doit être 

effectué par des moyens de paiement scripturaux695 à travers les circuits bancaires 

et financiers 696: 

- Cinq millions de dinars (5.000.000 DA) (environ 50.000 euros) pour 

l’achat de biens immobiliers. 

- un million de dinars (1.000.000 DA) ( environ 10.000 euros) pour 

l’achat de : yachts ou bateaux de plaisance ; matériels roulants neufs et 

d'équipements industriels neufs, de véhicules neufs, de motocyclettes et de 

cyclomoteurs soumis à immatriculation, auprès des concessionnaires 

automobiles ou autres distributeurs et revendeurs agréés ; biens de valeur 

auprès des marchands de pierres et métaux précieux ; objets d’antiquité et 

d’œuvres d’art ; meubles et effets mobiliers corporels aux enchères 

publiques. 

 

Tout paiement égal ou supérieur à la somme d’un million de dinars (1.000.000 

DA) (environ 10.000 euros) effectué en règlement des services fournis par les 

entreprises et professions non financières doit être effectué par les moyens de 

paiement scripturaux697. 

 

Cette obligation s'applique également aux opérations de paiements partiels d'une 

même dette volontairement fractionnée et dont le montant global est supérieur au 

seuil fixé ci-dessus698.  

 

Les dispositions du présent décret prennent effet à partir du 1er juillet 2015. 

Sachant que le législateur avait mis en place un décret similaire699, qui a été abrogé 

et remplacé par le présent décret sans aucune application de ses dispositions.    

 

b- Les opérations de nature à éveiller les soupçons  

  

L’article 10 bis 4 de la loi n° 05-01, modifiée et complétée, précise les types 

d'opérations de nature à éveiller les soupçons «  Lorsqu’une opération est 

effectuée dans des conditions de complexité inhabituelle ou injustifiée, ou paraît 

ne pas avoir de justification économique ou d’objet licite ou dans les cas où le 

                                                           
695 Les moyens de paiement scripturaux sont tous les instruments qui permettent le transfert de fonds à 

travers les circuits bancaires et financiers, notamment : le chèque, le virement, la carte de paiement, le 

prélèvement, la lettre de change, le billet à ordre, et tout autre moyen de paiement scriptural prévu par 

la loi. Voir l’Art.4 du décret exécutif n° 15-153 du 16 juin 2015 fixant le seuil applicable aux paiements 

devant être effectués par les moyens de paiements scripturaux à travers les circuits bancaires et 

financiers, JORADP n° 33 du 22 juin 2015, p.5. 
696  Voir l’Art. 2 du décret exécutif n°15-153. 
697 Voir l’Art. 3 du décret exécutif n°15-153. 
698 Art. 5 du décret exécutif n° 15-153. 
699 Le décret exécutif n° 10-181 du 13 juillet 2010 fixant le seuil applicable aux opérations de paiements 

devant être effectués par les moyens de paiement à travers les circuits bancaires et financiers, JORADP 

n° 43 du 14 juillet 2010, p.12. 



190 
 

montant de l’opération dépasse un seuil fixé par voie réglementaire, les assujettis 

sont tenus d’y apporter une attention particulière, de se renseigner sur l’origine 

et la destination des capitaux ainsi que sur l’objet de l’opération et l’identité des 

intervenants économiques ». 

 

Il est fait obligation aux assujettis de se procéder à un examen particulier lorsqu'il 

s'agit de l'une des opérations suivantes : 

 

- Opération effectuée dans des conditions de complexité inhabituelle : le 

caractère de complexité inhabituelle d'une opération doit être apprécié non pas 

seulement au regard du type ou de la nature de l’opération, mais aussi de sa finalité 

apparente. 

 

- Opération injustifiée : c’est l’opération qui est infondée et 

incompréhensible. 

 

- Opération qui n'a pas de justification économique ou d’objet licite : ce peut 

être le cas lorsque l'assujetti constate un «  déphasage » entre l'opération en cause 

et l'activité professionnelle ou économique habituelle du client ou encore ses 

habitudes ou sa personnalité700. 

 

- Le montant de l’opération dépasse un seuil fixé par voie réglementaire. 

D’une manière générale, il convient d'exercer une surveillance renforcée sur 

toutes les opérations qui ne semblent pas en rapport avec le patrimoine apparent 

du client ou avec ses activités professionnelles connues. 

 

Si les assujettis constatent l'une des opérations citées ci-dessus, ils sont tenus d’y 

apporter une attention particulière et de se renseigner sur l’origine et la destination 

des capitaux, ainsi que sur l’objet de l’opération et l’identité des intervenants 

économiques. 

 

Si à la suite des renseignements que l'assujetti a pu  regrouper, l'opération lui 

apparaît licite, il l'exécute. En revanche, si l'opération lui paraît illégale, il doit 

déclarer ses soupçons à l’organisme spécialisé dans la lutte contre le blanchiment 

d’argent, soit à la cellule de traitement du renseignement financier.  

 

2- Le devoir de diligence au sujet des opérations imposé aux 

établissements bancaires et financiers  
 

L’article 2, paragraphe 2 du règlement n°12-03 relatif à la prévention et à la lutte 

contre le blanchiment d’argent précise que les mesures de protection liées à la 

                                                           
700 O. Jerez, op.cit. p. 279.  
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connaissance de la clientèle dépassent le cadre d'une simple opération d'ouverture 

et de tenue de compte. Elles exigent de la part des banques et des établissements 

financiers un devoir de diligence rigoureux à l'égard des comptes et opérations 

pouvant être à risques et une surveillance vigilante des activités et opérations 

pouvant être suspectent  (a). 

 

En tout cas, pour permettre la mise en œuvre de ce devoir de vigilance accru au 

sujet des opérations, il est nécessaire d'opérer une formation spécifique du 

personnel bancaire (b). 

 

a- Les opérations visées  

 

Outre l’obligation de surveiller toutes les opérations ordinaires et celles de nature 

à éveiller les soupçons, les établissements bancaires et financiers doivent exercer 

une surveillance renforcée sur les opérations relatives au commerce extérieur et 

de change. 

 

L’ordonnance n° 03-04 du 19 juillet 2003 relative aux règles générales applicables 

aux opérations d’importation et d’exportation de marchandises fixes le principe 

général en la matière. C’est le principe de liberté. En vertu de l’article 2 «  les 

opérations d’importation et d’exportation de produits se réalisent librement ». En 

sont uniquement exclus les produits portant atteinte à la sécurité, l’ordre public et 

la morale. Un principe de liberté est donc juridiquement consacré.  

 

Cependant, ces opérations sont soumises au contrôle des changes qui ne signifie 

pas restriction. La réglementation des changes subordonne ainsi ces opérations à 

des procédures préalables.   

 

L’article 7 du règlement n° 07-01 du 3 février 2007 relatif aux règles applicables 

aux transactions courantes avec l’étranger et aux comptes devises701 prévoit « Le 

conseil de la monnaie et du crédit délègue l'application de la réglementation des 

changes aux banques et établissements financiers, intermédiaires agréés, seuls 

habilités à traiter les opérations de commerce extérieur et de change. Ces derniers 

doivent veiller à leur régularité au regard de la législation et de la réglementation 

en vigueur ». 

 

Les opérations de commerce extérieur et de change dont les paiements et 

transferts afférents aux transactions internationales courantes s'effectuent 

                                                           
701 JORADP n° 31 du 13 mai 2007, p.12, modifié et complété par le règlement n° 11-06 du 19 octobre 

2011, JORADP n° 8 du 15 février 2012, p.29. 
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uniquement par les intermédiaires agréés, à savoir : les banques et les 

établissements financiers702.  

 

Ces intermédiaires doivent veiller à la régularité des opérations de change et de 

commerce extérieurs, à travers notamment, l’exercice d’une vigilance accrue sur 

la domiciliation des opérations et l'apurement des dossiers du commerce extérieur.  

 

En effet, toute opération d'importation ou d'exportation de biens ou de services est 

soumise à l'obligation de domiciliation auprès d'un intermédiaire agréé préalable 

à tout transfert ou rapatriement de fonds703.  

 

La domiciliation consiste en l'ouverture d'un dossier qui donne lieu à l'attribution 

d'un numéro de domiciliation par l'intermédiaire agréé. Ce dossier doit contenir 

l'ensemble des documents relatifs à l'opération commerciale704.  

 

L'intermédiaire agréé exécute, sur ordre de l'opérateur, tout transfert à destination 

de l'étranger sous réserve de la remise par cet opérateur des documents attestant 

l'expédition des marchandises à destination exclusive du territoire douanier 

national et les factures définitives y relatives705.  

 

Le montant à transférer ne peut excéder ni la part transférable prévue par le contrat 

et son avenant, ni le montant des factures définitives du bien ou du service. Tout 

écart par rapport aux montants initialement indiqués doit être dûment justifié706.  

 

Les intermédiaires agréés doivent veiller à l'apurement des dossiers domiciliés, 

qui consiste à s'assurer de la régularité et de la conformité de la réalisation des 

contrats commerciaux et du bon déroulement des flux financiers707.  

 

Ils sont tenus de conserver les dossiers de domiciliation et tous autres documents 

justificatifs relatifs aux opérations de change et de commerce extérieur durant une 

période de cinq années au moins à compter de la date de leur apurement ou 

exécution708.  

 

                                                           
702 Selon l’art. 11 et 12 du règlement n° 07-01 du 3 février 2007, les banques ou les établissements 

financiers autorisés, peuvent avoir la qualité d'intermédiaire agréé pour effectuer les opérations de 

commerce extérieur et de change. Cet agrément est délivré par le gouverneur de la banque d'Algérie. 
703 Art. 29 du règlement n° 07-01 du 3 février 2007. 
704 Art. 30 du règlement n° 07-01. 
705 Art. 48 du règlement n° 07-01. 
706 Art. 46 du règlement n° 07-01. 
707 Art. 39 du règlement n° 07-01. 
708 Art. 84 du règlement n° 07-01. 
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Les intermédiaires agréés sont tenus d'adresser à la banque d'Algérie un compte 

rendu des résultats d'apurement des dossiers domiciliés709.  

 

Ils doivent saisir, sans délai, la banque d'Algérie de toute irrégularité dans 

l'exécution des mouvements de fonds de et vers l'étranger710.  

 

La commission bancaire peut décider du retrait de la qualité d'intermédiaire agréé, 

au titre des opérations du commerce extérieur et de change, au titulaire de cette 

qualité, en cas de pratiques contraires à la législation et à la réglementation de 

changes711.  

 

Afin de permettre la mise en œuvre de ce devoir de vigilance accrue il est 

nécessaire d'opérer une formation spécifique du personnel. 

 

b- Information et formation du personnel  

 

Conformément aux recommandations du GAFI, la loi algérienne oblige les 

établissements financiers et bancaires de disposer d'un programme écrit de 

prévention, de détection et de lutte contre le blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme. 

 

Ce programme doit comprendre, notamment712 : 

 

- Des procédures. 

 

- Des contrôles. 

 

- Une méthodologie de diligence en ce qui concerne la connaissance de la 

clientèle. 

 

- Des formations appropriées à l’intention de leur personnel. 

 

- Un dispositif de relations (correspondant et déclaration de soupçon) avec la 

cellule de traitement du renseignement  financier (CTRF). 

 

Ces établissements doivent mettre en place un programme permanent de 

formation préparant convenablement son personnel à la connaissance des 

dispositifs de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
                                                           
709  Art. 74 du règlement n° 07-01. 
710 Art. 40 du règlement n° 07-01. 
711 Art.16 du règlement n° 07-01. 
712 Art. 1 du règlement n° 12-03. 
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terrorisme. Le calendrier et le contenu des séances organisées devront être adaptés 

aux nécessités spécifiques de l'établissement713. 

 

Ils doivent habiliter au moins un cadre supérieur responsable de la conformité en 

matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme 

comme correspondant de la cellule de traitement du renseignement financier et 

chargé de veiller au respect de leurs politiques et procédures en la matière. 

 

Les établissements financiers et bancaires doivent s'assurer que les procédures 

sont communiquées à tout le personnel et permettre à chaque agent de rapporter 

toute opération suspecte au responsable de la conformité en matière de lutte contre 

le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. Un rapport annuel en 

est fait à la commission bancaire714. 

 

Ces établissements doivent définir dans un document les critères de déontologie 

et de professionnalisme en matière de déclaration. Ce document est 

obligatoirement porté à la connaissance de tout leur personnel715. 

 

Malgré l’obligation de formation et d’information du personnel imposée par la 

loi , le GAFIMOAN a constaté que peu de personnel est formé et informé en 

matière de lutte contre le blanchiment d’argent en Algérie à cause du non- respect 

de cette obligation par les établissements bancaires et financiers716. 

 

§ 2 - La déclaration de soupçon   

 

L’obligation de déclaration de soupçon est au cœur du dispositif de lutte contre le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme.  

 

Le GAFI y consacre la vingtième recommandation « Lorsqu’une institution 

financière suspecte, ou a des motifs raisonnables de suspecter, que des fonds sont 

le produit d’une activité criminelle ou ont un rapport avec le financement du 

terrorisme, elle devrait être obligée en vertu de la loi de faire immédiatement une 

déclaration d’opération suspecte à la cellule de renseignements financiers 

(CRF)». 

 

La déclaration d’opérations suspectes permet d’alerter les autorités sur la 

possibilité qu’une transaction particulière puisse être liée au blanchiment de 

                                                           
713 Art. 18 du règlement n° 12-03. 
714 Art. 19 du règlement n° 12-03. 
715 Art. 20 du règlement n° 12-03. 
716 GAFIMOAN, Rapport  sur l’évaluation mutuelle de l’Algérie, Lutte contre le blanchiment des 

capitaux et le financement du terrorisme, op.cit. p. 90. 
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capitaux et qu’elle mérite par conséquent de faire l’objet d’une enquête 

approfondie. 

 

L’obligation de déclaration est dans le prolongement de l’obligation de diligence. 

Si l’opération projetée fait naître un soupçon, l’assujetti concerné doit en informer 

la cellule de traitement du renseignement financier (CTRF).  

 

Selon la législation algérienne, avertir la CTRF de toute opération suspecte ne 

concerne pas seulement les assujettis, mais aussi les partenaires de la CTRF.  

 

En effet, l’inspection générale des finances, les services des impôts, des douanes 

et des domaines, le trésor public et la banque d’Algérie, considérés comme 

partenaires de la CTRF, lui adressent immédiatement un rapport confidentiel dès 

qu’ils découvrent, lors de leurs missions de vérification et de contrôle, l’existence 

de capitaux ou d’opérations paraissant provenir d’une infraction ou semblant 

destinés au blanchiment de capitaux et /ou au financement du terrorisme717 .  

  

En droit algérien, l’obligation de déclaration a une portée extraterritoriale, car elle 

est imposée même aux succursales et filiales des établissements financiers 

nationaux basées à l’étranger.    

 

Les assujettis sont dans l’obligation de déclarer toute opération suspecte tout en 

respectant certaines modalités (A). Malgré cette obligation, le nombre de 

déclarations reste très limité (B).  

 

A- Les modalités de la déclaration de soupçon  

 

Afin que la déclaration de soupçon soit acceptée par l’organisme spécialisé dans 

la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, soit la 

cellule de traitement du renseignement financier (CTRF), les assujettis doivent 

respecter certaines conditions relatives non seulement au fond (1), mais aussi à la 

forme (2).  

 

1- Les modalités de fond   

 

Les modalités de fonds sont au nombre de deux : les opérations soumises à la 

déclaration (a) et la confidentialité (b). 

 

 

  

 

                                                           
717 Art. 21 de la loi n° 05-01, modifiée et complétée. 
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a- Les opérations soumises à la déclaration   

 

Conformément aux dispositions de la loi n° 05-01, modifiée et complétée, la 

déclaration de soupçon ne doit être réalisée que dans des cas précis.  

 

Les assujettis sont tenus de déclarer, à la cellule de traitement du renseignement 

financier (CTRF), toute opération lorsqu’elle porte sur des capitaux paraissant 

provenir d’une infraction ou semblent destinés au blanchiment de capitaux et/ou 

au financement du terrorisme718.  

 

Cela veut dire que si un assujetti soupçonne ou dispose d’éléments raisonnables 

pour soupçonner que des fonds proviennent d'une infraction ou sont destinés au 

blanchiment d’argent et/ ou financement du terrorisme, il doit être tenu de faire 

une déclaration d’opérations suspectes auprès de la cellule de traitement du 

renseignement financier.  

 

Ce système de déclaration de soupçon procède, par essence, de la subjectivité. Il 

appartient dès lors à chaque professionnel de se livrer à une analyse personnelle 

des faits et des caractéristiques intrinsèques des opérations se présentant à lui719. 

 

b- La confidentialité  

 

La déclaration des opérations suspectes ou la communication des documents y 

relatifs par les assujettis à l’autorité compétente implique nécessairement que ces 

informations soient traitées d’une manière confidentielle.  

 

L’établissement est, donc, tenu de ne pas divulguer au client ou à quiconque la 

déclaration ainsi établit. Cette obligation doit être respectée sous peine 

d’annulation de la procédure d’enquête envers la personne inculpée.  

 

Selon l’article 14 du règlement n°12-03 relatif à la prévention et à la lutte contre 

le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, la déclaration de soupçon 

et les suites qui lui sont réservées entrent dans le cadre du secret professionnel et 

ne peuvent être portées à la connaissance du client ou du bénéficiaire des 

opérations. Sachant que ce secret professionnel n’est pas opposable à la cellule de 

traitement du renseignement financier720.  

 

L’article 34 du même règlement prévoit que les assujettis qui auront sciemment 

porté à la connaissance du propriétaire des capitaux ou opérations ayant fait 

l’objet de déclaration de soupçon, l’existence de cette déclaration ou communiqué 

                                                           
718 Art. 20, par.1de la loi n° 05-01, modifiée et complétée. 
719 J. Lasserre Capdeville, op.cit. p.27. 
720Art. 22 de la loi  n° 05-01 modifiée et complétée.  
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des informations sur les suites qui lui sont réservées, sont punis d’une amende de 

2.000.000 à 20.000.000 dinars (environ 18600 à 186000 euros) sans préjudice de 

peines plus graves et de toute autre sanction disciplinaire. 

 

2- Les modalités de forme   

 

Certaines formalités sont relatives à la déclaration de soupçon elle-même (a) et 

d’autre sont relatives aux personnes habilitées à transmettre cette déclaration (b).  

  

a- Le formalisme relatif à la déclaration elle-même   

 

Pour que la déclaration de soupçon soit acceptée elle doit être établie sur imprimé 

conforme aux modèles conservés par la cellule de traitement du renseignement 

financier (CTRF)721.  

 

Elle doit être rédigée lisiblement sans rature ni surcharge par procédé 

dactylographique ou automatisé722.  

 

Selon l’article 13 du règlement n°12-03 relatif à la prévention et à la lutte contre 

le blanchiment d’argent, toutes les procédures de déclaration des opérations 

suspectes doivent être clairement précisées par écrit.  

 

Cela signifie que la déclaration de soupçon en droit algérien doit être établie 

seulement par écrit contrairement à plusieurs pays comme le Maroc et la France 

où elle peut être verbale dans certains cas.   

 

Selon la législation algérienne, la déclaration de soupçon doit contenir les 

éléments suivants723 :  

 

(1)- Les éléments d’identification de l’organisme déclarant  

 

La déclaration doit comporter les éléments d'identification et les coordonnées des 

déclarants habilités  (établissement bancaire - adresse -  téléphone et fax), ainsi 

que les conclusions et avis (selon le cas, à l’identité, à la date et à la qualité du 

correspondant de l’établissement auprès de la CTRF). 

 

                                                           
721 Art. 3 du décret exécutif n° 06-05 du 9 janvier 2006 fixant la forme, le modèle, le contenu, ainsi que 

l’accusé de réception de la déclaration de soupçon. 
722 Art. 5, par.1 du décret exécutif n° 06-05. 
723 Art. 5, par. 2 et suivants du décret exécutif n° 06-05.   
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Cette déclaration doit être signée d’une manière manuscrite724 par le représentant 

de l’établissement bancaire ou financier auprès de la CTRF ou par les assujettis 

eux-mêmes. 

 

(2)- Les éléments d’identification et de connaissance du client  
 

Les éléments d'identification et de connaissance du client doivent figurer dans la 

déclaration de soupçon.  

 

Pour les personnes physiques, il y a lieu d’indiquer leur filiation complète, ainsi 

que leur date et lieu de naissance. 

 

Pour les personnes morales, il y a lieu de préciser la raison sociale, le statut 

juridique, l’activité, ainsi que leur identifiant fiscal ou le numéro d’identification 

statistique (NIS). 

 

Pour les associés, le déclarant doit indiquer, en plus de la filiation complète, la 

date et le lieu de naissance, la profession plus le montant des parts sociales, ainsi 

que l’adresse personnelle. 

 

Concernant le gérant, le déclarant doit mentionner la filiation complète, la date et 

le lieu de naissance, ainsi que les informations sur la pièce d’identité produite 

(nature - numéro - date et lieu d’établissement). 

 

La déclaration doit comporter les informations sur le compte objet de soupçon, 

son titulaire et son signataire (n° de compte - date d’ouverture - agence - adresse), 

les documents d’identification ayant servi à l’ouverture du compte, le type de 

client habituel ou occasionnel, l’identité et à la qualité des signataires habilités par 

délégation de pouvoir sur le compte, ainsi que tout commentaire ou observations 

particulières s’y rapportant.  

 

(3)- Les éléments relatifs à l’opération objet de soupçon  

La déclaration de soupçon doit comporter tous les éléments concernant 

l’opération objet de soupçon (date ou période - type d’opération - montant global 

- nombre d’opérations).  

 

Il est prescrit de procéder à une description précise des opérations et rapports 

supposés entre les parties concernées et à la nature des fonds objet de soupçon 

(monnaie nationale - valeurs mobilières - métaux précieux - autres). 

 

                                                           
724Art.7 du décret exécutif n° 06-05.  
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(4)- Les éléments d’analyse du soupçon motivant la déclaration  

 

La déclaration de soupçon doit comporter le descriptif précis et motivé des 

opérations suspectes concernées et les éléments d’analyse qui ont conduit le  

professionnel à l’effectuer725. 

 

 (5)- Les indications complémentaires  

 

Le déclarant doit indiquer  tout commentaire ou observations particulières 

pouvant aider la CTRF à détecter l’infraction.  

 

La déclaration de soupçon doit être accompagnée de tout document probant relatif 

à l’opération suspecte. De même, la cellule de traitement du renseignement 

financier peut, à tout moment, se faire communiquer toute information utile ou 

tout document lié au soupçon et pouvant faire avancer l’enquête726.  

 

Concernant les délais, la déclaration de soupçon doit être faite à la cellule de 

traitement du renseignement financier dès qu’il y a soupçon, même s’il a été 

impossible de surseoir à l’exécution des opérations ou postérieurement à leur 

réalisation727.      

 

Le suivi de la déclaration de soupçon ne doit pas être oublié. Si de nouveaux 

éléments sérieux apparaissent tendant à renforcer le soupçon initial ou au contraire 

à l’infirmer le déclarant doit avertir immédiatement la cellule de traitement du 

renseignement financier728. 

 

Le formalisme relatif au signalement des opérations suspectes ne concerne pas 

que les assujettis, mais aussi les partenaires de la CTRF dont les services des 

impôts et des douanes qui doivent respecter dans leurs rapports confidentiels 

adressés à la CTRF certaines indications729.  

 

b- Le formalisme relatif à la personne déclarante  

 

Les assujettis ainsi que les partenaires de la CTRF doivent  avertir cette dernière 

                                                           
725 Par exemple : l’identité du donneur d’ordre ou du mandataire – l’identité du bénéficiaire – l’origine 

des fonds – la destination des fonds – l’aspect comportemental ou autre – l’importance du montant de 

l’opération – le caractère inhabituel de l’opération – la complexité de l’opération – l’absence de 

justification économique – le défaut d’apparence de l’objet licite. 
726 Art. 6 du décret exécutif n° 06-05. 
727 Art 20, par.2 de la loi n° 05-01, modifiée et complétée. 
728 Ibid., par. 3. 
729 Art. 3 et 4 de l’arrêté du 30 mars 2008 fixant les modalités d’application de l’article 21 de la loi n° 

05-01 relative à la prévention et à la lutte contre le blanchiment d’argent, publié au JORADP n° 25 du 

18 mai 2008, p. 11. 
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lorsqu’ils constatent une opération suspecte. Cependant la déclaration de soupçon 

doit être transmise par des personnes qualifiées et habilitées en la matière.  

 

(1)- Le correspondant de la CTRF  

 

Selon l’article 19 du règlement n°12-03 relatif à la prévention et à la lutte contre 

le blanchiment d’argent, les établissements financiers et bancaires doivent 

habiliter au moins un cadre supérieur responsable de la conformité en matière de 

lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, comme 

correspondant de la cellule de traitement du renseignement financier. 

 

Les agents travaillant dans les banques, les établissements financiers et les 

services financiers d'Algérie-Poste ne sont pas habilités à transmettre  directement 

la déclaration de soupçon.  Ils doivent rapporter toute opération suspecte au 

correspondant bancaire qui est responsable de transmettre la déclaration à la 

CTRF.    

 

(2)- Le conseil de l’ordre   

 

Les professions non-financières sont organisées à l’intérieur d’un conseil de 

l’ordre. Dès lors, c’est à ces organes qu’il faut adresser les déclarations de soupçon 

lesquels les transmettent à la cellule de traitement du renseignement financier730.  

Concernant les rapports confidentiels adressés par les partenaires de la CTRF, le 

cas change d’une institution à l’autre. Par exemple, les services des impôts et des 

douanes adressent leur rapport confidentiel, selon les cas, à travers une personne 

habilitée ou par l’officier de liaison731. 

   

En application  des règles sur la protection juridique des déclarants « Safe Harbor 

Laws » édictées par les institutions internationales732 la loi algérienne protège tous 

les assujettis contre toute responsabilité.   

 

La loi n° 05-01, modifiée et complétée, protège les déclarants ayant procédé de 

                                                           
730 F. Ababsa, Abdennour Hibouche, président de la cellule de traitement du renseignement financier, 

Quatre affaires de blanchiment d’argent devant la justice,  L’Econews [en ligne], 13 février 2013. 

Disponible sur : http://www.leconews.com/fr/entretiens/decideurs/quatre-affaires-de-blanchiment-d-

argent-devant-la-justice-13-02-2013-162130_281.php [Consulté le 23 avril 2013]. 
731 Art. 5 de l’arrêté du 30 mars 2008. 
732 Voir la 14eme recommandation du GAFI intitulée « divulgation et confidentialité » qui prévoit dans 

son paragraphe «  a » que « Les institutions financières, leurs dirigeants et employés devraient être : 

protégés par la loi contre toute responsabilité pénale ou civile pour violation de toute règle encadrant 

la divulgation d’informations imposée par contrat ou par toute disposition législative, réglementaire ou 

administrative, lorsqu’ils déclarent de bonne foi leurs soupçons à la CRF, même s’ils ne savaient pas 

précisément quelle était l’activité criminelle sous-jacente ou si l’activité illégale ayant fait l’objet du 

soupçon ne s’est pas effectivement produite ». 
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bonne foi (autrement dit, s’ils ne le font pas de manière considérée ou malveillante) 

de toute poursuite et de responsabilité administrative, civile et pénale.  

L’exemption de responsabilité reste fondée même si les enquêtes n’ont donné lieu 

à aucune suite ou si les poursuites ont abouti à des décisions de non-lieu, de relaxe 

ou d’acquittement733. 

 

Aucune poursuite pour violation de secret bancaire ou professionnel ne peut être 

engagée contre les personnes ou les dirigeants et préposés assujettis à la 

déclaration de soupçon qui, de bonne foi, ont transmis les informations ou effectué 

les déclarations de soupçon734. 

 

B- Les limites de la déclaration de soupçon 

 

Plusieurs limites sont constatées en matière de la déclaration de soupçon au niveau 

de la participation des assujettis (1) et au  niveau de  la législation (2). 

  

1- La participation des assujettis  

 

La participation des assujettis dans la lutte contre le blanchiment d’argent est 

limitée (a) voir même nulle dans certains secteurs (b). 

 

a- Au niveau des professions  financières et bancaires  

 

Le nombre de déclarations de soupçon est passé de 11 déclarations en 2005735 à 

2359 déclarations en 2014736. Ces déclarations sont transmises uniquement par les 

établissements financiers et bancaires qui occupent le premier rang en la matière.  

 

Ces établissements sont la principale source d’information en matière de 

déclaration de soupçon.   Entre 2007 et 2011 près de 3200 déclarations de soupçon 

ont été envoyées à la cellule de traitement du renseignement financier 

exclusivement par les banques737.  

 

La banque d'Algérie effectue, dans le cadre de ses prérogatives, un large contrôle 

de toutes les banques et c'est grâce à ce contrôle que ce chiffre est en évolution738. 

 

                                                           
733 Art. 24 de la loi n°05-01, modifiée et complétée. 
734 Art. 23 de la loi n°05-01, modifiée et complétée. 
735 M. Rabhi, Sur 3 235 déclarations de soupçons reçues par la CTRF entre 2005 et 2011sept dossiers 

seulement transmis à la justice, Liberté [en ligne], 16 février 2013. Disponible sur : http://www.presse-

dz.com/info-algerie/26127-sept-dossiers-seulement-transmis-a-la-justice.html  [Consulté le 3 avril 

2013]. 
736 Voir le site internet de la CTRF. 
737 CTRF, Lettre de la CTRF 2013, p. 8.  
738 Ibid.  
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Malgré cette évolution, le  nombre de déclarations de soupçon du secteur bancaire 

et financier reste limité par rapport à la dimension du blanchiment d’argent en 

Algérie. Cela est dû  à la faible prise de conscience des risques relatifs au 

blanchiment et à la non-formation appropriée du personnel739.  

 

Selon la banque d’Algérie la mauvaise compréhension des obligations de 

vigilance a conduit à la mise en œuvre de mesures de vigilance inadaptées et donc 

au risque de non détection d’anomalies dans les opérations avec la clientèle. Cela 

affecte au final la transmission éventuelle des déclarations de soupçon à la cellule 

de traitement du renseignement financier (CTRF).740 

 

Aussi, le secteur financier en Algérie est moins important par rapport à d’autres 

pays. En 2012, le système bancaire et financier comprend 27 banques, 2 

établissements financiers et un marché boursier  très modeste  (la bourse d’Alger 

avec 5 sociétés qui sont cotées)741.    

 

Nombre de déclarations de soupçon et de rapports transmis à la CTRF742.  

 

Année  Nombre de déclarations 

de soupçon 

Nombre de rapports 

2005 11 / 

2006 36 / 

2007 66 / 

2008 135 / 

2009 328 / 

2010 1083 2219* 

2011 1576 394 

2012 1373** 108 

2013 2410 / 

2014 2359 / 

 
                                                           
739 GAFIMOAN, Rapport  sur l’évaluation mutuelle de l’Algérie, Lutte contre le blanchiment des 

capitaux et le financement du terrorisme, op.cit. p.84. 
740 Voir les lignes directrices sur les mesures de vigilance à l’égard de la clientèle de la banque 

d’Algérie du 08 février 2015. 
741 BAD, Le groupe de la Banque africaine de développement en Afrique du nord, Croissance résiliente 

et intégration, 2013, p.128. 
742 CTRF, Rapport d’activités, 2012, p. 11. Voir aussi le site internet de la CTRF. 
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*Le nombre  important de rapports reçu en 2010 comparativement à 2011 et 2012 

s’explique par le fait que la banque d’Algérie avait entamé en 2010 une large 

opération de contrôle au niveau des banques et établissements financiers sur la 

mise en œuvre du règlement n° 05-05 en matière de conformité et de diligence 

requise dans le cadre de la loi relative à la prévention et à la lutte contre le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme.  

 

**La baisse  des déclarations de soupçon enregistrée en 2012 par rapport à 2011 

s’explique, selon la CTRF, par les mesures de vigilance, ainsi que les procédures 

de contrôle mises en place par les banques pour la surveillance  des transactions 

permettant de déceler particulièrement les opérations douteuses.  

 

Ainsi, les entités déclarantes ont été sensibilisées à travers des programmes de 

formation et des journées d’information pour une transmission sélective des 

déclarations à soumettre à la CTRF en privilégiant la qualité plutôt que la quantité, 

excluant de ce fait les opérations sans lien avec le blanchiment d’argent743.  

 

b- Au niveau des professions non-financières   

 

La participation des professions non-financières s’avère nulle pourtant la loi leur 

donne ce droit. 

 

La grande partie de l’argent blanchit passe par le marché immobilier en Algérie, 

alors qu’aucune déclaration suspecte n’a été adressée par les notaires, les avocats  

et les agents immobiliers  à la CTRF.  

 

Cela est dû à un problème lié au faible niveau de motivation de ces assujettis et 

au manque de formation et de communication entre les professions non-

financières et la CTRF.  

 

Le manque de motivation et la mauvaise compréhension des obligations de 

vigilance ont conduit les entreprises et les professions non-financières à ignorer 

les obligations édictées en matière de communication d’opérations suspectes à la 

cellule de traitement du renseignement financier744.  

 

Pour remédier au manque de collaboration du secteur non-financier, la CTRF  

organise plusieurs regroupements, y compris avec les notaires, ainsi que des 

rencontres nationales pour discuter, sensibiliser et cerner les difficultés auxquelles 

ils font face dans la mise en œuvre des dispositions de la loi.  

                                                           
743 Ibid. p.12. 
744 La cellule de traitement du renseignement financier ( CTRF), Lignes directrices sur les mesures de 

vigilance à l’égard de la clientèle des entreprises et professions non financières ainsi que de certaines 

institutions financières ne relevant pas de l’autorité de la banque d’Algérie, 23 Avril 2015, p 2. 
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2- Les limites de la loi en matière de la déclaration de soupçon  

 

Si le problème de formation et de communication, ainsi que le faible niveau de 

motivation des assujettis sont parmi les motifs responsables du non-respect de 

l’obligation de la déclaration de soupçon, les choix politiques liés au dispositif 

mis en place en Algérie ont également leur importance en la matière.  

 

Deux points méritent d’être abordés : le système de la déclaration de soupçon (a) 

et le signalement des tentatives de blanchiment (b).   

 

a- Le système de la déclaration de soupçon 

 

Selon les lignes directrices sur les mesures de vigilance à l’égard de la clientèle 

dans le cadre de la prévention et de la lutte contre le blanchiment d’argent et le 

financement du terrorisme établies par la COSOB, le dispositif algérien de lutte 

contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme n’est pas un 

système automatique de déclarations basé exclusivement sur des critères objectifs 

définis a priori. Il repose sur une analyse au cas par cas des sommes et opérations, 

en fonction du profit de la relation d’affaires, si besoin est, et de la classification 

des risques établis par l’organisme assujetti.  

 

Le système de la déclaration de soupçon retenu par le législateur algérien confère 

aux assujettis la responsabilité d’analyser et de décider si les opérations dont ils 

ont la gestion présentent un risque de couvrir des agissements suspects.  

 

Ce système de déclaration de soupçon procède, par essence, de la subjectivité.  

Il appartient dès lors à chaque professionnel de se livrer à une analyse personnelle 

des faits et des caractéristiques intrinsèques des opérations se présentant à lui. 

C’est la méthode retenue, également, par la France, l’Espagne, l’Allemagne et la 

Suisse. 

 

En revanche, le système de la déclaration de soupçon systématique appliqué par 

les États-Unis d’Amérique, le Royaume-Uni, l’Australie, les Pays-Bas et la 

Belgique est plus performant.  

 

Il impose aux assujettis d’informer les services de détection du blanchiment dès 

que certaines opérations, pouvant constituer des faits de blanchiment, sont 

effectuées. Il s’agit de déclarer les mouvements de fonds supérieurs à certains 

seuils, les importations ou exportations de devises, les virements de fonds avec 

certains Etats, la nature de certaines opérations. Etc.  

 

Dans ce cas de figure, les services de détection sont chargés, par la suite, de 

repérer les opérations réellement suspectes.  
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D’un point de vue pratique, la déclaration systématique qui s’appuie sur des 

critères objectifs génère beaucoup plus d’informations pour les services de 

détection que le mode de déclaration qui s’appuie sur des critères subjectifs. En 

effet, cette dernière méthode qui conduit les assujettis à effectuer une analyse plus 

poussée, réduit d’autant le nombre des éléments à traiter par la cellule de 

renseignement financier745.  

 

Par ailleurs, la loi algérienne ne prévoit aucune disposition particulière qui peut 

s’appliquer en cas d’urgence, telle que la déclaration verbale prévue par plusieurs 

législations. Le formalisme imposé par le législateur peut constituer un obstacle 

en matière de la lutte contre le blanchiment d’argent.  

 

Ainsi, des sanctions sévères doivent être prévues par la loi en cas de volonté 

délibérée de ne pas se soumettre à l’application réelle des textes concernant la 

déclaration de soupçon.  Les règles de déontologie et les chartes professionnelles 

doivent être plus impératives afin d’augmenter le nombre de déclaration de 

soupçon.  

 

b- Le signalement des tentatives de blanchiment  

 

Contrairement aux recommandations du GAFI, la loi algérienne de lutte contre le 

blanchiment d’argent ne prévoyait aucune obligation de signaler les tentatives de 

réalisation d’opérations liées au blanchiment de capitaux.  

 

A cet égard, le rapport du GAFIMOAN concernant l’évaluation de l’Algérie de 

2010 a invité le législateur algérien à  modifier la loi afin d’obliger les assujettis 

à déclarer leur soupçon en cas de tentative pour mener des transactions 

suspectes746.  

 

Il fallait attendre l’année 2015 pour que le législateur algérien modifie la loi n°05-

01 en imposant aux assujettis d’informer la CTRF de toute tentative d’opérations 

suspectes747. 

Les moyens juridiques ne peuvent donner aucun résultat sans la création des 

institutions garantissant leur application et leur mise en place.  

                                                           
745 D.Hotte et V. Heem, op.cit. p. 163. 
746 GAFIMOAN, Rapport  sur l’évaluation mutuelle de l’Algérie, Lutte contre le blanchiment des 

capitaux et le financement du terrorisme, op.cit. p.87. 
747 Voir l’article 20 de la loi n° 05-01 relative à la prévention et à la lutte contre le blanchiment 

d’argent et le financement du terrorisme après sa modification par la loi n°15-06 du 15 février 2015, 

JORADP n° 8 du 15 février 2015,  p. 4 
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Section II- La répression du blanchiment de l’argent 

La répression du blanchiment d’argent est délicate à établir car elle est 

subordonnée à l’existence de certaines conditions préalables (§ 1). Une fois ces 

conditions sont réunies le juge peut prononcer des sanctions à l’encontre  des 

malfaiteurs (§ 2).  

 

§ 1 - Les conditions de la répression 

 

Deux conditions d’existence se retrouvent toujours et nécessairement : la 

préexistence d’une infraction originaire (A) et la présence des éléments 

constitutifs de l’infraction du blanchiment d’argent (B). De là, les deux 

développements qui suivent. 

 

A- La préexistence d’une infraction originaire  

 

Si le blanchiment d’argent est une infraction de conséquence (1) il ne fait aucun 

doute que l'infraction principale et le blanchiment sont des infractions 

autonomes(2). 

 

1- Le blanchiment d’argent : une infraction de conséquence 

 

Aux termes de l'article 2 de la loi n° 05- 01 relative à la prévention et à la lutte 

contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, modifiée et 

complétée, l'existence juridique de l'infraction de blanchiment d’argent repose sur 

la caractérisation de l’infraction principale dont procèdent les fonds litigieux. 

 

Autrement dit, le blanchiment d’argent en droit algérien est une infraction de 

conséquence et nécessite, pour sa constitution, l'existence d'une infraction 

principale, préalable à l'accomplissement des actes matériels incriminés de 

manière distincte (a).  Cette infraction, autrefois limitée à certains actes, est 

aujourd'hui étendue aux opérations de blanchiment du produit de toute 

infraction(b).  

   

a- L’exigence de l’infraction d’origine    

 

Comme en matière de recel de choses, la poursuite du délit de blanchiment impose 

à l'accusation l'obligation de prouver l'infraction qui en est la condition préalable 

dans tous ses éléments. Donc, les juges du fond doivent identifier cette infraction 

originaire par des constatations suffisantes, peu importe que cette infraction 
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préalable n'ait pas fait l'objet de poursuites ou même que son auteur ait été mis 

hors de cause748. 

 

Cela veut dire, qu’une appréciation objective des éléments constitutifs de 

l'infraction principale semble suffit à la constitution de cette infraction puisque 

peu importe la punition effective de l'auteur de l'infraction principale, du moment 

que l'existence de l’infraction originaire est constatée749. 

 

Une telle exigence n'est, en réalité, qu'une illustration du principe constitutionnel 

de la légalité des délits et des peines « nullum crimen, nulla poena sine lege » 

énoncé par la déclaration universelle des droits de l'Homme et par l'article premier 

du code pénal algérien «  Il n’y a pas d’infraction, ni de peine ou mesures de sûreté 

sans loi ». 

 

A l’instar du droit algérien, les mêmes dispositions sont applicables en droit 

français.  La circulaire du garde des Sceaux du 10 juin 1996 précisait à cet égard 

quelques semaines après l'adoption de la loi créant le délit général de blanchiment 

qu’« il appartient au parquet de prouver l'existence du crime ou délit principal », 

ce texte est adopté dans le respect de l'article 111-3 du code pénal français dispose 

: « Nul ne peut être puni pour un crime ou un délit dont les éléments ne sont pas 

définis par la loi (...) ». 

 

Une telle application de la loi avait eu les faveurs d'une partie de la doctrine qui 

considérait que trop souvent des libertés étaient prises avec le principe de la 

légalité, comme avec son corollaire le principe d'interprétation stricte des 

incriminations 750 et qu'une pareille rigueur de la part du législateur  ne pouvait 

être qu'applaudie. 

 

En revanche, la nécessité de prouver l’existence de l’infraction principale pour 

pouvoir sanctionner le blanchisseur semble parfois poser des difficultés 

d'appréciation aux juges, notamment car les magistrats se trouvent couramment 

confrontés à la difficulté soit d'identifier précisément l'infraction principale, soit 

de la caractériser en tous ses éléments751. 

 

Par ailleurs, le cas d’interdire la poursuite pénale de l’auteur du blanchiment 

d’argent commis en Algérie  à cause de la non qualification des faits commis à 

                                                           
748 J. Riffault, Le blanchiment de capitaux en droit comparé, Revue de science criminelle, n° 2, juin 

1999,  p. 231. 
749A.- D.  Merville,  L’infraction préalable du délit de blanchiment : une interprétation extensive de la 

loi au service d’une répression maximale, Petites affiches, 23 juillet 2009, n° 146, p.10. 
750 Ibid. 
751 R. Hervet, Réflexion sur la nature de blanchiment d’argent, La semaine juridique, éd. général, n° 22, 

28 mai 2008, p. 146. Disponible, aussi, sur : Jurisclasseur Lexis Nexis. 
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l’étranger comme infraction principale dans la loi de ce pays constitue un obstacle 

dans la lutte contre le blanchiment d’argent752. 

 

b- L’extension du champ d’application de l’infraction principale  

L’utilité reconnue du blanchiment conduit à un élargissement important de la 

définition de l’infraction préalable au niveau international753. 

Ce sont les textes non-nationaux qui ont conduit le législateur algérien à élargir le 

champ d’infractions principales. Rappelons que la convention de Vienne         

(1988), précitée, visait déjà d’autres infractions graves que le trafic de drogues, 

en parlant des activités des organisations criminelles, des fraudes, de la 

corruption… 754.  

 

De son côté, la convention de Palerme impose dans son article 6 intitulé 

«  incrimination du blanchiment du produit du crime »  à chaque Etat partie « a) 

d’appliquer le paragraphe 1 du présent article (concernant l’incrimination du 

blanchiment d’argent) à l’éventail le plus large d’infractions principales; b) 

Chaque État partie inclut dans les infractions principales toutes les infractions 

graves … ». 

 

Le législateur   algérien applique la définition large de l’infraction principale755. 

La loi n° 05-01 du 6 février 2005 relative à la prévention et à la lutte contre le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, modifiée et complétée, dans 

son article 4 prévoit «  le terme « infraction d’origine » désigne toute infraction 

pénale même commise à l’étranger, ayant permis à ses auteurs de se procurer les 

biens prévus par la présente loi. » 

 

Nous constatons que l’infraction d’origine est étendue largement en droit algérien 

dans sa qualification,  ainsi que dans l’espace.  

 

 

 

                                                           
752 Voir l’art. 4 de la loi n° 05-01 relative à la prévention et à la lutte contre le blanchiment d’argent et 

le financement du terrorisme. 
753 R. Parizot, La responsabilité pénale à l’épreuve de la criminalité organisée, Le cas symphonique de 

l’association de malfaiteurs et du blanchiment en France et en Italie, Paris : LGDJ, 2010, p.71. ISBN : 

978-2-275-03589-5. 
754 J. Pradel, Le droit pénal comparé du blanchiment.  In : La lutte internationale contre le blanchiment 

et le financement du terrorisme,  colloque organisé le 1er décembre 2006  par le centre français de droit 

comparé, Société de la législation comparée, Paris, juin 2007, pp. 68-75. ISBN: 978-2-908199-55-0. 
755 Groupe d’action financière du Moyen-Orient et de l’Afrique du nord (GAFIMOAN), Rapport  sur 

l’évaluation mutuelle de l’Algérie, Lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 

terrorisme, op.cit. p.27. 
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(1)- L’élargissement dans la qualification de l’infraction principale  

 

Le législateur algérien a élargi la qualification de l’infraction principale en 

utilisant une formule brève et sévère par rapport aux autres législations. 

 

(a)- L’utilisation d’une formule brève  

 

Aujourd’hui les législateurs nationaux se font plus généralistes. Le blanchiment 

peut avoir pour origine une langue liste d’infractions, sinon même, toute 

infraction.   

 

Loin de créer des énumérations très larges des infractions principales, le 

législateur algérien vise en une formule brève quasiment toutes les infractions, en 

utilisant dans sa définition de l’infraction principale le terme «  toute infraction » 

contrairement à d’autres lois qui ont choisi une longue liste d’infractions 

principales.  

 

C’est le cas de la législation brésilienne du 3 mars 1998 qui énumère une liste 

large d’infractions principales. Sont visés le trafic de stupéfiants, le terrorisme, la 

contrebande, le trafic d’armes, l’extorsion, les délits commis à l’encontre de 

l’administration publique et à l’encontre du système financier national et les délits 

commis par une organisation criminelle ou par un fonctionnaire public étranger. 

 

La législation anti-blanchiment de la Grèce prévoit une liste d'infractions couvrant 

le trafic d'armes et de drogue, le trafic d'antiquités, les vols aggravés, le chantage, 

le kidnapping, les détournements de fonds et les escroqueries, le trafic d'organes, 

la contrebande, la prostitution, les jeux clandestins et les infractions en matière 

nucléaire. 

 

En Allemagne, le délit de blanchiment introduit dans le code pénal par la loi du 

25 octobre 1993 a été élargi en avril 1998 aux produits de délits préalables plus 

nombreux : corruption, contrebande, délits fiscaux et douaniers, traite et 

proxénétisme, vol avec effraction et jeux clandestins756. 

 

La loi luxembourgeoise du 11 août 1998 va sans doute plus loin encore en créant 

un délit général de blanchiment lié à un grand nombre d’infractions primaires 

comme les infractions commises dans le cadre d’une association formée pour 

atteinte aux personnes ou aux propriétés, la corruption et les infractions à la 

législation sur les armes757. 

 

                                                           
756J. Riffault, op.cit.  p.231 
757J. Pradel, op.cit. p.69 
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Le tableau ci-dessous démontre l’élargissement de l’infraction d’origine en droit 

algérien758 :  

   

Catégorie d’infractions Articles incriminant les infractions 

Association de malfaiteurs et assistance 

aux criminels. 
 Art. 176, 177 et 177 bis du code 

pénal. 

Terrorisme  Art. 87 bis à 87 bis 10 du code 

pénal et la loi n°05- 01 relative à la 

prévention et la lutte contre le 

blanchiment d’argent et le financement 

du terrorisme. 

Traite des personnes et le trafic 

d’organes. 
 Traite des personnes : art. 303 bis 

4 à 303 bis 15 du code pénal. 

 Trafic d’organes : art. 303 bis 30 

à 303 bis 4 du code pénal. 

Excitation de mineurs à la débauche  et 

prostitution. 
 Art. 342 à 349 bis du code pénal. 

Trafic illicite de stupéfiants et de 

psychotropes. 
 Loi n°04-18 du 25 décembre 

2004 relative aux stupéfiants et aux 

psychotropes. 

Trafic illicite d’armes.  Art. 26-52 de l’ordonnance n°06- 

97 du 21 janvier 1997 relative aux 

matériels de guerre, armes et 

munitions. 

                                                           
758 Tableau réalisé par le GAFIMOAN, Rapport  sur l’évaluation mutuelle de l’Algérie, Lutte contre le 

blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, op.cit. p.28. 
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Corruption.  Loi n° 06-01 du 20 février 2006 

relative à la prévention et la lutte contre 

la corruption. 

Fraude.  Art. 372 et 373 du code  pénal. 

Fausse monnaie.  Art. 197 à 204 du code pénal. 

Contrefaçon et piratage des produits.  Art. 32 de l’ordonnance n°03-06 

du 19 juillet 2003 relative aux marques. 

 Art. 151-159 de l’ordonnance  

n°03-05 du 19 juillet 2003 relative aux  

droits d’auteur et aux droits voisins. 

 Art. 61 et 62 de l’ordonnance 

n°03-07 relatives aux brevets  

d’invention. 

Crimes environnementaux.  Art. 81-110 de la loi n° 03-10 

relative à la protection de 

l’environnement dans le cadre du 

développement durable. 

Meurtre, torture et blessures.  Art. 261- 263bis, 264 et 265 du 

code  pénal. 

Enlèvement, séquestration et prise 

d’otage. 
 Art. 291- 295bis du code pénal. 

Vol ou cambriolage.  Art. 350-362 du code pénal. 
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Contrebande.  Art. 10-29 de l’ordonnance 

n°05-06 du 23 août 2005 relative à la 

lutte contre la contrebande. 

Extorsion.  Art. 371 du code pénal. 

Contrefaçon.  Art. 214 à 229 du code pénal. 

Piraterie.  Art. 417 bis du code pénal. 

Le délit d’initié et les manipulations de 

marchés. 
 Art. 172 à 173 du code pénal. 

 Art. 31 à 38 de la loi n° 04-02 du 

26 mars 2004 relative aux pratiques 

commerciales. 

D’après ce tableau, le législateur a ignoré l’infraction du trafic illicite des biens 

volés. Cette infraction n’est pas incriminée dans la législation algérienne759. Cela 

veut dire que le blanchiment des biens résultant de cette infraction ne peut pas être 

sanctionné.   

(b)- L’utilisation d’une formule sévère  

 

La loi algérienne en matière d’infractions principales est sévère. L’utilisation du 

terme «  toute infraction » englobe non seulement les crimes et les délits, mais 

aussi les contraventions. Or, certaines législations sont plus souples en la matière 

comme les lois française et italienne. 

 

                                                           
759Groupe d’action financière du Moyen-Orient et de l’Afrique du nord, Rapport  sur l’évaluation 

mutuelle de l’Algérie, Lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme,  op.cit. 

p. 28. 
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L’article 698 bis du code pénal italien vise tout délit intentionnel et l’article 324-

1 du code pénal français évoque tout crime ou délit760. De ce fait, n’échappent que 

les délits d’imprudence en Italie et les contraventions en France. 

 

Le législateur algérien n’a pas suivi les partisans d’une conception mesurée de 

l’infraction préalable limitée aux crimes et délits, et ce, afin d’éviter le 

blanchiment de petites infractions. 

Il apparaît ainsi que dans le droit algérien, l’infraction d’origine est étendue 

largement. Cette généralisation empêche les blanchisseurs de s’engouffrer dans 

des niches exonératoires. La répression du blanchiment s’en trouve  renforcée761. 

Toutefois, cette approche générique ne permet pas de focaliser le blanchiment sur 

la lutte contre la criminalité organisée et elle transforme en blanchisseur toute 

personne disposant des produits d’infractions même les plus insignifiantes762. 

 

(2)- L’élargissement de l’infraction principale dans l’espace  

L’infraction principale est élargie, en droit algérien, à toute infraction pénale 

même commise à l’étranger ayant permis à ses auteurs de se procurer les biens 

prévus par la loi763. 

En revanche, les fais d’origines commis à l’étranger ne peuvent donner lieu à des 

poursuites pénales pour blanchiment d’argent que s’ils ont le caractère 

d’infraction pénale dans le pays où ils ont été commis et dans la loi algérienne764. 

Cela veut dire que le juge algérien ne peut pas sanctionner l’auteur du blanchiment 

d’argent commis en Algérie si l’infraction principale du blanchiment, commise à 

l’étranger, n’a pas le caractère d’infraction pénale dans le droit de ce pays. Une 

telle disposition participe non seulement à la protection des blanchisseurs, mais 

aussi elle les encourage à s’échapper à la sanction.   

                                                           
760Selon cet article «  Le blanchiment est le fait de faciliter, par tout moyen, la justification mensongère 

de l'origine des biens ou des revenus de l'auteur d'un crime ou d'un délit ». 
761 J. Pradel, op.cit. pp.69-70. 
762 R. Parizot, op.cit. p.73. 
763 Voir l’art. 4 de la loi n° 05-01 relative à la prévention et à la lutte contre le blanchiment d’argent et 

le financement du terrorisme. 
764 Ibid. 
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Après cette analyse, nous constatons que le champ d’application de l’infraction 

principale en droit algérien,  même s’il est étendu largement, n’est pas assez vaste 

pour lutter efficacement contre le blanchiment d’argent765.    

2- Le blanchiment d’argent: une infraction distincte et autonome 

 

Si la nécessité d'une condition préalable du blanchiment réside dans la réalisation 

d'une infraction principale, il ne fait aucun doute que l'infraction principale et le 

blanchiment sont des infractions autonomes dont la responsabilité pénale est 

distincte (a). Toutefois, il n'est pas nécessaire que l'auteur du blanchiment soit 

distinct de l'auteur de l'infraction d'origine (b). 

a- L’infraction principale et le blanchiment : une responsabilité pénale 

autonome  

Le blanchiment est une infraction autonome. Ses éléments constitutifs - élément 

matériel, intentionnel et légal - lui sont propres et distincts de ceux de l'infraction 

primaire génératrice d'un profit. 

L'élément matériel de l'infraction de blanchiment consiste en une participation du 

blanchisseur au processus de blanchiment, et cela, indépendamment de sa 

participation ou non à l'infraction principale766. 

 

Le blanchiment étant une infraction autonome, la prescription du délit d'origine 

ne fait pas obstacle à la poursuite des faits afférents à la période visée dans les 

réquisitoires introductif et supplétif qui ne sont atteints par aucune prescription767. 

 

Le principe d'autonomie emporte une complète indifférence de l'impunité de 

l'auteur de l'infraction principale. Celui-là peut être décédé, en fuite, demeuré 

inconnu, bénéficier d'une cause personnelle d'irresponsabilité ou d'une immunité 

familiale768. Le code pénal algérien n'impose nullement que des poursuites aient 

                                                           
765 Groupe d’action financière du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord (GAFIMOAN), Rapport  sur 

l’évaluation mutuelle de l’Algérie, Lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 

terrorisme, op.cit. p. 31. 
766 C. Cutajar, L'auteur de l'infraction principale et le blanchiment, Recueil Dalloz, n° 19, 6 mai 2004, p. 

1377. 
767 S. Lavric, Blanchiment : délit distinct, prescription autonome, Dalloz actualité [en ligne], 22 juin 

2012,  Disponible sur : Dalloz.fr  [Consulté le 23 septembre 2012]. 
768 R. Hervet, op.cit. p. 146. 
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été préalablement engagées, ou qu'une condamnation ait été prononcée pour 

sanctionner l’infraction à la source des sommes blanchies. 

  

La solution est la même en Italie. L’article 648 bis du code italien décide en son 

alinéa 4 que «  les dispositions de cet article (qui définit le blanchiment)  

s’appliquent même quand l’auteur du délit dont provient l’argent ou les choses, 

n’est pas responsable ou punissable ou bien quand manque une condition de 

poursuite quant à cette infraction ». 

 

b- L’auteur de l’infraction principale est aussi l’auteur du blanchiment 

  

Le blanchiment, infraction de conséquence, nécessite la preuve préalable de 

l'infraction d'origine. Toutefois, il n'est pas nécessaire que l'auteur du blanchiment 

soit distinct de l'auteur de l'infraction d'origine. 

 

Il n’y a aucun texte dans la législation algérienne qui interdise de sanctionner 

l’auteur de l’infraction principale également blanchisseur des fonds d’origine 

illicite.  

 

L’article 34 du code pénal algérien prévoit « En cas de concours de plusieurs 

crimes ou délits déférés simultanément à la même juridiction, il est prononcé une 

seule peine privative de liberté dont la durée ne peut dépasser le maximum de 

celle édictée par la loi pour la répression de l’infraction la plus grave ». 

 

A l’instar de l’Algérie, le caractère autonome du délit de blanchiment a été 

reconnu en Belgique par la réforme du 7 avril 1995 : l'article 505, alinéa 2 modifié 

du code pénal belge prévoit désormais que l'auteur, le co-auteur ou le complice de 

l'infraction d'où proviennent les avantages patrimoniaux illicites peuvent se rendre 

coupables du délit de blanchiment décrit à l'article 505 alinéa 1er,  3e et 4e. 

 

En Allemagne, jusqu'à la réforme d'avril 1998, l'auteur de l'infraction préalable ne 

pouvait être poursuivi pour le délit de blanchiment. Ces règles reproduisaient 

celles du recel, où seul le complice de l'infraction ayant procuré les biens peut être 

poursuivis pour recel de ces biens769. 

 

B- Les éléments constitutifs du blanchiment  

 

Le droit algérien exige que chaque incrimination soit définie cumulativement par 

un élément matériel (1) et  intentionnel (2). Les diverses incriminations de 

                                                           
769 J. Riffault, op.cit. p. 231. 
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blanchiment d’argent n’échappent pas à cette décomposition juridique 

traditionnelle770 . 

 

1- L’élément matériel  

 

La conception large de l’infraction de blanchiment d’argent se traduit à deux 

niveaux : au niveau de la conduite (a) et au niveau de la chose sur laquelle porte 

l’activité de blanchiment d’argent (b). 

 

a- La conduite stricto sensu de blanchiment  
 

La convention de Palerme étend largement l’élément matériel du blanchiment 

dans son article 6 paragraphe 1, en visant à la fois la conversion ou le transfert, la 

dissimulation ou le déguisement, l’acquisition, la détention ou l’utilisation et la 

participation. 

 

En droit algérien, l’article 389 bis du code pénal et l’article 2 de la loi n° 05-01 

relative à la prévention et à la lutte contre le blanchiment d’argent et le 

financement du terrorisme, modifiée et complétée, s’inspirent de la formulation 

de l’article 6 de la convention de Palerme, ils la reprennent  fidèlement. 

 

Selon ces deux articles : «  Est considéré comme blanchiment de capitaux : 

 

a) la conversion ou le transfert de capitaux….dans le but de dissimuler ou de 

déguiser l’origine illicite desdits biens ou d’aider toute personne impliquée dans 

l’infraction principale, à la suite de laquelle ces biens sont récupérés, à échapper 

aux conséquences juridiques de ses actes ; 

 

 b) la dissimulation ou le déguisement de la nature véritable, de l’origine, de 

l’emplacement, de la disposition, du mouvement ou de la propriété des capitaux 

ou des droits y afférents…; 

 

c) l’acquisition, la détention ou l’utilisation de capitaux….. constituent le produit 

d’une infraction ; 

 

 d) la participation à l’une des infractions établies conformément au présent 

article ou à toute autre association, conspiration, tentative ou complicité par 

fourniture d’une assistance, d’une aide ou de conseils en vue de sa commission ». 

 

                                                           
770 O. Jerez, op.cit. p.244.  
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L’article 3 de loi n° 05-01, modifiée et complétée, a même définit le financement 

du terrorisme comme « Commet l’infraction de financement du terrorisme et est 

puni des peines prévues à l’article 87 bis 4 du code pénal, quiconque, par quelque 

moyen que ce soit, directement ou indirectement, de manière licite ou illicite, 

fournit, réunit ou gère, délibérément, des fonds dans l’intention de les utiliser 

personnellement, en tout ou en partie, en vue de commettre ou tenter de commettre 

des infractions qualifiées d’actes terroristes, ou en sachant qu’ils seront utilisés : 

1- par un terroriste ou une organisation terroriste en vue de commettre ou tenter 

de commettre des infractions qualifiées d’actes terroristes ; 

2- par ou dans l’intérêt d’un terroriste ou une organisation terroriste ». 

 

A cet égard, la  définition apportée par le législateur algérien est conforme aux 

exigences de la convention de Palerme. 

 

Malgré le silence de la loi, la conversion se définit par le changement opéré dans 

la continuité ou le prolongement d’une situation originaire771.  

 

En matière de blanchiment, cette opération consiste «  à faire disparaitre la trace 

de l’origine de l’argent, en le faisant circuler à travers de nombreuses opérations 

financières »772 . Autrement dit, c’est la transformation de la somme d’argent 

initiale ou de l’objet fongible en un autre instrument773. 

 

Les procédés de conversion sont excessivement diversifiés en la matière. La 

transformation des produits criminels peut ainsi s’effectuer en instrument de 

paiement (chèque de voyage, billet à l’ordre, etc.) ou de placement (actions ou 

obligations qui seront transférées vers d’autres établissements financiers), ainsi 

que toutes les formes les plus subtiles, telles des plaques de jeu reconverties elles-

mêmes en chèques ce qui permettra de justifier les ressources par des prétendus 

gains.  Dès lors,  même si la conversion n’implique pas en soi la dissimulation, il 

n’empêche que la multiplication des opérations de change va incontestablement 

noyer l’origine frauduleuse774.    

                                                           
771 G. Cornu, Vocabulaire juridique, 9eme édition, Paris : Puf-Quadrige, Août 2011, p.267.ISBN :978-

2-13-058911-2. 
772 R. Parizot , op.cit. p.77. 
773 O. Jerez, op.cit. p. 246. 
774 J. Lasserre Capdeville, La lutte contre le blanchiment d’argent, Paris : L’Harmattan, 2006, p. 56. 

ISBN: 2-296-00199-8 
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L’opération de transfert, c’est l’action de déplacer, de faire passer d’un lieu à un 

autre 775 , elle n’implique pas forcement une conversion mais simplement le 

déplacement de l’argent d’un patrimoine à un autre afin de brouiller les pistes. 

La dissimulation consiste à cacher à autrui une certaine réalité, une vérité, 

l’identité du bénéficiaire ou du donneur d’ordre. Le rôle des paradis fiscaux ou 

centres offshore permet justement de dissimuler l’identité des personnes, ayant 

droits économiques, donneurs d’ordre ou bénéficiaires d’une opération. De même 

certains mécanismes ou montages (trust ou fiducie) permettent la dissimulation 

de l’identité des réels propriétaires des fonds, avoirs ou détenteurs de parts 

sociales776. 

Le déguisement est définit comme le fait de changer afin de tromper777.  Il peut 

s’agir de la dissimulation, du changement ou du camouflage de l’argent sale pour 

tromper778.   

L’acquisition est le fait de devenir propriétaire d’un bien, d’une manière ou d’une 

autre779.   

En ce qui concerne la détention, elle ne s’agit pas forcement de l’acquisition. Elle 

peut consister seulement à garder et conserver l’argent sale sans être le 

propriétaire. C’est le fait de conférer la maitrise temporaire d’une chose à une 

personne qui a conscience que cette chose appartient à autrui et qu’elle devra la 

restituer780.   

L’utilisation de capitaux, quant à elle, est le fait de se servir de l’argent sale pour 

en tirer un avantage ou obtenir un résultat déterminé. La personne utilisatrice de 

cet argent n’est pas forcement l’acquéreur ou le détenteur des capitaux illégaux.    

 

Enfin, la participation se définit par la coopération ou la collaboration avec 

d’autres personnes afin de blanchir de l’argent sale.  Le législateur a énuméré les 

                                                           
775  S. Bissardon, Guide du langage juridique, Vocabulaire, piège et difficultés, 4e édition, Paris : 

LexisNexis, 2013, p.569. ISBN : 978-2-7110-1850-5. 
776 O. Jerez, op.cit. p.246. 
777  « Déguisement ». In : Dictionnaire Linternaute [en ligne]. Disponible sur : 

http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/deguisement/ [Consulté le 25 mai 2012].  
778  « Déguisement ». In : Dictionnaire Larousse [en ligne]. Disponible sur : 

http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/d%C3%A9guiser/22951  [Consulté le 25 mai 2012].  
779 S. Bissardon, op.cit. p.155.  
780 R. Cabrillac, Dictionnaire du vocabulaire juridique 2014, 5e édition, Paris : LexisNexis, 2013, p.178, 

ISBN : 9782711018482. 
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types de participation « ….à l’une des infractions établies conformément au 

présent article (Article 2 de la loi n° 05-01 ou bien l’art. 389bis du code pénal) ou 

à toute autre association, conspiration, tentative ou complicité par fourniture 

d’une assistance, d’une aide ou de conseils en vue de sa commission ». 

 

Par ailleurs, la cour suprême algérienne, chambre criminelle, va dans le même 

sens en donnant la même définition citée- ci-dessus dans sa décision rendue le 17 

novembre 2011781.   

 

Les participants au blanchiment d’argent peuvent s’échapper à la sanction si leur 

acte de participation n’est pas énuméré dans l’article 2, paragraphe « d » de la loi 

n° 05-01 ou dans l’article 389 bis du code pénal782. A cet égard, l’utilisation d’un 

terme plus large, tel que «  par tout moyen » renforcera les dispositions légales de 

lutte contre le blanchiment d’argent.   

 

La conception élargie de l’infraction de blanchiment ne se traduit pas simplement 

au niveau de la conduite, elle se traduit aussi au niveau de la chose sur laquelle 

porte l’activité du blanchiment783. 

 

b- La chose sur laquelle porte l’activité du blanchiment  

 

Les textes internationaux prévoient que le blanchiment d’argent porte sur les 

termes «  biens » et «  produit du crime ». 

  

Le terme «  biens »  s’entend pour la  convention de Palerme  et la convention des 

Nations-Unies contre la corruption «  tous les types d’avoirs, corporels ou 

incorporels, meubles ou immeubles, tangibles ou intangibles, ainsi que les actes 

juridiques ou documents attestant la propriété de ces avoirs ou les droits y 

relatifs »784. 

 

L’expression “produit du crime” désigne « tout bien provenant, directement ou 

indirectement, de la commission d’une infraction ou obtenu directement ou 

indirectement en la commettant »785. 

 

                                                           
781 Décision n° 682748, Magazine de la Cour suprême,  n°1, 2012, pp.381-383. 
782 Puisque les deux articles donnent la même définition. 
783 R. Parizot, op.cit. p.79. 
784 L’art. 2, par. « d » de la convention de Palerme et de la convention des Nations-Unies contre la 

corruption. 
785 Ibid. par. «  e ». 
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Avant la modification de la loi n°05-01 relative à la prévention et la lutte contre 

le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, le législateur algérien a 

utilisé trois termes, à savoir : «  biens » et « produit du crime »786 en matière du 

blanchiment de l’argent sans les définir, ainsi  que le terme «  fonds » en ce qui 

concerne le financement du terrorisme787. 

 

 à cet égard, le législateur a défini les fonds comme « biens de toute nature, 

corporels ou incorporels, notamment mobiliers ou immobiliers, acquis par 

quelque moyen que ce soit, et des documents ou instruments juridiques sous 

quelque forme que ce soit, y compris sous forme électronique ou numérique, qui 

attestent un droit de propriété ou un intérêt sur ces biens …»788. 

 

Récemment, le législateur a rajouté le terme «  capitaux »789 . De ce fait, il a 

employé non seulement les termes «  biens », «  produit du crime », pour définir 

la chose sur laquelle porte l’activité du blanchiment, mais aussi le mot 

«  capitaux » « l’acquisition, la détention ou l’utilisation de capitaux par une 

personne qui sait, lors de leur réception, que lesdits biens constituent le produit 

d’une infraction »790. 

 

Cette diversité ne veut pas dire que ces termes n’ont pas la même signification, 

car le législateur a défini, après la modification de la loi n°05-01 par l’ordonnance 

n° 12-02, les capitaux par « les fonds et biens de toute nature, corporels ou 

incorporels, notamment mobiliers ou immobiliers, acquis par quelque moyen que 

ce soit, directement ou indirectement et les documents ou instruments juridiques 

sous quelque forme que ce soit, y compris sous forme électronique ou numérique, 

qui attestent un droit de propriété ou un intérêt sur ces biens …»791. 

 

L’article 2, paragraphe « c » de la même loi affirme cela « l’acquisition, la 

détention ou l’utilisation de capitaux par une personne qui sait, lors de leur 

réception, que lesdits biens constituent le produit d’une infraction ». 

  

En droit français, le blanchiment porte sur «  des biens ou des revenus »792, ainsi 

que sur «  des produit »793. 

 

                                                           
786 Voir l’art. 2 de la loi n° 05-01 relative à la prévention et la lutte contre le blanchiment d’argent et le 

financement du terrorisme, avant sa modification par l’ordonnance n° 12-02. 
787 Art. 3 de la loi n° 05-01 avant sa modification par l’ordonnance n° 12-02. 
788 Art. 4, par. 1 avant sa modification par l’ordonnance n° 12-02. 
789 Voir l’ordonnance n°12-02 du 13 février 2012 modifiant et complétant la loi n° 05-01. 
790 Voir l’art. 2, par.  c  de la loi n°05-01 après sa modification par l’ordonnance n°12-02. 
791 Art. 4, par. 1 de la loi n°05-01 après sa modification par l’ordonnance n°12-02. 
792 Voir l’art. 324-1, al. 1 du code pénal français. 
793 Art. 324-1, al. 2 du code pénal français. 



221 
 

En droit italien, le blanchiment s’applique sur l’argent, biens, ou autres actifs. 

L’ajout « des autres actifs » peut s’analyser comme une absence de limite quant à 

l’objet du blanchiment794.   

 

En suivant les recommandations du GAFIMOAN 795  et les exigences des 

conventions internationales, le législateur algérien a élargi le champ de l’objet sur 

lequel porte l’activité du blanchiment, en rajoutant l’expression «  direct ou 

indirect » dans l’ordonnance n°12-02 modifiant et complétant la loi n°05-01 

relative à la prévention et à la lutte contre le blanchiment d’argent et le 

financement du terrorisme. 

 

Selon l’article 2, paragraphe « a », les capitaux blanchis peuvent être le produit 

direct ou indirect de l’infraction principale. Cela signifie que l’objet du 

blanchiment ne sera pas forcément le même que l’objet de l’infraction principale.  

 

Le blanchiment pourrait être qualifié d’infraction «  boule de neige » compte tenu 

du dynamisme de la notion de subrogation qui conduit à admettre cette infraction, 

non pas à un seul degré, mais à plusieurs degrés796.   

 

Autrement dit, le blanchiment peut porter sur un bien qui a été substitué à celui 

obtenu par l’infraction principale tout en lui conservant sa qualité juridique.  

 

Cette précision légale permettra de caractériser le blanchiment quelles que soit les 

transformations subies par les produits de l’infraction principale et quelle que soit 

la nature du bien de substitution797. 

 

Afin que le blanchisseur soit sanctionné, l’accusation est dans l’obligation de 

prouver que les capitaux sont le produit direct ou indirect d’une infraction 

principale. Cette règle s’applique sur toutes formes de blanchiment citées dans 

                                                           
794 R. Parizot , op.cit. p.80. 
795 GAFIMOAN, Rapport  sur l’évaluation mutuelle de l’Algérie, Lutte contre le blanchiment des 

capitaux et le financement du terrorisme, op.cit. p. 31. 
796 B. Français, La répression du blanchiment en droit français, In : C. Cutajar (dir.),  Le blanchiment 

des profits illicites, Strasbourg : Presse universitaire de Strasbourg, 2000. p.134. ISBN : 978-2-86820-

161-4. 
797 Ibid. 
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l’article 2 de la loi n° 05-01798, contrairement à plusieurs législations comme la 

France où l’accusation  n’est pas obligée dans tous les cas de prouver ce lien799. 

 

L’élément matériel du blanchiment constitue une partie de la définition de 

l’infraction. Celle-ci ne saurait être engagée sans le deuxième pilier indispensable, 

plus subtile à manier : l’élément intentionnel encore appelé élément moral. 

 

2- L’élément intentionnel  

 

L’élément intentionnel du blanchiment tient dans la connaissance et la conscience 

du caractère interdit du comportement de blanchiment et dans la volonté 

d’accomplir les actes matériels punis au titre du blanchiment.   

 

En droit international, on exige expressément pour punir un acte au titre du 

blanchiment que celui-ci soit commis «  intentionnellement », comme le prévoit 

la convention de Palerme, déjà si souvent citée « Chaque État partie adopte les 

mesures législatives et autres nécessaires pour conférer le caractère d’infraction 

pénale, lorsque commis intentionnellement »800. 

 

Afin d’éviter toutes les polémiques juridiques et les réflexions doctrinales, le droit 

algérien cite expressément l’élément intentionnel dans son article 2 de la loi n° 

05-01et l’article 389 bis du code pénal « la conversion ou le transfert de capitaux 

dont l’auteur sait qu’ils sont le produit direct ou indirect d’une infraction… »801, 

« …ou des droits y afférents dont l’auteur sait qu’ils sont le produit d’une 

infraction… »802  et « …par une personne qui sait, lors de leur réception, que 

lesdits biens constituent le produit d’une infraction… » 803 , contrairement à 

plusieurs législations où la condition de cette connaissance de l’infraction 

préalable n’est pas prévue expressément, comme dans l’article 324-1 du code 

                                                           
798 GAFIMOAN, Rapport  sur l’évaluation mutuelle de l’Algérie, Lutte contre le blanchiment des 

capitaux et le financement du terrorisme, op.cit. p.27. 
799  Sur le terrain de l'alinéa 1er, article 324-1du code pénal français, l'accusation est dispensée de 

démontrer que les biens ou les revenus qui ont donné lieu à une justification mensongère proviennent 

effectivement d'une infraction. La justification mensongère est censée porter sur le profit de l'infraction 

originaire. Il lui suffit de prouver, d'une part, le caractère mensonger de la justification, d'autre part, que 

son bénéficiaire est l'auteur d'un crime ou d'un délit dont il a tiré profit. En revanche, pour la deuxième 

modalité du blanchiment, l'accusation ne bénéficie pas de cette présomption et doit prouver que les biens 

objets des opérations de placement, dissimulation ou conversion proviennent directement ou 

indirectement de l'infraction principale. Voir: P. Nerac, La répression de l’infraction générale de 

blanchiment, AJ Pénal, n° 11, 13 novembre 2006, p.440. 
800Art. 5, par. 1 de la convention de Palerme.  
801Art. 2, par. a  de la loi n° 05-01 relative à la prévention et à la lutte contre le blanchiment d’argent et 

le financement du terrorisme, modifiée et complétée.  
802 Ibid. par. b. 
803 Ibid. par. c. 
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pénal français où l’élément moral n’est pas précisé de façon formelle.il faut 

consulter, donc, les réglés générales pour le déduire804.       

 

Cet élément moral est double puisque nous avons affaire à une figure pénale qui 

comporte deux infractions successives, la seconde distincte de la première tout en 

étant sa conséquence805. 

 

a- L’élément intentionnel relatif à l’infraction principale  

 

Le blanchisseur d’argent sale en matière de l’infraction principale doit avoir la 

connaissance de la provenance illicite des biens qu’il s’apprête à blanchir. Cela 

dit, l’élément psychologique relatif  à l’infraction d’origine pose trois questions. 

 

La première intéresse la nature de la connaissance de l’infraction principale. Doit- 

elle être certaine ou peut-elle consister en une simple présomption ? Est - il permet 

de punir non seulement le blanchisseur pour la connaissance effective de 

l’infraction préalable, mais aussi pour la méconnaissance fautive de cette 

infraction ? 

 

En droit algérien, le blanchisseur doit connaitre réellement l’origine délictueuse 

des capitaux. Le cas contraire est une atteinte au principe de la présomption  

d’innocence cité dans l’article 45 de la constitution algérienne «  Toute personne 

est présumée innocente jusqu'à l'établissement de sa culpabilité par une 

juridiction régulière et avec toutes les garanties exigées par la loi », ainsi que 

celui de l’interprétation stricte de la loi pénale. A cet égard, l’article 389 bis du 

code pénal algérien, littéralement lu, ne permet pas de sanctionner la 

méconnaissance fautive de l’infraction principale. 

 

La solution est la même en droit français806 . Le blanchiment est une infraction 

intentionnelle et on ne saurait assimiler au dol direct, le dol éventuel et l’intention 

à l’imprudence ou à la négligence sans texte. 

  

La règle est identique en Italie où la jurisprudence décide que l’élément moral du 

blanchiment n’est pas constitué quand l’accusé n’a pas la connaissance précise de 

                                                           
804 Voir l’art. 121-3 du code pénal français. 
805 J. Pradel, op.cit. p. 72. 
806 Voir l’art. 121-3 du code pénal français. 
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l’infraction d’origine et a tout au plus l’idée que l’origine délictueuse est 

possible807. 

 

En revanche, la convention européenne de Strasbourg de 1990 808  sur le 

blanchiment de l’argent est nettement favorable à la thèse répressive dans  son 

article 6 paragraphes 3 «… lorsque l’auteur devait présumer que le bien 

constituerait un produit…. » . La même solution est retenue en droit espagnole 

qui vise, dans son article 301 du code pénal, toute connaissance dont l’imprudence 

grave. 

 

La deuxième question est relative au point de savoir si le blanchisseur doit avoir 

une connaissance nette de l’infraction d’origine ou s’il suffit qu’il sache que ce 

produit qu’il blanchit a une origine délictueuse. 

 

L’article 389bis du code pénal algérien et l’article 2 de la loi n°05-01 répondent 

clairement à cette question, en prévoyant que le blanchisseur doit savoir 

seulement que le produit blanchit a une origine délictueuse  « …dont l’auteur sait 

qu’ils sont le produit direct ou indirect d’une infraction… » et « …par une 

personne qui sait … que lesdits biens constituent le produit d’une infraction… ». 

 

Il suffit, donc, de prouver que l’auteur du blanchiment connaissait l’existence 

d’une infraction sans avoir à établir de quelle infraction précise le blanchisseur 

était au courant. 

 

La réponse est la même en France sauf qu’elle n’est pas prévu par la loi mais par 

la jurisprudence qui décide «  qu’il n’est pas nécessaire que le blanchisseur ait eu 

la connaissance précise de la nature, ces circonstances de temps et de lieu, 

d’exécution de la personne de la victime ou de celle de l’auteur de l’infraction 

principale »809. 

 

La jurisprudence belge va dans le même sens, une décision du tribunal de Gand 

ayant décidé que «  la poursuite du délit de blanchiment ne répond pas de la 

                                                           
807 J. Pradel, op.cit. p. 73 
808 Relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits du crime.  
809 Cass. Crim. 3 décembre 2003, JCP G, 2004, n° 10066. 
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preuve du délit sous-jacent : il suffit que soit démontré l’origine illicite des 

avantages patrimoniaux »810. 

 

La troisième question concerne la preuve de l’élément moral. 

 

La convention de Palerme dans son article  5, paragraphe 2 prévoit que « La 

connaissance, l’intention, le but, la motivation ou l’entente ….peuvent être déduits 

de circonstances factuelles objectives. » 

  

La convention européenne de Strasbourg de 1990 va dans le même sens en 

indiquant dans son article 6 paragraphe 2 que «  la connaissance, l’intention ou la 

motivation nécessaires en tant qu’élément moral d’une des infractions énoncées 

… peut être déduite de circonstances factuelles objectives ».   

 

La notion de la preuve en droit algérien est large. L’article 212 du code de 

procédure pénale prévoit «  hors les cas où la loi en dispose autrement, les 

infractions peuvent être établies par tout  mode de preuve et le juge décide d’après 

son intime conviction ».   

 

Cela veut dire, que la preuve peut être déduite de circonstances factuelles 

objectives811  ou circonstances de faits. C’est le  juge qui possède le pouvoir 

discrétionnaire pour trancher.   Le juge exerce en la matière un pouvoir souverain 

lui permettant de prendre des décisions selon son appréciation personnelle avec 

sagesse et modération. 

 

La preuve de la connaissance de ces différents éléments peut être rapportée par 

tous moyens à partir d'aveux812, de témoignages813 ou de présomptions tirées de 

circonstances objectives ou de faits. 

 

Cette simplification de la preuve est  refusée en droit français «  une telle 

approche, réclamé par certains, au nom de l’efficacité, est apparue par trop 

                                                           
810 Trib. Corr. Gand. 10 janvier 1996, confirme cour d’appel de Gand, 30 avril 1996. Cité par J. Riffault, 

op.cit. p.246. 
811 Gafimoan, Rapport  sur l’évaluation mutuelle de l’Algérie, Lutte contre le blanchiment des capitaux 

et le financement du terrorisme, op.cit. p.27. 
812 Art. 213 du code de procédure pénale algérien. 

 813 Art. 220 du code de procédure pénale algérien.  
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éloignée de nos traditions juridiques » 814 . En droit italien, aussi, cette 

simplification de la preuve n’a pas été acceptée. 

 

En effet, le ministère public en France doit prouver l’élément intentionnel par des 

faits et non pas par des circonstances objectifs. La déduction de circonstances 

objectives, la présomption, seraient refusées officiellement comme portant 

atteinte au principe de la présomption d’innocence.  

 

b- L’élément intentionnel relatif à l’infraction de blanchiment elle-même  

En ce qui concerne l’infraction de blanchiment elle-même, la situation est bien 

plus simple. Cette infraction est partout intentionnelle. Dès lors, la partie 

poursuivante doit démontrer que le prévenu avait conscience du caractère interdit 

des actes matériels du blanchiment et a néanmoins agi. 

Cette conscience qui signifie que l’auteur de l’infraction doit être en état d'éveil 

qui lui permet d'être en relation avec lui-même et son environnement815. 

Au-delà de l’infraction, il faut s’intéresser également à  la sanction. 

 

§ 2 – Les peines en matière de blanchiment d’argent 

 

La répression du blanchiment de l’argent s’applique à toute personne impliquée 

(auteur et complice) soit que cette infraction a été réalisée ou a échouée. 

 

Sont considérés comme auteurs tous ceux qui, personnellement, ont pris une part 

directe à l’exécution de l’infraction et tous ceux qui ont provoqué l’action par 

dons, promesses, menaces, abus d’autorité et de pouvoir, machinations ou artifices 

coupables816. 

 

En revanche, les complices sont ceux qui, sans participation directe à une 

infraction, ont, avec connaissance, aidé par tous moyens ou assisté l’auteur de 

l’action dans les faits qui l’ont préparée ou facilitée ou qui l’ont consommée817. 

 

                                                           
814 Circulaire de la direction des affaires criminelles du 10 juin 1996. 
815L. Bérubé, Terminologie de neuropsychologie et de neurologie du comportement, Montréal : Éditions 

de la Chenelière, 1991, p.176. ISBN: 2893100643. 
816 Voir l’art. 41 du code pénal algérien. 
817 Art. 42 du code pénal algérien.  
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Selon l’article 44 du code pénal algérien le complice du blanchiment est 

punissable de la même peine réprimant cette infraction818. 

 

Est considérée comme blanchiment d’argent , toute tentative qui aura été 

manifestée par un commencement d’exécution ou par des actes non équivoques 

tendant directement à le commettre, si elle n’a été suspendue ou si elle n’a manqué 

son effet que par des circonstances indépendantes de la volonté de son auteur, 

alors même que le but recherché ne pouvait être atteint en raison d’une 

circonstance de fait ignorée par l’auteur819. 

 

Les peines sont imprescriptibles et l'action publique ne s'éteint pas par la 

prescription en matière d’infractions qualifiés d'actes terroristes et subversifs, de 

crime transnational organisé, de corruption ou de détournement de deniers 

publics820.  

 

La répression du blanchiment d’argent ne concerne pas seulement les individus 

(A), elle concerne aussi les personnes morales (B). 

 

A- La sanction du blanchiment  d’argent pour les individus  

Très classiquement, le blanchiment de l’argent est puni de deux types de peines : 

peines principales (1)  et d’autres complémentaires (2). 

1- Les peines principales   

Toute infraction doit être sanctionnée au moins par une peine principale. C'est 

celle qui est prévue en premier lieu par le texte qui prévoit que telle infraction 

entraîne telle peine. Elle permet, aussi, de déterminer la nature de l’infraction821.  

 

Autrement dit, la peine principale est celle qui est attachée à titre fondamental à 

une incrimination. C'est l'essentiel de la condamnation de la personne. 

 

Le code pénal algérien prévoit des peines principales en cas de blanchiment 

simple (a) ou aggravé par ses modalités de commission (b). 

                                                           
818 Voir la décision de la cour suprême algérienne, crim.,  n° 533773 , 22 octobre 2009, Magazine de la 

cour suprême, n° 1, 2010, p.256.   
819 Art. 389 quinquiès du code pénal algérien. 
820 Art.8 bis, et 612 bis du code de procédure pénale algérien. 
821  Le monde politique.fr, lemondepolitique.fr droit, culture générale, actu [en ligne] avril 2012. 

Disponible sur : 

http://www.lemondepolitique.fr/cours/droit_penal/sanction_penale/classification_peines.html 

[Consulté le 13 juillet 2012]. 
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a- Le blanchiment simple  

Le blanchiment est dit simple lorsqu’il est occasionnel, commis sans utilisation 

des facilités que procurent une activité professionnelle et que la commission en 

bande organisée n’est pas caractérisée822. 

Selon l’article 389 ter. du code pénal : « Quiconque commet le fait de blanchiment 

de capitaux est puni d'un emprisonnement de cinq à dix ans et d'une amende de 

1.000.000 à 3.000.000 DA » (environ 9200 à 27600 euros). 

 

Les peines principales en matière de blanchiment simple sont : l’emprisonnement 

et l’amende823. 

 

(1)- L’emprisonnement  

 

Le blanchiment simple est puni de cinq à dix ans d’emprisonnement. Cette 

sanction en droit algérien  est plus sévère par rapport à d’autres législations 

nationales, telle la législation française qui prévoit dans son code pénal cinq ans 

d’emprisonnement. 

 

(2)- L’amende    

 

L’amende est évidemment toujours prévue et c’est logique puisque le blanchiment 

est un délit de profit. Cette amende est souvent fixée avec un plafond (système de 

l’amende en la forme ordinaire). C’est le cas en Algérie, où elle est fixée de 

1.000.000 à 3.000.000 DA (environ 9300 à 27900 euros). 

 

b- Le blanchiment aggravé  

 

Certaines des peines peuvent se voir aggravées en raison des modalités de 

commission de l’infraction de blanchiment d’argent. 

 

L’article 389 quater. du code pénal algérien prévoit : « Le blanchiment de 

capitaux est puni d'un emprisonnement de dix à vingt ans et d'une amende de 

4.000.000 8.000.000de DA (environ 37000 à 74000 euros), lorsqu'il a été commis 

de façon habituelle ou en utilisant les facilités que procure l'exercice d'une activité 

professionnelle ou dans le cadre d'une organisation criminelle ». 

 

                                                           
822 S. Petrini-Jonquet, Politique criminelle en matière de blanchiment, de la lutte nationale aux obstacles 

internationaux, Thèse Université de Nice Sophia Antipolis, Faculté de droit et science politique, 11 

juillet 1997, p. 191. 
823 Les mêmes sanctions principales sont prévues par le code pénal français dans son article 324-1 « Le 

blanchiment est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 375000 euros d'amende ». 



229 
 

Par dérogation, des règles spéciales peuvent s’appliquer en la matière "  Specialia 

generalibus derogant"   824 . A titre d’exemple, les articles 132 et  133 de 

l’ordonnance n°03-11 relative à la monnaie et au crédit825 distingue entre deux 

sanctions d’emprisonnement selon la valeur des biens détournés, dissipés ou 

soustraits.  Le président, les administrateurs ou les directeurs généraux d’une 

banque ou d’un établissement financier qui détournent, dissipent ou soustraient, 

les objets remis à titre de dépôt, nantissement ou prêt sont punis d’un 

emprisonnement d’un an à dix ans et d’une amende de 5.000.000 à 10.000.000 

DA  (environ 46500 à 93000 euros).  

 

Cependant, lorsque la valeur des biens détournés, dissipés ou soustraits est égale 

ou supérieure à dix millions de dinars (environ 93000 euros), la peine encourue 

sera la réclusion à perpétuité et une amende de 20.000.000 à 50.000.000 DA 

(environ 186000 à 465000 euros). 

 

La peine d’emprisonnement prévue par le code pénal algérien concernant le 

blanchiment aggravé est plus sévère par rapport celles citées dans d’autres 

législations étrangères.  

 

En Espagne, la peine la plus aggravée en matière de blanchiment est de neuf ans 

quand les faits sont commis dans le cadre d’une organisation vouée au 

blanchiment et lorsque le délit d’origine est celui de trafic de stupéfiants826.  

 

En Allemagne, la peine atteint dix ans si l’agent est un professionnel ou s’il est le 

membre d’un gang qui a agi pour la continuation de faits de blanchiment827. 

 

L’article 389 quater. du code pénal algérien s’est inspiré fortement de la loi 

française, puisqu’il reprend les mêmes circonstances aggravantes citées par 

l’article  324-2 du code pénal français qui prévoit « Le blanchiment est puni de 

dix ans d'emprisonnement et de 750000 euros d'amende : 1- Lorsqu'il est commis 

de façon habituelle ou en utilisant les facilités que procure l'exercice d'une activité 

professionnelle ; 2-Lorsqu'il est commis en bande organisée »828. 

 

Les circonstances d’aggravation sont au nombre de trois, la première prend en 

considération le nombre d’infractions perpétrées, il s’agit d’un blanchiment 

commis de façon habituelle. 

                                                           
824 Les  règles spéciales dérogent aux règles générales. 
825 Du   26 août 2003 modifiée et complétée par l’ordonnance n° 10-04 du 26 août 2010. 
826 Art. 301, par. 1 in fine du code pénal espagnol. 
827 J. Pradel, op.cit. p.75 
828 Le droit français a une particularité propre à lui. En effet, Si le délit d’origine est puni plus sévèrement 

que le blanchiment, celui-ci est alors puni des peines attachées au délit d’origine (Art. 324-4 du code 

pénal français). 
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La deuxième s’intéresse  aux circonstances matérielles de l’accomplissement de 

l’infraction, il s’agit du blanchiment commis en utilisant les facilités que procure 

l’exercice d’une activité professionnelle.  

 

La troisième concerne le nombre de participants à l’infraction, il s’agit du 

blanchiment commis en bande organisée.   

 

(1)- L’habitude  

 

L’habitude est considérée comme circonstance aggravante, car il y a une volonté 

de la part du législateur algérien d’interrompre le cercle vicieux selon lequel le 

crime engendre le crime. 

 

Le délinquant d’habitude présente une dangerosité accrue, en ce sens qu’il connait 

une altération profonde de sa personnalité. La répression sévère de ses actes 

délictueux est donc une bonne chose. 

 

Dans le domaine du blanchiment d’argent, le législateur espère atteindre une 

catégorie spéciale de délinquants d’habitude, le délinquant professionnel829. Ce 

dernier commet de façon habituelle des actes délictueux et vit de son activité, son 

existence est tout entière organisée en vue du crime. 

 

La juridiction va dans le même sens. La cour suprême algérienne, chambre délits 

et contraventions, a considéré que l’habitude en matière de trafic de drogue est 

une circonstance aggravante et est susceptible de transformer un délit en crime830.    

 

L’habitude criminologique ou récidive naturelle suppose simplement la 

réitération d’infraction. En effet, le deuxième acte suffit à constituer l’habitude  

punissable831. 

 

(2)- L’utilisation de facilités professionnelles  

 

L’utilisation de facilités que procure l’exercice d’une activité ne sous-entend pas 

que l’infraction soit commise durant l’exercice de la profession mais qu’elle peut 

l’être, par exemple, par l’utilisation de moyens offerts par celle-ci en dehors de 

tout service832. 

                                                           
829 J. Larguier, Criminologie et science pénitentiaire, 10eme éd. Paris : Dalloz, 15 juillet 2005,  p.59. 

ISBN : 2247063101. 
830 N° décision : 623819, 5 novembre 2009, Magazine de la Cour suprême, n° 1, 2011, pp.311- 315.   
831 Cass.crim. 24 mars 1944, D.A, 1944, p.75. Cité par : S. Petrini-Jonquet , op.cit. p. 144.  
832 S. Petrini-jonquet, op.cit. p. 145. 
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(3)- L’organisation criminelle  

 

La participation à une activité collective a été érigée en une aggravation de la 

responsabilité personnelle de l’auteur de l’infraction du blanchiment.  

 

Le blanchiment commis en organisation criminelle est sanctionné plus fortement 

que le blanchiment commis par un individu isolé. 

 

La bande criminelle est une notion en droit pénal basée sur une organisation 

préalable en vue de réaliser un crime ou un délit. Elle constitue un facteur 

aggravant et est susceptible de transformer un délit en crime833. 

 

La convention de Palerme a défini l’expression « groupe criminel organisé » dans 

son article 2 intitulé «  Terminologie » comme «  un groupe structuré de trois 

personnes ou plus existant depuis un certain temps et agissant de concert dans le 

but de commettre une ou plusieurs infractions graves ou infractions établies 

conformément à la présente Convention, pour en tirer, directement ou 

indirectement, un avantage financier ou un autre avantage matériel ». 

 

Afin de permettre la détermination des cas d’aggravation, il convient de distinguer 

l’organisation criminelle, d’une part, de la notion de réunion et, d’autre part, de 

l’infraction d’association de malfaiteurs. Le simple fait que l’infraction soit 

matériellement commise par plusieurs agents ne permet pas l’aggravation 

systématique du délit834. 

 

La circonstance de l’organisation criminelle ne doit pas être confondue avec celle 

de la réunion qui suppose simplement la rencontre temporaire d’au moins deux 

individus en vue de commettre une infraction  sans organisation préalable. Or, 

pour que l’organisation criminelle, soit considérée comme circonstance 

aggravante, il est nécessaire d’établir que les auteurs de l’infraction  ont préparé 

le passage à l’acte délictueux avec préméditation. Cela suppose l’existence d’une 

certaine organisation préalable.   

 

La différence entre organisation criminelle et l’association de malfaiteurs consiste 

dans le fait que l’association de malfaiteurs est une infraction en elle-même alors 

que l’organisation criminelle est une circonstance aggravante de certaines 

infractions. 

                                                           
833 «  Organisation criminelle ». In : Encyclopédie Wikipédia [en ligne] 17 août 2011.  Disponible sur : 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Crime_organis%C3%A9  [Consulté le 23 mai 2012].   
834 S. Petrini-Jonquet, op.cit. p. 146. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Droit_pénal
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Circonstance_aggravante&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Circonstance_aggravante&action=edit&redlink=1
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L’infraction de l’association de malfaiteurs est constituée dès lors qu’une entente 

frauduleuse est intervenue indépendamment de tout commencement d’exécution 

du délit projeté. C’est ce que  prévoit, également, la cour suprême algérienne, 

chambre criminelle, dans sa décision rendue le 19 mars 2008835 . Alors que la 

propriété essentielle d’une circonstance aggravante consiste dans 

l’alourdissement d’un délit constitué836. 

 

Si la convention de Palerme a déterminé le nombre de l’organisation criminelle 

«  un groupe structuré de trois personnes ou plus… »837, le législateur algérien 

n’impose aucune condition en la matière, cependant l’esprit de la définition tend 

à supposer qu’il sera constitué lorsque l’infraction aura été commise par plusieurs 

participants. 

 

Les sanctions traditionnelles, pécuniaires et privatives de liberté, même 

aggravées, ne sont pas à la hauteur de l’enjeu. Il fallait, introduire des peines 

complémentaires. 

 

2- Les peines complémentaires  

 

Si certaines peines complémentaires peuvent être perçues comme des peines 

principales, elles s'ajoutent généralement à la peine principale. Elles doivent être 

spécialement prévues pour l’infraction en cause. 

 

Les peines complémentaires peuvent être obligatoires ou facultatives (le juge ne 

sera alors pas obligé de les prononcer). Mais peu de peines complémentaires sont 

en réalité obligatoires838. 

 

Le législateur a cité deux types de peines complémentaires à savoir : une peine 

patrimoniale qui consiste à la confiscation (a) et des peines restrictives de 

libertés(b). 

 

a- La confiscation  

 

La sanction la plus intéressante est certainement la confiscation qui constitue un 

enjeu essentiel de la lutte contre le blanchiment d’argent. 

 

                                                           
835 N° décision : 500645, Magazine de la Cour suprême, n°2, 2008, p.353. 
836 S. Petrini-Jonquet, op.cit, p. 146. 
837 Voir l’art. 2 de la convention de Palerme. 
838 Le monde politique. fr, lemondepolitique.fr droit, culture générale, actu [en ligne] op.cit. 
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Dans la majorité des cas, les biens dans lesquels les criminels investissent ne se 

trouvent pas dans le pays où l’intéressé exerce ses activités. Et donc, l’Etat 

concerné ne peut pas confisquer ses biens.  

 

Afin d’éviter cela, plusieurs conventions internationales invitent les Etats parties 

à adopter les mesures nécessaires afin de confisquer les biens acquis d’une 

manière illicite et de renforcer la coopération internationale en la matière, à travers 

divers instruments notamment la conclusion, entre Etats parties,  de traités, 

accords ou arrangements bilatéraux et multilatéraux. 

 

C’est ce que prévoit la convention des Nations-Unies contre le trafic illicite de 

stupéfiants et de substances psychotropes de 1988 dans son article 5, ainsi que la 

convention de Palerme dans son article 12 et 13. Elle a même défini la procédure 

de la confiscation, dans son article 2, comme  « la dépossession permanente de 

biens sur décision d’un tribunal ou d’une autre autorité compétente ». 

 

En tant que pays membre, l’Algérie a introduit la confiscation dans son code 

pénal. Selon l’article 15, paragraphe 1 «  La confiscation consiste dans la 

dévolution définitive à l'Etat d'un ou de plusieurs biens déterminés ou, à défaut, 

de leur contrepartie en valeur ». 

 

Selon la législation algérienne, la confiscation en matière de blanchiment est une 

peine obligatoire. Le juge doit la prononcer839. Elle est, aussi, générale car elle 

porte non seulement sur les biens, objet du blanchiment, dont les revenus et autres 

avantages qui en ont été tirés, mais aussi, sur les moyens et instruments ayant servi 

à la commission du blanchiment.  

 

C’est ce que prévoit l’article 389 sixiès. du code pénal dans ses paragraphes 1 et 

2 «  La confiscation des biens, objet de l'infraction prévue à la présente section, 

y compris les revenus et autres avantages qui en ont été tirés, à quelque personne 

qu'ils appartiennent…, à moins que leur propriétaire n'établisse qu'il les a acquis 

en vertu d'un titre licite et qu'il en ignorait l'origine illicite ».  «La juridiction 

compétente prononce également, la confiscation des moyens et instruments ayant 

servi à la commission de l'infraction de blanchiment ».  

 

En revanche, le juge ne peut pas ordonner leur confiscation si leur propriétaire 

prouve qu'il les a acquis en vertu d'un titre licite et qu'il en ignorait l'origine illicite. 

En outre, la décision ou le jugement ordonnant la confiscation doit désigner les 

biens concernés, ainsi que leur identification et leur localisation840. 

 

                                                           
839 Art. 15 bis 1 et  87 bis 9 du code pénal algérien. 
840 Art. 389 sixiès. par. 6 du code pénal algérien. 
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Le paragraphe  3, article 389 sixiès. du code pénal algérien imite intégralement le 

texte du paragraphe 4, article 12 de la  convention de Palerme en annonçant  que 

« Si le produit d'un crime ou délit a été mêlé à des biens acquis légitimement, la 

confiscation de ces biens n'est ordonnée qu'à concurrence de la valeur estimée du 

produit qui y a été mêlé ». 

 

Selon le code pénal algérien, la  confiscation est établit même si les auteurs du 

blanchiment sont inconnus841 . Elle peut aussi se présenter sous la forme d’un 

équivalent lorsque les biens à confisquer ne peuvent être ni saisis ni représentés. 

En effet, le juge prononce une condamnation pécuniaire égale à la valeur de ces 

biens842. 

 

Cette procédure est similaire à celle applicable en Angleterre où le juge évalue le 

montant des biens blanchis et condamne le prévenu à payer une somme 

équivalente. C’est  la confiscation en valeur qui est prévue dans certains textes de 

l’Union Européenne, notamment la décision-cadre du 26 juin 2004 sur le 

blanchiment, article 2 et la décision-cadre du 24 février 2005, article 2 paragraphe 

1843. 

 

A l’instar du code pénal, d’autres lois spéciales ont prévu cette peine, telles que la 

loi 04-18 du 25 décembre 2004 relative à la prévention et à la répression de l'usage 

et du trafic illicites de stupéfiants et de substances psychotropes qui énonce dans 

son article 34 la confiscation de l'argent utilisé dans l'accomplissement des 

infractions relatives à l'usage et du trafic illicites de stupéfiants et de substances 

psychotropes  ou obtenu de ces infractions. 

 

L’article 51 de la loi n° 06-01 relative à la prévention et à la lutte contre la 

corruption prévoit la confiscation des revenues et biens illicites résultant de cette 

infraction, ainsi que la restitution des biens détournés ou de la valeur de l’intérêt 

ou du gain obtenu, même au cas où ces biens auraient été transmis au ascendants, 

descendants, collatéraux, conjoint et alliés du condamné et qu’ils soient demeurés 

en leur état ou transformés en quelque autre bien que ce soit.   En outre, ces biens 

peuvent  être saisis ou gelés par décision de justice ou ordre de l’autorité 

compétente. 

 

Concernant le financement du terrorisme, il n’y a pas une loi spéciale relative à la 

confiscation des biens résultant de cette infraction. Ce sont les règles générales 

prévues par le code pénal qui s’appliquent844. Or, cela n’est pas conforme avec la 

troisième recommandation spéciale du GAFI qui impose à chaque Etat de mettre 

                                                           
841 Ibid., par. 2. 
842 Ibid., par. 5. 
843 J.Pradel, op.cit. p. 76. 
844 Art. 15 bis 1 et  87 bis 9 du code pénal algérien. 
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en œuvre des mesures, y compris de nature législative, pour permettre aux 

autorités compétentes de confisquer, geler et saisir les fonds des terroristes 

conformément aux résolutions des Nations-Unies relatives à la prévention et la 

répression du financement des actes terroristes. En effet, la mise en œuvre de ces 

résolutions onusiennes nécessite de prendre des mesures spéciales différentes de 

celles prévues par les règles générales845.        

 

A côté de cette sanction patrimoniale, peuvent être prononcées des sanctions 

restreignant la liberté du condamné.    

   

b- Les peines restrictives de libertés 

 

L’article 389 septiès. du code pénal algérien prévoit que «   La personne physique 

coupable des infractions prévues aux articles 389 ter et 389 quater encourt 

également une ou plusieurs peines complémentaires prévues par l'article 9 de la 

présente loi ». 

 

Outre la confiscation, les peines complémentaires concernant le blanchiment 

d’argent sont les suivantes846 : l'interdiction légale , l'interdiction  d'exercer les 

droits civiques, civils et de famille , l'assignation à résidence , l'interdiction de 

séjour , l'interdiction temporaire d'exercer une profession ou une activité , la 

fermeture de l’établissement , l'exclusion des marchés publics , le retrait, la 

suspension du permis de conduire ou l'annulation avec l'interdiction de solliciter 

la délivrance d'un nouveau permis , le retrait du passeport , la diffusion ou 

l'affichage du jugement ou de la décision de condamnation, l’interdiction du 

territoire national et le pouvoir de révocation.  

 

(1)- L'interdiction légale  

 

L’interdiction légale consiste à empêcher le condamné d'exercer ses droits 

patrimoniaux durant l'exécution de la peine principale.   

 

En cas de condamnation à une peine criminelle, le tribunal doit obligatoirement 

prononcer cette peine complémentaire847. 

 

(2)- L'interdiction  d'exercer les droits civiques, civils et de famille   

 

Cette peine consiste en : 

 

                                                           
845 GAFIMOAN, Rapport  sur l’évaluation mutuelle de l’Algérie, Lutte contre le blanchiment des 

capitaux et le financement du terrorisme, op.cit. p. 38. 
846 Art. 9 du code pénal algérien. 
847 Art. 9 bis du code pénal algérien. 
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- La révocation ou l'exclusion de toutes fonctions et emplois publics en 

relation avec le crime.  

 

- La privation du droit d'être électeur ou éligible et du droit de porter toute 

décoration. 

 

- L'incapacité d'être assesseur-juré, expert, de servir de témoin dans tout acte 

et de déposer en justice autrement que pour y donner de simples 

renseignements. 

 

- La privation du droit de porter des armes, d'enseigner, de diriger une école 

ou d'être employé dans un établissement d'enseignement à titre de 

professeur, maître ou surveillant. 

 

- L'incapacité d'être tuteur ou curateur. 

 

- La déchéance totale ou partielle des droits de tutelle. 

 

(3)- L'assignation à résidence  

 

L'assignation à résidence consiste dans l'obligation faite à un condamné de 

demeurer dans une circonscription territoriale déterminée par le jugement. Sa 

durée ne peut être supérieure à cinq ans.  

 

L'obligation de résidence prend effet à compter du jour de l'expiration de la peine 

principale ou de la libération du condamné. 

 

Cette condamnation est notifiée au ministère de l'intérieur qui peut délivrer des 

autorisations temporaires de déplacement en dehors de la circonscription visée ci-

dessus. 

 

La personne, qui contrevient à une mesure d'assignation à résidence, est punie de 

trois mois à trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 25.000 à 300.000 

DA848 (environ 250 à 3000 euros). 

 

(4)- L'interdiction de séjour  

 

L'interdiction de séjour consiste dans la défense faite à un condamné de paraître 

dans certains lieux. Sa durée ne peut être supérieure à cinq ans en matière 

délictuelle sauf dérogation légale. 

 

                                                           
848 Art. 11du code pénal algérien. 
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Lorsque l'interdiction de séjour accompagne une peine privative de liberté, elle 

s'applique à compter du jour où la privation de liberté a pris fin ou du jour de la 

libération du condamné. 

 

Si la personne frappée d'interdiction est placée en détention, la période de 

privation de liberté n'est pas déduite de la durée de l'interdiction de séjour. 

 

L'interdit de séjour, qui contrevient à une mesure d'interdiction de séjour, est puni 

d'un emprisonnement de trois mois à trois ans et d'une amende de 25.000 à 

300.000 DA849(environ 250 à 3000 euros). 

 

(5) - L'interdiction temporaire d'exercer une profession ou une activité  

 

L'interdiction d'exercer une profession ou une activité peut être prononcée contre 

le condamné, lorsque la juridiction constate que l'infraction commise a une 

relation directe avec l'exercice de la profession ou de l'activité et qu'il y a danger 

à laisser continuer l'exercice de l'une d'elles. Cette peine facultative est prononcée 

pour une durée qui ne peut excéder cinq ans en matière délictuelle850. 

 

A titre d’exemple, la personne condamnée pour infraction à la législation et à la 

réglementation de changes et des mouvements de capitaux peut être déclarée 

incapable de faire des opérations de commerce extérieur, d’exercer les fonctions 

d’intermédiaire en opération de bourse ou de change, d’être élue au niveau des 

chambres de commerce, d’être assesseur auprès des juridictions pour une durée 

de cinq ans à compter de la date où la décision de justice est définitive851.  

 

(6)- La fermeture de l’établissement  

 

La peine de la fermeture de l’établissement emporte l'interdiction au condamné 

d'exercer dans cet établissement l'activité à l'occasion de laquelle l'infraction a été 

commise. Cette peine facultative est prononcée à titre définitif ou pour une durée 

de cinq ans au plus en matière de délit852. 

 

 

 

 

                                                           
849 Art. 12 du code pénal algérien. 
850 Art. 16 bis du code pénal algérien. 
851 Art. 3 de l’ordonnance n° 96-22 du 9 juillet 1996 relative à la répression à la législation de changes 

et des mouvements de capitaux de et vers l’étranger, JORADP n° 43 du 10 juillet 1996, p. 8. Ce texte 

juridique a été modifié et complété par deux ordonnances, à savoir : l’ordonnance n° 03-01 du 19 février 

2003 du 19 février 2003, JORADP n° 12 du 23 février 2003, p.14, et l’ordonnance n°10-03 du 26 août 

2010, JORADP n° 50 du 1er septembre 2010, p. 8. 
852 Art. 16 bis 1 du code pénal algérien. 
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(7) - L'exclusion des marchés publics  

 

La peine d'exclusion des marchés publics est une peine facultative, elle emporte 

l'interdiction de participer directement ou indirectement à tout marché public, soit 

à titre définitif, soit pour une durée maximale de cinq ans en cas de condamnation 

pour délit853. 

 

(8)- L'interdiction d'émettre des chèques et/ou d'utiliser des cartes de 

paiement  
 

La peine d'interdiction d'émettre des chèques et/ou d'utiliser des cartes de 

paiement est une peine facultative qui emporte pour le condamné injonction 

d'avoir à restituer, à l'institution financière qui les avait délivrées, les formules et 

cartes en sa possession et en celle de ses mandataires. Toutefois, cette interdiction 

ne s'applique pas aux chèques qui permettent le retrait de fonds par le tireur auprès 

du tiré ou aux chèques qui sont certifiés. 

 

La durée de l'interdiction est de cinq ans au plus en cas de condamnation pour 

délit. 

 

Est punie d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende de cent mille 

100.000 à 500.000 DA (environ 1000 à 5000 euros), toute personne qui, en 

violation de l'interdiction prononcée à son encontre, émet un ou plusieurs chèques 

et/ou utilise une carte de paiement854. 

 

(9) - Le retrait, la suspension du permis de conduire ou l'annulation avec 

l'interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau permis  

 

Sans préjudice des mesures prévues par le code de la route, la juridiction peut 

ordonner la suspension ou le retrait ou l'annulation du permis de conduire avec 

interdiction de solliciter un nouveau permis de conduire. La durée de suspension 

ou de retrait ne doit pas dépasser cinq ans à compter de la date du jugement de 

condamnation855. 

 

(10) - Le retrait du passeport  

 

La juridiction peut ordonner le retrait du passeport pour une durée de cinq ans au 

plus et ce, à compter du prononcé du jugement. Cette décision doit être  notifiée 

au ministère de l'intérieur856. 

                                                           
853 Art. 16 bis 2 du code pénal algérien. 
854 Art. 16 bis 3 du code pénal algérien. 
855 Art. 16 bis 4 du code pénal algérien. 
856 Art. 16 bis 5 du code pénal algérien. 
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(11) - La diffusion ou l'affichage du jugement ou de la décision de 

condamnation  

 

Dans les cas du blanchiment, la juridiction de jugement peut ordonner que sa 

décision de condamnation soit publiée intégralement ou par extraits dans un ou 

plusieurs journaux qu'elle désigne ou soit affichée dans les lieux qu'elle indique, 

le tout aux frais du condamné, sans toutefois que les frais de publication puissent 

dépasser la somme fixée à cet effet par la décision de condamnation, ni que la 

durée d'affichage puisse excéder un mois. 

 

Le fait de supprimer, dissimuler ou lacérer totalement ou partiellement des 

affiches apposées est puni d'un emprisonnement de trois mois à deux ans et d'une 

amende de 25.000 à 200.000 DA (environ 230 à 1800 euros). Le jugement 

ordonnera à nouveau l'exécution de l'affichage aux frais de l'auteur857. 

 

(12)- L’interdiction du territoire national  

 

L'interdiction du territoire national est facultative. Elle peut être prononcée soit à 

titre définitif, soit pour une durée de dix ans au plus à l'encontre de tout étranger 

coupable d’un blanchiment simple ou aggravé858. 

 

Lorsque ladite interdiction accompagne une peine privative de liberté son 

application est suspendue pendant le délai d'exécution de cette peine. Elle reprend, 

pour la durée fixée par la décision de condamnation, à compter du jour où la peine 

principale a pris fin ou du jour de la libération du condamné. 

 

L'interdiction du territoire national entraîne la reconduite du condamné étranger à 

la frontière immédiatement ou à l'expiration de la peine d'emprisonnement ou de 

réclusion. 

 

L'étranger qui contrevient à une mesure d'interdiction de séjour, prononcée à son 

encontre, est puni d'un emprisonnement de trois mois à trois ans et d'une amende 

de 25.000 à 300.000 DA (environ 230 à 2790 euros)859. 

 

(13)- Le pouvoir de révocation  

 

L’article 55 de la loi n° 06-01 relative à la prévention et à la lutte contre la 

corruption énonce que le contrat, transaction, licence, concession ou autorisation 

induit par la commission de l’une des infractions relatives à la corruption peut être 

déclaré nul et de nul effet sous réserve des droits des tiers de bonne foi. 

                                                           
857 Art. 18 du code pénal algérien. 
858 Art. 389 octiès du code pénal algérien. 
859 Art. 13 du code pénal algérien.   
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B- La sanction du blanchiment d’argent pour les personnes morales  

En droit algérien la personne morale, à l'exclusion de l'Etat, des collectivités 

locales et des personnes morales de droit public, est responsable pénalement, 

lorsque la loi le prévoit, des infractions commises pour son compte, par ses 

organes ou représentants légaux, contrairement à d’autres pays comme 

l’Allemagne où la personne morale ne peut pas être poursuivie pénalement.  Cette 

responsabilité pénale de la personne morale n'exclut pas celle de la personne 

physique, auteur ou complice des mêmes faits860. 

 

A titre d’exemple, l’article 5 de l’ordonnance n° 96-22 du 9 juillet 1996 relative à 

la répression à la législation de changes et des mouvements de capitaux de et vers 

l’étranger, modifiée et complétée, prévoit «  sans préjudice de la responsabilité 

pénale de ses représentants légaux, la personne morale de droit privé est 

responsable des infractions prévues aux articles 1er et 2 de la présente ordonnance 

( infractions relatives à la législation de changes et des mouvements de capitaux 

de et vers l’étranger) commises, pour son compte, par ses organes ou 

représentants légaux… ».  

 

A l’instar des individus, les personnes morales sont punies de deux types de 

peines : principales (1) et complémentaires (2).    

 

1- Les peines principales  

 

La personne morale qui commet l'infraction du blanchiment  simple ou aggravé 

est punie d’une amende (a) et de la confiscation de ses biens blanchis (b). 

 

a- L’amende   
 

Cette peine ne saurait être inférieure à quatre fois le maximum de l'amende prévue 

par l’article 389 ter du code pénal (un million de DA à trois millions de DA, 

environ 10.000 à 30.000 euros) s’il s’agit  du blanchiment simple et l’article 389 

quater du même code (quatre millions de DA à huit millions de DA, environ 

40.000 à 80.000 euros) concernant le blanchiment aggravé. 

 

b- La confiscation   
 

Le juge ordonne la confiscation des biens et revenus blanchis, ainsi que les 

moyens et instruments ayant servi à la commission de l'infraction.  

 

                                                           
860 Art. 51 bis du code pénal algérien. 
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Lorsque les biens à confisquer ne peuvent être ni saisis ni représentés, la 

juridiction compétente prononce une condamnation pécuniaire égale à la valeur 

de ces biens861. 

 

2- Les peines complémentaires  

 

La juridiction peut prononcer l'une des peines suivantes : l'interdiction d'exercer 

une activité professionnelle ou sociale (a) et la dissolution de la personne 

morale(b).  

   

a- L'interdiction d'exercer une activité professionnelle ou sociale  

 

Cette interdiction  qui ne doit pas dépasser cinq ans, implique que l’activité de la 

personne morale ne saurait être poursuivie même sous un autre nom et avec 

d’autres directeurs, administrateurs ou gérants. Elle entraîne la liquidation des 

biens de la personne morale. En revanche,  les droits des tiers de bonne foi 

demeurent sauvegardés862. 

 

A titre d’exemple, l’article 8 de loi n° 04-08 du 14 août 2004 relative aux 

conditions d’exercice des activités commerciales 863  prévoit que les personnes 

condamnées pour les infractions commises  en matière de mouvements de 

capitaux de et vers l’étranger, de banqueroute, de  corruption, de contrefaçon et 

de trafic de stupéfiants ne peuvent pas exercer une activité commerciale.  

 

Ainsi, l’article 217 de l’ordonnance n°95-07 du 25 janvier 1995 relative aux 

assurances864 prévoit que les personnes qui ont fait l’objet d’une condamnation 

pour délit de droit commun ne peuvent pas fonder, administrer ou diriger des 

sociétés d’assurance. 

   

b- La dissolution de la personne morale  

 

La dissolution de la personne morale ouvre une phase  dite de liquidation au cours  

de laquelle un liquidateur est chargé de procéder à la réalisation du patrimoine 

social en vendant ses actifs et en payant  son passif. Tout acte induit par la 

commission de l’une des infractions relatives au blanchiment d’argent peut être 

déclaré nul et de nul effet sous réserve des droits des tiers de bonne foi. 

 

                                                           
861 Art. 389 noniès, par. 1 et 2 du code pénal algérien. 
862Art. 17 du code  pénal algérien. 
863 JORADP n° 52 du 18 août 2004, p.4, modifiée et complétée par la loi n° 13-06 du 23 juillet 2013, 

JORADP n° 39 du 31 juillet 2013, p.29. 
864 JORADP n° 13 du 8 mars 1995, modifiée et complétée par la loi n° 06-04 du 20 février 2006, 

JORADP n°15, du 12 mars 2006, p. 3. 
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CHAPITRE II 

LES MOYENS INSTITUTIONNELS DE LA LUTTE CONTRE LE 

BLANCHIMENT D’ARGENT EN ALGERIE 

 

L’Algérie a choisi de se dotée de plusieurs institutions afin de combattre, non 

seulement le blanchiment d’argent, mais aussi les infractions connexes.  

Dans ce contexte, il convient d’examiner les organismes qui luttent directement 

contre le blanchiment d’argent (Section I), ainsi que ceux combattant 

indirectement ce phénomène à travers leur lutte contre les principales infractions 

connexes au blanchiment d’argent en Algérie (Section II).  

Section I -  Les principales institutions de lutte contre le blanchiment 

d’argent en Algérie 

Les principales institutions  de lutte contre le blanchiment d’argent en Algérie, 

sont les organismes affectés à la détection des opérations de blanchiment  d’argent 

(§ 1), ainsi que ceux contrôlant le secteur financier, premier victime de ce 

phénomène (§ 2). 

 § 1 – Les institutions affectées à la détection des opérations de 

blanchiment d’argent 

Les organismes affectés à la détection du blanchiment d’argent sont : la cellule de 

traitement du renseignement financier (A), ainsi que les services d’enquêtes (B).  

A- La cellule de traitement du renseignement financier (CTRF)  

En application du paragraphe 4 de la résolution 1373 ( 2001) du conseil de la 

sécurité des Nations-Unies qui souligne la nécessité de renforcer la coordination 

à l’échelle nationale, régionale et internationale pour une action mondiale  face à 

la lourde menace résultant d’actes terroristes, ainsi que la recommandation 26 du 

GAFI sur le blanchiment de capitaux qui prévoit que les pays devraient mettre en 

place une cellule de renseignement financier (CRF) qui serve de centre national 

pour recueillir, analyser et transmettre les déclarations d’opérations suspectent et 

d’autres informations concernant le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme, l’Algérie a mis en place auprès du ministère chargé des finances, une 

cellule de prévention et de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement 
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du terrorisme, appelée la cellule de traitement du renseignement financier 

(CTRF).   

La CTRF a été créée par décret exécutif  n°02-127 du 07 avril 2002 portant sa 

création, organisation et fonctionnement865 .  

 

C’est la loi n°05-01 du 6 février 2005866qui a clairement défini ses attributions en 

matière de prévention et de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement 

du terrorisme.  

 

Le législateur avait défini  la CTRF comme un établissement public sans préciser  

son caractère867. Ce statut juridique vague et flou a été critiqué par le GAFIMOAN 

dans son rapport d’évaluation de 2010. En effet, la loi algérienne relative aux 

établissements publics ne cite et ne donne aucune définition au terme 

«  établissement public »868.  

 

C’est pourquoi le législateur a modifié cette définition à travers le décret exécutif 

n° 13-157 du 15 avril 2013. Selon ce texte, la cellule de traitement du 

renseignement financier est une autorité administrative  indépendante, jouissant 

de la personnalité morale et de l’autonomie financière placée auprès du ministère 

chargé des finances869.  

 

Cette modification du statut juridique  permettra  à la CTRF d’améliorer ses 

performances, d’avoir plus d’autorité et lui conférera des prérogatives plus 

étendues vis-à-vis de ses partenaires et un mode de fonctionnement et de gestion 

encore plus souple conformément aux standards internationaux870.  

  

                                                           
865 JORADP n°23 du 7 avril 2002, p.13. Ce texte a été révisé en 2008 par  décret exécutif  n°08-275 du 

6 septembre 2008, JORADP n° 50 du 7 septembre 2008, p.14, puis en 2010 par décret exécutif  n° 10-

237 du 10 octobre 2010,  JORADP n° 59 du 13 octobre 2010, p.3 et enfin en 2013 par décret exécutif  

n° 13-157 du 15 avril 2013, JORADP  n° 23 du  28 avril  2013, p.6. 
866 Modifiée et complétée par l’ordonnance n°12-02 du 13 février 2012. 
867 Art. 2 du décret exécutif n°02-127 du 07 avril 2002 portant création, organisation et fonctionnement 

de la CTRF avant sa modification.  
868 GAFIMOAN, Rapport  sur l’évaluation mutuelle de l’Algérie, Lutte contre le blanchiment des 

capitaux et le financement du terrorisme, op.cit. pp. 46-52. 
869 Art. 2 du décret exécutif n° 13-157 du 15 avril 2013 modifiant et complétant le décret exécutif n°02-

127 portant création, organisation et fonctionnement de la CTRF. 
870 CTRF, Rapport d’activité 2012, p.9. 
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Le législateur a déterminé le fonctionnement de la cellule de traitement du 

renseignement financier (1). Cependant, cet établissement a besoin d’une 

attention particulière de la part des autorités algériennes (2).  

 

1- Le fonctionnement de la CTRF  

 La CTRF est un organe principal dans la lutte contre le blanchiment de l’argent 

et le financement du terrorisme. Le législateur algérien a défini son 

fonctionnement à travers la détermination de ses missions (a) et son 

organisation(b).  

a- Les missions de la CTRF  

La CTRF constitue une centrale de renseignements sur les circuits financiers 

clandestins et un service d’expertise anti-blanchiment et de lutte contre le 

financement du terrorisme.  

A ce titre, elle a pour mission notamment : le traitement des déclarations et 

rapports reçus,  la transmission des dossiers à la justice, le gel des avoirs , la 

proposition des textes de loi et des recommandations,  la coopération avec les 

autorités et les institutions compétentes , ainsi que  la mise en place des procédures 

permettant la prévention et la détection de toutes les formes de blanchiment 

d’argent et de financement de terrorisme.  

(1)- Le traitement des déclarations  et des rapports reçus   

La CTRF possède  plusieurs sources de renseignements financiers, y compris les 

déclarations de soupçon  des assujettis, les rapports des autorités publiques et les 

informations transmises par les cellules de renseignement financier étrangères871.  

 

L’ensemble des informations reçues sont enregistrées dans la base de données de 

la CTRF, analysées, traitées et donnent lieu à une pré-enquête par la Cellule, à 

travers des correspondances adressées dans le cadre de l’échange d’informations 

aux institutions nationales et éventuellement étrangères concernées.  

 

A cet effet et au plan national, la CTRF a signalé au cours de ces trois dernières 

années, dans le cadre du partage d’informations et de la coordination nationale, 

certaines affaires aux institutions nationales concernées (Banque d’Algérie, 

                                                           
871 Voir le premier chapitre  de la présente partie.  
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Douanes, Impôts, Services de sécurité). Le nombre de signalements est de 1500 à 

ce jour872.  

 

A défaut de transmission aux autorités judiciaires, quand le traitement de 

l’information ne confirme pas le soupçon, les dossiers sont mis en «attente». Les 

renseignements qu'ils contiennent alimentent la base de données de la Cellule, en 

vue d'une exploitation éventuelle873.  

 

La CTRF doit respecter les règles de déontologie définies légalement ayant trait 

au secret professionnel. Les signalements qu’elle reçoit ne peuvent être utilisés à 

d’autres fins que la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme, ni transmis à d’autres interlocuteurs que ceux limitativement énumérés 

par la loi.  

 

(2)- La transmission des dossiers à la justice  

 

La CTRF assure la transmission des dossiers au procureur de la république 

compétent conformément à la loi, chaque fois que les faits déclarés sont 

susceptibles de constituer l’infraction de blanchiment d’argent et/ ou de 

financement de terrorisme874 (85 affaires à ce jour)875.  

 

(3)- Le gel des avoirs  

 

La CTRF  peut s’opposé à titre conservatoire, pour une durée maximale de 72 

heures, à l’exécution de toute opération de banque de toute personne physique  ou 

morale sur laquelle pèsent de fortes présomptions de blanchiment d’argent et / ou 

de financement du terrorisme. Cette mesure ne peut pas être maintenue  au-delà 

de 72 heures que sur décision judiciaire. A titre d’exemple, la cellule a procédé  

en 2012 au blocage de trois opérations bancaires pour une durée de 72 heures876.  

  

                                                           
872 Selon les statistiques de 2014. Voir le site internet de la CTRF. 
873  M. Roumani, Le président de la cellule de traitement du renseignement financier « Abdenour 

Hibouche », L’obligation de déclaration de soupçon devrait être élargie aux notaires et avocats,  El 

Watan, 13 février 2013, p.6.  
874 Art. 16 de la loi n°05-01 modifiée et complétée. 
875 Selon les statistiques de 2014. Voir le site internet de la CTRF. 
876 APS, Blanchiment d’argent : trois affaires transmises par la CTRF à la justice en 2012, El Watan, 15 

février 2013, p. 5. 
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L’ordonnance qui fait droit à la requête est exécutoire sur minute  avant 

notification à la partie concernée par l’opération877.  

 

Le président du tribunal d’Alger peut ordonner le gel et/ou la saisie pour une durée 

d’un mois renouvelable de tout ou partie des capitaux, ainsi que leur produit, 

appartenant ou destinés à des terroristes  sur demande de la CTRF878.  

 

Ainsi, les demandes émanant des Etats dans le cadre de la résolution 1373 du 

conseil de sécurité des Nations-Unies, relatives au gel et/ou saisie des fonds et 

biens, sont transmises par la CTRF au procureur de la République près le tribunal 

d’Alger. L’ordonnance de gel et/ ou saisie prise par le président du tribunal 

d’Alger est publiée immédiatement sur le site internet de la CTRF. Cette 

publication vaut notification aux assujettis879.  

 

La CTRF est l’organe concerné par la publication sur son site institutionnel de 

l’arrêté, pris par le ministre chargé des finances, de gel et/ou de saisie des fonds 

et biens des personnes, groupes et entités inscrits sur la liste récapitulative des 

sanctions décidées par le conseil de sécurité des Nations-Unies dans le cadre de 

la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. Cette 

publication vaut notification aux assujettis880.   

 

(4)- La proposition des textes de loi  

 

La CTRF propose tout texte législatif ou réglementaire ayant pour objet la lutte 

contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme881.  

 

Elle peut émettre des lignes directrices et de conduite en relation avec les 

institutions et organes ayant le pouvoir de régulation, de contrôle et/ou de 

surveillance dans le cadre de la prévention et de la lutte contre le blanchiment 

d’argent et le financement de terrorisme882.  

 

                                                           
877 Voir l’art. 18 de la loi n°05-01 modifiée et complétée. 
878 Art. 18 bis de la loi n°05-01 modifiée et complétée. 
879 Art. 3 du décret exécutif n° 15-113 du  12 mai 2015 relatif à la procédure de gel et/ ou saisie des 

fonds et biens dans le cadre de la prévention et la lutte contre le financement du terrorisme, JORDP n° 

24 du 13 mai 2015, p. 8.  
880 Art. 2 du décret exécutif n° 15-113. 
881 Art. 4 du décret exécutif  n° 02-127 modifié et complété. 
882 Art. 5 bis du décret exécutif n° 02-127 modifié et complété.   
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A titre d’exemple, la CTRF a participé à la révision de la loi n°05-01 du 06 février 

2005, en vue de couvrir l’ensemble des mesures préconisées par les 

recommandations du GAFI et les conventions internationales ratifiées par 

l’Algérie 883 , ainsi que sa participation à la révision des textes régissant son 

organisation et son fonctionnement884.  

 

(5)- La coopération avec les autorités et les institutions compétentes  

 

La CTRF coopère avec les autorités et les institutions nationales et  internationales 

qui luttent contre le blanchiment d’argent et / ou le financement du terrorisme à 

travers notamment : les échanges d’informations avec les cellules de 

renseignement financier étrangères (CRF) et  la conclusion des protocoles 

d’accords et d’échanges d’informations avec les autorités compétentes. 

 

(a)- Les échanges d’informations avec les cellules de renseignement financier 

étrangères  (CRF) 

 

La CTRF peut communiquer aux CRF des autres Etats les informations qu’elle 

détienne sur des opérations de blanchiment d’argent ou de financement de 

terrorisme, sous réserve de la réciprocité et de ne pas les utiliser à d’autres fins 

que la lutte contre le blanchiment d’argent et/ou le financement de terrorisme.  

Elle peut obtenir des informations des assujettis et des autorités compétentes après 

avoir reçu des demandes émanant des CRF des autres Etats885.  

 

La Cellule a développé une politique de négociations d’accords administratifs de 

coopération bilatérale facilitant les échanges d’informations financières entre 

cellules de renseignements financiers.  

 

Elle dispose ainsi d’un large réseau de partenaires opérationnels. Dans ce cadre, 

la CTRF a signé jusqu’au 2014, dix-neuf (19) mémorandums d’entente et 

d’échanges d’informations avec des Cellules homologues d’Afrique, du Moyen 

Orient, d’Europe et d’Asie886. 

                                                           
883 A. Hibouche, La CTRF, une institution active sur les plans national et international, La lettre du P3A 

(Programme d’appui à la mise en œuvre de l’accord d’association), n° 21, mars 2012, p. 4. 
884 CTRF, Rapport d’activités  2009, p.18. 
885 Art. 25 de la loi n° 05-01 modifiée et complétée. 
886 y compris avec la France, l’Egypte, le Sultanat d’Oman, le Liban, la Belgique, la Mauritanie, les 

Emirats arabes unis, la Jordanie, la Tunisie, le Maroc, le Bahreïn, le Soudan, le Yémen et la Pologne. 

Voir le site internet de la CTRF. 
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Ces échanges d’informations s’effectuent dans  le respect des conventions 

internationales et des dispositions légales internes applicables en matière de 

protection de la vie privée et de communication des données personnelles sous 

réserve que les CRF des autres Etats soient soumis aux mêmes obligations de 

secret professionnel que la CTRF887.  

 

La communication des informations ne peut être accordée si une procédure pénale 

a déjà été engagée en Algérie sur la base des mêmes faits ou si cette 

communication est de nature à porter atteinte à la souveraineté et à la sécurité 

nationale ou à l’ordre public et aux intérêts fondamentaux de l’Algérie888.  

 

Outre les échanges des informations, plusieurs demandes d’assistance ont été 

échangées entre la CTRF et ses homologues étrangers889.  

 

(b)- La conclusion des protocoles d’accords et d’échanges 

d’informations avec les autorités nationales compétentes 

 

La CTRF peut conclure des protocoles d’accords et d’échanges d’informations 

avec les autorités nationales chargées de lutter contre le blanchiment de capitaux 

et le financement du terrorisme ( Banque d’Algérie, commission bancaire, 

ministère chargé des finances…etc.) 890.  

 

(6)- La mise en place des procédures permettant la prévention et la détection 

de toutes les formes de blanchiment d’argent et de financement de terrorisme   

 

La CTRF a mis en place plusieurs procédures permettant la prévention et la 

détection de toutes les formes de blanchiment d’argent et de financement de 

terrorisme dont les actions de sensibilisation et d’accompagnement menées au 

profit de ses partenaires ( douanes, impôts, magistrats, officiers de police 

judiciaire, administrations des finances…etc.)  et des actions d’information et de 

formation en direction des assujettis à travers des séminaires et d’autres journées 

                                                           
887Art. 26 de la loi n° 05-01 modifiée et complétée.  
888 Art. 28 de la loi n°05-01 modifiée et complétée. 
889 Dans ce cadre, la cellule a signé plusieurs protocoles d’assistance technique, y compris avec le bureau 

de l’assistance technique du département américain du trésor. Ce protocole  est entré dans sa phase 

opérationnelle par l’organisation d’une première opération de formation, en Algérie, du 28 juin au 3 

juillet 2009. Voir : CTRF, Rapport d’activités 2009, p.19. 
890 Art. 7 bis du décret exécutif n° 02-127 modifié et complété.   
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d’études pour une meilleure efficacité dans la lutte contre le blanchiment d’argent 

et le financement du terrorisme.  

 

Le déroulement  de la procédure de la déclaration de soupçon891 : 

 

b- L’organisation de la CTRF  

De par sa vocation de structure de renseignement et eu égard au mode de collecte 

des informations qui se fait exclusivement à travers des correspondances écrites 

(pas d’enquête ni d’intervention sur le site de l’assujetti), l’information au sein de 

la CTRF doit circuler très rapidement si ce n’est en temps réel entre les structures 

chargées du métier.  

 

                                                           
891 Figure réalisée par la CTRF dans son rapport d’activités de 2009, p. 9. 
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La CTRF se doit d’être réactive afin de pouvoir prendre les mesures 

conservatoires appropriées aux cas avérés de blanchiment d’argent. Ce système 

repose sur892 :  

- Une spécialisation et technicité du personnel au regard de la diversité 

des sources de renseignements. 

 

- Une ligne hiérarchique réduite au maximum afin de faciliter les 

échanges d’informations et de renseignements (figure ci-dessous)893. 

 

- Un travail par équipes spécialisées dans chaque domaine.  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

La CTRF est autonome au niveau des moyens humains, matériels et financiers. 

Elle a sa propre structure et possède un budget qui lui garantit son indépendance. 

(1)- La structure de la CTRF  

 

La CTRF est structurée en conseil, secrétariat général et quatre services. 

 

 

 

                                                           
892 CTRF, Rapport d’activité 2009, p.10. 
893 Figure réalisée par la CTRF dans son rapport d’activité 2009, p.10.  

ASSUJETTIS 
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(a)- Le conseil de la CTRF 

 

Le conseil de la CTRF est son dirigeant894. Il a été  composé de six membres895. 

Avant d’être élargit, en 2008, à un septième membre issu de la gendarmerie 

nationale896. Le conseil se compose des membres suivants : 

 

- Un président. 

 

- Quatre membres choisis en raison de leur compétence en matière 

bancaire, financière et sécuritaire. 

 

- Deux magistrats désignés par le ministre de la justice, garde des 

sceaux, après avis du conseil supérieur de la magistrature.  

 

Le président et les membres du conseil sont désignés par décret présidentiel pour 

un mandat de quatre années renouvelable une fois897. Le conseil de la cellule, 

délibère, notamment sur 898:  

 

- L’organisation de la collecte de toutes les données, documents et 

matières relatifs à son domaine de compétence. 

 

- L’élaboration des programmes annuels et pluriannuels d’activité de 

la cellule. 

 

- Les suites à réserver à l’exploitation et au traitement des déclarations 

de soupçon et des rapports d’enquêtes et d’investigations. 

 

- La mise en œuvre de tout programme visant à impulser et à soutenir 

l’action du conseil dans les domaines liés à ses compétences. 

 

- Le développement des relations d’échange et de coopération avec 

toute autre instance nationale ou étrangère œuvrant dans le même domaine 

d’activité. 

                                                           
894 Art. 9 du décret n° 02-127 modifié et complété. 
895 Art. 10 du décret exécutif n° 02-127 avant sa modification. 
896 Après la modification du décret exécutif n° 02-127 par le décret exécutif n°08-275. 
897 Art. 10 du décret exécutif n°02-127 modifié et complété. 
898 Art. 10 bis du décret exécutif n°02-127 modifié et complété. 
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-Le projet de budget de la cellule.  

 

Le président du conseil est chargé notamment de proposer l’organisation interne 

de la cellule et de veiller à leur mise en œuvre, d’assurer la réalisation des missions 

et objectifs assignés à la CTRF et son bon fonctionnement et l’exécution des 

décisions prises par son conseil. Il représente la CTRF  auprès des autorités et des 

institutions nationales et internationales et conclut tout marché, contrat et 

convention899.  

(b)- Le secrétariat général 

La CTRF est gérée par un secrétaire général qui  assure l’administration des 

affaires administratives, ainsi que les moyens humains et matériels de la CTRF900.  

Le secrétaire général était nommé par décision du président de la CTRF après 

approbation de son conseil. Après la modification du décret exécutif n°02-127 par 

le décret exécutif n°13-157, le législateur a élargi les pouvoirs du président de la 

CTRF en lui donnant le droit de désigner seul le secrétaire général sans 

l’approbation de son conseil901.  

(c)- Les services de la CTRF  

 

En application de l’arrêté interministériel du 1er février 2005 portant organisation 

des services techniques de la CTRF, le conseil de la cellule a été assisté par trois 

services : le service de l’administration et des moyens, le service de coopération 

et de communication  et celui de l’information et de réglementation.  

 

Afin de renforcer les capacités d’expertise de la CTRF, le législateur a  abrogé  

l’arrêté interministériel du 1er février 2005 en le remplaçant par celui du 28 mai 

2007 portant organisation des services techniques de la CTRF902.  Ce nouveau 

texte prévoit  des services plus compétents et spécialisés en matière de la lutte 

contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, à savoir903 : 

  

                                                           
899 Art. 10 ter du décret exécutif n°02-127 modifié et complété. 
900 Art. 16 et 9 du décret exécutif n°02-127 modifié et complété. 
901 Art. 17 du décret exécutif n°02-127 modifié et complété. 
902 JORADP n° 39 du 13 juin 2007, p.24. 
903 Voir l’art. 15 du décret exécutif n°02-127 modifié et complété. . 
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- Le service des enquêtes et des analyses, chargé de la collecte du 

renseignement, des relations avec les correspondants, de l’analyse des 

déclarations de soupçon et du pilotage des enquêtes. 

 

- Le service juridique, chargé des relations avec le parquet et le suivi 

judiciaire et des analyses juridiques. 

 

- Le service de la documentation et bases de données, chargé de 

centraliser les informations et de constituer les banques de données 

nécessaires au fonctionnement de la cellule. 

 

- Le service de la coopération, chargé des relations bilatérales et 

multilatérales avec les instances ou institutions étrangères œuvrant dans le 

même domaine d’activité.  

 

Les chefs de chaque service sont nommés par décision du président de la CTRF. 

Ils sont classés et rémunérés par référence à la fonction du directeur et du sous-

directeur de l’administration centrale904.  

 

Tous les membres de la CTRF bénéficient de la protection de l’Etat contre les 

menaces, outrages et attaques de quelque nature que ce soit dont ils peuvent faire 

l’objet en raison ou à l’occasion de l’accomplissement de leurs missions905.  

Ces membres sont astreint au secret professionnel, y compris vis-à-vis de leur 

administrations d’origine, ainsi qu’au respect de l’obligation de réserve906.  

Organigramme de la CTRF907 : 

 

                                                           
904 Art. 17 du décret exécutif n° 02-127 modifié et complété. 
905 Art. 13 du décret exécutif n°02-127 modifié et complété. 
906 Art. 12 du décret exécutif n°02-127 modifié et complété. 
907 Figure réalisée par la CTRF dans son rapport de 2009, p.11. 
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(2) - Le budget de la CTRF  

Le budget de la cellule de traitement du renseignement financier comprend en 

recettes, les subventions de l’Etat, et en dépenses, les dépenses de fonctionnement, 

ceux d’équipement, ainsi que toutes autres dépenses liées à l’activité de la 

cellule908.  

 

L’Etat algérien augmente chaque année les moyens financiers accordés à la 

CTRF. A titre d’exemple, le budget accordé à la formation du personnel en 2011 

a connu une nette évolution par rapport les années 2009 et 2010, en passant 

respectivement de 500.000,00 à 2.000.000,00 et puis à 3.000.000,00 dinars 

(environ 4650 à 18600 et puis 27900 euros)909.  

 

2- La CTRF : un besoin accru d’organisation et de stratégie  

La cellule de traitement  du renseignement  financier a renforcé ses capacités à 

travers la réorganisation de ses services, sa politique de formation à destination 

des assujettis et des autorités compétentes concernées.  Elle a, également, 

participé à la révision de divers textes de loi concernant la prévention et la lutte 

contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. Cependant, ses 

efforts restent limités. Plusieurs insuffisances ont été relevées par les institutions 

internationales dont le GAFIMOAN.   

 

Les principales insuffisances constatées sont : les moyens limités de la CTRF (a) 

et la faible  transmission des dossiers à la justice (b).   

 

a- Des moyens limités  

En l’état actuel, la CTRF qui fonctionne avec 25 agents, ne dispose pas des 

effectifs nécessaires910.  

Pour faire face à des missions en croissance forte, les moyens humains de la 

CTRF, malgré l'augmentation des recrutements ces dernières années, sont 

insuffisants.  

 

                                                           
908 Art. 18 et 19 du décret Exécutif n° 02-127 modifié et complété. 
909 CTRF, Rapport d’activité 2011, p.5. 
910 CTRF, Lettre de la CTRF 2013, p.4. 
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La cellule devrait diversifier et augmenter les compétences en élargissant ses 

recrutements au-delà des spécialistes en banque, finance, droit et sécurité.  

Dans ce cadre, elle doit prendre en compte  toutes les formes du blanchiment 

d’argent dont celles les plus récentes relatives au développement des nouvelles 

technologies comme le cyber-blanchiment de l’argent, en créant un service 

spécialisé en la matière.  

 

b- La faible transmission des dossiers  

Le nombre de transmission de dossiers à la justice est marginal au regard de 

l’ampleur du phénomène du blanchiment d’argent en Algérie. Sur 3235 

déclaration de soupçons reçues par la CTRF entre 2005-2011, sept dossiers 

seulement ont été transmis à la justice.  

 

Le nombre de déclarations reçus n’est pas proportionnel au nombre de dossiers 

transmis à la justice. Cet écart remarquable est dû, selon le GAFIMOAN, au 

manque de moyens matériels, d’analystes et d’experts en la matière911.  

 

Face à l'ampleur du phénomène du blanchiment d’argent et à l'élargissement des 

missions qui incombent au service, les moyens de la CTRF doivent être accrus et 

recentrés, la gestion des enquêtes améliorée, la montée en puissance de la base de 

données informatiques assurée et des indicateurs de performance qualitatifs 

adoptés.  

 

Aussi, la CTRF doit réexaminer de nouveau sa structure, améliorer ses 

performances et son fonctionnement.  

 

B- Les services d’enquêtes  

 

Les organismes concernés de mener des enquêtes en matière de blanchiment 

d’argent et/ ou de financement du terrorisme sont : les services de justice (1) et 

ceux de la police judiciaire (2).  

 

 

 

 

                                                           
911 GAFIMOAN, Rapport  sur l’évaluation mutuelle de l’Algérie, Lutte contre le blanchiment des 

capitaux et le financement du terrorisme, op.cit. p.51. 
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1- Les services de  justice   

Par services de justice et pour des besoins de simplification, nous entendrons le 

ministère public (a) et le juge d’instruction (b). 

a- Le ministère public   

Selon l’article 16 de la loi n° 05-01 relative à la prévention et à la lutte contre le 

blanchiment d’argent, modifiée et complétée, la CTRF assure la transmission des 

dossiers au procureur de la république, chaque fois que les faits déclarés sont 

susceptibles de constituer l’infraction de blanchiment d’argent et /ou de 

financement du terrorisme.  

Une fois le dossier transmis, le législateur n’a pas déterminé des procédures 

spéciales. Cela signifie, que les règles générales, soit le code de procédure pénale 

qui s’applique en la matière.  

(1)- La compétence matérielle  du ministère public  

Le ministère public exerce au nom de la société l’action publique et requiert 

l’application de la loi. Il est représenté auprès de chaque juridiction.  

Dans l’exercice de ses fonctions, il a le droit de requérir la force publique, ainsi 

que les officiers et agent de la police judiciaire912.  

 

Le ministère public, près la cour, est représenté par le procureur général. Il est 

assisté d’un premier procureur général adjoint et d’un ou plusieurs procureurs 

généraux adjoints913.  

 

Le procureur de la république, en personne ou un de ses adjoints, représente 

auprès du tribunal, le procureur général. Il exerce l’action publique dans le ressort 

du tribunal près duquel il siège914.  

 

Selon l’article 36 du code de procédure pénale,  le procureur de la république est 

compétent pour diriger l’activité des officiers et agents de police judiciaire dans 

le ressort du tribunal et a tous les pouvoirs et prérogatives attachés à la qualité 

d’officier de police judiciaire. 

 

                                                           
912 Art.29 du code de procédure pénale. 
913 Art.34 du code de procédure pénale. 
914 Art.35 du code de procédure pénale. 
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Il est chargé de contrôler les mesures de garde à vue. Il peut prolonger les délais 

de garde à vue fixés à 48 heures, trois fois dans les cas des enquêtes liées au 

blanchiment de l’argent915.  En outre, il visite les locaux de garde à vue chaque 

fois qu’il estime nécessaire et au moins une fois tous les trois mois.  

 

Le procureur de la république procède à tous les actes nécessaires à la recherche 

et à la poursuite des infractions à la loi pénale.  

 

Il prend devant les tribunaux et les cours toutes réquisitions utiles et exerce, le cas 

échéant, contre les décisions rendues, les voies de recours légales. Ainsi, il assure 

l’exécution des décisions d’instruction et de jugement. 

 

En matière d’enquêtes préliminaires ou de flagrances relatives au blanchiment 

d’argent le procureur de la république peut autoriser le recours aux techniques 

spéciales d’investigation, à savoir 916: 

 

- L’interception de correspondances émises par la voie des 

télécommunications. 

 

- La mise en place d’un dispositif technique ayant pour objet la 

captation, la fixation, la transmission et l’enregistrement de paroles et 

images des  personnes concernées. 

  

- Les opérations d’infiltration qui consistent à surveiller des personnes 

suspectées de commettre un crime ou un délit en se faisant passer, auprès 

de ces personnes, comme un de leurs coauteurs, complices ou receleurs.   

(2)- La compétence territoriale du ministère public   

Concernant la compétence territoriale, le procureur de la république est compétent 

au niveau du lieu de l’infraction, celui de la résidence de l’une des personnes 

présumées avoir participé à l’infraction, celui du lieu de l’arrestation d’une de ces 

personnes, même lorsque cette arrestation a été opérée pour une autre cause.  

 

Cependant, cette compétence peut être étendue par voie réglementaire au ressort 

d’autres tribunaux en matière de blanchiment d’argent ,de trafic de drogue, de 

                                                           
915 Art. 65 du code de procédure pénale. 
916 Ibid. 
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crime transnational organisé, d'atteinte aux systèmes de traitement automatisé de 

données, de terrorisme et d’infractions relatives à la législation des changes917.  

 

b- Le juge d’instruction  

Les compétences du juge d’instruction sont les suivantes : 

 

(1)- La compétence matérielle du juge d’instruction   

 

Le juge d’instruction est chargé de procéder aux informations. Il ne peut, à peine 

de nullité, participer au jugement des affaires dont il a connu en sa qualité de juge 

d’instruction.  

 

Dans l’exercice de ses fonctions, il a le droit de requérir directement la force 

publique. Il est saisi par le réquisitoire du procureur de la république ou par une 

plainte avec constitution de la partie civile918.  

 

Le juge d’instruction procède à tous les actes d’information à charge et à décharge 

qu’il juge utiles à la manifestation de la vérité. S’il est dans l’impossibilité de 

procéder lui-même à tous les actes d’instruction, il peut donner commission 

rogatoire aux officiers de police judiciaire919.  

 

(2)- La compétence territoriale du juge d’instruction  

 

A l’instar du procureur de la république, le juge d’instruction est compétent 

territorialement au niveau du lieu de l’infraction, celui de la résidence de l’une 

des personnes présumées avoir participé à l’infraction ou celui du lieu de 

l’arrestation de l’une de ces personnes, même lorsque cette arrestation a été opérée 

pour une autre cause.  

 

Cette compétence peut être étendue par voie réglementaire  au ressort d’autres 

tribunaux en matière de blanchiment d’argent, de trafic de drogue, de crime 

transnational organisé, d'atteinte aux systèmes de traitement automatisé de 

données, de terrorisme et d’infractions relatives à la législation des changes920.  

                                                           
917 Art.37 du code de procédure pénale. 
918 Art.38 du code de procédure pénale. 
919 Art.68 du code de procédure pénale. 
920 Art.40 du code de procédure pénale. 
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2- Les services de la police judiciaire  

La police judiciaire est dirigée par le procureur de la république. Dans chaque 

ressort de cour elle est surveillée par le procureur général et contrôlée par la 

chambre d’accusation de cette même cour.  

 

Elle est chargée de constater les infractions à la loi pénale, d’en rassembler les 

preuves et d’en rechercher les auteurs tant qu’une infraction n’est pas ouverte921.  

 

Une fois l’infraction est ouverte, la police judiciaire exécute les délégations des 

juridictions d’instruction et défère à leurs réquisitions922.  

 

La police judiciaire comprend les officiers de police judiciaire, les agents de 

police judiciaire et les fonctionnaires et agents auxquels sont attribuées par la loi 

certaines fonctions de police judiciaire923.  

 

Selon l’article 15 du code de procédure pénale la qualité d’officier de police 

judiciaire est attribuée aux : 

 

- Présidents des assemblées populaires communales. 

- Officiers de la gendarmerie nationale. 

- Commissaires de police. 

- Officiers de police. 

- Gradés et gendarmes.  

- Inspecteurs de la sureté nationale. 

- Officiers et sous-officiers des services militaires de sécurité. 

Ces officiers de la police judiciaire ont compétence dans les limites territoriales 

où ils exercent leurs fonctions habituelles. Toutefois, dans le cadre de la recherche 

et de la constatation des infractions en matière de trafic de drogue, de crime 

transnational organisé, d’atteinte aux systèmes de traitement automatisé de 

données, de blanchiment d’argent et de terrorisme, les officiers de police 

judiciaire ont compétence sur toute l’étendue du territoire national. Ils opèrent 

sous la surveillance du procureur général, près la cour, territorialement 

compétent924.  

                                                           
921 Art. 12 du code de procédure pénale. 
922 Art. 13 du code de procédure pénale. 
923 Art. 14 du code de procédure pénale. 
924 Art. 16 du code de procédure pénale. 
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Il existe deux grandes catégories de police judiciaire concernées par la lutte contre 

le blanchiment d’argent, à savoir : les forces de la gendarmerie nationale  

habituellement chargées de la sécurité dans les zones rurales et les zones 

périurbaines (a) et les forces de la sûreté nationale chargée des zones urbaines (b).  

 

a- La gendarmerie nationale  

La gendarmerie nationale a mis en place des services de lutte contre la 

délinquance économique et financière à savoir : le service central des 

investigations criminelles (SCIC), le département criminalité économique et 

financière de l’institut national de criminalistique et de criminologie (INCC)  et 

les groupes de lutte contre la criminalité économique et financière et la 

cybercriminalité.  

(1)- Le service central des investigations criminelles (SCIC)   

Cet organisme a été créé le premier janvier 2009. il comprend un bureau spécialisé 

dans la lutte contre la délinquance économique et financière, chargé de 

l’assistance des unités territoriales dans les enquêtes qui, par leur nature, 

requièrent des moyens techniques d’investigations judiciaires spécialisés en 

matière de criminalité économique et financière dont le blanchiment de capitaux. 

Il a été créé au niveau régional des services régionaux de la police judiciaire afin 

de coordonner les investigations effectuées par les unités territoriales et les 

sections de recherches spécialisées dans ce type de criminalité complexe925.  

(2)- Le département criminalité économique et financière de l’institut 

national de criminalistique et de criminologie (INCC)  

 

Premier du genre en Afrique, l’INCC a trois objectifs : fournir la preuve matérielle 

aux magistrats instructeurs,  pourvoir une assistance, en cas de besoin, aux unités 

techniques répartis sur les 48 wilayas et assurer une formation de qualité en 

interne pour ses personnels, mais aussi technique aux établissements militaires. 

 

Ce service dispose de personnel qualifié en matière de lutte contre le blanchiment 

des capitaux, ainsi que les formes de criminalité les plus complexes. 

                                                           
925 R. Zekri, La stratégie algérienne de lutte contre le blanchiment de capitaux convoitée, Le chef du 

service central des investigations criminelles à Vienne,  El-Djazair.com [en ligne]. Disponible sur : 

http://www.eldjazaircom.dz/index.php?id_rubrique=314&id_article=3213 [Consulté le 23 janvier 

2014]. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Campagne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Périurbanisation
http://fr.wikipedia.org/wiki/Périurbanisation
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ville
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À la requête des magistrats, des enquêteurs et des autorités habilitées, il établit les 

preuves permettant d’identifier les auteurs des crimes et délits et étudie des 

facteurs de la criminalité, les processus de passage à l’acte, les modes opératoires 

et les moyens de prendre en charge les phénomènes criminels sur les plans 

préventif et opérationnel. 

 

L’INCC recèle 135 analystes, dont 99 experts judiciaires, 31 laboratoires de 

criminalistique et 18 de criminologie, 916 équipements techniques et scientifiques 

de pointe, 124 types de prestations de service et une unité d’identification des 

victimes de catastrophes. Durant le premier semestre de 2012, l’INCC a réalisé 

21 391 analyses pour un coût total de 120 millions de dinars (environ 1117000 

euros)926.  

(3)- Les groupes de lutte contre la criminalité économique et financière et la 

cybercriminalité   

 

Par une approche de modernisation permanente des services opérationnels, il a été 

créé en 2007 des groupes de lutte contre la criminalité économique et financière 

et la cybercriminalité, formés de personnel parmi les officiers et les sous-officiers 

spécialisés en la matière au sein des dix sections de recherches de la 

gendarmerie nationale pilotes à savoir : Alger, Oran, Constantine, Annaba, Sétif, 

Batna, Blida, Tlemcen, Tébessa et Boumerdès927.  

 

b- La direction générale de la sûreté nationale (DGSN) 

La lutte contre la délinquance économique et financière fait partie des missions 

dévolues à la direction général de la sûreté nationale (DGSN) à travers sa sous- 

direction des affaires économiques et financières.  

 

Cette structure centrale spécialisée est chargée du suivi, de l’orientation et de la 

coordination des actions de la police judiciaire, notamment, dans les affaires de 

blanchiment d’argent.  

 

                                                           
926 F. Belgasem, Liberté  pénètre les secrets de la criminalistique, La délicate mission des experts, 

Liberté, 15 septembre 2012. p. 5.  
927 R. Zekri, op.cit. 
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Au niveau de chaque sûreté de wilaya, les enquêtes relatives aux affaires de 

blanchiment de capitaux sont prises en charge par la brigade économique et 

financière928.  

 

Les services d’enquêtes cités ci-dessus (soit le ministère public, le juge 

d’instruction et la police judiciaire) sont chargés de mener des enquêtes 

préliminaires. L’instruction définitive est à la charge des tribunaux. Dans ce cadre, 

l’Algérie a créé quatre juridictions régionales dites pôles spécialisés contre le 

crime organisé situés à Alger (Centre), Oran (Ouest), Constantine       (East) et 

Ouargla (Sud). 

   

§ 2 - Les institutions de contrôle du secteur financier 

En 2014 le système bancaire et financier en Algérie comprend 27 banques et 2 

établissements financiers (dont six banques publiques, quatorze banques privées, 

trois établissements financiers, trois sociétés de leasing et une mutuelle 

d’assurance agricole) et un marché boursier en gestion (la bourse d’Alger avec 

cinq sociétés qui sont cotées). L’Algérie compte 1246 agences bancaires, soit un 

guichet pour 27500 habitants929.   

 

Toutes les institutions  financières en Algérie doivent participer à la lutte contre 

le blanchiment d’argent sous peine de sanctions financières voire pénales. Elles  

doivent prouver aux organismes de contrôle qu’elles respectent les obligations de 

vigilance minimales. 

 

Afin de s’assurer que les personnes du secteur financier respectent leurs 

obligations, des organismes étatiques contrôlent leur engagement en la matière, à 

savoir : les organismes de contrôle des banques et des établissements financiers 

(A) et ceux contrôlant le secteur des assurances et le marché financier des valeurs 

mobilières (B).  

 

 

                                                           
928 Nations-Unies, Conférence des Etats parties à la convention des Nations-Unies contre la corruption, 

Rapport du groupe d’examen de l’application sur les travaux de la reprise de sa quatrième session, 

tenue à Panama les 26 et 27 novembre 2013, V.13-88187 (F), 28 novembre 2013, p.3.  
929  Groupe de la Banque africaine de développement, Le groupe de la Banque africaine de 

développement en Afrique du Nord, croissance résiliente et intégration, op.cit. p.128. 
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A- Les institutions de contrôle des banques et des établissements 

financiers 

Pour lutter efficacement contre le blanchiment de l’argent dans les banques et les 

établissements financiers un contrôle permanent doit être conduit avec rigueur par 

les organismes spécialisés en la matière.  

Deux points méritent d’être abordés à savoir : l’organisme de contrôle a priori (1) 

et les organismes de contrôle a posteriori (2).   

1- L’institution de contrôle a priori : Le conseil de la monnaie et du 

crédit    

Le conseil de la monnaie et du crédit est un organisme public présidé par le 

gouverneur de la banque d’Algérie. Il est composé  de  deux personnalités choisies 

en raison de leur compétence en matière économique et monétaire, elles sont 

nommées par décret du Président de la République et des membres du conseil 

d’administration de la banque d’Algérie930.  

 

Le conseil de la monnaie et du crédit contrôle a priori les établissements financiers 

et bancaires à travers la réglementation de ce secteur (a) et l’attribution des 

agréments (b). 

 

a- La réglementation en matière du secteur bancaire et financier   

Le conseil de la monnaie et du crédit détermine les conditions d’agrément et de 

création des banques et des établissements financiers, ainsi que celles de 

l’implantation de leurs réseaux, les conditions d’ouverture en Algérie de bureaux 

de représentation de banques et d’établissements financiers étrangers et les 

conditions techniques d’exercice de la profession bancaire et des professions de 

conseil et de courtage en matière bancaire et financière.   

 

En 2006, cet organisme a édicté un règlement qui renforce les modalités et les 

conditions de construction et d’agrément des banques et d’établissements 

financiers, soit le règlement n°06-02 du 24 septembre 2006 fixant les conditions 

de constitution de banque et d’établissement financier et d’installation de 

                                                           
930 Art. 58 et 59  de  l’ordonnance n° 03-11 du 26 août 2003 relative à la monnaie et au crédit, modifiée 

et complétée. 
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succursale de banque et d’établissement financier étranger. Il s’agit de fait d’un 

premier niveau de contrôle des institutions appelées à s’installer931.  

 

Le conseil de la monnaie et du crédit réglemente et organise le  marché des 

changes, comme la mise en place du règlement n°07-01 du 03 février 2007 

concernant les règles applicables aux transactions courantes avec l’étranger et aux 

comptes devise.   

 

Conformément à la loi n° 05-01 du 6 février 2005 relative à la prévention et à la 

lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, modifiée et 

complétée, le conseil de la monnaie et du crédit a édicté le règlement n° 05-05 du 

15 décembre 2005, en vue d’en réglementer les aspects, notamment opérationnels 

touchant le domaine bancaire à travers ses spécificités. 

  

Ce règlement qui a été abrogé, après, par un nouveau  règlement du conseil de la 

monnaie et du crédit n°12-03 du 28 novembre 2012,  plus performant, qui confère 

un rôle plus important à la supervision bancaire. 

b- L’attribution des agréments   

C’est le conseil de la monnaie et du crédit qui donne, aux banques et aux 

établissements financiers,  l’autorisation d’ouverture, ainsi que la modification de 

leurs statuts. A partir de 2002, l’étude et l’évaluation par le conseil de la monnaie 

et du crédit des demandes de création de banques ont été renforcées et plusieurs 

demandes d’autorisation de  constitution de banques ont été rejetées pendant 

qu’un suivi spécifique des banques nouvellement créées est assuré dans la phase 

de démarrage.  

 

2- Les institutions de contrôle a posteriori  

Les organismes concernés par le contrôle a posteriori des établissements bancaires 

et financiers sont la banque d’Algérie (a) et la commission bancaire (b).  

a- La banque d’Algérie  

La banque d’Algérie fut créée par la loi n° 62-144 votée par l’assemblée 

constituante le 13 décembre 1962 portant sa création et fixant ses statuts. 

                                                           
931 Banque d’Algérie, Bienvenue au site de la banque d’Algérie [en ligne].op.cit. 
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Cet organe est défini comme un établissement national doté de la personnalité 

morale, ainsi que de l’autonomie financière932. Il siège à Alger933. 

  

La banque d’Algérie est administrée par un conseil d’administration934 et dirigée 

par un gouverneur assisté de trois vice-gouverneurs tous nommé par décret 

présidentiel935.  

 

Cet établissement a pour mission de veiller à la stabilité des prix en tant 

qu’objectif de la politique monétaire et de créer et de maintenir, dans les domaines 

de la monnaie, du crédit et des changes, les conditions les plus favorables à un 

développement soutenu de l’économie tout en veillant à la stabilité monétaire et 

financière. 

 

La banque d’Algérie est chargée  de diriger et de contrôler, par tous les moyens 

appropriés, la distribution du crédit, de réguler la liquidité, de veiller à la bonne 

gestion des engagements financiers à l’égard de l’étranger, de réguler le marché 

des changes et de s’assurer de la sécurité et de la solidité du système bancaire936.   

 

La banque d’Algérie est consultée par le gouvernement sur tout projet de loi et de 

texte réglementaire relatif aux finances et à la monnaie.  

 

Elle peut proposer au gouvernement toute mesure de nature à exercer une action 

favorable sur la balance des paiements, le mouvement des prix, la situation des 

finances publiques et d’une façon générale le développement de l’économie. Elle 

l’informe de tout fait susceptible de porter atteinte à la stabilité monétaire937.  

 

En matière de la coopération internationale et pour lutter contre le blanchiment 

d’argent, la banque d’Algérie peut transmettre des informations aux organismes 

chargés de la surveillance des banques et des établissements financiers dans 

d’autres pays sous réserve de réciprocité et à condition que ces organismes soient 

soumis au secret professionnel avec les mêmes garanties qu’en Algérie.  

                                                           
932 Art. 9 de la l’ordonnance n° 03-11 du 26 août 2003 relative à la monnaie et au crédit, après sa 

modification par l’article 2 de l’ordonnance n° 10-14 du 26 août 2010. 
933 Art. 11 de la l’ordonnance n° 03-11 modifiée et complétée.   
934 Art. 18 de la l’ordonnance n° 03-11 modifiée et complétée.   
935 Art. 13 de la l’ordonnance n° 03-11 modifiée et complétée.     
936 Art. 35 de la l’ordonnance n° 03-11 modifiée et complétée.   
937 Art. 36 de la l’ordonnance n° 03-11 modifiée et complétée.    
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La banque d’Algérie est chargée de contrôler les crédits octroyés par les banques 

et les établissements financiers à travers la centrale des risques.  

  

Elle est, également, chargée d’organiser, pour le compte de la commission 

bancaire, le contrôle sur pièce et sur place des banques et institutions financières 

à travers des structures spécialisés en la matière, soit  la direction du contrôle sur 

pièce  et celle du contrôle des changes.  

(1)- La centrale des risques entreprises et ménages  

 

La centrale des risques entreprises et ménages de la banque d’Algérie est un 

service de centralisation des risques chargé de recueillir auprès de chaque banque 

et établissement financier, notamment, l’identité des bénéficiaires de crédits, la 

nature et le plafond des crédits accordés,  le montant des utilisations,  le montant 

des crédits non remboursés, ainsi que les garanties prises pour chaque type de 

crédit938.  

 

Ce service est subdivisé en deux compartiments  ci-après respectivement appelés 

« centrale des risques entreprises» dans laquelle sont enregistrées les données 

relatives aux crédits accordés aux personnes morales et aux personnes physiques 

exerçant une activité professionnelle non salariée  et « centrale des risques 

ménages » dans laquelle sont enregistrées les données relatives aux crédits aux 

particuliers939.  

 

Les établissements déclarants, soit les banques et les établissements de crédits, 

sont tenus d'adhérer à la centrale des risques et d'en respecter les règles de 

fonctionnement940.  

 

Ils sont, également, tenus de déclarer à la centrale des risques 941: 

 

-     Les données d’identification des bénéficiaires de crédit, les plafonds de crédits 

et les encours de crédits qu’ils accordent à leurs clients quel qu’en soit le montant, 

ainsi que les garanties prises  pour chaque type de crédit. Ces informations sont 

dites données positives. 

                                                           
938 Art. 2 du règlement n°12-01 du 20 février 2012 portant organisation et fonctionnement de la centrale 

des risques entreprises et ménages, JORADP n°36 du 13 Juin 2012. 
939 Art. 1 du règlement n°12-01. 
940 Art. 3 du règlement n°12-01. 
941 Art.5 du règlement n°12-01. 
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-     Les montants non remboursés de ces encours de crédits, dites données 

négatives. 

 

Les établissements déclarants doivent communiquer, sans délai, à la centrale des 

risques toute information  significative survenue dans la situation de l’emprunteur 

susceptible d’avoir une influence sur sa solvabilité942.  

 

Ces établissements sont tenus de consulter la centrale des risques avant l’octroi 

de crédit à un nouveau client943. 

   

Le délai de conservation des données déclarées ne peut être inférieur à cinq ans.il 

commence à courir à compter de la date de l’extinction de la dette pour les 

déclarations des données positives et à compter de la date de déclaration de 

l’incident de paiement sur crédit pour les déclarations des données négatives944.  

 

Cependant, la centrale des risques est tenue de communiquer à la commission 

bancaire les noms des  banques et des établissements financiers qui ne se 

conforment pas aux obligations citées ci- dessus945.  

 

(2)- La direction du contrôle sur pièce   

 

Eu égard à la densification du réseau des banques et des établissements financiers, 

une  structure spécialisée a été mise en place en 2001, au sein de la direction 

générale de l'inspection générale de la banque d’Algérie, en vue de prendre en 

charge le nécessaire renforcement du contrôle sur pièces.  

 

Cette structure a pour objet et missions de s’assurer de la régularité de 

transmission des informations financières émanant des banques et des 

établissements financiers et de leur sincérité et de veiller au respect des canevas 

réglementaires et de la périodicité des déclarations946.  

 

En cas de refus ou de fausse déclaration, la direction du contrôle sur pièce doit 

saisir la commission bancaire.  

                                                           
942 Art. 10 du règlement n°12-01. 
943 Art. 13 du règlement n°12-01. 
944 Art. 16 du règlement n°12-01. 
945 Art. 18 du règlement n°12-01. 
946 Banque d’Algérie, Bienvenue au site de la banque d’Algérie [en ligne].op.cit. 
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Les rapports de synthèse des contrôles sur pièces élaborés par cette structure sont 

transmis pour suite à donner à la commission bancaire. 

 

(3)- La direction du contrôle des changes   

 

La direction du contrôle des changes est une structure de la direction générale des 

changes de la banque d’Algérie. 

  

Elle a pour missions  le contrôle sur place et sur pièces le respect de la loi de 

change par les banques et les institutions financières, s’assurer de la sincérité des 

informations reçues, assurer le traitement des informations reçues et leur 

adéquation avec la réglementation et relancer en cas de non transmission des 

déclarations, voire la saisine de la commission bancaire en cas de refus ou de 

fausse déclaration947.  

 

Les rapports de synthèse des contrôles sur pièces élaborés par cette structure sont 

transmis pour suite à donner à la commission bancaire. 

 

En revanche, les procès-verbaux établis lors d’une constatation d’une infraction à 

la loi de changes sont transmis immédiatement au procureur de la république 

territorialement compétent.  Une copie est transmise au gouverneur de la banque 

d’Algérie et au ministre chargé des  finances948 afin d’enregistrer ces procès-

verbaux dans le fichier national des contrevenants en matière d’infractions à la 

législation des changes et des mouvements des capitaux de et vers l’étranger949.  

 

                                                           
947 Outre les contrôleurs et les inspecteurs  de cette direction, sont habilités à constater l’infraction à la 

législation et à la réglementation des changes et des mouvements de capitaux de et vers l’étranger : les 

officiers de police judiciaire et les agents de douanes, les fonctionnaires de l’inspection générale des 

finances et les agents chargés des enquêtes économiques et de la répression des fraudes. Voir l’art. 2 du 

décret exécutif n° 97-256 du 14 juillet 1997 portant conditions et modalités de nomination de certains 

agents et fonctionnaires habilités à constater l’infraction à la législation des changes et des mouvements 

de capitaux de et vers l’étranger, publié au  JORADP n° 47 du 16 juillet 1997, p.4. 
948 Art. 7 de l’ordonnance n°96-22 du 9 juillet 1996 relative à la répression de l’infraction à la législation 

et à la réglementation des changes et des mouvements de capitaux de et vers l’étranger, modifiée et 

complétée par l’ordonnance n°03-01 du 19 février 2003, JORADP n° 12 du 23 février 2003, p.14 et 

l’ordonnance n°10-03 du 26 août 2010, JORADP n° 50 du 1er septembre 2010, p.8. 
949 Art. 2 et 4 du décret exécutif n° 12-279 du 9 juillet 2012 fixant les modalités d’organisation et de 

fonctionnement du fichier national des contrevenants en matière d’infraction à la législation et à la 

réglementation des changes et des mouvements de capitaux de et vers l’étranger, JORADP n°41 du 15 

juillet 2012, p.4. 
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Ce fichier est une banque de données alimentée par la banque d’Algérie et le 

ministère chargé des finances dans laquelle est enregistrée toute personne ayant 

fait l’objet d’un procès-verbal de constat d’infractions liées à la législation des 

changes et des mouvements des capitaux de et vers l’étranger.  

 

Le gouverneur de la banque d’Algérie peut prendre à titre conservatoire, à 

l’encontre du contrevenant, toute mesure utile afin de lui interdire toutes 

opérations de change ou de mouvement de capitaux de et vers l’étranger, en 

relation avec ses activités professionnelles950. Sachant que les poursuites pénales 

pour infraction à la législation de changes ne peuvent être exercées que sur plainte 

du gouverneur de la banque d’Algérie ou du ministre chargé des finances951.  

 

b- La commission bancaire  

La commission bancaire est une institution créée par la loi n° 90-10 du 14 avril 

1990 relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée. Elle est 

composée952 : 

- Du gouverneur de la banque d'Algérie  (Président). 

- De trois membres choisis en raison de leur compétence en matière 

bancaire, financière et comptable. 

- De deux magistrats détachés pour l’un de la cour suprême et de 

l’autre du conseil d’Etat. 

- D’un représentant de la cour des comptes. 

- D’un représentant du ministère chargé des finances.  

 

La commission bancaire est chargée de contrôler le respect, par les banques et les 

établissements financiers, des dispositions législatives et réglementaires qui leur 

sont applicables et de sanctionner les manquements constatés953.  

 

(1)- L’organisation du contrôle   

 

La commission bancaire veille à ce que les banques et les établissements 

financiers disposent de politiques, de pratiques et de procédures appropriées, 

notamment de critères stricts de connaissance de la clientèle et de ses  opérations, 

                                                           
950 Art. 8 de l’ordonnance n°96-22 du 9 juillet 1996 relative à la répression de l’infraction à la législation 

et à la réglementation des changes et des mouvements de capitaux de et vers l’étranger, modifiée et 

complétée. 
951 Art. 9 de l’ordonnance n°96-22 modifiée et complétée. 
952 Art. 106 de l’ordonnance n° 03-11 relative à la monnaie et au crédit, modifiée et complétée.  
953 Art. 105 de l’ordonnance n° 03-11 modifiée et complétée. 
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de  la  détection  et de la surveillance, ainsi que de la déclaration de soupçon, 

assurant un haut niveau d'éthique et de professionnalisme954à travers ses contrôles 

sur place et sur pièces955.  

 

C’est elle qui organise le programme de ses contrôles. Elle détermine la liste, le 

modèle de présentation et les délais de transmission des documents et des 

informations qu’elle juge utiles.  

 

La commission bancaire peut demander aux banques et aux établissements 

financiers tous renseignements et éclaircissements, ainsi que toutes justifications 

nécessaires à l'exercice de leur mission956.  

 

Ce contrôle peut être étendu aux participations et aux relations financières entre 

les personnes morales qui contrôlent directement ou indirectement une banque ou 

un établissement financier957.  

 

Elle peut demander à toute personne concernée la communication de tout 

document ou de tout renseignement. Sachant que le secret professionnel ne lui est 

pas opposable958.  

 

Dans le cadre des conventions internationales, les contrôles peuvent être étendus 

aux filiales et succursales des sociétés algériennes établies à l’étranger. La 

commission bancaire peut transmettre des informations aux organismes chargés 

de la surveillance dans d’autres pays sous réserve de la réciprocité et à condition 

que ces organismes soient soumis au secret professionnel avec les mêmes 

garanties  qu’en Algérie959.  

 

(a)- Le contrôle sur pièces  

 

Le contrôle sur pièces repose sur le « Reporting »960 effectué sur la base des 

déclarations des banques et des établissements financiers transmises à la banque 

d’Algérie.  Ce contrôle  constitue  le premier niveau d’un système d’alerte 

permettant une meilleure surveillance du système bancaire.  

 

                                                           
954 Art. 25 du règlement n°12-03 du 28 novembre 2012 relatif à la prévention et à la lutte contre le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme.   
955 Art. 108 de l’ordonnance n° 03-11 du 26 août 2003, modifiée et complétée. 
956 Art. 109 de l’ordonnance n° 03-11 modifiée et complétée. 
957 Art. 110 de l’ordonnance n° 03-11 modifiée et complétée. 
958 Art. 109 de l’ordonnance n° 03-11 modifiée et complétée. 
959 Art. 27 de la loi n°05-01 modifiée et complétée. 
960 Rapports. 
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Le contrôle sur pièce peut déboucher sur la nécessité de déclencher une mission 

de contrôle sur place lorsque les analyses indiquent des signes précurseurs de 

difficulté961.  

 

 

 (b)- Le contrôle sur place  

 

En matière de contrôle sur place, les contrôleurs mènent trois types d’enquêtes à 

savoir :  

- Les enquêtes générales qui visent à analyser le dispositif de lutte 

contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme (dont toute 

enquête de routine). 

 

- Les enquêtes spéciales de lutte contre le blanchiment d’argent. 

 

- Les enquêtes spéciales sur le financement du terrorisme.  

 

Le contrôle sur place repose sur des missions d’inspections régulières auprès des 

banques et des établissements financiers. Ces missions d'inspection et de contrôle 

                                                           
961 Banque d’Algérie, Bienvenue au site de la banque d’Algérie [en ligne]. op.cit. 
962 P.-L. Chatain, F. Gomez, Modules 1 : L’enquête anti-blanchiment sur place, principes généraux. In : 

Banque d’Algérie, Séminaire de formation des inspecteurs de la banque d’Algérie, Alger, 25, 26 et 27,  

juillet 2006. 

Encadré 1. Exemples de documents à recueillir et à analyser962 

 

- Liste des comptes ouverts depuis … (année) aux noms de personnes 

physiques ou morales (avec le solde au jour de la demande). 

- Liste des comptes ouverts aux noms d’étrangers ou de non-résidents 

(avec solde). 

- Liste des comptes ouverts puis clôturés au bout d’un an. 

- Liste des crédits aux particuliers remboursés par anticipation. 

- Liste des opérations de change de gros montant sur une période donnée. 

- Liste des virements vers des pays considérés à risque. 

- Comptes dormants. 

- Liste des rapports confidentiels. 

- Dossier des opérations de soupçon adressées à la CTRF. 

- Liste des clients ayant loué un compartiment de coffre-fort. 

- Liste des banques correspondantes. 
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sont, selon le cas, factuelles, périodiques, par segment d’activité ou intégrales, 

conformément à un programme arrêté par délibération de la commission bancaire. 

 

Dans le cadre d'un programme de contrôle intégral des banques et des 

établissements financiers engagé à partir de l'année 2001, les services compétents 

de la banque d'Algérie (direction générale de l'inspection générale et direction 

générale des changes) mènent régulièrement des opérations de contrôle intégral 

sur place963.  

 

Le contrôle intégral sur place vise à s'assurer de la bonne gouvernance et du strict 

respect des règles professionnelles avec l'objectif de veiller en permanence à la 

solvabilité des banques et des établissements financiers et donc à veiller à la 

protection des déposants. 

 

De plus, il permet de s'assurer de la régularité des opérations bancaires effectuées 

et éventuellement de la correspondance des données transmises avec les données 

chiffrées obtenues sur place. 

 

L’enquête sur place passe par trois grandes étapes à savoir 964:  

 

- L’analyse du dispositif interne LBC/FT de la banque afin d’identifier 

l’exposition de la banque au risque de blanchiment et examiner 

l’adéquation des procédures LBC/FT aux risques identifiés à travers 

l’examen de l’organisation, les procédures, ainsi que le système de 

surveillance et de contrôle interne. 

 

- Le contrôle sur les dossiers et les opérations afin de vérifier 

l’efficacité du dispositif et du niveau effectif de vigilance, de détecter les 

défaillances structurelles et individuelles et de collecter des données 

précises à l’appui des commentaires et des observations, le cas échéant, 

informer la CTRF. 

 

- La rédaction des rapports : l’inspecteur doit présenter la banque 

(organisation, activité commerciale, filiales…), décrire son organisation et 

ses règles internes anti-blanchiment (politique d’acceptation des clients, 

connaissance de la clientèle, archivages), présenter et évaluer le système de 

surveillance et de détection des opérations atypiques, décrire et apprécier 

le dispositif de contrôle interne et juger la qualité et la pertinence du 

dispositif de déclarations de soupçon. Sachant que chaque observation doit 

                                                           
963  Banque d’Algérie, Bienvenue au site de la banque d’Algérie [en ligne] Disponible sur : 

http://www.bank-of-algeria.dz/html/communique.htm  [Consulté le 13 décembre 2013]. 
964 P.-L. Chatain,  F. Gomez, op.cit.  
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être appuyée sur des éléments factuels précis. L’inspecteur est tenu de 

conserver les copies des manquements constatés (copie de fiches, d’état 

d’alerte…etc.). 

 

Les rapports des inspecteurs  de la banque d’Algérie doivent être transmis à la 

commission bancaire qui les notifie aux conseils d'administration et aux 

commissaires aux comptes des banques et des établissements financiers concernés 

pour observations et commentaires éventuels (explications, régularisations, 

réajustements ou mesures de redressement à prendre) avant  d’envisager toute 

suite à donner965.  

 

Il est important de signaler que les rapports  d'inspection, dont les rapports sur le 

contrôle intégral sur place, sont traités par la commission bancaire qui prononce, 

le cas échéant, des injonctions ou des sanctions. 

 

Encadré 2. Personnes à auditionner par les inspecteurs lors d’un contrôle 

sur place966 : 

 

Dirigeants : l’interview devra porter, notamment, sur la politique générale de 

prévention, les zones à risques, la politique de formation, les relations avec les 

filiales, les notions de clients à risque et les services d’audit.  

 

Responsable de départements opérationnels : à savoir : 

 

- Services clientèles : se faire expliquer les conditions d’ouverture des 

comptes, de fermeture, d’archivage, de contrôle des conditions d’ouverture de 

compte…etc. 

 

- Service international : analyser les conditions dans lesquelles sont 

exécutées les opérations de transferts des fonds, domicile du donneur d’ordre et 

du bénéficiaire. 

 

- Service guichets : interroger des préposés sur le respect des procédures 

d’identification des clients occasionnels, les contrôles sur les opérations en 

liquide de gros montants, les bons de caisse, les chèques au porteur. 

 

Audit/ inspection : avoir la fréquence et l’étendue des contrôles sur les aspects 

de blanchiment, demander des exemples de rapport d’inspection interne.  

                                                           
965 Banque d’Algérie, Bienvenue au site de la banque d’Algérie [en ligne] op.cit. 
966 P.-L. Chatain, F. Gomez, op.cit. 



274 
 

(2)- Les mesures et les sanctions disciplinaires da la commission bancaire  

 

Lorsqu’une entreprise soumise à son contrôle a manqué aux règles de bonne 

conduite de la profession, la commission bancaire, après avoir mis les dirigeants 

de cette entreprise en mesure de présenter leurs explications, peut leur adresser 

une mise en garde967.  

 

Lorsque la situation d’une banque ou d’un établissement financier le justifie, la 

commission bancaire peut lui enjoindre de prendre, dans un délai déterminé, 

toutes mesures de nature à rétablir ou à renforcer son équilibre financier ou à 

corriger ses méthodes de gestion968.  

 

La commission bancaire peut désigner un administrateur provisoire auquel sont 

transférés les pouvoirs nécessaires à l'administration et à la gestion de la banque 

ou de l'établissement financier et qui peut déclarer la cessation de paiements969.  

 

Si une banque ou un établissement financier a enfreint une disposition législative 

ou réglementaire afférente à son activité, la commission bancaire peut prononcer 

l'une des sanctions disciplinaires suivantes :  

 

- L’avertissement. 

- Le blâme. 

- L’interdiction d’exercer certaines opérations. 

- La suspension temporaire d’un ou plusieurs dirigeants avec ou sans 

nomination d’administrateur provisoire. 

- La cessation de fonction d’un ou plusieurs dirigeants avec ou sans 

nomination d’administrateur. 

- Le retrait d’agrément.  

La commission bancaire peut prononcer soit à la place, soit en sus, une sanction 

pécuniaire, au plus, égale au capital minimum auquel sont astreints la banque ou 

l'établissement financier. Les sommes correspondantes sont recouvrées par le 

trésor public et versées au budget de l'Etat970. Elle peut mettre en liquidation et 

nommer un liquidateur aux banques et aux établissements financiers qui cessent 

d'être agrées.  

                                                           
967 Art. 110 de l’ordonnance n° 03-11 modifiée et complétée. 
968 Art. 111 de l’ordonnance n° 03-11 modifiée et complétée. 
969 Art. 113 de l’ordonnance n° 03-11 modifiée et complétée. 
970 Art. 114 de l’ordonnance n° 03-11 modifiée et complétée. 
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Pendant la durée de sa liquidation, la banque ou l’établissement financier ne peut 

effectuer que les opérations strictement nécessaires à l’apurement de la situation. 

Il doit mentionner qu’il est en liquidation et demeure soumis au contrôle de la 

Commission971.  

  

La commission bancaire est chargée, dans le cadre de la loi, de contrôler les 

commissaires aux comptes des banques et des établissements financiers et peut 

leur appliquer les sanctions suivantes972 :  

- Le blâme. 

- L’interdiction de poursuivre les opérations de contrôle d’une banque ou 

d’un établissement financier. 

- L’interdiction de remplir les fonctions de commissaire aux comptes d’une 

banque ou d’un établissement financier pour une période d’au moins trois ans.  

Toute personne concernée  (administrateur, dirigeant, commissaire aux comptes 

…etc.)  qui, après mise en demeure, ne répond pas aux demandes d’information 

de la commission bancaire, qui met obstacle de quelque manière que ce soit à 

l’exercice par celle-ci de sa mission de contrôle ou qui lui communique 

sciemment des renseignements inexacts est puni d’un emprisonnement d’un an à 

trois ans et d’une amende de 5.000.000 à 10.000.000 DA (environ 46500 à 93000 

euros)973.  

Plusieurs  mesures et sanctions ont été prises par la commission bancaire, il s’agit 

notamment 974:  

 

- De la désignation d'un administrateur provisoire au niveau de l'établissement 

financier Union Bank  en avril 1997. 

 

- De la désignation d'un administrateur provisoire au niveau de l'établissement 

financier  Algerian International Bank (AIB) en janvier 2002. 

 

- Le prononcé d'une sanction de suspension des opérations de commerce extérieur 

à l'encontre de l'établissement financier Union Bank en mai 1999. 

 

                                                           
971 Art. 115 de l’ordonnance n° 03-11 modifiée et complétée. 
972 Banque d’Algérie, Bienvenue au site de la banque d’Algérie [en ligne] op.cit. 
973 Art. 136 de l’ordonnance n°03-11 du 26 août 2003 relative à la monnaie au crédit, modifiée et 

complétée. 
974 Banque d’Algérie, Bienvenue au site de la banque d’Algérie [en ligne] op.cit. 
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- Le prononcé en mai 2000 d'une sanction de suspension temporaire à l'encontre 

d'un dirigeant de la banque commerciale et industrielle d'Algérie (BCIA) et d'une 

sanction pécuniaire à l'encontre de cette dernière. 

 

Les sanctions disciplinaires citées ci-dessus sont applicables sans  préjudice des 

poursuites pénales et civiles prévues par la loi. 

   

B- Les institutions de contrôle du secteur des assurances et des opérations 

de bourse  

Conformément à la loi n°05-01 relative à la lutte contre le blanchiment de l’argent 

et le financement du terrorisme, complétée et modifiée, les sociétés du secteur de 

l’assurance et les intermédiaires en opérations de bourse font parties des assujettis 

qui doivent mettre en place un système de prévention et de détection de 

blanchiment d’argent et de financement du terrorisme.  

 

Les organismes de contrôle du secteur des assurances (1) et la commission 

d’organisation et de surveillance des opérations de bourse (COSOB) (2) 

s’assurent que les sociétés concernées sont toujours en mesure de tenir leurs 

engagements en la matière. 

 

1- Les institutions de contrôle du secteur des assurances  

Les organismes concernés par le contrôle du secteur des assurances sont le 

ministère chargé des finances (a) et la commission de supervision des assurances 

(b).  

a- Le ministère chargé des finances  

Le ministère chargé des finances est une institution qui contrôle les sociétés du 

secteur de l’assurance à travers l’attribution et le retrait de l’agrément975.  

(1)- L’attribution de l’agrément  

  

Le ministère chargé des finances est en charge des agréments aux sociétés du  

                                                           
975 Outre ces fonctions, le ministre chargé des finances ordonne par arrêté le gel et/ ou la saisie des fonds 

et biens des personnes, groupes et entités inscrits sur la liste récapitulative du comité de sanctions du 

Conseil de sécurité des Nations-Unies dans le cadre de la lutte contre le blanchiment d’argent et le 

financement du terrorisme. Voir l’Art. 18 bis 2 de la loi n° 05-01 après sa modification par la loi n° 15-

06. 
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secteur de l’assurance afin de pouvoir exercer leur activité. Il s’agit d’un premier 

niveau de contrôle. 

 

Les sociétés d’assurance et / ou de réassurance, ainsi que les intermédiaires 

d’assurance (courtier d’assurance, et agent général d’assurance) ne peuvent 

exercer leur activité qu’après avoir obtenu l’agrément du ministère des 

finances976.  

 

L’ouverture en Algérie de succursales d’assurance étrangères et de bureaux de 

représentation des sociétés d’assurance et/ ou de réassurance est soumise à 

l’obtention préalable d’une autorisation du ministère des finances 977 . Cet 

agrément est accordé sur la base de différents critères, notamment  la qualification 

professionnelle de la société concernée978. 

   

Outre l’attribution des agréments, le ministère des finances peut contrôler les 

intermédiaires des assurances (courtier d’assurance et agents général d’assurance) 

à travers les commissaires-contrôleurs979.  

(2)- Le retrait de l’agrément   

 

Une fois accordé, le ministère des finances a le droit, sur proposition de la 

commission des assurances et après avis du conseil national des assurances,  de 

retirer  partiellement ou totalement l’agrément si la société ne fonctionne pas 

conformément à la législation et à la règlementation en vigueur ou en l’absence 

d’une des conditions essentielles de l’agrément980.  

 

Ce retrait d’agrément, partiel ou total, est prononcé après mise en demeure qui 

doit préciser à la société les manquements relevés à son encontre et lui demander 

de présenter, par écrit, à l’administration de contrôle ses observations dans un 

délai maximum d’un mois à compter de la réception de la mise en demeure981.  

                                                           
976 Art. 204 de  l’ordonnance  n° 95-07 du 25 janvier 1995 relative aux assurances, JORADP n° 13 du 8 

mars 1995, p.3, modifiée et complétée par la loi n°06-04 du 20 février 2006, JORADP n° 15 du 12 mars 

2006, p.3. 
977 Art.204 quater et 204 quinquiès de  l’ordonnance  n° 95-07 modifiée et complétée. 
978 Art.218 de  l’ordonnance  n° 95-07 modifiée et complétée. 
979 Art. 26 et 27 du décret exécutif n° 95-340 du 30 octobre 1995, fixant les conditions d’octroi et de 

retrait d’agrément, de capacités professionnelles, de rétributions et de contrôle des intermédiaires 

d’assurance. JORADP n° 65 du 31 octobre 1995. 
980 Art.220 de  l’ordonnance  n° 95-07 modifiée et complétée. 
981 Art.221 de  l’ordonnance  n° 95-07 modifiée et complétée.  
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b- La commission de supervision des assurances  

 

La commission de supervision des assurances est une institution agissant en 

qualité d’administration de contrôle. Composée de cinq membres, dont le 

président, choisis pour leurs compétences notamment en matière d’assurance, de 

droit et de finances982.  

 

Cette structure a pour objet de protéger les intérêts des assurés et des bénéficiaires 

de contrat d’assurance et de promouvoir et développer le marché national des 

assurances en vue de son intégration dans l’activité économique et sociale983.  

 

Elle est chargée notamment de veiller au respect des lois relatives aux assurances, 

de s’assurer que les sociétés et les intermédiaires des assurances sont toujours en 

mesure de tenir leurs engagements, de vérifier les informations sur l’origine des 

fonds servant à la constitution ou à l’augmentation du capital social des sociétés 

d’assurance 984  et de veiller à la conformité et à la régularité des opérations 

d’assurance et de réassurance985.  

 

La commission de supervision des assurances peut demander aux sociétés 

d’assurance et/ ou de réassurance et aux succursales de sociétés d’assurance 

étrangères un programme spécifique de prévention, de détection et de lutte contre 

le blanchiment d’argent986.  

 

Elle a le droit de demander aux commissaires aux comptes des sociétés 

concernées toute information qu’elle juge nécessaire. Ces commissaires doivent, 

non seulement fournir les informations demandées,  mais aussi informer la 

commission de supervision des assurances sur d’éventuelles anomalies graves 

constatées au niveau de la société concernée987.  

 

Ces fonctions de contrôle citées ci-dessus, sont exercées à travers des inspecteurs 

d’assurance assermentés qui sont habilités à vérifier, à tout moment, sur pièce et/ 

                                                           
982 Art.209 bis de  l’ordonnance  n° 95-07 modifiée et complétée. 
983 Art.209 de  l’ordonnance  n° 95-07 modifiée et complétée. 
984 Art.210 de  l’ordonnance  n° 95-07 modifiée et complétée. 
985 Art. 4 du décret exécutif n° 08-113 du 9 avril 2008, précisant les missions de la commission de 

supervision des assurances. JORADP n° 20 du 13 avril 2008. 
986 Art. 14 du décret exécutif n° 08-113. 
987 Art.212 bis de  l’ordonnance  n° 95-07 modifiée et complétée. 
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ou sur place, toutes les opérations relatives à l’activité d’assurance et / ou de 

réassurance.  

 

Tout manquement constaté par ces inspecteurs est consigné dans un procès-

verbal. La commission de supervision des assurances transmet les procès-verbaux 

au procureur de la république lorsque la nature des faits qui y sont consignés 

justifie des poursuites pénales988.  

 

En cas du non-respect des obligations imposées par la loi aux sociétés 

d’assurance, la commission de supervision des assurances peut prononcer les 

sanctions suivantes 989: la sanction pécuniaire, l’avertissement, le blâme ou la 

suspension temporaire de l’un ou de plusieurs des dirigeants.   

 

Outre le rôle du contrôleur, la commission de supervision des assurances attribue 

des autorisations  aux courtiers de réassurance étrangers qui veulent participer 

dans les traités ou cessions de réassurance des sociétés d’assurance  et / ou de 

réassurance et des succursales de sociétés étrangères agrées en Algérie990.   

 

2- L’établissement du contrôle des opérations de bourse : La commission 

d’organisation et de surveillance des opérations de bourse (COSOB)  

La COSOB est l’autorité compétente en matière  de contrôle du dispositif de lutte 

contre le blanchiment d’argent mis en place par les assujettis relevant de sa 

compétence, à savoir991 : 

- Les intermédiaires en opérations de bourse. 

- Les teneurs de comptes conservateurs de titres. 

- Les organismes de placement collectifs en valeurs mobilières. 

- La bourse d’Alger. 

- Le dépositaire central (Algérie clearing). 

- Les sociétés de capital investissement.  

 

Cette autorité contrôle, sur pièces et sur place, le respect par les assujettis de leurs 

obligations en matière de lutte contre le blanchiment d’argent et transmet à la 

                                                           
988 Art.212 de  l’ordonnance  n° 95-07 modifiée et complétée. 
989 Art.241 de  l’ordonnance  n° 95-07 modifiée et complétée. 
990 Art.204 de  l’ordonnance  n° 95-07 modifiée et complétée. 
991 COSOB, Lignes directrices sur les mesures de vigilance à l’égard de la clientèle dans le cadre de 

la prévention et de la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, p.1. 
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chambre arbitrale et disciplinaire, le cas échéant, les éventuels manquements 

constatés. 

 

Créée par le décret législatif  n° 93-10 du 23 mai 1993 relatif à la bourse des 

valeurs mobilières 992 , la commission d’organisation et de surveillance des 

opérations de bourse (COSOB) est une autorité de régulation indépendante 

jouissant de la personnalité morale et de l’autonomie financière993.  

  

Dans le cadre de la lutte contre la délinquance financière au niveau du marché 

financier algérien, la COSOB contrôle et surveille les opérations de bourse (a). 

Cependant, cet organisme a besoin de réformes réglementaires afin de bien mener 

son travail (b).   

a- Missions et pouvoirs de la COSOB  

La commission d’organisation et de surveillance des opérations de bourse a pour 

mission d’organiser et de surveiller le marché financier des valeurs mobilières en 

veillant notamment,  au bon fonctionnement  et à la transparence du marché 

financier , ainsi que la protection de l’épargne investie en valeurs mobilières ou 

tout autre produit financier  donnant lieu à appel public à l’épargne. Sachant que 

les produits financiers négociés sur un marché relevant de l’autorité de la banque 

d’Algérie ne sont pas soumis au contrôle de la COSOB994.  

 

La surveillance des opérations de bourse a pour objectif principal d’assurer 

l’intégrité et la sécurité du marché des valeurs mobilières. Elle porte sur le 

contrôle des activités des intermédiaires en opérations de bourse, de la société de 

gestion de la bourse des valeurs, du dépositaire central des titres et des organismes 

de placement collectif en valeurs mobilières.  

 

Ladite  surveillance permet au régulateur de s’assurer que les intermédiaires en 

opérations de bourse respectent les règles visant à protéger le marché de tout 

comportement frauduleux ou inéquitable, que le marché fonctionne selon les 

règles garantissant la transparence et la protection de l’investisseur et que 

                                                           
992 Modifié et complété par l’ordonnance n°96-10 du 10 janvier 1996, JORADP n°3 du 14 janvier 1996, 

puis par  la loi n° 03-04 du 17 février 2003, JORADP n° 11 du 19 février 2003, p.16 
993 Art.20 du décret législatif  n° 93-10  du 23 mai 1993 relatif à la bourse des valeurs mobilières, modifié 

et complété. 
994 Art.30 du décret législatif n° 93-10  du 23 mai 1993 relatif à la bourse des valeurs mobilières, modifié 

et complété. 
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l’administration et la gestion des titres sont effectuées conformément aux 

dispositions légales et réglementaires les régissant995.  

 

La COSOB exerce la surveillance sur le marché financé, notamment, à travers : 

la délivrance d’agrément, l’édiction de règlements  et la procédure de l’enquête.  

 

(1)- La délivrance d’agrément  

 

L’activité d’intermédiaire en opérations de bourse est exercée après agrément de 

la COSOB. Il s’agit d’un premier contrôle des personnes cotées en bourse996. Les 

intermédiaires en opérations de bourse doivent présenter des garanties suffisantes, 

notamment en ce qui concerne l’honorabilité et l’expérience de leurs dirigeants et 

de leurs agents997.  

 

La COSOB agrée les sociétés d’investissement à capital variable (SICAV) et les 

fonds communs de placements (FCP)998.  

 

(2)- L’édiction de règlements  

 

La COSOB réglemente le fonctionnement du marché des valeurs mobilières en 

édictant des règlements concernant notamment, l’agrément des intermédiaires 

aux opérations de bourse ainsi que les règles professionnelles qui leur sont 

applicables, les conditions d’habilitation des agents autorisés à effectuer des 

négociations en bourse et la publication périodique des informations concernant 

les sociétés dont les valeurs sont cotées999.  

 

La  COSOB peut formuler au gouvernement des propositions de textes législatifs 

et réglementaires concernant l’information des porteurs de valeurs mobilières et 

du public, l’organisation et le fonctionnement de la bourse des valeurs mobilières 

et le statut des intermédiaires en opérations de bourse1000.  

 

 

                                                           
995 COSOB, Rapport annuel 2012, p. 11. 
996 Art.6 du décret législatif  n° 93-10  du 23 mai 1993 relatif à la bourse des valeurs mobilières, modifié 

et complété. 
997 Art.6 du décret législatif  n° 93-10 modifié et complété.   
998 COSOB, Rapport annuel 2012,  p.11. 
999 Art.31 du décret législatif  n° 93-10  modifié et complété. 
1000 Art.34  du décret législatif  n° 93-10  modifié et complété. 
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(3)- Les enquêtes  

 

Afin d’assurer l’exécution de sa mission de surveillance et de contrôle, la 

Commission procède à des enquêtes auprès des personnes cotées en bourse. Les 

agents habilités peuvent se faire communiquer tous documents quel qu’en soit le 

support et en obtenir la copie. Ils peuvent accéder à tous les locaux à usage 

professionnel1001.  

 

La COSOB peut convoquer et auditionner toute personne susceptible de lui 

fournir des informations concernant les affaires dont elle est saisie1002.  

 

Lorsqu’une pratique contraire aux dispositions de la loi est de nature à porter 

atteinte aux droits des investisseurs en valeurs mobilières, le président de la 

COSOB peut demander au tribunal qu’il soit ordonné aux responsables de se 

conformer à ces dispositions, de mettre fin à l’irrégularité ou d’en supprimer les 

Effets1003.  

 

La COSOB, la commission bancaire et le conseil de la monnaie et du crédit sont 

autorisés à se communiquer les renseignements nécessaires à l’accomplissement 

de leurs missions respectives. Ces renseignements transmis sont soumis au secret 

professionnel1004.  

 

b- La COSOB : un besoin de réformes réglementaires  

 

Afin de lutter efficacement contre la délinquance financière au niveau des 

marchés financiers, les missions de la COSOB doivent être renforcées notamment 

en matière de coopération et d’échange d’informations avec les régulateurs 

étrangers, ainsi qu’au niveau de son rôle d’injonction.  

 

(1)- La coopération en matière d’échange d’informations  

  

La capacité règlementaire de la COSOB d’échanger des informations avec les 

régulateurs étrangers et la confidentialité des informations reçues doivent être 

révisées. 

                                                           
1001 Art.37 du décret législatif  n° 93-10  modifié et complété. 
1002 Art. 38 du décret législatif  n° 93-10  modifié et complété. 
1003 Art.40 du décret législatif  n° 93-10  modifié et complété. 
1004 Art.63 du décret législatif  n° 93-10  modifié et complété. 
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L’organisation internationale des commissions de valeurs (OICV) a adopté à 

Istanbul, le 24 mai 2002, à l’occasion de sa conférence annuelle, le premier accord 

multilatéral de coopération et d’échange d’informations entre régulateurs 

boursiers au niveau mondial (Mmou- Multilateral Memorendum of 

Understanding).  

 

Dans le cadre d’échange d’informations pour lutter contre la corruption, le 

blanchiment d’argent et les manœuvres frauduleuses dans les marchés financiers, 

l’Algérie a soumis sa candidature pour devenir membre au « Mmou ».  

 

Après examen de son dossier, l’OICV a considéré que la COSOB n’est pas apte à 

devenir signataire du « Mmou » au vu des raisons suivantes1005 : 

  

- Aucune disposition législative n’accorde à la COSOB la faculté de 

recueillir des informations pour le bénéfice d’une autorité étrangère 

conformément aux dispositions du « Mmou » ni celle d’échanger ces 

informations avec des autorités étrangères. 

 

- La COSOB n’a pas les pouvoirs d’obtenir toutes les informations 

requises aux termes du « Mmou » dès lors qu’elle n’a pas d’accès direct à 

toutes les informations et documents bancaires, mais uniquement à ceux 

liés aux transactions boursières. 

 

- La confidentialité des informations reçues de l’autorité requérante 

n’est pas garantie à suffisance puisque d’autres autorités ou organismes 

tiers peuvent avoir accès aux informations de la COSOB. 

 

(2)- Le pouvoir de la COSOB en matière d’injonction  

 

La COSOB n’a pas été dotée d’un pouvoir d’injonction directe par la loi en 

vigueur en cas d’atteinte aux règles du marché financier. Son président peut 

seulement demander au juge des référés d’ordonner aux acteurs de ces infractions 

de se conformer aux dispositions législatives et règlementaires de mettre fin à 

l’irrégularité et d’en supprimer les effets. 

  

                                                           
1005 COSOB, Rapport annuel 2012,  p.70. 
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Ce pouvoir d’injonction ainsi conféré à la COSOB semble contraire aux normes 

établies par l’organisation internationale de commissions de valeurs (OICV) qui 

stipulent que le régulateur doit disposer de pouvoirs étendus pour faire respecter 

les lois et les règlements1006.  

 

Octroyer un pouvoir d’injonction à la COSOB lui permettra d’agir en urgence 

pour ordonner à toute personne qui se livre à des pratiques susceptibles de porter 

atteintes aux droits des épargnants d’y mettre fin et de prendre elle-même, le cas 

échéant, des mesures conservatoires et même infliger des sanctions aux 

récalcitrants1007.  

 

Section II - Les institutions de lutte contre les principales infractions liées au 

blanchiment d’argent en Algérie 

 

Les principales infractions liées au blanchiment de l’argent en Algérie sont la 

corruption, la fraude et la contrebande. L’Algérie lutte contre ces fléaux à travers 

divers organismes.   

 

Deux points méritent d’être abordés à savoir : les institutions de lutte contre la 

corruption et la fraude (§ 1), ainsi que celles luttant contre la contrebande (§ 2).  

 

§ 1 - Les institutions de lutte contre la corruption et la fraude  

 

L’Algérie arrive en 2014 à la 100e place sur 175 pays en matière de corruption 

dans le cadre du classement établi par l’organisation « transparency 

international »1008.En outre, 99 111 opérateurs sont inscrits au fichier national des 

fraudeurs selon l’inspection générale des impôts.  

  

La corruption  et la fraude gangrènent  l’économie algérienne. Plusieurs affaires 

de fraude fiscale et de corruption ont récemment fait surface en Algérie, 

notamment le scandale de « SONATRACH » et le projet de construction de 

l’autoroute Est-Ouest.  

                                                           
1006 A. Zitouni, Réforme du marché financier algérien, conclusions et recommandations. In : COSOB,  

Atelier  organisé par la COSOB,  Alger, 15 décembre 2011. 
1007 Ibid.  
1008 Transparency international, op.cit. 
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La corruption a pris des dimensions alarmantes au sein des administrations 

publiques de l’Etat, pourtant la poursuite des citoyens pour motif de corruption 

figure dans le système judiciaire algérien depuis le premier code pénal promulgué 

en 1966.  

 

Hormis la création d’une institution commune de lutte contre la corruption et la  

fraude (A), l’Algérie s’est dotée de divers organismes spécifiques combattant ces 

deux fléaux (B).  

 

A- L’institution commune : La Cour des comptes  

A partir de 1980, un nouvel outil est venu renforcer le système juridique algérien 

en matière de préservation des biens publics de la prédation, il s’agit de la Cour 

des comptes qui lutte non seulement contre la corruption, mais aussi contre la 

fraude à travers l’exercice d’un contrôle a posteriori (1) qui l’amène à déduire des 

constatations (2).  

1- Le contrôle a posteriori de la Cour des comptes 

La Cour des comptes est une institution supérieure pour le contrôle a posteriori 

des finances de l’État, des collectivités locales et des établissements publics1009 .  

 

A ce titre, elle vérifie les conditions d’utilisation et de gestion des ressources, 

moyens matériels et fonds publics par les organismes entrant dans son champ de 

compétence et s’assure de la conformité de leurs opérations financières et 

comptables aux lois et règlements en vigueur.  

 

Le contrôle exercé par la cour des  comptes vise, à travers les résultats qu’il  

dégage, à favoriser l’utilisation régulière et  efficiente des ressources, moyens 

matériels  et fonds publics et à promouvoir  l’obligation de rendre compte et la  

transparence dans la gestion des finances publiques.  

 

La Cour des comptes contribue, à travers  l’exercice de ses attributions, au  

renforcement de la prévention et de la  lutte contre la corruption, les diverses 

formes de fraudes et les pratiques illégales1010.  

                                                           
1009  Instituée par l’art. 190 de la constitution de 1976, consacrée à nouveau par l’art. 160 de la 

constitution de 1989, puis par l’art. 170 de la constitution de 1996. 
1010 Voir l’art. 2 de l’ordonnance n°95-20 du 17 juillet 1995 relative à la cour des comptes, modifiée et 

complétée par l’ordonnance n° 10-02 du 26 août 2010, JORADP  n° 50, 1er septembre 2010, p.4. 
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Cette institution exerce son contrôle sur pièce et sur place. Elle détient à cet effet, 

les droits de communication et les pouvoirs d’investigation nécessaires pour 

l’accomplissement de ses missions1011.  

  

Si lors de  l’exercice de ce contrôle, la Cour des comptes relève des faits 

susceptibles de  qualification pénale, elle transmet le dossier au procureur général 

territorialement  compétent aux fins de poursuites judiciaires et en informe le 

ministère de la justice1012.  

 

La Cour des comptes établit un rapport annuel qu’elle adresse au Président de la 

République. Ce rapport reprend les principales constatations, observations et 

appréciations résultant de ses  travaux d’investigations assorties de ses 

recommandations1013. 

 

2- Les constatations de la Cour des comptes   

Dans son rapport annuel de 2012, la Cour des comptes met en relief la mauvaise 

gestion des deniers publics et le manque de volonté et de transparence. 

 

Il a été noté les insuffisances du contrôle fiscal. Sur un effectif global estimé à 

13.797 en 2010 seuls 536 agents sont affectés au contrôle fiscal, soit un taux faible 

de 4%.  

 

Sur un nombre de 376.770 dossiers fiscaux, 1465 ont été programmés pour la 

vérification de la comptabilité. La Cour des comptes note, également, dans son 

rapport que le taux de recouvrement des impôts est très faible1014. 

  

Plus grave, le document fait état de détournements et d’opacité dans la gestion des 

dossiers du microcrédit. Le rapport souligne qu'une bonne partie de ces dépenses 

est constituée par des exonérations fiscales dans le cadre de mesures incitatives 

introduites par les différentes lois de finances afin d'encourager l'investissement 

et l'emploi.  

                                                           
1011 Art. 14 de l’ordonnance n°95-20, modifiée et complétée.  
1012 Art. 27 de l’ordonnance n°95-20, modifiée et complétée. 
1013 Art.16 de l’ordonnance n°95-20, modifiée et complétée. 
1014 A. Mebtoul, Corruption en Algérie : quel rôle pour la cour des comptes ?, Le Matin.dz [en ligne], 4 

mars 2013. Disponible sur : http://www.lematindz.net/news/11209-corruption-en-algerie-quel-role-

pour-la-cour-des-comptes.html   [Consulté le 13 décembre 2013]. 
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Le montant des exonérations a atteint en 2010 de 93,66 milliards de dinars 

(environ 872 millions euros). L’agence nationale de développement de 

l’investissement (ANDI) et l’agence nationale de soutien à l’emploi des jeunes 

(ANSEJ) ayant bénéficié respectivement de 73,18 et 20,48 milliards de dinars 

(environ 681250000 et 190120000 euro), soit des taux respectifs de 78% et 22% 

du montant global des exonérations.  

 

Malgré l'importance des exonérations accordées, le suivi des projets retenus n'a 

pas été au rendez-vous. L'absence de contrôle a encouragé certains promoteurs à 

ne pas respecter leurs obligations ou engagements. Cette situation s'est aggravée, 

également, par une défaillance dans la coordination des différents intervenants, 

douanes, impôts, ANSEJ et ANDI. Ce qui a amené certains investisseurs à 

détourner les projets de leur destination initiale et, dans certains cas, à la cession 

des équipements acquis dans ce cadre1015.  

 

B- Les institutions spécifiques  

Outre l’organisme commun cité ci-dessus, l’Algérie s’est dotée de plusieurs 

organismes spécifiques chargés de la lutte soit contre la corruption (1), soit contre 

la fraude (2).  

1- Les institutions chargées de la lutte contre la corruption  

La question de la corruption a évolué en Algérie au gré des mutations qu’a 

connues la société. A partir des années 1990, l’Algérie a jugé utile de revisiter son 

dispositif législatif et réglementaire. Dès lors, ce dispositif s’est décliné en textes 

législatifs et en organes de lutte contre ce phénomène. Il y eut tout d’abord un 

premier décret sous la présidence de Liamine ZEROUEL instituant l’observatoire 

de lutte contre la corruption. En parallèle, l’Algérie a adhéré aux pactes et 

conventions onusiens et africains luttant contre ce fléau1016.   

Avant de revoir sa législation anticorruption, l’Algérie a adopté en 2005 la loi 

n°05-01 du 6 février 2005 relative à la prévention et à la lutte contre le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme.  

                                                           
1015 Ibid. 
1016 K. Ait Bessai, Dispositif algérien anticorruption, une inflation d’organes de lutte,   Roporters.Dz [en 

ligne], 4 décembre 2013. Disponible sur : 

http://www.reporters.dz/index.php?option=com_content&view=article&id=10357:dispositif-algerien-

anticorruption--une-inflation-dorganes-de-lutte&catid=1:thema&Itemid=2  [Consulté le 13 décembre 

2013]. 
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Une année plus tard, la réglementation anticorruption est revisitée. La loi n°06-01 

du 20 février 2006, modifiée et complétée1017, relative à la prévention et à la lutte 

contre la corruption, voit le jour.  

 

Cet instrument a été renforcé, l’année d’après, par l’ordonnance n°07-01 du 1er 

mars 2007 relative aux incompatibilités et obligations particulières rattachées à 

certains emplois et fonctions. 

 

Dans la foulée, l’Algérie s’est intéressée aux signes extérieurs de richesse. Dans 

ce sens, le décret présidentiel n°06-414 fixant le modèle de la déclaration de 

patrimoine 1018  et le décret présidentiel n°06-415 fixant les modalités de 

déclaration de patrimoine des agents publics1019 ont été promulgués. 

 

Concernant les principales organes chargés de la prévention et de la lutte contre 

la corruption, ils sont au nombre de deux : l’organe national de prévention et de 

lutte contre la corruption (a) et l’office central de répression de la corruption (b). 

 

a- L’organe national de prévention et de lutte contre la 

corruption (ONPLC) 

Créé par la loi n° 06-01 relative à la prévention et à la lutte contre la corruption, 

modifiée et complétée, l’organe national de prévention et de lutte contre la 

corruption est une autorité administrative indépendante jouissant de la 

personnalité morale et de l’autonomie financière placé auprès du Président de la 

République1020.  

L’autonomie de l’organe est garantie, notamment, par sa dotation en moyens 

humains et matériels, la formation adéquate de son personnel, ainsi que la 

protection de ses fonctionnaires contre toute forme de pression lors de l’exercice 

de leurs missions1021.  

 

                                                           
1017 Par l’ordonnance n° 10-05 du 26 août 2010, JORADP n° 50 du 1er septembre 2010, p. 14, puis par 

la loi n° 11-15 du 02 août 2011, JORADP n°44 du 10 août 2011, p.4. 
1018 JORADP n° 74 du 22 novembre 2006, p. 17. 
1019 JORADP n° 74 du 22 novembre 2006, p. 21. 
1020 Art.18 de la loi n° 06-01 du 20 février 2006 relative à la prévention et à la lutte contre la corruption,  

modifiée et complétée. 
1021 Art. 19 de la loi n° 06-01 modifiée et complétée. 



289 
 

L’organe est composé d’un président et de six membres nommés par décret 

présidentiel pour une durée de cinq ans renouvelable une seule fois 1022 .Ces 

membres sont choisis parmi les personnalités nationales indépendantes 

représentatives de la société civile connues pour leur intégrité et leur 

compétence1023.  

 

(1)- Les missions de l’organe national de prévention et de lutte contre la 

corruption  

 

L’organe national de prévention et de lutte contre la corruption est chargé, 

notamment, de proposer une politique globale et de dispenser des conseils pour la 

prévention de la corruption, d’élaborer des programmes permettant l'éducation et 

la sensibilisation des citoyens, de collecter, centraliser et exploiter toute 

information qui peut servir à détecter et à prévenir les actes de corruption et 

d'évaluer périodiquement les instruments juridiques et les mesures administratives 

prises en la matière1024.   

 

Il est tenu de recueillir, périodiquement, les  déclarations de patrimoine des élus 

locaux et de certains agents publics occupant des postes sensibles et de recourir 

au ministère public en vue de rassembler les preuves et de faire procéder à des 

enquêtes sur des faits de corruption.  

 

L’organe national de prévention et de lutte contre la corruption doit assurer la 

coordination et le suivi des activités et des actions engagées sur le terrain, de 

veiller au renforcement de la coordination intersectorielle et de susciter toute 

activité de recherche et d'évaluation des actions entreprises. 

 

Trois missions sont assurées de manière régulière par cet établissement, à savoir : 

 

                                                           
1022 Art. 5 du décret présidentiel n°06-413 du 22 novembre 2006 fixant la composition, l’organisation et 

les modalités de fonctionnement de l’organe national de prévention et de lutte contre la corruption, 

JORADP n° 74 du 22 novembre 2006, p.15, modifié et complété par décret présidentiel n° 12-64 du 7 

février 2012, JORADP n° 8 du 15 février 2012, p. 15.    
1023 Art. 10 du décret présidentiel n°06-413 modifié et complété. 
1024 Art.20 de la loi n° 06-01 du 20 février 2006 relative à la prévention et à la lutte contre la corruption, 

modifiée et complétée.   
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- La préparation du rapport annuel d’évaluation des activités relatives 

à la prévention et à la lutte contre la corruption destiné au Président de la 

République1025. 

 

- Le recueil des déclarations de patrimoine des élus locaux et de 

certaines catégories d’agents publics. 

  

- Le recueil des déclarations d’emplois, simultanément avec les ex-

employeurs selon les conditions fixées par l’ordonnance n°07-01du 1er 

mars 2007 relative aux incompatibilités et obligations particulières 

attachées à certains emplois et fonctions. 

 

Dans le cadre de l’exercice de ces missions, l’organe national de prévention et de 

lutte contre la corruption peut demander à toute personne physique ou morale la 

communication de toute information qu’il juge nécessaire1026.  

 

Lorsque l’organe constate des faits de corruption, il transmet le dossier au ministre 

de la justice qui saisit le procureur général compétent aux fins de mettre en 

mouvement l’action publique1027.  

 

(2)- Les limites de l’organe national de prévention et de lutte contre la 

corruption  

 

L’organe national de prévention et de lutte contre la corruption est devenu 

opérationnel le mois de janvier 2013. Sachant qu’il a été créé en 2006 et installé 

le 4 janvier 2011.  Il fallait attendre plus de six ans pour que l’organe exercice ses 

fonctions. Cela reflète le manque évident de la volonté de la part des autorités 

concernées pour lutter contre la corruption.   

 

L’indépendance de l’organe est virtuelle. Tous ses membres sont nommés par 

décret présidentiel. Le Président de la République concentre ainsi le pouvoir de 

nomination. Or, la concentration de ce pouvoir entre les mains d'une seule autorité 

aboutit généralement à l'instrumentalisation de l'institution. 

 

                                                           
1025 Art. 24 de la loi n° 06-01, modifiée et complétée.   
1026 Art.21 de la loi n° 06-01,  modifiée et complétée.   
1027 Art. 22 de la loi n° 06-01,  modifiée et complétée.   
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L’indépendance signifie que les pouvoirs publics, et notamment le gouvernement, 

ne puissent ni orienter, ni s'ingérer dans les décisions de cette institution. Or, 

l'organe est placé auprès du Président de la République selon les termes de l'article 

18 de la loi n° 06-01 du 20 février 2006 relative à la prévention et à la lutte contre 

la corruption, modifiée et complétée1028.  

 

L'organe est chargé par la loi de recueillir les déclarations de patrimoine des 

agents publics, d’examiner et d’exploiter les informations qu’elles contiennent et 

de veiller à leur conservation. Toutefois, la compétence de l'organe est limitée en 

ce que les déclarations de patrimoine du Président de la République, des 

parlementaires, du président et des membres du conseil constitutionnel, du 

premier ministre et des membres du gouvernement, du président de la cour des 

comptes, du gouverneur de la banque d’Algérie, des magistrats, des ambassadeurs 

et consuls et des walis qui s’effectuent auprès du premier président de la cour 

suprême1029.  

 

Tandis que l'organe est habilité à recueillir périodiquement les déclarations de 

patrimoine des agents de l'Etat, d'examiner et d'exploiter les informations 

contenues dans les déclarations de patrimoine et de veiller à leur conservation, de 

rassembler les preuves et de faire procéder à des enquêtes sur les faits de 

corruption en recourant aux structures compétentes, il n'en est pas de même 

lorsqu'il s'agit des personnes soumises à la déclaration devant le premier président 

de la cour suprême. La loi se contente de préciser qu'il est rendu destinataire des 

déclarations des personnalités mentionnées sans pour autant lui donner un 

quelconque pouvoir d'investigation pour apprécier l'évolution de la situation 

patrimoniale de ces dernières1030.  

 

L'article 24 de la loi n° 06-01 précise que " L’organe adresse au Président de la 

République un rapport annuel d’évaluation des activités liées à la prévention et à 

la lutte contre la corruption, les insuffisances constatées en la matière et les 

recommandations proposées, le cas échéant". La loi omet, ainsi, de prévoir la 

publication du rapport annuel. Or l'absence de publicité est contraire au principe 

de la transparence.  

 

                                                           
1028 R. Zouaimia, Les fonctions décoratives de l’organe national de prévention et de lutte contre la 

corruption,  El Watan, 29 janvier 2011, p.4.  
1029 Ibid. 
1030 Ibid. 
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L’article 22 de la même loi prévoit que lorsque l’organe conclut à des faits 

susceptibles de constituer une infraction à la loi pénale, il transmet le dossier au 

ministre de la justice, garde des sceaux, qui saisit le procureur général compétent 

aux fins de mettre en mouvement l’action publique, le cas échéant. En matière de 

lutte contre la corruption, l'incompétence de l'organe chargé de la prévention et de 

la lutte contre la corruption à saisir directement le parquet, ainsi que le pouvoir 

d'appréciation laissé au ministre de la justice n'est pas de nature à garantir une 

saine application de la loi et la mise en mouvement de l'action publique.  

 

b- L’office central de répression de la corruption (OCRC) 

 

Créé en 2011 par le décret présidentiel n°11-426, l’office central de répression de 

la corruption est devenu opérationnel dernièrement, soit le mois de mars 2013. 

 

L’office central de répression de la corruption est un service central opérationnel 

de police judiciaire chargé des recherches et constatations des infractions dans le 

cadre de la lutte contre la corruption1031. Il est placé auprès du ministre de la 

justice. Cependant, Il dispose de l’autonomie de l’action et de gestion1032.  

 

(1)- La composition de l’office central de répression de la corruption   

 

L’office est composé d’officiers et d’agents de police judiciaire relevant du 

ministère de la défense nationale et du ministère de l’intérieur et des collectivités 

locales, ainsi que d’agents publics ayant des compétences avérées en matière de 

lutte contre la corruption1033.  

 

Les officiers de police judiciaire relevant de l'office exercent leurs missions 

conformément aux dispositions du code de procédure pénale et de la loi n°06-01 

relative à la prévention et à la lutte contre la corruption. Leur compétence 

territoriale s'étend sur tout le territoire national en matière de corruption et 

d’infractions connexes1034.  

 

                                                           
1031 Art.2 du décret présidentiel n°11-426 du 8 décembre 2011 fixant la composition, l’organisation et 

les modalités de fonctionnement de l’office central de répression de la corruption, JORADP n°68, du 14 

décembre 2011, p.10. 
1032 Art.3 du décret présidentiel n°11-426.  
1033 Art. 6 du décret présidentiel n°11-426. 
1034 Art. 24 bis 1 de la loi n°06-01 relative à la prévention et à la lutte contre la corruption, modifiée et 

complétée. 
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L’office est dirigé par un directeur général nommé par décret présidentiel sur 

proposition du ministre des finances1035.  

 

Il comprend un cabinet, une direction des investigations chargée des recherches 

et des enquêtes en matière d’infractions de corruption et une direction de 

l’administration générale1036.   

 

(2)- Les attributions de l’office central de répression de la corruption  

 

L’office central de répression de la corruption est chargé, notamment, de procéder 

à des enquêtes sur des faits de corruption et d’en déférer les auteurs devant la 

juridiction compétente et de collecter les informations permettant de lutter contre 

la corruption. 

  

Il est tenu, aussi, de développer la collaboration avec les organismes de lutte 

contre la corruption et de proposer aux autorités compétentes toute mesure 

permettant le bon déroulement des investigations dont il a la charge1037.   

 

2- Les institutions chargées de la lutte contre la fraude  

  

Le secteur de l’import et de l’export enregistre un taux de 80 % de fraude et 

d’évasion fiscale, à titre d’exemple, il y a eu la présence de 350 commerçants dans 

l’ouest du pays qui activent dans l’importation et l’exportation et dont 280 n’ont 

pas d’adresse inscrite sur leur registre de commerce.  

 

En effet, certains détenteurs s’en servent pour s’adonner à des pratiques illégales 

comme l’évasion fiscale et la tromperie sur la qualité. Le registre de commerce 

constitue l’une des sources principales de beaucoup d’opérations de fraude en 

Algérie1038.  

 

                                                           
1035Art. 10 du décret présidentiel n°11-426.  
1036 Art.11 du décret présidentiel n°11-426. 
1037 Art. 5 du décret présidentiel n°11-426. 
1038 S. Aidli, Fraude fiscale, hausse des prix, registre du commerce, Le ministère du commerce durcit les 

mesures, Le Maghreb [en ligne] 2 décembre 2010.Disponible sur : 

http://www.lemaghrebdz.com/?page=detail_actualite&rubrique=Nation&id=31551 [Consulté le 25 

décembre 2013]. 
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Outre les services de douane, l’Algérie s’est dotée de deux principaux organismes 

de lutte contre ce fléau, il s’agit de la direction générale du contrôle économique 

et de la répression des fraudes (a) et la direction générale des impôts (b).  

 

a- La direction générale du contrôle économique et de la répression des 

fraudes (DGCERF) 

 

La direction générale du contrôle économique et de la répression des fraudes, par 

abréviation DGCERF a été créée en 2002 au niveau du ministère du commerce en 

vertu des dispositions du décret exécutif n° 02-454 du 21 décembre 2002 portant 

organisation de l’administration centrale du ministère du commerce1039.  

 

(1)- Les missions de la direction générale du contrôle économique et de la 

répression des fraudes   

 

La direction générale du contrôle économique et de la répression des fraudes est 

chargée, notamment, de définir les grands axes de la politique nationale de 

contrôle dans les domaines de la qualité, de la répression des fraudes et de la lutte 

contre les pratiques anti-concurrentielles et commerciales illicites, de veiller à la 

mise en œuvre des programmes de contrôle économique et de répression des 

fraudes et d’orienter, de coordonner et d’évaluer les  activités de contrôle 

économique et de répression des fraudes des services extérieurs chargés du 

commerce.  

 

Cette structure est tenue de suivre les contentieux en matière de contrôle de la 

qualité, de la répression des fraudes et des pratiques commerciales et d’engager 

des enquêtes d’intérêt national en rapport avec les dysfonctionnements affectant 

le marché et ayant des incidences sur l’économie nationale. Elle est chargée, 

également, de développer les relations de coopération internationale dans les 

domaines du contrôle économique, celui de la qualité et de la répression des 

fraudes1040.  

 

                                                           
1039 Modifié et complété par le décret exécutif n°08-266 du 19 août 2008, JORADP n° 48 du 24 août 

2008, p. 7, puis par le décret exécutif n°11-04 du 9 janvier 2011, JORADP n° 2 du 12 janvier 2011, p.3 

et après par le décret exécutif n° 14-18 du 21 janvier 2014, JORADP n° 4 du 26 janvier 2014, p.7. 
1040 Art.4 du décret exécutif n° 02-454 du 21 décembre 2002 portant organisation de l’administration 

centrale du ministère du commerce, modifié et complété. 
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Au cours du premier semestre de l’année 2013, l’action de contrôle de la direction 

générale du contrôle économique et de la répression des fraudes s’est soldée par 

532.667 interventions sur le terrain, avec le prélèvement de 6.891 échantillons aux 

fins d’analyses et 19.074 déterminations par les instruments de mesure.  

 

Ces investigations ont conduit à la constatation de 94.043 infractions aux règles 

relatives à la conformité des produits mis à la consommation, à la loyauté et à la 

transparence des pratiques commerciales, ainsi qu’a la mise au jour d’un chiffre 

d’affaires illicite global de 27,76 milliards de dinars ( environ 257690000 euros) 

issu de transactions commerciales sans factures et l’élaboration de 57.105 procès-

verbaux d’infractions à l’encontre des contrevenants. 

 

Evolution de l’action de contrôle enregistrée durant les deux premiers semestres 

2012 et 20131041 : 

 

Désignation 

 

1er semestre 2012 

 

1er semestre 2013 

 

Evolution 

(%) 

 

Nombre d’interventions  

 

455 355 

 

532 667 

 

+17 

 

Nombre d’infractions  

 

84 134 

 

94 043 

 

+12 

Nombre de procès-

verbaux 

 

76 213 

 

57 105 

 

-25 

Montant du chiffre 

d’affaires dissimulé (109 

DA) 

 

18,92 

 

27,76 

 

+47 

Valeur des marchandises 

saisies sur la marché (106 

DA) 

 

237,5 

 

945,85 

 

+298 

Valeur des marchandises 

bloquées aux frontières 

(109 DA) 

 

4,580 

 

4,87 

 

+6 

                                                           
1041 Tableau réalisé par la direction générale du contrôle économique et de la répression des fraudes du 

ministère du commerce dans son rapport de conjoncture du secteur du commerce au titre du premier 

semestre de l’année 2013, août 2013, p.7. 
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Nombre de fermetures de 

locaux commerciaux 

 

4 597 

 

5 333 

 

+16 

Nombre de cargaisons 

contrôlées aux frontières 

 

47 372 

 

50 595 

 

+7 

Nombre de cargaisons 

bloquées aux frontières  

 

419 

 

573 

 

+37 

Quantité bloquée aux 

frontières (tonnes) 

 

35 573 

 

59 197 

 

+66 

Nombre d’échantillons 

prélevés aux fins 

d’analyses en laboratoire 

 

6 407 

 

6 891 

 

+8 

 

(2)- L’organisation de la direction générale du contrôle économique et de la 

répression des fraudes   

 

La direction générale du contrôle économique et de la répression des fraudes  

comprend les directions suivantes : 

 

- La direction du contrôle des pratiques commerciales et anticoncurrentielles. 

- La direction du contrôle de la qualité et de la répression des fraudes. 

- La direction des laboratoires d’essais et d’analyses de la qualité. 

- La direction de coopération et des enquêtes spécifiques.  

 

(a)- La direction du contrôle des pratiques commerciales et 

anticoncurrentielles  

 

Cette direction est chargée de veiller à l’application de la législation relative aux 

conditions d’exercice des activités commerciales et au respect des règles de la 

concurrence, d’organiser et d’évaluer les activités de contrôle des pratiques 

commerciales et anticoncurrentielles et de contribuer aux actions menées dans le 

cadre de la lutte contre la fraude, l’évasion fiscale, les activités commerciales 
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informelles, ainsi que les atteintes à la règlementation des changes 1042 . Elle 

comprend deux sous-directions, à savoir : la sous-direction du contrôle des 

pratiques commerciales et celle du contrôle des pratiques anticoncurrentielles.  

 

(b) - La direction du contrôle de la qualité et de la répression des fraudes  

 

Cette direction est chargée, notamment, d’organiser et d’évaluer les activités de 

contrôle de la répression des fraudes1043. Elle comprend deux sous-directions, à 

savoir : la sous- direction du contrôle sur le marché et celle du contrôle aux 

frontières. 

  

(c)- La direction des laboratoires d’essais et d’analyses de la qualité   

 

Cette direction est chargée d’effectuer des contrôles pour s’assurer du bon 

fonctionnement des activités des laboratoires d’essais et d’analyses de la qualité 

et de la répression des fraudes1044. Elle comprend deux sous-directions : celle de 

la coordination et de l’évaluation des activités des laboratoires et celle des 

procédures et méthodes officielles d’analyses.  

 

(d)- La direction de coopération et des enquêtes spécifiques  

 

Cette direction est chargée d’examiner les dossiers contentieux liés aux 

infractions en matière de pratiques commerciales, de qualité et de répression des 

fraudes  et d’effectuer toutes enquêtes économiques spécifiques1045.  

 

Elle est tenue de contribuer à l’organisation et à la coordination des activités de 

contrôle avec les services homologues relevant d’autres départements ministériels 

et organismes concernés et de  développer les relations de coopération 

internationale dans le domaine du contrôle économique et de la répression des 

fraudes. Elle comprend trois sous-directions: la sous-direction de la coordination 

intersectorielle et de la coopération internationale, celle du contentieux et celle 

des enquêtes spécifiques.  

 

                                                           
1042 Art.4, par.1 du décret exécutif n° 02-454 modifié et complété. 
1043 Ibid, par.2. 
1044 Ibid, par.3. 
1045 Ibid, par.4. 
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b- La direction générale des impôts (DGI)  

La direction générale des impôts est une structure créée au niveau du ministère 

des finances. Elle est chargée, notamment, de mettre en œuvre les mesures 

nécessaires de lutte contre la fraude et l’évasion fiscales et de veiller à la 

préparation et à la négociation des conventions fiscales internationales1046.  

Cette structure, exerce un contrôle fiscal sur les contribuables à travers la direction 

des recherches et des vérifications (DRV), les services régionaux des recherches 

et vérifications (SRRV) et la sous-direction du contrôle fiscal au niveau des 

directions des impôts de wilaya (DIW)1047. 

(1)- Au niveau central : La direction des recherches et des vérifications 

(DRV) 

 

Hormis son rôle de pilotage et de suivi, la direction des recherches et des 

vérifications exerce des contrôles de revenus et met en œuvre le droit d’enquête 

et de visite. Elle suit, par ailleurs, l’assistance internationale mutuelle prévue par 

les conventions fiscales internationales. 

 

La direction des recherches et des vérifications est composée de quatre sous-

directions, à savoir1048 :  

 

- La sous-direction des recherches et enquêtes fiscales, chargée de 

programmer et de réaliser toute investigation et enquête liées au suivi de la 

situation fiscale des contribuables. 

 

- La sous-direction des contrôles fiscaux, chargée de définir les 

conditions de mise en œuvre de contrôle sur pièces et d’en assurer le suivi. 

 

- La sous-direction de la programmation chargée de concevoir les 

instruments permettant d’assurer une meilleure sélection des dossiers pour 

contrôle en matière de vérification de comptabilité , de vérification 

approfondie de situation fiscale d’ensemble , de contrôle de transactions 

immobilières  et du contrôle sur pièces. 

                                                           
1046 Direction générale des impôts : http://www.mfdgi.gov.dz/ 
1047 Ministère des finances, Le contrôle fiscal : Points d’étapes et orientations stratégiques, La lettre de 

la DGI, n°64, 2012, pp. 2-3. 
1048 Pour obtenir plus d’informations sur ce sujet, consultez le site internet de la direction générale des 

impôts, op.cit. 
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- La sous-direction de la lutte contre la fraude :  

La sous-direction de lutte contre la fraude est la structure qui nous intéresse 

particulièrement, car elle est chargée de coordonner les actions s’inscrivant dans 

le cadre de la lutte contre la fraude et l’évasion fiscales, d’harmoniser et de 

normaliser les techniques et procédés utilisés lors de la mise en œuvre du droit de 

contrôle, d’initier et de coordonner, avec les autres administrations et institutions 

publiques, les actions tendant à circonscrire le phénomène de la fraude fiscale.  

 

Cette sous-direction gère le fichier national des fraudeurs qui est une base de 

données centralisée des informations relatives aux auteurs d’infractions graves 

aux législations et réglementations fiscales, commerciales, douanières, bancaires 

et financières, ainsi que du défaut de dépôt légal des comptes sociaux1049.  

 

Les infractions graves entraînant l’inscription de leurs auteurs au fichier national 

des fraudeurs sont celles liées notamment1050 : 

  

- A la soustraction à l’assiette et au paiement de l’impôt. 

 

- Aux manœuvres frauduleuses et aux déclarations en matière fiscale, 

douanière et commerciale. 

 

- Au détournement d’avantages fiscaux, douaniers et commerciaux. 

 

- A l’exercice d’activités commerciales. 

 

- Aux opérations bancaires et financières. 

 

- A l’atteinte à l’économie nationale. 

    

(2)- Au niveau national : la sous-direction du contrôle et des fichiers au 

niveau de la direction des grandes entreprises (DGE)  

 

Cette sous-direction est chargée de la recherche de l’information fiscale, de la  

                                                           
1049 Art. 2 du décret exécutif n° 13-84 du 6 février 2013 fixant les modalités d’organisation et de gestion 

du fichier national des fraudeurs, auteurs d’infractions graves aux législations et réglementations 

fiscales, commerciales, douanières, bancaires et financières, ainsi que le défaut de dépôt légal des 

comptes sociaux, publié au JORADP n°9 du 10 février 2013, p.5. 
1050 Art.4 du décret exécutif n° 13-84. 
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programmation et de l’exécution et du suivi des programmes de vérification et 

comptabilité pour son paramètre1051.  

 

(3)- Au niveau régional : le service régional des recherches et vérification 

(SRRV) 

 

Implanté à Alger, Oran et Constantine, le service régional des recherches et 

vérification est chargé principalement de l’exécution des programmes des 

contrôles sur place et d’établir les situations statistiques y afférentes1052.  

 

(4)- Au niveau des directions des impôts de wilaya : la sous-direction du 

contrôle fiscal   

 

Cette sous- direction est chargée notamment de l’élaboration des programmes de 

recherche, de vérification et de contrôle des évaluations et du suivi de leur 

réalisation au niveau de son champ de compétence1053.  

 

(5)- Les brigades mixtes  

 

Instituées par le décret exécutif n°97-290 du 27 juillet 19971054, les brigades 

mixtes de contrôle conjoint sont composées de représentants des administrations 

des impôts, des douanes et du commerce. Elles sont chargées d’effectuer des 

contrôles, notamment, auprès des personnes physiques et morales réalisant des 

opérations d’importation et de commercialisation dans les conditions de gros ou 

de détail et ce, pour s’assurer de la conformité de ces opérations avec les 

législations fiscale, douanière et commerciale en vigueur1055.  

 

 

 

                                                           
1051 Ministère des finances, op.cit. pp.2-3. 
1052 Ibid. 
1053 Ibid. 
1054 Portant institution et organisation de comités de coordination et de brigades mixtes de contrôle entre 

les services du ministère des finances et du ministère du commerce, JORADP n° 50 du 30 juillet 1997, 

p. 10 
1055 Ibid. 
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Les opérations du contrôle fiscal1056 :  

Le contrôle fiscal externe  

Année 2007 2008 2009 2010 2011 

Nombre d’affaires vérifiées   

2632 

 

2731 

 

2864 

 

2888 

 

2234 

1/. Vérification de comptabilité     

2194 

 

2374 

 

2483 

 

1989 

 

1444 

2/. Vérification ponctuelle  

       - 

 

- 

 

- 

 

503 

 

586 

3/. Vérification approfondie de 

situation fiscale d’ensemble 

 

438 

 

357 

 

381 

 

396 

 

204 

 

Le contrôle sur pièces  

Année 2007 2008 2009 2010 2011 

Nombre de 

dossiers 

contrôlés 

 

30894 

 

32795 

 

30365 

 

30029 

 

27291 

Produits des 

constatations  

(en dinars 

algérien)  

 

33162154643 

(331621546 

euros) 

 

30015195068 

(300151950 

euros) 

 

28246714392 

(282467143 

euros) 

 

32293982830 

(322939828 

euros) 

 

26224016076 

(262240160 

euros) 

 

§ 2- Les institutions de lutte contre la contrebande   

 

La contrebande dans les frontières de l’Algérie prend des proportions alarmantes.  

L’exportation clandestine, aux pays voisins, du carburant est  parmi les formes de 

la contrebande la plus répandue. L’Algérie affiche les prix de l’essence les plus 

bas de la région, faisant de ce pays une cible de choix pour les trafiquants.  

 

Le gouvernement algérien a souligné que 600.000 voitures roulaient dans les pays 

voisins, notamment la Tunisie et le Maroc, avec du carburant de contrebande. Un 

                                                           
1056 Tableaux réalisés par la direction générale des impôts. Voir : Ministère des finances,  op.cit. p. 6. 
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trafic représentant un manque à gagner de plus d’un milliard d’euros pour l’Etat 

algérien1057.  

 

La contrebande du carburant n’est pas la seule préoccupation des autorités. Le 

trafic de drogue est considéré comme la nouvelle forme de terrorisme. Il constitue 

un défi auquel font face les autorités algériennes au point que l’armée a été 

autorisée à intervenir dans la lutte contre ce fléau ces dernières années1058.  

 

Outre, la gendarmerie nationale, les services de douane et la sûreté nationale, deux 

organismes ont été créés pour faire face à la contrebande en Algérie.  Il s’agit de 

l’office national de lutte contre la contrebande (A) et celui de lutte contre la drogue 

et la toxicomanie (B). 

 

A- L’office national de lutte contre la contrebande  

L’office national de lutte contre la contrebande est un établissement public à 

caractère administratif  jouissant de la personnalité morale et de l’autonomie 

financière1059. Placé, d’abord sous tutelle du chef de gouvernement, l’organe passe 

en juillet 2006, et à la faveur d’une légère modification de la loi, sous tutelle du 

ministre de la justice.  

 

Après avoir procédé aux missions de l’office national de lutte contre la 

contrebande (1) nous examinerons son organisation (2).  

 

1- Les missions de l’office national de lutte contre la contrebande  

 

Les missions attribuées à l’office national de lutte contre la contrebande lui 

confèrent de larges prérogatives en plus de sa personnalité morale et son 

autonomie financière.  

 

                                                           
1057 AFP,  Lutte contre la contrebande de carburants, L’oriental confronté aux décisions d’Alger, Jeune 

Afrique [en ligne], 26 septembre 2013. Disponible sur : 

http://www.jeuneafrique.com/actu/20130926T094726Z20130926T094703Z/# [Consulté le 12 

décembre 2013]. 
1058 M. Arbani, l’Algérie considère que le trafic de drogue comme la première menace sécuritaire avant 

le terrorisme, Algérie 1. com [en ligne], 26 juillet 2013. Disponible sur : 

http://www.algerie1.com/actualite/lalgerie-considere-que-le-trafic-de-drogue-comme-la-premiere-

menace-securitaire-avant-le-terrorisme/ [Consulté le 26 décembre 2013]. 
1059 Art. 6 de l’ordonnance n°05-06 du 23 août 2005 relative à la lutte contre la contrebande, JORADP 

n° 59 du  28 août 2005, p. 3, modifiée et complétée par l’ordonnance n°06-09 du 15 juillet 2006, 

JORADP n°47 du 19 juillet 2006, p.18. 
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Il est chargé d’évaluer périodiquement tous les instruments relatifs à la lutte contre 

la contrebande et de présenter les recommandations susceptibles de contribuer à 

la lutte contre ce fléau1060. 

 

Il est tenu d’élaborer un plan d’action de prévention et de lutte contre la 

contrebande  et de collecter les informations et de mettre en place un système 

central d’informations automatisé relatif à cette infraction.  

 

Il est chargé, également, d’assurer la coordination et le suivi des activités des 

différents intervenants dans le domaine de la prévention et de la lutte contre la 

contrebande et de proposer des mesures visant à promouvoir la coopération 

internationale en la matière.  

 

L’office est tenu de présenter à l’autorité de tutelle un rapport annuel sur toutes 

les activités, les mesures prises, les insuffisances constatées et les 

recommandations qu’il juge utiles1061.  

 

Pour rendre plus efficace le travail de l’office, le législateur a créé, au niveau de 

chaque wilaya, un comité local de lutte contre la contrebande opérant sous la 

tutelle du wali.  

 

Ce comité est chargé de coordonner les activités des différents services de la lutte 

contre la contrebande et décide de l’affectation des marchandises saisies ou 

confisquées. Il est tenu de présenter un rapport trimestriel sur ses activités à 

l’office national de lutte contre la contrebande1062.  

 

2- L’organisation de l’office national de lutte contre la contrebande 

  

L’office comprend un directeur général, un secrétariat et un conseil d’orientation 

et de suivi1063.  

 

Le directeur général est nommé par décret présidentiel. Il met en œuvre les 

mesures entrant dans le cadre de la politique nationale de lutte contre la 

                                                           
1060 Art. 7 de l’ordonnance n°05-06 modifiée et complétée. 
1061 Art. 8 de l’ordonnance n°05-06 modifiée et complétée. 
1062 Art. 9 de l’ordonnance n°05-06 modifiée et complétée. 
1063 Art. 4 et 5 du décret exécutif  n° 06-286 du 26 août 2006 fixant l’organisation et le fonctionnement 

de l’office national de lutte contre la contrebande, JORADP n° 53 du 30 août 2006, p.9. 
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contrebande et veille à l’exécution du plan d’actions arrêté par le conseil 

d’orientation et de suivi. En outre, il assure l’administration de l’office1064.  

 

Le conseil d’orientation et de suivi délibère sur le plan d’action, de prévention et 

de lutte contre la contrebande, l’examen et l’évaluation de l’activité des comités 

locaux de lutte contre ce fléau et le programme de coopération internationale et 

d’échange d’expérience en la matière1065.  

 

Ce conseil est présidé par le directeur général. Ses membres  sont désignés par 

arrêté du ministre de la justice pour une durée de cinq ans renouvelable une seule  

fois. Ils sont choisis, en raison de leur compétence, parmi les fonctionnaires ayant 

au moins le garde de directeur central1066. En outre, il peut faire appel à toute 

personne susceptible de l’aider dans l’accomplissement de ses missions. 

 

B- L’office national de lutte contre la drogue et la toxicomanie  

L’Algérie est d’avantage un pays de transit, en particulier de « haschich » à 

destination de l’Europe, qu’un lieu de production ou de consommation. De 

grandes quantités ont été saisies, particulièrement à l’Ouest du pays, vu que ces 

quantités proviennent en totalité du Maroc considéré comme le plus grand 

producteur du cannabis au monde (60%).   

 

En application de la convention des Nations-Unies contre le trafic illicite de 

stupéfiants et de substances psychotropes 1067 , l’Algérie s’est dotée de divers 

organismes. Outre les efforts entrepris par la gendarmerie, la sûreté  nationale et 

les douanes, l’office national de lutte contre la drogue et la toxicomanie joue un 

rôle important de prévention  en la matière. Il a été créé par le décret exécutif 

n°97-212 du 9 juin 1997 modifié et complété1068.  

 

Placé, d’abord sous tutelle du chef de gouvernement, l’organe passe en juillet 

2006 et à la faveur d’une légère modification de la loi sous tutelle du ministre de 

                                                           
1064 Art. 15 du décret exécutif  n° 06-286. 
1065 Art.9 du décret exécutif  n° 06-286. 
1066 Art.8 du décret exécutif  n° 06-286.   
1067 Voir le premier chapitre de la première partie.   
1068 Art. 1 du décret exécutif n°97-212 du 9 juin 1997 portant création de l’office national de lutte contre 

la drogue et la toxicomanie, JORADP n°41du 15 juin 1997,  modifié et complété par le décret exécutif 

n° 02-354 du 31 octobre 2002, JORADP n° 72 du 3 novembre 2002, puis  par le décret exécutif n° 03-

133 du 24 mars 2003, JORADP n° 21 du 26 mars 2003 et  après par le décret présidentiel n° 06-181 du 

31 mai 2006, JORADP n° 36 du 31 mai 2006. 
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la justice. C’est un établissement public à caractère administratif doté de la 

personnalité morale et de l’autonomie financière1069.  Le législateur a défini ses 

missions (1), ainsi que son organisation (2).  

 

1- Les missions de l’office national de lutte contre la drogue et la 

toxicomanie  

L’office national de lutte contre la drogue et la toxicomanie a pour missions 

d’élaborer la politique nationale de lutte contre la drogue et la toxicomanie, à ce 

titre, il est chargé d'assurer la coordination et le suivi des activités engagées sur le 

terrain , d’adopter un plan directeur en la matière, d’analyser les indicateurs et les 

tendances et d’évaluer les résultats afin de permettre aux autorités publiques de 

prendre les décisions appropriées1070.   

 

Il est tenu de veiller à la mise en œuvre des mesures susceptibles de promouvoir 

les actions de prévention et au développement des moyens de lutte au sein des 

différents services et de susciter toute activité de recherches et d’évaluation des 

actions entreprises dans ce domaine.  

 

L’office national de lutte contre la drogue et la toxicomanie peut proposer toute 

action en matière d’élaboration ou de révision des textes relatifs à la lutte contre 

la drogue et la toxicomanie. Il est chargé de développer  la coopération régionale 

et internationale dans ce domaine.  

 

Chaque année, l’office est tenu de présenter au ministre de la justice un rapport 

annuel d'évaluation des activités liées à la lutte contre la drogue et la 

toxicomanie1071.  

2- L’organisation de l’office national de lutte contre la drogue et la 

toxicomanie   

 

L'office national de lutte contre la drogue et la toxicomanie est doté d'une 

administration composée des structures suivantes : la  direction d'études, d'analyse 

et d'évaluation,  la direction de la prévention et de la communication,  celle de la 

                                                           
1069 Ibid. 
1070 Art. 4 du décret exécutif n°97-212, modifié et complété. 
1071 Art. 5 du décret exécutif n°97-212, modifié et complété. 
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coopération internationale et la sous-direction de l'administration générale 

rattachée au secrétaire général de l'office1072.  

 

La  direction d'études, d'analyse et d'évaluation  est  chargée d’entreprendre toute 

étude entrant dans le cadre des missions de l'office, d’analyser les indicateurs et 

les tendances relatifs à la politique nationale de lutte contre la drogue et la 

toxicomanie et d’évaluer les résultats afin de permettre aux autorités publiques de 

prendre les décisions appropriées, de préparer le plan directeur déterminant les 

actions à entreprendre en matière de prévention et de lutte contre la drogue et la 

toxicomanie et de mettre en place une banque de données et un système 

d'informations approprié1073.  

 

La direction de la prévention et de la communication est tenue de veiller à 

l'application des mesures prises dans le domaine de la lutte contre la drogue, de 

mettre en œuvre des programmes de prévention et d’établir des relations avec les 

associations et les institutions nationales concernées par la lutte contre la 

drogue1074.  

 

Par ailleurs, la direction de la coopération internationale est chargée de participer 

à l'élaboration des conventions et accords internationaux ainsi qu'à leur mise en 

œuvre et d’organiser et/ou participer à des séminaires, rencontres, colloques et 

ateliers nationaux ou internationaux1075.  

 

La sous-direction de l'administration générale, rattachée au secrétaire général de 

l'office, est chargée d’assurer la gestion des ressources humaines de l'office, ainsi 

que la gestion de ses moyens1076. 

  

 

 

 

                                                           
1072 Art. 7 du décret exécutif n°97-212 modifié et complété. 
1073 Art. 2 de l’arrêté du 20 août 2003 portant organisation et fonctionnement de l’office national de lutte 

contre la drogue et la toxicomanie, JORADP n° 58 du 28 septembre 2003, p.3. 
1074 Art. 5 de l’arrêté du 20 août 2003.   
1075 Art. 8 de l’arrêté du 20 août 2003. 
1076 Art. 11 de l’arrêté du 20 août 2003. 
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Les quantités saisies par catégorie 1077: 

Type de 

drogue 

Trafic et 

commerce 

Quantités 

saisies 

durant les 11 

mois 2013 

Quantités 

saisies 

durant les 

11 mois 

2012 

 

Variation 

 

% 

Cannabis et 

résines (en 

kilogramme) 

A 

l’intérieur 

du pays 

 

103395,022 

 

54237,393 

 

+49157,629 

 

+90,63 

 Aux 

frontières  

du pays 

 

82998,968 

 

76592,417 

 

+6404,551 

 

+08,36 

Cocaïne (en 

gramme) 

A  

l’intérieur 

du pays 

 

3362,340 

 

165924,160 

 

-162561,82 

 

-97,97 

 Aux 

frontières  

du pays 

 

39,199 

 

8867,8 

 

-8828,601 

 

-99,56 

L’héroïne (en 

gramme) 

A  

l’intérieur 

du pays 

 

710,059 

 

537,240 

 

+172,819 

 

+32,17 

 Aux 

frontières  

du pays 

 

145,08 

 

5090 

 

-4944,92 

 

-97,15 

Substances 

psychotropes 

(en 

comprimé) 

A  

l’intérieur 

du pays 

565832 

35 ampoules 

103 flacons 

92 boites 

892433 -326601 

+35 

+103 

+92 

-36,60 

+100 

+100 

+100 

 Aux 

frontières  

du pays 

437411 

190 ampoules 

24 flacons 

02 boites 

3376 

 

36 flacons 

42 boites  

+434035 

+190 

-12 

-40 

+12856,5 

+100 

-33,34 

-95,24 

 

 

 

 

                                                           
1077 Office national de lutte contre la drogue et la toxicomanie, Activités de lutte contre la drogue et la 

toxicomanie, Bilan statistique des onze premiers mois 2013, pp.2-3. 
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Le nombre d’affaires liées au trafic de drogue traitées par les services de lutte 1078: 

Type d’affaires Nombre d’affaires 

Affaire liées au trafic international de 

résine de cannabis 

 

275 

Affaire concernant la 

commercialisation de cannabis 

 

1933 

Affaire de commercialisation des 

substances psychotropes 

 

1115 

Affaire concernant le trafic 

international des substances 

psychotropes 

 

11 

Affaire de trafic et commercialisation 

de cocaïne  

 

07 

Affaire de trafic et commercialisation 

d’héroïne  

 

05 

Total  3346 

 

Personnes poursuivies et affaires traitées par les juridictions durant le 1er semestre 

20131079 :  

Type de 

drogues 

Nombre 

d’affaires 

 Nombre de 

personnes 

 

 Enregistrée Traitée Hommes  Femmes  

Cannabis et 

kif 

1596 

(80,69%) 

1575 

(80,85%) 

2780 

(81,89%) 

31 

 (67,39 %) 

Substances 

psychotropes 

359 

(18,15%) 

348 

 (17,87%) 

569  

(16,76%) 

12 

 (26,09 %) 

Autres types 23  

(1,16 %) 

25 

 (1,28 %) 

46  

(1, 35 %) 

3  

(6,52%) 

Total  1978 1948 3395 46 

 

                                                           
1078 Ibid. p.4. 
1079 Ibid. p.11. 
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CONCLUSION 

 

 

 

Au regard des instruments mis en place par les autorités algériennes, tout porte à 

croire que la lutte contre la criminalité économique va se renforcer davantage.  

 

Depuis ces dernières années la lutte contre le blanchiment de capitaux n’a cessé 

de prendre de l’importance en droit algérien. Les dernières années ont été pleines 

d’évènements notamment l’adhésion de la CTRF au groupe Egmont 1080 , la 

création du fichier national des fraudeurs en 20131081 et la modification de la loi 

n° 05-01 relative à la prévention et à la lutte contre le blanchiment d’argent et le 

financement du terrorisme par la loi n° 15-06 en 2015.  

 

Malgré les efforts consentis en termes de contrôle, de prévention et  de répression, 

force est de constater que le blanchiment d’argent s’est amplifié ces dernières 

années. C’est ce qui explique le classement de l’Algérie sur la déclaration 

publique du GAFI depuis l’année 2013.  

 

Le système algérien anti-blanchiment est encore très récent. C’est ce qui explique, 

en grande partie, l’existence d’un nombre importants de problèmes  qui, s’ils ne 

sont pas traités rapidement, risquent de fragiliser le système et d’atténuer la portée 

des efforts entrepris par les autorités algériennes.  

 

Sous leurs apparences strictes et exhaustives, les lois et les règlementations en 

vigueur sont en réalité incapables de réduire la délinquance financière, 

notamment, le blanchiment d’argent et la corruption dans les hautes sphères 

politiques.  

 

Par ailleurs, la collaboration limitée de tous les assujettis est un obstacle majeur. 

Seules les banques et les établissements financiers déclarent leurs soupçons à la 

                                                           
1080 Le 3 juillet 2013. 
1081 Décret exécutif n° 13-84 du 6 février 2013 fixant les modalités d’organisation et de gestion du fichier 

national des fraudeurs, auteurs d’infractions graves aux législations et réglementations fiscales, 

commerciales, douanières, bancaires et financières, ainsi que le défaut de dépôt légal des comptes 

sociaux. 
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CTRF. De ce fait, une formation et une assistance technique en matière de 

mesures anti-blanchiment doivent être fournies,  une surveillance particulière  doit 

être faite et des sanctions sévères doivent être appliquées dans le cas du non-

respect des obligations de vigilance et de déclaration. Ainsi, le système algérien 

de la déclaration de soupçon doit être revisité.  

 

D’autre contrainte réside dans les moyens modestes alloués à la lutte contre le 

blanchiment d’argent, notamment au niveau de la CTRF principal organisme de 

lutte contre ce phénomène. 

  

Face à l'ampleur du blanchiment d’argent et à l'élargissement des missions qui 

incombent au service, les moyens de la CTRF doivent être accrus et recentrés, la 

gestion des enquêtes améliorée, la montée en puissance de la base de données 

informatiques assurée et des indicateurs de performance qualitatifs adoptés. La 

CTRF doit réexaminer de nouveau sa structure, améliorer ses performances et son 

fonctionnement. 

 

Le peu de condamnations pénales prononcées en Algérie atteste de la faiblesse du 

dispositif répressif et le manque de formation des magistrats dans ce type 

d’affaires. 

  

Pour que le dispositif soit parfaitement opérationnel, il serait nécessaire que les 

magistrats disposent d’une formation adéquate en la matière et qu’une réelle 

indépendance soit accordée à ces magistrats dans les affaires relatives aux 

pratiques frauduleuses perpétrées par de hauts fonctionnaires. 

 

Le dispositif de LBC efficace dissuade les activités criminelles.  A ce sujet, la 

confiscation des produits du crime est essentielle au succès de tout programme de 

LBC. 

 

Il est important  de réformer l’ensemble des modes de saisie et de confiscation en 

Algérie, car si les condamnations à des peines de prison ou au paiement d’amende 

sont des facteurs de prévention évidents, le risque de se voir confisquer l’ensemble 

de ses biens acquis de manière illicite est tout aussi dissuasif.  

 

Malheureusement, à l’heure actuelle, les procédures de saisie et de confiscation 

sont peu utilisées par les magistrats dans le cadre d’affaires de blanchiment, soit 
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parce qu’elles sont contraignantes, soit parce qu’elles peuvent être à l’origine de 

problèmes matériels futurs en particulier lorsqu’il s’agit de saisir des biens dont 

la valeur fluctue avec le temps1082.  

 

D’autre contrainte est liée à la volonté politique d’appliquer le dispositif de lutte 

contre le blanchiment d’argent. Les autorités algériennes qui affichent sans cesse 

leur volonté de lutter contre ce phénomène entretiennent des paradoxes. Plusieurs 

institutions censées lutter contre la délinquance financière ne détiennent pas 

suffisamment de prérogatives pour agir, c’est le cas, notamment de la cour des 

comptes et de la COSOB. 

 

Ainsi, il fallait attendre plusieurs années pour que plusieurs organes de lutte contre 

la délinquance financière exercent effectivement leur mission. C’est le cas, 

notamment, de l’organe national de prévention et de lutte contre la corruption créé 

en 2006 et devenu opérationnel en 2013. 

  

Face à cette situation, les algériens sont perplexes et s’interrogent sur l’existence 

d’une volonté politique réelle pour lutter contre le blanchiment d’argent. 

 

Concernant l’entraide entre Etats, une coopération policière et judiciaire effective 

qui ne s’incline pas devant la notion de la souveraineté entre l’Algérie et ses pays 

voisins - arabes, africains et européens- est nécessaire. Il ne suffit, cependant pas 

de signer des accords pour faire vivre une coopération effective1083.  

 

Afin de répondre aux exigences de la coopération internationale, l’Algérie a 

adhéré à divers organismes de lutte contre le blanchiment d’argent, ratifié et mis 

en œuvre plusieurs conventions en la matière. Mais que vaut le respect de normes 

internationales dans un pays où le blanchiment d’argent, la corruption, la fraude 

et la contrebande sont endémiques ? 

 

Il est bien entendu qu’aucun programme dans le monde ne permettra de supprimer 

complètement le blanchiment d’argent1084. Néanmoins, il peut en diminuer ses 

conséquences. Dans cette logique, la lutte contre le blanchiment doit devenir 

                                                           
1082 D. Hotte , V.Heem, op.cit. pp. 176-177. 
1083 M.-R. Roudaut, Marchés criminels un acteur global, Paris : PUF, 2010, p. 232. ISBN: 978-2-13-

057342-5. 
1084 A.Vitale, Les banques américaines et le blanchiment des capitaux /  Trad. de l’américain par service 

linguistique IIP/ G/ AF, Perspectives économiques,  vol. 6, n° 2, mai 2001, p. 29. 
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l’affaire de tous, c’est un combat de longue haleine. L’Algérie doit le mener sans 

plus tarder. Pour ce faire, une volonté politique ferme est indispensable, appuyée 

par des objectifs clairs qui doivent s’inscrire dans une stratégie nationale 

cohérente, le tout devant baigner dans un contexte démocratique et de libertés. Ce 

combat doit aussi s’intégrer dans celui de la communauté internationale1085. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1085 D. Hadjadj, Le rapport sans concession sur la corruption en Algérie, Le Matin.dz [en ligne], 25 

novembre 2013. Disponible sur : http://www.lematindz.net/news/12966-le-rapport-sans-concession-

sur-la-corruption-en-algerie.html [Consulté le 28 décembre 2013]. 
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Résumé 

Le blanchiment de capitaux est actuellement le délit qui connaît la plus importante croissance. 

Par ailleurs, la lutte contre ce phénomène reste un thème actuel et global.  

Consciente du caractère essentiellement transfrontalier de ce fléau et ses conséquences néfastes 

qu’il présente particulièrement pour les pays en voie de développement dont les systèmes 

financiers sont réputés fragiles, l’Algérie a mis en place divers instruments afin de combattre le 

blanchiment d’argent.  

Outre sa participation aux instruments internationaux, elle a mis en place des moyens nationaux 

permettant de lutter contre cette forme de délinquance financière. 

Nous avons analysé ces instruments et les modifications récentes apportées en la matière par 

les autorités algériennes.    

Mots clés 

Algérie, blanchiment d’argent, délinquance financière, instruments de lutte contre le 

blanchiment d’argent.  

 

Abstract 

Money laundering is currently an offense that is still growing. Moreover, the fight against this 

phenomenon remains an overall theme. 

Recognizing the transboundary nature of this scourge and its harmful consequences that this 

presents particularly for the developing countries whose financial systems are notoriously 

fragile, Algeria has introduced various instruments to fight money laundering. 

In addition to its participation in international instruments, it has set up national means to fight 

against this form of financial crime.  

We analyzed these instruments and the recent changes made by the Algerian authorities. 
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